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1. Introduction 

1.1 Contexte  

Le contexte national et international évolue vers une prise en compte croissante des enjeux environne-

mentaux et sociaux, notamment dans l’optique d’une transition vers un monde moins émetteur en gaz à 

effet de serre (GES) et plus résilient face aux effets du changement climatique.   

Au niveau international, l’Accord de Paris est un traité sur la lutte contre le changement climatique qui a 

été signé à l’issue de la Conférence de Paris de 2015 (COP21) par 195 des 197 États de l’ONU. Entré en 

vigueur le 4 novembre 2016, il vise notamment à contenir la hausse moyenne des températures de la 

planète à un niveau nettement inférieur à +2 °C et à tout mettre en œuvre pour limiter son élévation à 

+1,5 °C. Cet accord, bien que non contraignant, est fondamental dans la mesure où il acte le retour d’une 

ambition internationale forte en faveur du climat. Sa mise en œuvre implique que les États réalisent des 

efforts conséquents pour, d’une part, lutter contre le changement climatique et d’autre part, s’adapter 

aux effets qu’il provoque. En ce sens, il vise à accélérer la transition vers une économie bas-carbone, ce 

qui nécessite une transformation économique et sociale forte des modèles de société actuels.  

Concrètement, l’Accord de Paris fonctionne sur un cycle de cinq ans d’actions climatiques, avec des ambi-

tions croissantes, permettant d’assurer une continuité des efforts entrepris aux niveaux nationaux et in-

ternationaux. Il s’inscrit dans le respect du principe de justice climatique.  L’article 4.19 stipule notamment 

que les signataires doivent élaborer et communiquer des stratégies nationales de développement à faibles 

émissions de GES à long terme, autrement appelées Contributions Nationales Déterminées (CDN). Dans 

ce document, les pays doivent inscrire les actions climatiques qu’ils vont engager sur la période post-2020. 

Conformément à cet article et pour la première fois en 2015, la France a introduit via la Loi de Transition 

Energétique pour la Croissance Verte (LTECV), la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC). Cette dernière 

constitue la feuille de route de la France pour implémenter, dans l’ensemble des pans sectoriels de l’éco-

nomie française, la transition vers un modèle bas-carbone, circulaire et durable. Elle couche sur le papier 

les grandes orientations, les indicateurs de suivi et de performance par secteur ainsi que des objectifs 

quantitatifs. Elle définit une trajectoire de réduction des émissions de GES jusqu’à 2050 ainsi que de l’em-

preinte carbone de la consommation des Français et fixe des objectifs sectoriels – dont celui de l’immobi-

lier – à court et moyen termes au travers des budgets carbone. Son implémentation s’accompagne égale-

ment de plan d’actions et de réglementations, parmi lesquels le Plan pour le climat et la transition éner-

gétique, porté par le gouvernement en juillet 2017, la loi du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au 

climat ou encore la loi Climat et résilience plus récemment. Cette SNBC a été révisée en 2018-2019. Alors 

que la première version visait une réduction de 75 % de ses émissions de GES à l’horizon 2050 par rapport 

à 1990, la seconde version vise désormais la neutralité carbone en 2050. En rehaussant son niveau d’am-

bition, la France contribue à la mise en œuvre effective de l’Accord de Paris.  

De son côté, la Commission européenne a présenté en novembre 2018 sa vision stratégique à long terme 

en vue de parvenir à une « économie prospère, moderne, compétitive et neutre pour le climat d’ici à 

2050 ». Cette stratégie couvre la quasi-totalité des politiques de l’Union européenne et respecte l’objectif 

de l’Accord de Paris. Parallèlement, des textes forts se sont structurés autour des enjeux de transition bas-

carbone à l’échelle européenne tels que les obligations de reporting lié aux enjeux climatiques, aux risques 

physiques et de transition via notamment la directive sur le reporting extra-financier (2014) ou l’aligne-

ment avec les principes de reporting de la Task Force on Climate-related Financial Disclosures (TCFD), le 

pacte vert pour l’Europe (2020) ou encore la Taxonomie Européenne.  
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Les collectivités ne sont de leur côté pas en reste. En effet, la LTECV a également permis d’implémenter le 

Plan climat-air-énergie territorial (PCAET), version actualisée du PCET (plan climat-énergie territorial), in-

troduit via l’article 75 de la loi Grenelle 2. Ce projet territorial de développement durable vise d’une part, 

à réduire les émissions de GES pour atténuer l’impact du territoire sur le changement climatique et d’autre 

part, à favoriser l’adaptation du territoire afin qu’il soit moins vulnérable. Ainsi, le PCAET impose aux col-

lectivités territoriales de plus de 20 000 habitants de décliner et de mettre en œuvre les objectifs interna-

tionaux, européens, nationaux en matière de qualité de l’air, d’énergie et de climat.  

Si ces engagements internationaux, nationaux et locaux n’engagent que les États et les collectivités, les 

entreprises sont aussi fortement incitées à prendre part à cet effort de transition, au travers de deux le-

viers : les normes et les standards. 

- Les évolutions du paradigme international et national se retranscrivent dans des obligations rè-

glementaires, qui, de plus en plus nombreuses, ont un impact direct sur les pratiques et la ré-

putation des entreprises. En ce qui concerne les entreprises du secteur du bâtiment, nous pou-

vons par exemple citer le bail vert, la règlementation environnementale 2020, le décret tertiaire 

ou la loi PACTE. Plus globalement, les entreprises porte une responsabilité extra-financière 

croissante qui se concrétise par de nouvelles obligations, comme le bilan GES, le plan de mobilité 

ou encore les obligations de reporting climat (DPEF, article 173-VI, etc.). 

 

- Au-delà de l’entrée en vigueur de nombreuses normes pour le secteur du bâtiment, ce contexte 

ambitieux en matière environnementale a donné lieu à la création de divers labels et certifica-

tions, permettant aux entreprises de participer activement à cette transition et de certifier leurs 

engagements. Ces labels viennent compléter les certifications classiques (HQE, LEED, BREEAM), 

couvrant des sujets de plus en plus larges tels que ceux liés à l’énergie et à l’empreinte carbone 

(E+C, Effinergie, BBCA), au bien-être des occupants (WELL, OsmoZ), à la connectivité et à l’inte-

ropérabilité (WiredScore, Ready2Service, SmartScore). Nous pouvons également évoquer ici la 

création du label ISR immobilier fin 2020. Enfin et plus globalement, les entreprises sont atten-

dues sur des standards et référentiels intégrant des enjeux bas-carbone voire un alignement de 

leurs activités avec une trajectoire compatible avec les +2 °C (Assessing Low Carbon Transition, 

Science-Based Targets, Carbon Disclosure Project, labels liés à la RSE, etc.). 

Compte-tenu de ces évolutions, les entreprises sont donc incitées à analyser les risques liés à leur 

(non)adaptation à ce contexte de transition toujours plus présent, ainsi qu’à identifier les opportunités qui 

émergent de celui-ci.  

 

1.2 Etude des risques de transition  

1.2.1 Définition des risques de transition  

Les risques de transition résultent de l’évolution de la réglementation et des ambitions publiques pour 

accompagner et mettre en œuvre la transition de l’économie vers un modèle bas-carbone.  

Étudier ces risques à l’échelle d’un actif revient à comprendre dans quelles mesures celui-ci répond aux 

orientations inscrites dans ces stratégies de long terme. C’est un moyen de projeter l’actif dans cette fu-

ture conjoncture économique bas-carbone et d’évaluer son niveau de résilience face, par exemple, à un 

contexte législatif de plus en plus exigeant en matière d’énergie et de déchets, aux évolutions des modes 
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de consommation et de mobilité, à un renforcement de l’ancrage territorial et à une démultiplication des 

synergies locales. 

Le présent document se propose d’expliciter et de catégoriser les différents risques de transition – qu’ils 

soient législatifs, de marché, de réputation, technologiques ou spécifiques, et d’identifier leurs potentiels 

impacts sur l’exploitation du centre commercial ainsi que sur ses usages et ses activités. Face à ces para-

mètres, la vulnérabilité de l’actif sera analysée au vu de son état actuel et des actions mises en place à 

date. En outre, il convient de considérer l’actif dans son environnement, de s’interroger sur sa proposition 

de valeur et sa pertinence dans ce contexte de transition bas-carbone. En quoi sera-t-il créateur de valeur 

pour ses usagers, sa clientèle, son quartier ? En quoi aura-il un impact socio-économique positif sur le 

territoire dans lequel il est implanté ? L’objectif consiste in fine à identifier les risques prioritaires et les 

opportunités pour augmenter la résilience du centre commercial d’Ermont face à cette transition. 

 

1.2.2 Méthodologie  

La méthodologie suivie pour réaliser cette étude se structure en trois étapes clés : la compréhension du 

cadre réglementaire puis, l’identification des risques et des opportunités pour le centre commercial.  

En premier lieu, il s’agit de saisir le contexte réglementaire. Nous avons pour cela étudié la SNBC, et iden-

tifié les enjeux liés au secteur des centres commerciaux ainsi que les réglementations françaises en vigueur 

et futures, telles que la Loi de transition énergétique pour la croissance verte (LTECV), la Loi d’orientation 

des mobilités (LOM) ou encore la Loi anti-gaspillage pour l’économie circulaire (AGEC). Pour ce qui est de 

la SNBC, nous avons focalisé notre attention sur l’orientation des politiques publiques sur les secteurs 

ayant un impact direct ou indirect sur l’actif : bâtiment, énergie, déchets, transports, éducation et sensibi-

lisation. 

Ensuite, le centre commercial d’Ermont qui est situé dans le département du Val d’Oise (95120), fait partie 

de la Communauté d'Agglomération Val Parisis. Celle-ci possède un PCAET (Plan Climat – Air – Energie 

Territorial) adopté en juillet 2023 et disponible avec le lien suivant :  https://valparisis.fr/sites/valpari-

sis/files/document/annexe_27a_pcaet_cavp_programme-actions.pdf. En voici les 6 grands axes : 

- Développer une mobilité adaptée à la diversité de l’espace et respectueuse de l’environnement 

et de la santé 

- Développer les énergies renouvelables et les filières de produits biosourcés 

- Stimuler une économie circulaire, les innovations et emplois verts et une alimentation locale et 

responsable 

- Aménager un territoire plus résiliant aux changements climatiques, contribuant directement à 

l’amélioration de la qualité de l’air et propice au développement de la biodiversité 

-  Promouvoir la sobriété et améliorer la performance énergétique et climatique des bâtiments 

-  Adapter l'organisation de l'agglomération, promouvoir et accompagner le changement 

Beaucoup d’actions concrètes sont développées en lien avec ses grands axes, et des budgets sont alloués 

pour chacune d’entres elles. Ce plan d’actions constitue donc une source de financement très intéressante. 

De plus, nous avons intégré les grandes orientations du plan RSE « Engagé pour demain » du groupe Ga-

limmo dans les fiches dès lors que cela était pertinent afin de mettre en exergue les convergences de 

l’ensemble de ces stratégies. 

Enfin, nous nous sommes attelés à comprendre les impacts et les opportunités de ce contexte mouvant 

sur l’actif. Nous avons regroupé par thématique les différents risques auxquels est confronté l’actif d’un 

https://valparisis.fr/sites/valparisis/files/document/annexe_27a_pcaet_cavp_programme-actions.pdf
https://valparisis.fr/sites/valparisis/files/document/annexe_27a_pcaet_cavp_programme-actions.pdf
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point de vue exploitation et usages, fait un état des lieux et valorisé les actions menées à date (évaluation 

de la vulnérabilité de l’actif) et identifié les opportunités pour GALIMMO en vue de réduire sa vulnérabilité 

face à la transition vers un modèle bas-carbone. 

1.2.3 Périmètre  

L’étude porte sur le site d’Ermont, décrit dans la section suivante. Le périmètre étudié comprend le bâti-

ment dans sa globalité. Les données d’entrée sont issues de la Direction du centre et les préconisations 

s’adressent directement à elle, en mettant en évidence les leviers d’actions à activer en matière de gestion 

du centre commercial et d’incitation des différentes parties prenantes.  

Il est à noter que certaines démarches et obligations ne sont pas incluses dans cette étude car elles portent 

davantage sur le périmètre Entreprise ou Groupe que sur le périmètre Site. Cela dit, elles peuvent tout de 

même avoir un impact important sur l’adaptation du centre aux risques de transition. Vous trouverez ci-

dessous les principales obligations à l’échelle des entreprises selon leur taille : 

 

1.2.4 Informations générales du site 

Adresse Av. du Président Georges Pompidou, 95120 Er-

mont 

Surface totale GLA 35 958 m² 

Date de construction Rénovation en 2020 

Niveaux 
Un RDC composé de la galerie et ses boutiques at-

tenantes. Un R+1 composé de bureaux CORA. 

Activités principales Centre commercial  

Gestionnaire GALIMMO 

Propriétaire GALIMMO 
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Périmètre d’étude 

1.2.5 Structure du livrable  

L’étude de l’application locale des ambitions nationales en matière de transition bas-carbone nous a per-

mis de regrouper les risques de transition identifiés autour de thématiques environnementales.  

Nous avons réalisé des fiches sur chacune de ces thématiques. Chaque fiche recense les risques de tran-

sition associés et dresse l’état des lieux des actions menées et opportunités sous la forme d’orientations. 

Les 3 premières fiches s’adressent aux enjeux suivants : les déchets, l’énergie et la mobilité. 

Pour l’ensemble de ces sujets, GALIMMO a tout intérêt à intégrer ses parties prenantes, notamment ses 

prestataires et les enseignes de ses sites. Cela passe en particulier par la mise en place d’une politique 

d’achats responsables d’une part, et par l’intégration de nombreux paramètres dans l’annexe environne-

mentale des enseignes d’autre part. 

Ces mesures n’ont de sens que lorsqu’elles sont entérinées par l’implémentation d’un véritable suivi, des 

obligations de reporting et la fixation d’objectifs d’amélioration. A travers ces actions nous le verrons, 

GALIMMO pourra sensibiliser ses parties prenantes sur l’ensemble de ces sujets, les aider à s’améliorer, 

faire savoir et mutualiser les bonnes pratiques, continuer à améliorer la performance de son centre ainsi 

que sa transition vers une société bas-carbone. C’est tout l’objet de la fiche N°4.  
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Tableau récapitulatif des différentes fiches 

N° Fiche Thématique 

1 Déchets 

2 Energie 

3 Mobilité 

4 Intégration et responsabilisation des 

parties prenantes 
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2. Les fiches thématiques  

 

 

 

  

• Bail vert (Loi Grenelle II, juillet 2010) : Obligatoire pour les enseignes de plus de 2 000 m2. 

• Décret 5 flux (juillet 2016) : Obligation de trier 5 types de déchets dans des poubelles dédiées (papier/carton, métal, plas-

tique, verre et bois).   

• Décret 7 flux (juillet 2021) :  obligation de tri des déchets des fractions minérales et de plâtre lors de constructions ou de 

démolitions, des biodéchets depuis 2024 (8 flux) et des déchets textiles à compter du 1er janvier 2025 (9 flux). 

• Loi anti-gaspillage pour l’économie circulaire (février 2020) : Lutter contre le gaspillage alimentaire dans le domaine de la 

restauration (article 11 de la loi du 10 février 2020), interdire la destruction des invendus, favoriser le réemploi. 

• Code de l’environnement : Depuis le 1er janvier 2024, le tri à la source des biodéchets est obligatoire pour l’ensemble des 

ménages et des organisations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fiche N°1 – Déchets   

Acteurs concernés : : Galimmo, enseignes (alimentaires, non alimentaires, textile), prestataires 

 
 
• Améliorer la collecte et la gestion des déchets en déve-

loppant la valorisation et en améliorant l’efficacité des fi-
lières de traitement. 

 
• Développer la valorisation des déchets en les réorien-

tant en premier lieu vers la valorisation matière (réutili-
sation, recyclage ou valorisation organique) puis vers la 
valorisation énergétique.  

 
• Développer très fortement la mobilisation de la res-

source en biomasse, dans des conditions environnemen-
tales et économiques optimales, dans le respect de la bio-
diversité, en privilégiant les usages matériaux et en veil-
lant à l’efficience des filières, y compris dans la valorisa-
tion énergétique. 

 
• Promouvoir l’économie circulaire, notamment via des 

actions d’accompagnement et de sensibilisation de l’en-
semble des acteurs aux enjeux de la réduction des dé-
chets (via par exemple des campagnes de mobilisation 
nationales, des programmes et défis territoriaux, l’exem-
plarité des services publics, la mise en place de tarifica-
tion incitative de la gestion des déchets, etc.). 
 

• Inciter à une limitation des emballages des produits mis 
sur le marché et au développement des produits en vrac. 

 
1 Les déchets non dangereux biodégradables de jardin ou de parc, les 
déchets alimentaires ou de cuisine provenant des ménages, des bu-
reaux, des restaurants, du commerce de gros, des cantines, des trai-
teurs ou des magasins de vente au détail, ainsi que les déchets com-
parables provenant des usines de transformation de denrées alimen-
taires. 
 
 

 

Contexte règlementaire 

 

Axe 3 

Action 3.1 : Organiser une gestion harmonisée des déchets, tes-
ter de nouveaux modes de fonctionnement et favoriser le 

remploi des ressources en réponse aux enjeux climat 

• Tendre vers une politique communautaire de mutualisation 
de la gestion des déchets 

• Tester sur un périmètre pilote un fonctionnement en mode 
REOM (Redevance incitative pour l'Enlèvement des Ordures 
ménagères) 

• Encourager le recours au réemploi des matériaux et/ou à leur 
valorisation  

• Organiser et coordonner avec les acteurs publics des actions 
de ramassages pour lutter contre les dépôts sauvages, tout en 
assurant un accompagnement pour une meilleure identifica-
tion des points de dépôts des déchets auprès des acteurs pri-
vés. 

 
Indicateurs d’évaluation : 

- Poids des déchets ménagers ultimes recyclés et verts recyclés 
du territoire 

- % de déchets faisant l’objet d’une production d’énergie et/ou 
de recyclage 

- Tonnage de dépôts sauvages ramassés 
- Volume de déchets traités par le site pilote de la REOM 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000022470434/
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Risques liés à l’actif 

 

 

Ci-dessous les risques de transition identifiés sur la thématique Déchets qui pèsent sur le site d’Ermont  

N° 
Risque 

Type de risque Descriptif 

R1 
Risques de non-
conformité régle-
mentaire 

 A compter du 31 décembre 2021 pour les produits soumis à une REP (Responsabilité Elar-

gie du producteur) et du 31 décembre 2023 pour les autres produits : Interdiction de l’éli-

mination des invendus non alimentaires  

 A compter du 1er janvier 2022, interdiction du suremballage plastique des fruits et lé-

gumes, obligation d’installation de fontaines d’eau potable dans les ERP, interdiction des 

jouets en plastique proposés gratuitement aux enfants dans le cadre de menus, interdic-

tion des étiquettes collées sur les fruits et légumes.  

 A compter du 1er janvier 2023, interdiction de la vaisselle jetable dans les fast-foods pour 

les repas servis sur place.  

 A compter du 1er janvier 2023, l’impression systématique des tickets de caisse, des tickets 

de carte bancaire, des tickets distribués par des automates et des bons d’achat et tickets 

promotionnels seront interdits.  

 En 2024, la collecte séparée des biodéchets deviendra obligatoire pour tous, quel que soit 

le volume produit. Cette mesure de la même loi du 10 février 2020 est une transposition 

de la directive-cadre européenne sur les déchets révisée en 2018 (UE 2018/851). 

 Décret 9 flux : entrée en vigueur du tri des déchets textile à compter du 1er janvier 2025 

 Les supermarchés et cantines devront réduire le gaspillage alimentaire de 50 % par rap-

port au niveau de 2015 et cela d’ici 2025. Les secteurs qui produisent ou transforment des 

denrées alimentaires ainsi que la restauration commerciale devront également réduire de 

50 % leur gaspillage alimentaire par rapport au niveau de 2015 et cela d’ici 2030.  

R2 
Risques de non-
conformité régle-
mentaire 

 Entrée en vigueur de nombreux principes de la Loi anti-gaspillage pour l’économie circu-

laire (Remplacer la vaisselle jetable des fast-foods par de la vaisselle réutilisable, Introduire 

une consigne mixte pour réemploi et recyclage, Stopper l’impression systématique des 

tickets de caisse, Agir contre l’obsolescence programmée, Faciliter la réparation et favori-

ser l’utilisation de pièces détachées issues de l’économie circulaire, Créer des fonds de 

réparation, etc.).   

R3 Risque législatif 

 Si la réglementation en matière de déchets évolue pour les foyers individuels vers un paie-

ment au poids des déchets via une tarification éco-responsable des ordures ménagères, 

comme cela est expérimenté dans la communauté de communes Val Parisis, il y a un po-

tentiel risque de transposition sur les bâtiments commerciaux.  

R4 Risque législatif 

 Plus globalement, il convient d’anticiper les impacts liés à la déplétion des ressources na-

turelles sur nos pratiques actuelles (le pic pétrolier impliquera la disparition du plastique 

par exemple). Les principes de l’économie circulaire remplacent progressivement ceux 

l’économie linéaire et deviendront la norme. Les législations à venir cadreront ceux-ci et 

viendront contraindre les acteurs économiques.   

R5 Risques de marché 

 Enjeux liés aux déchets organiques renforcés par l’augmentation de la part des enseignes 

food and beverage dans le centre commercial et du risque législatif lié à cette typologie 

de déchets 

 Hausse des coûts liés à la gestion des déchets en mélange (Source : 

https://takeawaste.fr/pourquoi-les-dechets-en-melange-vont-couter-de-plus-en-plus-

cher/).  
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R6 Risque spécifique 

 Risque lié au niveau d’acceptation des copropriétaires du centre commercial pour investir 

dans des équipements onéreux permettant de mettre en place et d’entériner des pra-

tiques vertueuses.  
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Orientation 1 – Mettre en place une politique déchet vertueuse et un reporting précis 

Etat des lieux et 

actions menées à 

date 

Gestion des déchets du centre d’Ermont : 

La gestion des déchets de carton, de plastiques souples de DIB et de palettes est assurée par Cora, en tant que 

plus gros producteur du centre. Des presses à balles sont présentes sur site pour les cartons et plastiques. 

D’autres déchets sont collectés dans le centre, chacun avec des filières et prestataires différents : 

- Piles  
- Ampoules 
- Bouchons plastiques 
- Bouchons en liège 
- Capsules de café 
- Pneus (centre auto Feu-Vert) : renforcement de la filière REP pneumatiques en 2024  

 
 
La production de biodéchets du centre est importante, avec de nombreuses enseignes de restauration dont 
Mac Donald’s. Il n’existe à ce jour pas de solution pour la gestion des biodéchets. 
 

 

Opportunités 

 Mettre en place une politique de gestion des déchets commune au centre commercial qui s’appuie sur 

les règlementations actuelles et à venir, dans une démarche proactive (par exemple, sensibiliser les en-

seignes de textile à la future réglementation et anticiper son entrée en vigueur). Cela implique un suivi 

précis des déchets. 

 Obligation réglementaire de mettre en place des locaux spécifiques pour le tri des biodéchets (dans des 

locaux séparés et réfrigérés de préférence). Cette obligation s’étend depuis le 1er janvier 2024 à tout gé-

nérateur de biodéchets, peu importe les tonnages.  

 Définir une véritable politique déchets et impliquer l’ensemble des enseignes : réduction, réemploi, tri, 

recyclabilité, valorisation. Cela implique un suivi précis des déchets. 

Suivi des déchets  

 Intégrer dans l’annexe environnementale des exigences spécifiques par enseigne en matière de gestion 

de déchets. Mise en place d’un suivi des déchets par enseigne et par typologie de déchets, et non pas 

seulement en termes de réduction, qui, sans suivi, ne peut être mesurées.  

 Anticiper la règlementation et commencer à utiliser Track déchet pour le suivi des BSD : Track déchets est 

un outil numérique gratuit, développé par le Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire. L'évolution 

réglementaire prévoit la généralisation de l'usage de la plateforme à compter du 1er janvier 2022, pour 

tous les acteurs du déchet dangereux (producteur, transporteur, professionnel des déchets).  

Taux de valorisation 

 Le taux moyen de valorisation constaté dans les centres commerciaux français est de 35 à 40 % (Source : 

Veolia (lien plus bas)). Certains centres précurseurs visent les 75%.  

 Afin de faciliter le tri des déchets au niveau des enseignes, et si ce n’est pas déjà implémenté, mettre dans 

les enseignes des poubelles de tri qui correspondent aux poubelles de tri présentes dans le local déchets.  

 Nommer un référent et effectuer un travail de pédagogie auprès des enseignes pendant et après leur 

ouverture. Cela passe par le rappel de leurs obligations (décret 7 flux et biodéchets), la formation au tri 

et par la détection d’erreur de tri par le référent qui peut alors les remonter et sensibiliser les enseignes.  

 Exiger de Cora, un reporting sur les taux de valorisation de chaque typologie de déchet.  

Etat des lieux et opportunités  
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 Pour convaincre les restaurateurs d’assurer le tri : la collecte des biodéchets peut être assurée via le pres-

tataire déchet : mise en place de nouveaux bacs à biodéchets propres, collecte des bacs pleins et achemi-

nent jusqu’au local déchets, sans attirer l’attention des clients, grâce à des chariots banalisés (ex : Ham-

merson : https://www.recyclage.veolia.fr/gerer-mes-de-chets/entreprises/actualites-temoignages/de-

chets-centres-commerciaux-hammerson)  

Garde-fou et réduction des tonnages  

 Implémenter un système de badge par enseigne pour les déchets afin de les responsabiliser et d'entériner 

le principe de pollueur-payeur. Ce système va de pair avec celui de pénalisation des enseignes ne respec-

tant pas les obligations de tri. Il permettrait : 

o D’identifier les anomalies et d’en faire part aux preneurs concernés ; 

o De fixer des objectifs de réduction de déchets globaux et donc d’impliquer les enseignes dans une 

démarche vertueuse commune.    

Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus d’informations 

concernant la politique de sélection des enseignes et les actions qui peuvent être mises en place pour encou-

rager les enseignes à réduire leurs déchets. 

 L’augmentation du coût lié à la gestion des déchets est en grande partie due à l’augmentation du coût 

d’enfouissement et d’incinération. Ainsi, aller vers de plus en plus de valorisation matière permettrait de 

limiter l’impact de la gestion des déchets sur les finances du centre commercial.  

 Impliquer les copropriétaires également afin de faciliter l'acceptation sociale de certaines actions coû-

teuses.  

 Mettre en place une communication raisonnée par rapport aux actions implémentées par le centre. Se 

prémunir contre des actions qui peuvent être qualifiées de greenwashing.  

 

Orientation 2 – Faire du centre d’Ermont un acteur engagé en faveur de l’économie circulaire et du réemploi  

Etat des lieux et 

actions menées à 

date 

 

Deux locaux déchets spécifiques au réemploi ont été mis en place. L’un concerne les déchets de l’activité de 

maintenance et l’autre les produits de la construction lors des travaux des locataires.  

Des affiches ont également été créées pour maximiser l’utilisation de ces locaux 

 

Opportunités 

 Proposer systématiquement aux enseignes des baux qui appliquent le GN10, autrement dit le fait qu’un 

nouveau preneur reprenne le dossier d’aménagement de l’ancien preneur en lieu et place, afin de réduire 

les déchets liés au réaménagement des coques commerciales.  

 Utiliser Cycle’Up, une plateforme de réemploi et de matériaux de construction. « Cycle’Up » développe 

des outils et des services à destination des acteurs de l’économie circulaire pour répondre à leurs besoins 

et accélérer la prise en compte du réemploi et de l’économie circulaire dans le domaine de la construction 

et de l’immobilier. 

 Réduire les déchets liés à l’animation du centre commercial via le réemploi de décoration par exemple.  

 Essayer de faire évoluer la mentalité des enseignes pour favoriser un esprit collaboratif – l’effectivité de 

la nouvelle organisation de gestion des déchets sera notamment le moyen d’organiser un comité vert sur 

ce sujet avec les commerçants.  

Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des enseignes pour plus d’information sur l’importance 

de collaborer avec les enseignes pour améliorer la performance du site.     
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• Bail vert (Loi Grenelle II, juillet 2010) : Obligatoire pour les enseignes de plus de 2 000 m2  

• Décret tertiaire (juillet 2019) qui concerne tout propriétaire ou locataire d’un bâtiment tertiaire public ou privé de plus de 1 

000 m². 

• Arrêté relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances lumineuses (décembre 2018).  

• Décret BACS « building automation & control system » : impose d’équiper les bâtiments tertiaires de systèmes d’automati-

sation et de contrôle d’ici le 1er janvier 2025 (pour le chaud et froid a minima). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fiche N°2 – Energie 

Acteurs concernés : : Galimmo, enseignes (alimentaires, non alimentaires, textile), prestataires 

 

 
 
• Poursuivre et accentuer les actions en faveur du dé-

veloppement des énergies renouvelables et de récu-
pération (chaleur et froid et électricité). 

 
• S’assurer que les moyens de production thermique 

évoluent vers des solutions d’origine renouvelable, 
dans les cas où cette évolution s’avère pertinente d’un 
point de vue économique et environnemental. 

 
• Baisser drastiquement l’intensité énergétique de 

l’économie française par la mise en place d’actions 
dans tous les secteurs et l’adoption des technologies 
disponibles les plus performantes en la matière. 

 

• Lisser la demande en énergie et plus précisément in-
citer à l’adéquation offre/demande. 

 
• Encourager les usages et comportements sobres en 

consommation d’énergie (développement des dispo-
sitifs intelligents, report de la consommation hors pé-
riode de pointe, sensibilisation des citoyens aux 
bonnes pratiques de consommation, etc.). 

 
• Préciser la fourchette de la biomasse valorisable en 

énergie à horizon 2050 dans le cadre de la révision de 
la stratégie nationale de mobilisation de la biomasse 
(pour mémoire, le scénario de référence de la SNBC 
envisage une fourchette comprise entre 400 et 450 
TWh). 

 
 
 

 

 

Axe 2 
Action 2.1 : Favoriser le développement des énergies re-

nouvelables et de récupération 

• Prendre la compétence relative aux énergies renouve-
lables, et notamment les 2 réseaux de chaleur et de 
froid - Réalisé depuis le 1er janvier 2023 
 

• Rédiger le schéma directeur des EnR qui inclura : 
- Une actualisation du diagnostic énergétique du 
PCAET en tout point du territoire 
- Une feuille de route de la stratégie à adopter sur 10 
ans avec une réflexion sur l'intégration des EnR 
- Un focus sur l'optimisation des réseaux de chaleurs 
et l'utilisation d'énergies vertes pour les alimenter 
 

• Mettre en œuvre le programme d’actions validé dans 
le cadre du schéma directeur, portant notamment sur 
le verdissement des sources d’énergie et l’extension 
géographique des réseaux 
 

• Développer le recours au photovoltaïque : 
- Réalisation d’un cadastre solaire visant à identifier le 
potentiel de production d’énergie photovoltaïque sur 
le territoire 
- Accompagner les acteurs publics et privés dans la 
mise en œuvre des gisements de production identifiés 
- Déployer des panneaux photovoltaïques sur les bâti-
ments communaux et intercommunaux 
 

Indicateurs d’évaluation 
 
- Consommation énergétique finale du territoire 
- Part de la consommation énergétique finale issue des 
EnR 
- Production énergétique finale des réseaux de chaleur 
de l’agglomération 

 

 

Contexte  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000022470434/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037864346/2019-07-02/
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Ci-dessous les risques de transition identifiés sur la thématique Energie qui pèsent sur le centre d’Ermont.  

N° 
Risque 

Type de risque Descriptif 

R7 
Risques de non-
conformité régle-
mentaire 

 Entrée en vigueur de la réglementation F-GAS et notamment l'interdiction progressive des 

fluides frigorigènes avec GPW > 2500 au 1er janv. 2020, > 150 au 1er janvier 2022 et l'inter-

diction de recharger avec du fluide régénéré ou recyclé les équipements avec GWP > 2500 

au 1er janvier 2030. 

 Arrêté relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances lumineuses 

(décembre 2018) : réglementation sur l’éclairage des enseignes. 

 Future réglementation concernant l'affichage digital. 

R8 Risques législatifs  

 Potentielle nouvelle version du DPE tertiaire (plus exigeante en termes de fiabilité de don-

nées) qui pourrait être préjudiciable à l’avenir. 

 En cas de rénovation (notamment des bâtiments historiques), respect de la future Régle-

mentation environnementale (RE 2020).  

 En cas d’extension du centre commercial, l'article 86 de la Loi Biodiversité (août 2016) im-

pose à partir du 1er mars 2017 de la production d'énergie renouvelable et/ou un système 

de végétalisation en toiture des centres commerciaux. 

R10 
Risques physiques 
et technologiques 

 Risque lié à la demande exacerbée en climatisation du fait de la récurrence des épisodes 

caniculaires et de la recherche d’ilot de fraîcheur par la population. 

 Impact du changement climatique sur le transport et l’acheminement de l’énergie. Risque 

de coupure d’électricité accru, qui porterait atteinte au bon fonctionnement du centre et 

entrainerait des difficultés notables pour la clientèle et les enseignes. 

R11 Risque de marché 
 Corrélation positive entre la transition énergétique et la hausse du prix de l’énergie 

(Source : Observatoire de l’industrie électrique). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Risques liés à l’actif  

https://observatoire-electricite.fr/IMG/pdf/ndc_-_fevrierte_et_prix.pdf
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Orientation 3 – Engager une démarche en accord avec le triptyque énergétique : sobriété (1/3) 

Etat des lieux et 

actions menées à 

date 

A ce jour, les enseignes ne sont pas contraintes sur leur consommation énergétique. Toutefois, aucune en-

seigne lumineuse commerciale ne peut rester allumée la nuit. 

Les enseignes sont également fortement incitées à passer en 100% LED le plus rapidement.  

Elles ont également comme obligation de vérifier annuellement leur système de climatisation/chauffage.  

Opportunités 

Afin de garantir une adaptation raisonnée sur un bâtiment, la sobriété doit avant tout être favorisée, en limi-

tant dans un premier temps les besoins de rafraichissement par l’isolation ou encore la réduction des apports 

solaires en été.  

Enseignes 

 Sensibiliser les enseignes sur leurs consommations énergétiques (écogestes, etc.). La mise en place d’un 

bail vert sur l’ensemble des enseignes permettra notamment d’analyser les consommations énergétiques 

de chacun et de réfléchir à des pistes d’améliorations.  

 Sensibiliser les enseignes afin d’installer des éclairages leds, d’éteindre l’éclairage de leur vitrine à la fer-

meture de leur magasin et d’éviter les écrans publicitaires. 

Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus d’informations 

concernant le contenu de l’annexe environnementale et la sensibilisation des enseignes.  

Parties communes et prestataires 

 L’éclairage des parties communes est performant avec des rubans LED dans les jouées de la galerie et des 

spots LED sur les faux plafonds. La gestion d’une partie de l’éclairage via la GTC est bien optimisée sur la 

GTC et bien pilotée par les utilisateurs. Comme précisé dans l’audit énergétique réalisé par Greenaffair, il 

est préconisé d’installer des sondes crépusculaires dans les parties communes pour limiter les consom-

mations lorsque l’éclairement naturel est suffisant 

 Réduire les consommations énergétiques et la pollution lumineuse liée aux éclairages extérieurs. Les 

éclairages et enseignes lumineuses doivent être éteints (arrêté 2018) entre 1h et 7h du matin (ou 1h avant 

le début de l’activité). Cependant le site d’Ermont peut aller plus loin en :  

o Allongeant la plage de non-fonctionnement des enseignes lumineuses ; 

o Adaptant les éclairages à des standards type BIU concernant la pollution lumineuse (sonde cré-

pusculaire, orientation des éclairages vers le sol, plafond d’intensité lumineuse etc.)  

 

Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus d’informations 

concernant le contenu de la politique achats responsables.  

 

 S’interroger sur la manière dont pourrait s’implémenter une démarche de sobriété énergétique : néces-

sité des écrans dans le mail commercial et suppression des enseignes lumineuses. 

 

 

 

 

Etat des lieux et opportunités  
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Orientation 4 – Engager une démarche en accord avec le triptyque énergétique : efficacité (2/3) 

Etat des lieux et 

actions menées à 

date 

Consommations énergétiques 

 La consommation d'énergie totale du site en 2023 a été de 145 MWh, consommation exclusivement élec-

trique. En effet, la production de chaud et de froid de la galerie du centre commercial est assurée depuis 

2021 par 2 Rooftop disposés sur la toiture du centre commercial 

 Rapporté à la surface des parties communes, cela correspond à une consommation en énergie finale de 

64 kWh/m². La consommation en énergie primaire correspondante est de 146 kWh/m² (Ceci car le coef-

ficient de conversion pour l’énergie électrique est de 2,58 : il faut 2,58 kWh d’énergie primaire pour ob-

tenir 1 kWh d’électricité). L’étiquette énergétique du site est donc la suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Attention, cette étiquette n’a pas vocation à se substituer à un DPE réglementaire. Ces indicateurs sont 

donnés à titre informatif afin de situer les performances du bâtiment. Voir Audit énergétique pour plus 

de détail 

  

Opportunités 

 

Consommations 

 Poursuivre la mise en place du plan d'actions permettant la mise en conformité avec décret tertiaire. Pour 

rappel, les propriétaires et exploitants de bâtiments tertiaires ont un an de plus (jusqu'au 30 septembre 

2022) pour déclarer leurs consommations d'énergie sur la plateforme Operat. Cette mise en conformité 

est également un moyen d’atténuer les risques financiers liés à la hausse du prix de l’énergie ainsi que 

celle d’une amende en cas de non-respect.  

 Afin de mettre en œuvre le décret tertiaire, il est primordial d’assurer un suivi énergétique précis et fiable 

des parties communes et de chaque enseigne : mettre en place un système de sous-compteur pour 

chaque enseigne afin de répartir les charges de la manière la plus juste et de responsabiliser chaque ac-

teur sur le sujet.  

 Par ailleurs, afin de limiter les risques liés à l’arrivée d’un nouveau DPE tertiaire impliquant une fiabilité 

plus forte des données et potentiellement des obligations de rénovations, Galimmo a tout intérêt à me-

surer plus précisément les performances énergétiques des bâtiments du centre commercial et à intégrer 

ses prestataires dans cette démarche.  

Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus d’informations 

sur ce sujet.  

 

 Valider la mise en conformité avec l'arrêté de décembre 2018 concernant l'éclairage, notamment des 

panneaux.  

Etiquette DPE non-réglementaire (kWh
EP

/m²/an) 

146 
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 La performance énergétique du site passe également par la performance de sa GTB. La Direction du centre 

doit s’assurer de la mise en conformité de la GTB avec les exigences du décret BACS, qui impose que la 

GTB permette de :  

- Suivre, enregistrer et analyse en continu les données de production et de consommation énergé-
tique des systèmes techniques du bâtiment ;  

- Ajuster ces systèmes techniques le cas échéant ; 
- Situer l’efficacité énergétique du bâtiment par rapport à des valeurs de référence ; 
- Détecter les pertes d’efficacité des systèmes techniques ; 
- Informer l’exploitant des améliorations possibles d’efficacité énergétique ; 
- Permettre un arrêt manuel et la gestion autonome d’un ou de plusieurs systèmes techniques. 

 
Au vu de la puissance installée du site (>70 kW), l’obligation s’imposera en 2027 lors du renouvellement du 

système de chauffage/climatisation 

 

 Enfin, nous préconisons l’installation de sous-compteurs permettant de suivre les consommations d’eau 

de chaque bloc sanitaire, avec détection de fuite d’eau si possible. Il n’existe pas encore de contrainte 

réglementaire sur les consommations d’eau d’un site, mais les fuites sont très préjudiciables pour les 

finances d’un site et son empreinte écologique 

 

Fluides frigorigènes 

 La réglementation européenne « F-GAZ » prévoit l’interdiction progressive jusqu’en 2030 de l’utilisation 

de certains fluides frigorigènes utilisés dans les installations frigorifiques afin de réduire la mise sur le 

marché des HFC et de réduire les émissions de GES fluorés.  

 

 Anticiper l’entrée en vigueur de cette réglementation dans les actions de performance énergétique du 

site. Par exemple, un diagnostic du centre commercial pourra être réalisé afin de prévoir le remplacement 

des fluides à fort PRG. Les 2 rooftops du site fonctionnent actuellement avec du R32. 

 La Direction du centre devra largement communiquer aux enseignes sur ce changement pour anticiper la 

transition des unités de climatisation indépendantes (les petites installations étant visées directement par 

la réglementation) et intégrer ce nouveau critère dans l’annexe environnementale pour les nouvelles en-

seignes. De plus, un droit de regard pourra être porté sur les fluides utilisés, et à fortiori les systèmes de 

climatisation décrits dans les dossiers d’aménagement.  
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Orientation 5 – Engager une démarche en accord avec le triptyque énergétique : ENR (3/3) 

Etat des lieux et 

actions menées à 

date 

 

Le site ne dispose actuellement pas de production d’énergie renouvelable. Toutefois, la structure du toit a été 

renforcée lors de la rénovation de 2020 en vue d’une future installation de panneaux photovoltaïque. 

 

Opportunités 

Electricité 

 La mise en place d’un bail vert pour l’ensemble des enseignes peut être un moyen de les contraindre se 

fournir en électricité verte à 100 %.    

Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus d’informations 

concernant le contenu de l’annexe environnementale.  

Electricité 

 Il est préconisé de mettre en place une installation photovoltaïque d’autoconsommation sur le parking. 

Ceci car l’article 40 de la loi sur l’accélération des énergies renouvelables prévoit depuis le 1er juillet 2023 

que tous les parkings extérieurs de plus de 1 500 m² installent des panneaux solaires sur au moins la 

moitié de leur surface. C’est le cas ici. Voir audit énergétique pour plus de détails 

 Envisager la possibilité d’étendre la production d’énergie locale.  

o Etudier la possibilité d’installer un méthaniseur et profiter de l’augmentation relative de la part des 

enseignes food and beverage dans le centre commercial, conjuguée à l’obligation de tri des déchets 

organiques peut représenter une opportunité pour centre commercial d’Ermont. 

o Etudier la possibilité de mettre en place de la géothermie de surface, qui permet de rafraichir les 

espaces intérieurs du bâtiment et de préserver le confort thermique des occupants en période es-

tivale. Sa mise en place peut donner lieu à d’importantes économie d’énergie, permettant d’alléger 

la facture énergétique du bâtiment et de réduire l’impact environnemental des équipements, no-

tamment du fait de l’absence de transport. 

o Il pourrait être intéressant de réaliser une étude afin de mettre en place un free-cooling naturel (par 
ventilation naturelle). Il y aurait possibilité d’installer des ventelles, au-dessus des portes, à la place 
de certains vitrages dans les sas d’entrée pour permettre un rafraîchissement naturel l’été à l’aube, 
tout en respectant les aspects de sécurité du site. 
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• Bail vert (Loi Grenelle II, juillet 2010) : Obligatoire pour les enseignes de plus de 2 000 m2 

• Loi d’orientation des mobilités (décembre 2019) : Investir plus et mieux dans les transports du quotidien, faciliter et encou-

rager le déploiement de nouvelles mobilités. 

• Loi ALUR (mars 2014) et LTECV (août 2015) en cas d’extension du centre commercial : renforcement du rôle du stationne-

ment privé comme outil de régulation, voire de diminution de la circulation automobile. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

▪ Fixer des objectifs clairs et cohérents avec les objectifs visés 
pour la transition énergétique des parcs 
 

Le scénario de référence vise 35 % de ventes de véhicules particuliers 
neufs électriques et 10 % d’hybrides rechargeables en 2030 ainsi que 
100 % de ventes de véhicules particuliers neufs électriques en 2040 

• Accompagner l’évolution des flottes pour tous les modes de 
transport  

o Faciliter via des mesures législatives et réglementaires et des 
investissements le déploiement d’un réseau pérenne d’in-
frastructures de recharge ouvertes au public équilibré sur 
l’ensemble du territoire ; 

o Faciliter la recharge à domicile et sur le lieu de travail ; 
o Etablir des objectifs ambitieux de verdissement du parc de 

véhicules pour les flottes publiques et certaines flottes pri-
vées, y compris à l’échelon communautaire. 

 

• Soutenir les collectivités locales et les entreprises dans la 
mise en place d’initiatives innovantes  

o Encourager les agglomérations à développer les modes de 
transport propres et partagés (voies, zones d’accès, horaires 
et stationnements réservés en fonction des véhicules) ; 

o Inciter les entreprises à mettre en place des plans d’actions 
de réduction de leurs émissions de GES et à renouveler leurs 
flottes par des flottes plus respectueuses de l’environne-
ment. 

 
• Encourager le report modal en soutenant les modalités ac-

tives et les transports massifiés et collectifs et l’intermoda-
lité : développement des espaces de stationnement vélo sécu-
risés, création d’itinéraires cyclables, accompagnement de 
l’usage des vélos, construction d’espaces piétonniers et cy-
clables lors des opérations de réhabilitation et/ou d’extension 
de voiries. 

Fixer une trajectoire ambitieuse pour le développement de l’usage 
du vélo et cohérente avec les objectifs du plan vélo de 2018 : pas-
sage de 3 % à 12 % de part modale (en nombre de déplacements 
courte distance) dès 2030 et à 15 % en 2050.  

 

Accompagner le développement des transports collectifs. Le scéna-

rio de référence vise une progression de la part modale des trans-

ports collectifs de 7 points entre 2015 et 2050.  

• Accompagner les citoyens dans leur propre transition bas-

carbone  

o Proposer des projets pédagogiques portant sur la maîtrise des émis-
sions de GES liées à la consommation, y compris de sensibilisation à 
l’écoconduite et plus généralement au savoir-rouler dans le domaine de 
la mobilité, ainsi que sur le « calcul de l’empreinte carbone ». 

 

 

Fiche N°3 – Mobilité 

Acteurs concernés : Galimmo, prestataires, enseignes 

 
 

Axe 1 : Développer une mobilité adaptée à la 
diversité de l’espace et respectueuse de 

l’environnement et de la santé 
 

• Initier et soutenir le développement des déplacements à vélo 

• Développer une mobilité souple et alternative au profit des 
entreprises, notamment au sein des ZAE 
Favoriser l'augmentation des pratiques de déplacements par-
tagés 

• Développer l'offre de distribution pour les motorisations al-
ternatives 

• Concevoir et soutenir un réseau de transport collectif ambi-
tieux sur les questions climat-air-énergie 

• Renforcer l'attrait des gares et des nœuds de transport grâce 
aux travaux de modernisation 

• Analyser les impacts relatifs à la mise en place et au renforce-
ment d’une zone à faible émissions (ZFE) à l’échelle de la Mé-
tropole du Grand Paris 
 

Indicateurs clefs 

Nombre de points de distribution de motorisation alternative sur le 
territoire, nombre d’utilisation des bornes IRVE - sessions de re-
charge par an, etc. 

 

Contexte  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000022470434/
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Ci-dessous les risques de transition identifiés sur la thématique Mobilité qui pèsent sur le centre d’Ermont.  

N° Risque Type de risque Descriptif 

R12 
Risques de non-
conformité régle-
mentaire 

 Offre de bornes de recharges électriques non conforme à celle imposée par la loi LOM 

(2025).  

 Absence de maîtrise des émissions de GES liées à la flotte de véhicules et des déplace-

ments professionnels des employés. 

 Obligation réglementaire pour les entreprises de plus de 500 salariés : bilan GES règle-

mentaire (scopes 1 et 2) intégrant l’impact carbone de la flotte de véhicule. 

 Obligation réglementaire pour les entreprises de plus de 100 employés : plan de mobi-

lité. 

R13 
Risques de marché 
et de réputation 

 Perte de fréquentation liée à la faible accessibilité du site en mobilité douce. Potentielle 

influence sur la typologie de clients.  

 Capacité à gérer des formes multiples de mobilité (vélos, vélos cargo, trottinettes, véhi-

cules électriques, autopartage, covoiturage etc.). 

R14 
Risque technolo-
gique et spécifique 

 Risques liés à la mise en service de nombreuses bornes de recharge électrique et à la 

connectivité toujours plus importante du parking (notamment avec les superchargeurs 

Tesla).  

R15 
Risque spécifique 
et de marché 

 La potentielle baisse de fréquentation du site, ou bien simplement de voiture indivi-

duelle entraînerait l'obsolescence d'une partie des parkings. 

R16 Risque de marché 
 Risque lié au transport des achats. La suppression progressive des véhicules particuliers 

rendra le transport de courses et de produits volumineux plus difficile. 

R17 Risque de marché 

 Essor du commerce en ligne, du click and collect, du drive impliquant une mutation des 

transports de marchandises. Enjeux liés à la maîtrise de l’impact carbone du service de 

livraison. 

 

 

Orientation 6 – Anticiper les impacts de l’évolution des formes de mobilité sur l’accessibilité du centre 

Etat des 

lieux et ac-

tions me-

nées à date 

 

Des travaux ont été réalisés et sont en cours de réalisation pour inciter les visiteurs à utiliser des modes de 

transport moins polluants. 

Il y a actuellement 6 places pour véhicules électriques. 

Il y a actuellement 45 places dédiées au covoiturage, soit 5% du total de places du parking. 

17 racks à vélo sont en cours de travaux pour arriver à un total de 37 places (conformes BREEAM). 

Opportuni-

tés 

 Etudier l’opportunité de proposer des services de mobilité (autopartage, vélos de la Ville etc.) pour contri-

buer à cette stratégie globale de mobilité durable. 

 Utiliser les ressources disponibles en interne, afin d’arbitrer les décisions d’investissement et leur perti-

nence vis-à-vis du centre commercial, de l’impact carbone que cela permet d’éviter, des coûts financiers et 

du temps d’implémentation.  

 

Risques liés à l’actif  

Etat des lieux et opportunités  
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Parking 

 Anticiper la règlementation à venir et prééquiper à minima 5% des places de parking du centre commercial 

: soit environ 50 places. Tous les bâtiments non résidentiels de plus de 20 places, neufs ou existants, devront 

disposer d’1 borne de recharge pour véhicule électrique toutes les 20 places dont 1 place PMR.  

Si l’entreprise emploie moins de 250 personnes et génère moins de 50 millions d'euros de CA/an, elle échappe 

pour l'instant à toute obligation en matière d'adaptation de ses infrastructures déjà existantes aux véhicules élec-

triques. Pour les plus grandes sociétés en revanche, l’obligation des 5% de places équipées en 2025 prévaut, qu'il 

s'agisse d'un immeuble ancien ou actuellement en construction.  

 Utiliser les données générées par le jalonnement dynamique des parkings pour avoir une vision claire de 

leur taux d’occupation selon les semaines et les mois ; l’objectif étant de redimensionner cet espace afin 

qu’il soit adapté aux besoins réels de la clientèle, et d’utiliser de manière plus vertueuse l’espace actuelle-

ment dédié à la mobilité thermique, comme par exemple en déployant l’agriculture urbaine.  

 Anticiper l’accueil des nouvelles formes de mobilité (voitures autonomes notamment) dans le parking via la 

réalisation d’étude sur les possibilités d’agencement. Selon une étude de chercheurs canadiens (Pr. Mat-

thew Roorda, mars 2018), les voitures autonomes pourraient quasiment doubler la capacité des parkings. Il 

serait intéressant d’intégrer ce paramètre dans l’étude.  

 Mettre en place des espaces dédiés au covoiturage : zoning signalisé à proximité des principales entrées du 

centre commercial.  

 

Orientation 7 – Réduire l’impact carbone de la mobilité et s’engager pour la mobilité durable auprès des différentes parties 

prenantes  

Etat des 

lieux et ac-

tions me-

nées à date 

Bilan carbone 

 Le centre commercial n’est pas desservi par une gare ou une station de métro, c’est un centre à destination 

voiture. L’enquête de satisfaction menée par Greenaffair a démontrée qu’une grande majorité des trajets 

s’effectuent en voiture. 

 Galimmo a réalisé un bilan carbone pour l’année 2022, estimant l’impact carbone des déplacements de 

visiteurs et clients, des déplacements professionnels ainsi que des trajets domicile-travail des employés.  

L’étude montre qu’en prenant en compte le scope 3, 80% des émissions de carbone sont dues à la mobilité 

des visiteurs des centres. 

 

 Galimmo ne possède pas de plan de mobilité. Le plan de mobilité est obligatoire pour les entreprises de 
plus de 100 employés :  avec ses 88 employés, Galimmo n’est à ce jour pas concernée par l’obligation ré-
glementaire. 
 

 Pas d’obligation aux enseignes sur le sujet de la mobilité électrique ou douce.   

Partenariats 

 Galimmo a lancé en 2022 le Prix de la Mobilité Douce pour encourager les projets innovants portés par des 

starts-up pour développer le recours à la mobilité douce, le partage des trajets et l’optimisation des flottes 

de véhicules des clients. Galimmo s’est engagé à ce que pour 2025, 100% des centres de shopping conviviaux 

Galimmo auront mis en place : 

o Des solutions de mobilité douce ; 

 Une aire de covoiturage ou une application à destination de ses client.es et de ses salarié.es. 

Opportuni-

tés 

Bilan carbone 

 Réaliser des enquêtes afin de mesurer les émissions de GES induites par les déplacements domicile – centre 

commercial de la clientèle.  

Clientèle 

 Profiter de l’émergence de nouvelles formes de mobilités pour proposer de nouveaux services à la clientèle 

:  

o Mise à disposition de voitures en autopartage, vélos de la Ville etc. ; 
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o Avoir des enseignes qui proposent des équipements de vélos adéquats ; 

o Vente de vélos de seconde main ; 

o Développer les consignes comme pour les casques, pour tout autre type d’équipements ; 

o Proposer des services de proximité liés à la mobilité : entretien, réparation, recharge etc. ; 

o Mettre en place des services pour faciliter le transport des achats (sacoches pour vélo sur consignes par 

exemple) ; 

o Sensibiliser les usagers sur les pratiques de bonne conduite et sur l’écoconduite (via de l’affichage dans 

les parkings ou lors de sessions ponctuelles d’animation par exemple). 

Être moteur sur le sujet 

 Proposer systématiquement à ses visiteurs, commerçants et collaborateurs une offre élargie de transports 

durables, comme le covoiturage courte distance, les solutions d'autopartage, les bornes de recharge pour 

véhicules électriques, les infrastructures cyclables adaptées et les solutions électriques autonomes inno-

vantes transport.  

 Etudier la possibilité d’implémenter un projet « Come by Bike » qui consiste à améliorer les infrastructures 

cyclables sur site via par exemple l’augmentation de la taille des parkings à vélos, l’installation de bornes de 

recharge pour vélos électriques, la création de voies dédiées, etc. et à collaborer étroitement avec les col-

lectivités locales pour améliorer leur connectivité avec les services de transport public. 

 

Orientation 8 – Favoriser une gestion des flux de marchandises et une logistique bas-carbone 

Etat des 

lieux et ac-

tions me-

nées à date 

 L’impact carbone lié aux transports des marchandises et à l’approvisionnement des enseignes n’est pas me-

suré et il n’y a pas d’actions en place pour la réduction des émissions de ces livraisons. 

Opportuni-

tés 

Favoriser une gestion raisonnée des flux de marchandises et une logistique bas-carbone 

 Sensibiliser les enseignes sur les réglementations en vigueur et celles à venir, sur les projets de plateformes 

de logistique urbaines et les inciter à agir autrement. 

 Etudier des pistes de mutualisation de la logistique des enseignes et identifier des solutions à faible impact 

environnemental (camion hybride, GNV, Bio-GNV, Camions frigoriques avec système réfrigérant efficace 

(Fluides frigorigènes peu émissif etc.)  

  Etudier la possibilité d’utiliser une partie du parking en plateforme de logistique urbaine.  

 Demander aux enseignes des informations sur leur politique de logistique via un questionnaire par exemple 

(distances entrepôt - centre commercial, fréquence, poids des camions, typologie de véhicules etc.) visant 

à évaluer l’impact carbone annuel généré par la livraison des marchandises.   

 Favoriser et renforcer la présence d’enseignes fonctionnant en circuits courts est un des leviers qui permet-

tra de réduire l’impact carbone de la chaîne logistique (se référer à la partie sur la consommation respon-

sable). 

 Encourager les enseignes à mettre en place un approvisionnement et une gestion des stocks raisonnés (faire 

un état des lieux des invendus, pénaliser les enseignes qui dépassent un certain seuil etc.) tout en prenant 

en compte les nouveaux défis auxquels sont confrontés les chaînes d’approvisionnement (rupture de stocks, 

retard de livraison etc.).  

S’adapter aux évolutions du marché tout en favorisant la réduction de l’impact lié aux livraisons 

 Envisager la mutualisation du parking avec les résidences alentours par exemple.    

 Etudier des pistes de mutualisation de la livraison du dernier kilomètre et identifier des solutions à faible 

impact environnemental. 
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Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus d’informations 

concernant la sensibilisation des enseignes.  
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 f 

 

Comme explicité dans les trois fiches précédentes – déchets, énergie, mobilité –, de nombreux risques pèsent sur le centre com-

mercial. Qu’il s’agisse de risques liés à la non-conformité réglementaire ou à l’adaptation de l’actif aux évolutions induites par la 

stratégie nationale bas-carbone, l’enjeu principal pour la Direction du centre consiste à intégrer autant que possible ses parties 

prenantes externes – prestataires et enseignes plus précisément – dans sa démarche environnementale ambitieuse.  

En assurant le bon fonctionnement et la maintenance du site, les prestataires du centre commercial jouent un rôle décisif dans 

l’amélioration de la performance environnementale du site ; ce sont eux qui peuvent lui permettre de s’aligner sur les objectifs 

fixés par le groupe Galimmo et sur les réglementations à venir. Les enseignes sont également un levier stratégique important pour 

le centre commercial, d’autant qu’elles constituent sa vitrine ainsi que celle du Groupe. Par ailleurs, il est important de souligner 

qu’au travers de l’offre d’enseignes et de services proposée, le site d’Ermont a une influence non négligeable sur les habitudes de 

consommation de sa clientèle et porte donc là aussi une forte responsabilité.  

Cette nécessité d’intégrer et de responsabiliser les prestataires et les bailleurs s’inscrit en parfaite cohérence avec la stratégie RSE 

du groupe, Engagé pour demain, comme en témoigne l’encadré ci-dessous.  

La Direction du centre doit idéalement pouvoir être moteur en agissant à plusieurs niveaux :  

• Mettre en place des critères RSE lors de la sélection en amont ; 

• Fixer des objectifs, sensibiliser, former ; 

• Mettre en place un système de reporting efficient avec des indicateurs de suivi et de performance (à l’échelle du 

centre commercial par exemple) ; 

• Valoriser et mutualiser les bonnes pratiques et/ou sanctionner le non-respect potentiel d’engagements par cer-

tains acteurs.  

Pour cela, les trois leviers principaux dont dispose le centre sont la définition d’une stratégie environnementale à l’échelle du site, 

l’outil réglementaire du bail vert pour les enseignes et le déploiement de la politique d’achats responsables. Plus spécifiquement, 

définir une stratégie environnementale adaptée au centre permettra de : 

• Formaliser des objectifs communs dans une démarche publique et ainsi de fédérer l’ensemble des acteurs 

autour d’objectifs communs ; 

• De capitaliser sur les efforts et politiques de chaque acteur dans un document unique et de clarifier les res-

ponsabilités de chacun ; 

• De communiquer au grand public de manière simple sur les efforts réalisés à l’échelle du site ; 

• De créer une réelle gouvernance développement durable en intégrant les parties prenantes clés du site (en-

seignes, prestataires, gestionnaire, propriétaires, riverains etc.).  

Fiche N°4 – Intégration et responsabilisation des parties prenantes ex-

ternes 

Acteurs concernés : Galimmo, prestataires, enseignes 

 

Contexte  

 

 

• Co-concevoir des espaces de commerce et de vie en mobilisant les acteurs locaux et en s’adaptant à leurs 

besoins. 

• Favoriser l’économie circulaire, la réparabilité et le réemploi en mobilisant les enseignes et les visiteurs. 

• Maîtriser l’impact environnemental et agir pour la transition écologique. 

• S’engager pour la participation et le bien-être des collaborateurs en favorisant la co-conception, la con-

fiance et la transparence. 
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Pour rappel, le bail vert doit s’appliquer à partir du 1er janvier 2012 pour les baux nouvellement conçus ou renouvelés. Pour les 

baux en cours, il s’appliquera à partir du 14 juillet 2014. L’annexe environnementale stipule plusieurs éléments. Le bailleur et le 

locataire ont l’obligation mutuelle d’information sur :  

• La description des équipements de chauffage ; 

• Le relevé des consommations ; 

• Les informations sur les déchets. 

Le bailleur et le preneur doivent par la suite mettre en œuvre un programme d’actions, dans lequel des objectifs d’économie 

d’énergie seront définis. La répartition des coûts doit être également indiquée. 

 

 

Ci-dessous les risques de transition identifiés sur la thématique Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes 

qui pèsent sur le centre commercial d’Ermont.  

N° 
Risque 

Type de risque Descriptif 

R18 
Risque de non-con-
formité réglemen-
taire 

 Non-conformité avec le principe de mise en place d’un programme d’actions et de fixation 

d’objectifs dans le cadre de l’annexe environnementale.  

R19 Risque spécifique 
 Incapacité à remonter les informations nécessaires à la mise en œuvre de la stratégie RSE 

du groupe Galimmo.  

R20 
Risque de réputa-
tion 

 Risque que, dans le cas où l’une des enseignes ou l’un des prestataires a une mauvaise 

réputation ou fait l’objet de scandales environnementaux ou sociaux (du fait de ses acti-

vités ou de manière ponctuelle), cela porte préjudice au centre commercial et altère son 

image.  

 

 

 

Orientation 9 – Mettre en œuvre et généraliser l’implémentation d’un bail vert ambitieux ainsi que celle d’un système de remon-

tée d’information fiable 

Etat des lieux et 

actions menées à 

date 

 L’annexe environnementale indique que le bailleur et le preneur peuvent constituer, si elles le souhaitent, 

un comité développement durable afin d’assurer le suivi de la mise en œuvre de l’annexe environnemen-

tale. Cette rencontre permettrait de réaliser un bilan des actions et de la performance environnementale 

du centre et des locaux loués, et de définir les initiatives et les objectifs coordonnés dans ce domaine pour 

la période à venir.  

 L’annexe environnementale indique que le preneur devra communiquer annuellement, au plus tard le 30 

juin de chaque année, au bailleur ses consommations d’énergies par type d’énergie consommée. 

 Il y a un processus de remontée d’informations concernant les sujets énergétiques réalisé par le presta-

taire Esa Contrôle qui récupère les consommations des enseignes et les mets sur la plateforme Operat. 

 De plus, Galimmo organise des comités verts avec les commerçants afin de mettre en avant les actions 

environnementales et sociétales auprès de tous leurs locataires. 

Opportunités 

Ci-dessous plusieurs exemples de thématiques (découlant des fiches précédentes) qu’il serait important d’in-

tégrer dans l’annexe environnementale :  

 Exigences spécifiques selon la typologie d’enseigne en matière de gestion de déchets (mise en place d’un 

suivi des déchets par enseigne et par typologie de déchets) ;   

 Obligation de mettre en place une démarche de limitation des emballages et des encombrants et de mise 

en place des principes de l’économie circulaire ; 

Risques liés à l’actif  

Etat des lieux et opportunités  
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 Transparence vis-à-vis de leur politique d’approvisionnement via un questionnaire par exemple (distances 

entrepôt - centre commercial, fréquence, poids des camions, typologie de véhicules etc.) visant à évaluer 

l’impact carbone annuel généré par la livraison des marchandises ; 

 Transparence vis-à-vis de la gestion de leur flotte de véhicules et sur les transports utilisés par les salariés 

pour réaliser leurs déplacements domicile-travail, dans l’optique de mettre en place des solutions de mo-

bilité durable ;  

 Critère lié aux fluides frigorigènes utilisés dans le cas de petites installations frigorifiques. 

Spécifiquement pour les enseignes alimentaires dont les restaurants :  

 Exiger le recours à une solution de lutte contre le gaspillage alimentaire via la récupération d’invendus, 

auprès d’entreprises du type Too Good To Go ou d’associations de redistribution.  

 Critères liés à la provenance des aliments par exemple. Cela obligerait les restaurateurs à être transpa-

rents et apporterait une garantie aux consommateurs. Cela pourrait également réduire le risque de répu-

tation en renforçant l’image saine des offres gastronomiques proposées par le centre. 

 Grâce à la généralisation des baux verts à l’ensemble des enseignes, le centre commercial doit saisir l’op-

portunité d’intégrer contractuellement leur contribution aux objectifs de réduction des consommations 

énergétiques fixés par le décret tertiaire (rappel : réduction de la consommation d'énergie finale pour 

l'ensemble des bâtiments soumis à l'obligation d'au moins 40 % en 2030, 50 % en 2040 et 60 % en 2050 

par rapport à 2010). 

 Pour chacune des thématiques, fixer conjointement avec l’enseigne des objectifs de réduction et s’accor-

der sur des indicateurs de suivi et des KPIs.  

 

Orientation 10 – Diffuser en amont et en aval la stratégie RSE du site pour être plus performant à ce niveau 

Etat des lieux et 

actions menées à 

date 

 Galimmo n’a à ce jour pas de politique visant à favoriser les enseignes dotées de politiques RSE avec des 

critères environnementaux tels que la distribution de produits en vrac, de seconde main, reconditionnés 

par exemple ou qui s’inscrivent dans une démarche « zéro déchet ».  

 Selon Galimmo les enseignes travaillent naturellement sur la RSE.  

 Plateforme Friday pour faire des matchs associatifs, Galimmo finance la participation à un match par an. 

 Galimmo organise également une charityday et une journée solidarité. 

 Concernant le choix des enseignes, la politique de Galimmo consiste à trouver un bon équilibre entre 

acteurs locaux et nationaux. Ainsi, 28 % des surfaces sont dédiées aux commerçants locaux et indépen-

dants en France. Galimmo s’est fixée pour objectif d’atteindre 30 % des surfaces occupées par des com-

merçants indépendants locaux. 

 Les actions vertueuses menées par les enseignes seront mise en avant grâce à un label spécifique qui 

valorisera les enseignes qui ont une activité de seconde main ou de réemploi. A date, Galimmo commu-

nique sur ces actions vertueuses via des communiqués de presse disponibles sur le site internet www.ga-

limmo.com.  

 Galimmo s’est fixée pour objectif de communiquer sur les engagements des centres en termes d’écono-

mie circulaire et de RSE.  

Opportunités 

Prendre en compte la nature des activités et les engagements RSE des enseignes lors de leur sélection  

 Favoriser les enseignes qui intègrent dans leur business model des pratiques à faible impact environne-

mental (seconde main, distribution en vrac, produits reconditionnés, écoconçus etc.). 

 Favoriser et renforcer la présence d’enseignes fonctionnant en circuits courts est un des leviers qui per-

mettra de réduire l’impact carbone de la chaîne logistique.  

 Au niveau des engagements sociaux, sociétaux et éthiques, des critères liés à la formation des collabora-

teurs, à la mobilité interne, au type de management, à la qualité de vie au travail, au respect des droits 

humains, à la sécurité et à la santé des collaborateurs, au respect du principe de non-discrimination à 

l’embauche etc. peuvent être pris en compte.  

 Afin de s’assurer de la véracité des engagements éthiques et RSE des enseignes, il serait intéressant d’in-

terroger les enseignes plus en détails (au travers d’un questionnaire par exemple) sur leurs engagements 
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et notamment sur leur maîtrise de leur supply chain ainsi que sur la provenance des matières premières 

etc.  

 Continuer à intégrer les commerçants en leur montrant l’intérêt de la Direction du centre pour les sujets 

RSE ; mais aller plus loin en dédiant du temps à l’analyse des politique RSE des enseignes, en mettant en 

place un suivi de leur stratégie RSE au sein du centre.  

 De la même manière et comme mis en exergue dans la fiche relative aux déchets, il est primordial d’inté-

grer les commerçants dans les démarches environnementales mises en place par la Direction du centre 

afin de créer des synergies vertueuses. Le Centre doit continuer à être proactif sur ces sujets et forces de 

proposition pour entraîner progressivement l’ensemble des occupants du site dans l’amélioration de la 

performance environnementale du site.  

Sensibiliser les enseignes 

Ci-dessous plusieurs exemples de thématiques (découlant des fiches précédentes) sur lesquelles il serait im-

portant de sensibiliser (et/ou contraindre) les enseignes : 

1. Déchets  

 Sensibiliser les enseignes sur leurs obligations réglementaires en matière de tri des déchets (respect des 

5 flux notamment).  

 Préconiser fortement aux enseignes de loisir la dématérialisation de leur billetterie. 

 Imposer aux enseignes le fait de ne sortir le ticket de caisse uniquement sur demande du client et de 

proposer systématiquement la dématérialisation du ticket.  

 Demander aux enseignes de travailler sur l’emballage des produits liés à l’exploitation du centre et de se 

fixer des objectifs de réduction. 

2. Transparence 

 Encourager les enseignes à être de plus en plus transparentes au niveau de la traçabilité de leurs produits 

notamment.  

3. Consommations énergétiques 

 Sensibiliser les enseignes sur leurs consommations énergétiques (écogestes, etc.). La mise en place d’un 

bail vert sur l’ensemble des enseignes permettra notamment d’analyser les consommations énergétiques 

de chacun et de réfléchir à des pistes d’améliorations.  

 Sensibiliser les enseignes afin d’installer des éclairages leds, d’éteindre l’éclairage de leur vitrine à la fer-

meture de leur magasin et d’éviter la mise en place d’écrans publicitaires dans leurs vitrines.  

4. Approvisionnement 

 Sensibiliser les enseignes sur les réglementations en vigueur et celles à venir, sur les projets de plate-

formes de logistique urbaines et les inciter à agir autrement. 

 Encourager les enseignes à mettre en place un approvisionnement et une gestion des stocks raisonnés : 

faire un état des lieux des invendus, pénaliser les enseignes qui dépassent un certain seuil etc.  

 Recommander fortement aux enseignes pratiquant la livraison à domicile à mettre en place une logistique 

urbaine bas-carbone jusqu’au dernier kilomètre (autrement dit, l’utilisation de transports doux pour la 

livraison ou des solutions bas-carbone).  

 Sensibiliser les enseignes et les usagers sur l’impact carbone de la livraison rapide (plus important que 

celui d’une livraison 24h) et les inciter à limiter ce type de livraison en communiquant sur cet aspect. 
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Source : Carbone 4 

Recenser les actions vertueuses menées et valoriser les enseignes  

 Recenser l’ensemble des bonnes pratiques initiées par certaines enseignes comme cela a été initié via 

l’enquête de satisfaction.  

 Communiquer sur ces sujets via une newsletter et valoriser les enseignes qui sont rigoureuses et forces 

de proposition afin d’encourager les autres bailleurs à les mettre en œuvre également.  

 Si cela est envisageable, il pourrait être bénéfique pour le centre de créer des groupes de travail entre les 

enseignes pour mutualiser les bonnes pratiques, les faire réfléchir ensemble sur certains sujets. 

 

Orientation 11 – Implémenter la politique d’achats responsables 

Etat des lieux et 

actions menées à 

date 

 Il existe une première version de la procédure pour les achats à l’échelle de Galimmo. Cette version devra 

être étoffée avec l’ajout d’objectifs et d’exigences concrètes concernant, par exemple, le suivi précis des 

données des prestataires en matière de collecte, le tri et la valorisation des déchets, l’efficacité énergé-

tique ou encore l’utilisation de consommables et produits écoresponsables. 

 La pondération des critères RSE ne figure pas dans les documents relatifs à la politique achats respon-

sables du centre commercial, ce qui ne permet pas de déterminer le poids qu’ils jouent dans le processus 

de sélection des prestataires.   

Opportunités 

 Déployer la politique d’achats responsables déjà développée par le Groupe au niveau du site.  

 S’assurer du respect des obligations contractuelles de tous les prestataires et les accompagner autant que 

possible dans la mise en œuvre des principes de la stratégie RSE du Groupe et du centre dès lors qu’elle 

sera structurée et déployée.   

 Mettre en œuvre une grille d’évaluation et de sélection des prestataires. Intégrer dans la Charte achats 

responsables ou à la grille de critères de choix des prestataires (AO), un critère sur le taux de fournisseurs 

locaux. Par exemple, un prestataire d’entretien des espaces verts qui privilégie les équipements achetés 

en France, un mainteneur qui privilégie les EPI et matériel de maintenance fabriqués en France, etc. 
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Sur la base des fiches réalisées sur les sujets environnementaux, voici quelques propositions de thématiques à 

aborder dans la partie achats responsables :   

 Critères liés à l’économie circulaire, à l’écoconception et au réemploi ; 

 Critères liés à la gestion des déchets d’exploitation (fixation d’objectifs de réduction et de valorisation) : 

concrètement, intégrer dans l’ensemble des contrats de maintenance et de service (MMT, espaces verts, 

entretien, hospitality management, etc.) des clauses sur la gestion des déchets : obligation de déployer 

un reporting déchets comprenant les tonnages précis des déchets générés par typologie, le taux de valo-

risation, suivi des BSD (Track déchet), etc. Le sous-traitant doit également s’engager à minimiser le volume 

de déchets générés ; 

 Intégrer la notion de performance énergétique auprès des prestataires concernés (ascenseurs, espaces 

verts (machines), etc.) avec une obligation de reporting et de plan d’actions visant à réduire les consom-

mations annuelles ; 

 Critères liés à la flotte de véhicules des prestataires, leur demander de mesurer l’impact carbone de leurs 

déplacements professionnels et domicile-travail, et de se fixer des objectifs de réduction ;  

 



 

 

 

 

CENTRE COMMERCIAL DREUX 

Diagnostic de vulnérabilité : étude des risques 
de transition 
Galimmo 

 

 

 

 

   

Indice Date Rédigé par Commentaires 
A 13/05/2024 Isaline C.  1ère diffusion 



Diagnostic de vulnérabilité : étude des risques de transition – indice A - 13/05/2024 

 

 2  

Table des matières 

1 Introduction ___________________________________________ 3 

2 Les fiches thématiques ___________________________________ 8 

2.1 Fiche n°1 - Déchets ______________________________________________ 9 

2.2 Fiche n°2 - Energie ______________________________________________ 14 

2.3 Fiche n°3 - Mobilité _____________________________________________ 20 

2.4 Fiche n°4 - Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes ______ 25 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Diagnostic de vulnérabilité : étude des risques de transition – indice A - 13/05/2024 

 

 3  

1 Introduction 

I. Contexte  

Le contexte national et international évolue vers une prise en compte croissante des enjeux envi-
ronnementaux et sociaux, notamment dans l’optique d’une transition vers un monde moins émetteur en gaz 
à effet de serre (GES) et plus résilient face aux effets du changement climatique.   

Au niveau international, l’Accord de Paris est un traité sur la lutte contre le changement climatique 
qui a été signé à l’issue de la Conférence de Paris de 2015 (COP21) par 195 des 197 États de l’ONU. Entré en 
vigueur le 4 novembre 2016, il vise notamment à contenir la hausse moyenne des températures de la planète 
à un niveau nettement inférieur à +2 °C et à tout mettre en œuvre pour limiter son élévation à +1,5 °C. Cet 
accord, bien que non contraignant, est fondamental dans la mesure où il acte le retour d’une ambition inter-
nationale forte en faveur du climat. Sa mise en œuvre implique que les États réalisent des efforts consé-
quents pour, d’une part, lutter contre le changement climatique et d’autre part, s’adapter aux effets qu’il 
provoque. En ce sens, il vise à accélérer la transition vers une économie bas-carbone, ce qui nécessite une 
transformation économique et sociale forte des modèles de société actuels.  

Concrètement, l’Accord de Paris fonctionne sur un cycle de cinq ans d’actions climatiques, avec des  ambi-
tions croissantes, permettant d’assurer une continuité des efforts entrepris aux niveaux nationaux et inter-
nationaux. Il s’inscrit dans le respect du principe de justice climatique.  L’article 4.19 stipule notamment que 
les signataires doivent élaborer et communiquer des stratégies nationales de développement à faibles émis-
sions de GES à long terme, autrement appelées Contributions Nationales Déterminées (CDN). Dans ce do-
cument, les pays doivent inscrire les actions climatiques qu’ils vont engager sur la période post-2020. 

Conformément à cet article et pour la première fois en 2015, la France a introduit via la Loi de Transition 
Energétique pour la Croissance Verte (LTECV), la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC). Cette dernière 
constitue la feuille de route de la France pour implémenter, dans l’ensemble des pans sectoriels de l’écono-
mie française, la transition vers un modèle bas-carbone, circulaire et durable. Elle couche sur le papier les 
grandes orientations, les indicateurs de suivi et de performance par secteur ainsi que des objectifs quanti-
tatifs. Elle définit une trajectoire de réduction des émissions de GES jusqu’à 2050 ainsi que de l’empreinte 
carbone de la consommation des Français et fixe des objectifs sectoriels – dont celui de l’immobilier – à court 
et moyen termes au travers des budgets carbone. Son implémentation s’accompagne également de plan 
d’actions et de réglementations, parmi lesquels le Plan pour le climat et la transition énergétique, porté par 
le gouvernement en juillet 2017, la loi du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au climat ou encore la loi 
Climat et résilience plus récemment. Cette SNBC a été révisée en 2018-2019. Alors que la première version 
visait une réduction de 75 % de ses émissions de GES à l’horizon 2050 par rapport à 1990, la seconde version 
vise désormais la neutralité carbone en 2050. En rehaussant son niveau d’ambition, la France contribue à la 
mise en œuvre effective de l’Accord de Paris.  

De son côté, la Commission européenne a présenté en novembre 2018 sa vision stratégique à long 
terme en vue de parvenir à une « économie prospère, moderne, compétitive et neutre pour le climat d’ici à 
2050 ». Cette stratégie couvre la quasi-totalité des politiques de l’Union européenne et respecte l’objectif 
de l’Accord de Paris. Parallèlement, des textes forts se sont structurés autour des enjeux de transition bas-
carbone à l’échelle européenne tels que les obligations de reporting lié aux enjeux climatiques, aux risques 
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physiques et de transition via notamment la directive sur le reporting extra-financier (2014) ou l’alignement 
avec les principes de reporting de la Task Force on Climate-related Financial Disclosures (TCFD), le pacte 
vert pour l’Europe (2020) ou encore la Taxonomie Européenne.  

Les collectivités ne sont de leur côté pas en reste. En effet, la LTECV a également permis d’implémen-
ter le Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET), version actualisée du PCET (Plan Climat-Energie Territo-
rial), introduit via l’article 75 de la loi Grenelle 2. Ce projet territorial de développement durable vise d’une part, 
à réduire les émissions de GES pour atténuer l’impact du territoire sur le changement climatique et d’autre 
part, à favoriser l’adaptation du territoire afin qu’il soit moins vulnérable. Ainsi, le PCAET impose aux collecti-
vités territoriales de plus de 20 000 habitants de décliner et de mettre en œuvre les objectifs internationaux, 
européens, nationaux en matière de qualité de l’air, d’énergie et de climat.  

Si ces engagements internationaux, nationaux et locaux n’engagent que les États et les collectivités, 
les entreprises sont aussi fortement incitées à prendre part à cet effort de transition, au travers de deux 
leviers : les normes et les standards. 

- Les évolutions du paradigme international et national se retranscrivent dans des obligations rè-
glementaires, qui, de plus en plus nombreuses, ont un impact direct sur les pratiques et la réputa-
tion des entreprises. En ce qui concerne les entreprises du secteur du bâtiment, nous pouvons par 
exemple citer le bail vert, la règlementation environnementale 2020, le décret tertiaire ou la loi 
PACTE. Plus globalement, les entreprises porte une responsabilité extra-financière croissante qui 
se concrétise par de nouvelles obligations, comme le bilan GES, le plan de mobilité ou encore les 
obligations de reporting climat (DPEF, article 173-VI, etc.). 
 

- Au-delà de l’entrée en vigueur de nombreuses normes pour le secteur du bâtiment, ce contexte 
ambitieux en matière environnementale a donné lieu à la création de divers labels et certifications, 
permettant aux entreprises de participer activement à cette transition et de certifier leurs enga-
gements. Ces labels viennent compléter les certifications classiques (HQE, LEED, BREEAM), cou-
vrant des sujets de plus en plus larges tels que ceux liés à l’énergie et à l’empreinte carbone (E+C, 
Effinergie, BBCA), au bien-être des occupants (WELL, OsmoZ), à la connectivité et à l’interopéra-
bilité (WiredScore, Ready2Service, SmartScore). Nous pouvons également évoquer ici la création 
du label ISR immobilier fin 2020. Enfin et plus globalement, les entreprises sont attendues sur des 
standards et référentiels intégrant des enjeux bas-carbone voire un alignement de leurs activités 
avec une trajectoire compatible avec les +2 °C (Assessing Low Carbon Transition, Science-Based 
Targets, Carbon Disclosure Project, labels liés à la RSE, etc.). 

Compte-tenu de ces évolutions, les entreprises sont donc incitées à analyser les risques liés à leur 
(non)adaptation à ce contexte de transition toujours plus prégnant, ainsi qu’à identifier les opportunités qui 
émergent de celui-ci.  
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II. Etude des risques de transition  

1.1.1.1 Définition des risques de transition  

Les risques de transition résultent de l’évolution de la réglementation et des ambitions publiques 
pour accompagner et mettre en œuvre la transition de l’économie vers un modèle bas-carbone.  

Étudier ces risques à l’échelle d’un actif revient à comprendre dans quelles mesures celui-ci répond 
aux orientations inscrites dans ces stratégies de long terme. C’est un moyen de projeter l’actif dans cette 
future conjoncture économique bas-carbone et d’évaluer son niveau de résilience face, par exemple, à un 
contexte législatif de plus en plus exigeant en matière d’énergie et de déchets, aux évolutions des modes 
de consommation et de mobilité, à un renforcement de l’ancrage territorial et à une démultiplication des sy-
nergies locales. 

Le présent document se propose d’expliciter et de catégoriser les différents risques de transition 
– qu’ils soient législatifs, de marché, de réputation, technologiques ou spécifiques –, et d’identifier leurs po-
tentiels impacts sur l’exploitation du centre commercial ainsi que sur ses usages et ses activités. Face à ces 
paramètres, la vulnérabilité de l’actif sera analysée au vu de son état actuel et des actions mises en place à 
date. En outre, il convient de considérer l’actif dans son environnement, de s’interroger sur sa proposition de 
valeur et sa pertinence dans ce contexte de transition bas-carbone. En quoi sera-t-il créateur de valeur pour 
ses usagers, sa clientèle, son quartier ? En quoi aura-il un impact socio-économique positif sur le territoire 
dans lequel il est implanté ? L’objectif consiste in fine à identifier les risques prioritaires et les opportunités 
pour augmenter la résilience du centre commercial Dreux face à cette transition.  

 

1.1.1.2 Méthodologie  

La méthodologie suivie pour réaliser cette étude se structure en trois étapes clés : la compréhension du 
cadre réglementaire puis, l’identification des risques et des opportunités pour le centre commercial.  

En premier lieu, il s’est agi de saisir le contexte réglementaire. Nous avons pour cela étudié la SNBC, et 
identifié les enjeux liés au secteur des centres commerciaux ainsi que les réglementations françaises en vi-
gueur et futures, telles que la Loi de transition énergétique pour la croissance verte (LTECV), la Loi d’orien-
tation des mobilités ou encore la Loi anti-gaspillage pour l’économie circulaire. Pour ce qui est de la SNBC, 
nous avons focalisé notre attention sur l’orientation des politiques publiques sur les secteurs ayant un im-
pact direct ou indirect sur l’actif : bâtiment, énergie, déchets, transports, éducation et sensibilisation.  

Plus précisément, le centre commercial Dreux est situé à Dreux, commune de l’agglomération du Pays de 
Dreux. Le Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) de l’agglomération du Pays de Dreux a été approuvé le 
03 Juin 2022.  

Par ailleurs, nous avons intégré les grandes orientations du plan RSE Engagé pour demain du groupe Galimmo 
dans les fiches dès lors que cela était pertinent afin de mettre en exergue les convergences de l’ensemble 
de ces stratégies.  

En second lieu, nous nous sommes attelés à comprendre les impacts et les opportunités de ce contexte 
mouvant sur l’actif. Nous avons regroupé par thématique les différents risques auxquels est confronté l’actif 
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d’un point de vue exploitation et usages, fait un état des lieux et valorisé les actions menées à date (évalua-
tion de la vulnérabilité de l’actif) et identifié les opportunités pour Galimmo en vue de réduire sa vulnérabilité 
face à la transition vers un modèle bas-carbone. 

1.1.1.3 Périmètre  

L’étude porte sur le site du Centre Commercial Dreux, décrit dans la section suivante. Les données 
d’entrée sont issues de la Direction du centre et les préconisations s’adressent directement à elle, en met-
tant en évidence les leviers d’actions à activer en matière de gestion du centre commercial et d’incitation 
des différentes parties prenantes.  

Il est à noter que certaines démarches et obligations ne sont pas incluses dans cette étude car elles portent 
davantage sur le périmètre Entreprise ou Groupe (Galimmo) que sur le périmètre Site. Cela dit, elles peuvent 
tout de même avoir un impact important sur l’adaptation du Centre Commercial Dreux aux risques de transi-
tion. Vous trouverez ci-dessous, les principales obligations à l’échelle des entreprises, selon leur taille, qui 
font partie de cette catégorie : 

 
Figure 1 : Les obligations s’appliquant aux entreprises en fonction du nombre de collaborateurs (source : Greenaffair) 

 

1.1.1.4 Informations générales du site 

 

 

 

Adresse Rue des Bas Buissons, 28100 Dreux 
Surface totale 12 700 m² (hypermarché inclus) 
Date de construction Construit en 1999 et rénové en 2012 
Niveaux R+1 pour les bureaux 
Activités principales Centre commercial  
Gestionnaire Galimmo, AFUL du C.C Cora Dreux 

Propriétaire 
Galimmo (galerie marchande et boutiques) et Cora (hypermarché 
et cafétéria) 
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1.1.1.5 Structure du livrable  

L’étude de l’application locale des ambitions nationales en matière de transition bas-carbone nous a 
permis de regrouper les risques de transition identifiés autour de thématiques environnementales et socié-
tales.  

Afin de faciliter la lecture et la compréhension des enjeux clés, nous avons réalisé des fiches qui sont des 
fiches liées à des thématiques environnementales, pour lesquelles le contexte réglementaire associé est 
fort.  

Pour chaque thématique, nous avons identifié les risques de transition associés et regroupé les enjeux 
clés sous forme d’orientations. Pour chacune de ces lignes directrices, nous avons valorisé les actions me-
nées à date et explicité des opportunités. 

 Plus précisément, les trois premières fiches suivantes vont reprendre les principales thématiques 
environnementales sur lesquelles Galimmo peut agir : les déchets, l’énergie et la mobilité. Pour l’ensemble 
de ces sujets, Galimmo a tout intérêt à intégrer ses parties prenantes et notamment ses prestataires et les 
enseignes de ses sites. Cela passe en particulier par la mise en place d’une politique d’achats responsables 
d’une part, et par l’intégration de nombreux paramètres dans l’annexe environnementale des enseignes 
d’autre part. Ces mesures n’ont de sens que lorsqu’elles sont entérinées par l’implémentation d’un véritable 
suivi, des obligations de reporting et la fixation d’objectifs d’amélioration. A travers ces actions nous le ver-
rons, Galimmo pourra sensibiliser ses parties prenantes sur l’ensemble de ces sujets, les aider à s’améliorer, 
faire savoir et mutualiser les bonnes pratiques, continuer à améliorer la performance de son centre ainsi que 
sa transition vers une société bas-carbone. C’est tout l’objet de la fiche N°4.  

Tableau récapitulatif des différentes fiches 

N° Fiche Thématique 

1 Déchets 

2 Energie 

3 Mobilité 

4 Intégration et responsabilisation 
des parties prenantes 
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2 Les fiches thématiques   
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Extrait du PCAET Communauté d’Agglomération 
du Pays de Dreux 

 
 

Extrait du CRTE Communauté d’Agglomération du 
Pays de Dreux 

 
 

Les objectifs à atteindre sont : 
• 98% de déchet en moins en 2050 par rapport à 

2015. 

 
 

2.1 Fiche n°1 - Déchets 

Acteurs concernés : Galimmo, enseignes (alimentaires, non alimentaires, textile), prestataires 

Contexte 

• Bail vert (Loi Grenelle II, juillet 2010) : Obligatoire pour les enseignes de plus de 2 000 m2 (Cora). 

• Décret 5 flux (juillet 2016) : Obligation de trier 5 types de déchets dans des poubelles dédiées (papier/carton, mé-
tal, plastique, verre et bois).   

• Loi anti-gaspillage pour l’économie circulaire (février 2020) : Lutter contre le gaspillage alimentaire dans le do-
maine de la restauration (article 11 de la loi du 10 février 2020), interdire la destruction des invendus, favoriser le ré-
emploi.  

• Décret 7 flux (juillet 2021) :  obligation de tri des déchets des fractions minérales et de plâtre lors de constructions 
ou de démolitions dès maintenant et des déchets textiles à compter du 1er janvier 2025 (8 flux). 

 
 
• Améliorer la collecte et la gestion des déchets en 

développant la valorisation et en améliorant l’effica-
cité des filières de traitement. 

 
• Développer la valorisation des déchets en les réo-

rientant en premier lieu vers la valorisation matière 
(réutilisation, recyclage ou valorisation organique) 
puis vers la valorisation énergétique.  

 
• Développer très fortement la mobilisation de la 

ressource en biomasse 1, dans des conditions envi-
ronnementales et économiques optimales, dans le 
respect de la biodiversité, en privilégiant les usages 
matériaux et en veillant à l’efficience des filières, y 
compris dans la valorisation énergétique. 

 
• Promouvoir l’économie circulaire, notamment via 

des actions d’accompagnement et de sensibilisation 
de l’ensemble des acteurs aux enjeux de la réduction 
des déchets (via par exemple des campagnes de mo-
bilisation nationales, des programmes et défis territo-
riaux, l’exemplarité des services publics, la mise en 
place de tarification incitative de la gestion des dé-
chets, etc.). 
 

• Inciter à une limitation des emballages des pro-
duits mis sur le marché et au développement des pro-
duits en vrac. 

 

1 Les déchets non dangereux biodégradables de jardin ou de parc, 
les déchets alimentaires ou de cuisine provenant des ménages, 
des bureaux, des restaurants, du commerce de gros, des can-
tines, des traiteurs ou des magasins de vente au détail, ainsi que 
les déchets comparables provenant des usines de transforma-
tion de denrées alimentaires. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000022470434/
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Risques liés à l’actif  

Ci-dessous les risques de transition identifiés sur la thématique Déchets qui pèsent sur le centre commercial Dreux.  

N° 
Risque 

Type de risque Descriptif 

R1 

Risques de 
non-confor-
mité régle-
mentaire 

 A compter du 31 décembre 2021 pour les produits soumis à une REP (Responsa-
bilité Elargie du producteur) et du 31 décembre 2023 pour les autres produits : 
Interdiction de l’élimination des invendus non alimentaires  

 A compter du 1er janvier 2022, interdiction du suremballage plastique des fruits 
et légumes, équipement de fontaines d’eau potable dans les ERP, interdiction 
des jouets en plastique proposés gratuitement aux enfants dans le cadre de 
menus, interdiction des étiquettes collées sur les fruits et légumes.  

 A compter du 1er janvier 2023, interdiction de la vaisselle jetable dans les fast-
foods pour les repas servis sur place.  

 A compter du 1er janvier 2023, l’impression systématique des tickets de caisse, 
des tickets de carte bancaire, des tickets distribués par des automates et des 
bons d’achat et tickets promotionnels seront interdits.  

 A compter du 1er janvier 2023, cette obligation s'applique aux personnes qui pro-
duisent ou détiennent plus de cinq tonnes de biodéchets par an (article L541-
21-1 modifié par la loi du 10 février 2020 relative à l’économie circulaire).  

 En 2024, la collecte séparée des biodéchets deviendra obligatoire pour tous, 
quel que soit le volume produit. Cette mesure de la même loi du 10 février 2020 
est une transposition de la directive-cadre européenne sur les déchets révisée 
en 2018 (UE 2018/851). 

 Entrée en vigueur du tri des déchets textile à compter du 1er janvier 2025.  
 Obligation de tri à la source pour tous à l’horizon 2025 imposée par la Loi pour la 

transition énergétique et la croissance verte (LTECV, 2015). 
 Décret 8 flux en 2025.  
 Les supermarchés et cantines devront réduire le gaspillage alimentaire de 50 % 

par rapport au niveau de 2015 et cela d’ici 2025. Les secteurs qui produisent ou 
transforment des denrées alimentaires ainsi que la restauration commerciale 
devront également réduire de 50 % leur gaspillage alimentaire par rapport au ni-
veau de 2015 et cela d’ici 2030.  

R2 

Risques de 
non-confor-
mité régle-
mentaire 

 Entrée en vigueur de nombreux principes de la Loi Anti-Gaspillage pour l’Econo-
mie Circulaire (remplacer la vaisselle jetable des fast-foods par de la vaisselle 
réutilisable, introduire une consigne mixte pour réemploi et recyclage, stopper 
l’impression systématique des tickets de caisse, agir contre l’obsolescence 
programmée, faciliter la réparation et favoriser l’utilisation de pièces détachées 
issues de l’économie circulaire, créer des fonds de réparation, etc.).   

R3 Risque législa-
tif 

 Si la réglementation en matière de déchets évolue pour les foyers individuels 
vers un paiement au poids des déchets via une tarification éco-responsable des 
ordures ménagères, comme cela est expérimenté dans la communauté d’agglo-
mération Versailles Grand Parc, potentiel risque de transposition sur les bâti-
ments commerciaux.  

R4 Risque législa-
tif 

 Plus globalement, il convient d’anticiper les impacts liés à la déplétion des res-
sources naturelles sur nos pratiques actuelles (le pic pétrolier impliquera la dis-
parition du plastique par exemple). Les principes de l’économie circulaire rem-
placent progressivement ceux l’économie linéaire et deviendront la norme. Les 
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législations à venir cadreront ceux-ci et viendront contraindre les acteurs éco-
nomiques.   

R5 Risques de 
marché 

 Enjeux liés aux déchets organiques renforcés par la conjugaison de l’augmen-
tation relative de la part des enseignes food and beverage dans le centre com-
mercial et du risque législatif lié à cette typologie de déchets 

 Hausse des coûts liés à la gestion des déchets en mélange (Source : 
https://takeawaste.fr/pourquoi-les-dechets-en-melange-vont-couter-de-
plus-en-plus-cher/).  

R6 Risque spéci-
fique 

 Risque lié au niveau d’acceptation des copropriétaires du centre commercial 
pour investir dans des équipements onéreux permettant de mettre en place et 
d’entériner des pratiques vertueuses.  

 

Etat des lieux des opportunités 

Orientation 1 – Mettre en place une politique déchets vertueuse et un reporting précis 

Etat des lieux 
et actions 
menées à 

date 

Production de déchets 

 Les déchets générés par les enseignes et par l’animation et la vie du centre sont importants. 
 A titre d’exemple, selon les registres des déchets communiqués, le centre commercial a pro-

duit 43 tonnes de déchets en octobre 2023. 

Organisation gestion des déchets 

 La politique de gestion des déchets est commune au centre commercial. En effet, le presta-
taire du centre commercial est CORA. Les déchets de la cafétéria et de l’hypermarché sont 
également traités par CORA.  

 Une bonne signalétique permet de localiser le local déchets.  
 Les boutiques déposent leurs déchets dans le local déchet intérieur, qui contient des bacs 

pour les déchets papier / cartons, plastiques souples, plastiques durs, biodéchets (unique-
ment pour la restauration) et DIB.  

 Le local déchets extérieur contient des bacs pour les déchets verre, plastiques souples, plas-
tiques durs, biodéchets (uniquement pour la restauration) et DIB. Les DIB sont à déposer dans 
des containers identifiés. Un compacteur est présent pour les déchets papiers / cartons.  

 Un meuble de tri à destination du public est disponible dans l’espace service.  
 L’hypermarché Cora de Dreux possède des rayons et des frigos anti-gaspi où sont vendus à 

prix réduits des produits arrivant à leur date limite de consommation. De plus, l’ensemble des 
hypermarchés Cora sont partenaires de Too Good To Go. 

 A ce jour, Galimmo n’impose pas d’exigences en matière de gaspillage alimentaire auprès des 
restaurants et autres enseignes alimentaires du centre commercial. 

 Galimmo s’est fixée pour objectif de s’engager dans la lutte contre le gaspillage alimentaire 
en développant, d’ici 2025, des partenariats avec Too Good To Go et Phénix et/ou en mettant 
en place des points de compostage des déchets alimentaires.  

 Galimmo s’est fixée pour objectif d’améliorer le recyclage des déchets d’ici 2025, en mettant 
en place des points de recyclage des vêtements et de DEEE au sein de chaque centre et en 
s’assurant de leur recyclage ou réemploi au sein de filières et auprès de partenaires adaptés. 

Opportunités 

 Mettre en place une politique de gestion des déchets qui s’appuie sur les règlementations 
actuelles et à venir, dans une démarche proactive (par exemple, sensibiliser les enseignes de 
textile à la future réglementation et anticiper son entrée en vigueur).  
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 La collecte rigoureuse des déchets organiques peut représenter un pas en avant pour le 
centre commercial en matière d’indépendance énergétique. Obligation réglementaire de 
mettre en place des locaux spécifiques pour le tri des biodéchets (dans des locaux séparés 
et réfrigérés de préférence). Cette obligation s’étendra en 2024 à tout générateur de biodé-
chets, peu importe les tonnages.  

 Définir une véritable politique déchets et impliquer l’ensemble des enseignes : réduction, ré-
emploi, tri, recyclabilité, valorisation. Cela implique un suivi précis des déchets. 
 

Suivi des déchets  
 Intégrer dans l’annexe environnementale des objectifs de valorisation des déchets ainsi que 

des exigences spécifiques par enseigne en matière de gestion de déchets (mise en place 
d’un suivi des déchets par enseigne et par typologie de déchets) 

 Anticiper la règlementation et commencer à utiliser Track déchet pour le suivi des BSD : Track 
déchets est un outil numérique gratuit, développé par le Ministère de la Transition Ecologique 
et Solidaire. L'évolution réglementaire prévoit la généralisation de l'usage de la plateforme à 
compter du 1er janvier 2022, pour tous les acteurs du déchet dangereux (producteur, trans-
porteur, professionnel des déchets).  

 
Taux de valorisation 
 Le taux moyen de valorisation constaté dans les centres commerciaux français est de 35 à 40 

% (Source : Veolia https://www.recyclage.veolia.fr/gerer-mes-dechets/entreprises/actua-
lites-temoignages/dechets-centres-commerciaux-hammerson). Certains centres précur-
seurs visent les 85%.  

 Afin de faciliter le tri des déchets au niveau des enseignes, et si ce n’est pas déjà implémenté, 
mettre dans les enseignes des poubelles de tri qui correspondent aux poubelles de tri pré-
sentes dans le local déchets.  

 Nommer un référent et effectuer un travail de pédagogie auprès des enseignes pendant et 
après leur ouverture. Cela passe par le rappel de leurs obligations (décret 7 flux et biodé-
chets), la formation au tri et par la détection d’erreur de tri par le référent qui peut alors les 
remonter et sensibiliser les enseignes.  

 Exiger du prestataire déchets, un reporting sur les taux de valorisation de chaque typologie 
de déchet.  

 Pour convaincre les restaurateurs d’assurer le tri : la collecte des biodéchets peut être assu-
rée via le prestataire déchets : mise en place de nouveaux bacs à biodéchets propres, collecte 
des bacs pleins et acheminent jusqu’au local déchets, sans attirer l’attention des clients, 
grâce à des chariots banalisés (ex : Hammerson : https://www.recyclage.veolia.fr/gerer-
mes-dechets/entreprises/actualites-temoignages/dechets-centres-commerciaux-ham-
merson)  

 

Garde-fou et réduction des tonnages  
 Implémenter un système de badge par enseigne pour les déchets afin de les responsabiliser 

et d'entériner le principe de pollueur-payeur. Ce système va de pair avec celui de pénalisation 
des enseignes ne respectant pas les obligations de tri. Il permettrait : 
o D’identifier les anomalies et d’en faire part aux preneurs concernés ; 
o De fixer des objectifs de réduction de déchets globaux et donc d’impliquer les enseignes 

dans une démarche vertueuse commune.    
o Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes 

pour plus d’informations concernant la politique de sélection des enseignes et les actions 
qui peuvent être mises en place pour encourager les enseignes à réduire leurs déchets. 
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 L’augmentation du coût lié à la gestion des déchets est en partie corrélée au renforcement 
du tri et du recyclage induit pour cette typologie de déchets. Ainsi, réduire au maximum les 
DIB générés permettrait de limiter l’impact de la gestion des déchets sur les finances du 
centre commercial.  

 Impliquer le copropriétaire afin de faciliter l'acceptation sociale de certaines actions coû-
teuses.  

 Mettre en place une communication raisonnée par rapport aux actions implémentées par le 
centre. Se prémunir contre des actions qui peuvent être qualifiées de greenwashing.  

 

Orientation 2 – Faire du centre commercial Dreux un acteur engagé en faveur de l’économie cir-
culaire et du réemploi  

Etat des lieux 
et actions 
menées à 

date 

Etat des lieux  

 Le cahier des charges et l’annexe environnementale ne comprennent pas d’indication en lien 
avec le réemploi et l’économie circulaire. 

 Le centre commercial n’a pas de partenariats avec des structures pour faire du réemploi (sauf 
Cora Moulins-Lès-Metz = Emmaus et Cora Nancy Houdemont = The Second Life). 

 Il n’y a pas d’enquête réalisée auprès des commerçants.  
 Conformément à sa politique RSE, Galimmo se fixe comme objectifs, d’ici 2025 :  

o Création un label spécifique pour valoriser les enseignes qui ont une activité de se-
conde main ou de réemploi. 

o Installation de nouvelles enseignes de seconde main dans le centre commercial, afin 
que 100% des centres accueillent au moins une enseigne de seconde main (pop-up 
store, kiosque, boutique) 

Opportunités 

 Proposer systématiquement aux enseignes des baux qui appliquent le GN10, autrement dit le 
fait qu’un nouveau preneur reprenne le dossier d’aménagement de l’ancien preneur en lieu et 
place, afin de réduire les déchets liés au réaménagement des coques commerciales.  

 Utiliser Cycle’Up, une plateforme de réemploi et de matériaux de construction. « Cycle’Up » 
développe des outils et des services à destination des acteurs de l’économie circulaire pour 
répondre à leurs besoins et accélérer la prise en compte du réemploi et de l’économie circu-
laire dans le domaine de la construction et de l’immobilier.  

 Réduire les déchets liés à l’animation du centre commercial via le réemploi de décoration par 
exemple.  

 Essayer de faire évoluer la mentalité des enseignes pour favoriser un esprit collaboratif – l’ef-
fectivité de la nouvelle organisation de gestion des déchets sera notamment le moyen d’or-
ganiser un comité vert sur ce sujet avec les commerçants.  

Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des enseignes pour plus d’information sur 
l’importance de collaborer avec les enseignes pour améliorer la performance du site.     
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Extrait du PCAET Communauté d’Agglomération 
du Pays de Dreux 

 
 

2.2 Fiche n°2 - Energie 

Acteurs concernés : Galimmo, enseignes, prestataires 

Contexte 

• Bail vert (Loi Grenelle II, juillet 2010) : Obligatoire pour les enseignes de plus de 2 000 m2 (Cora). 

• Décret tertiaire (juillet 2019) qui concerne tout propriétaire ou locataire d’un bâtiment tertiaire public ou privé de 
plus de 1 000 m². 

• Arrêté relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances lumineuses (décembre 2018).  

• Décret BACS « building automation & control system » : impose d’équiper les bâtiments tertiaires de systèmes 
d’automatisation et de contrôle d’ici le 1er janvier 2025 (pour le chaud et froid a minima). 

 

  

 
 
• Poursuivre et accentuer les actions en faveur 

du développement des énergies renouve-
lables et de récupération (chaleur et froid et 
électricité). 

 
• S’assurer que les moyens de production ther-

mique évoluent vers des solutions d’origine 
renouvelable, dans les cas où cette évolution 
s’avère pertinente d’un point de vue écono-
mique et environnemental. 

 
• Baisser drastiquement l’intensité énergé-

tique de l’économie française par la mise en 
place d’actions dans tous les secteurs et l’adop-
tion des technologies disponibles les plus per-
formantes en la matière. 

 

• Lisser la demande en énergie et plus précisé-
ment inciter à l’adéquation offre/demande. 

 
• Encourager les usages et comportements 

sobres en consommation d’énergie (dévelop-
pement des dispositifs intelligents, report de la 
consommation hors période de pointe, sensibili-
sation des citoyens aux bonnes pratiques de 
consommation, etc.). 

 
• Préciser la fourchette de la biomasse valori-

sable en énergie à horizon 2050 dans le cadre 
de la révision de la stratégie nationale de mobili-
sation de la biomasse (pour mémoire, le scéna-
rio de référence de la SNBC envisage une four-
chette comprise entre 400 et 450 TWh). 

 
 
 

 

Les objectifs sont les suivants : 
• La rénovation énergétique performante 

de 56% du résidentiels et 56% du ter-
tiaires existants 

• Suppression de la consommation de fioul 
et de charbon dès 2030 

• 77% de mix énergétique en 2050 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000022470434/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037864346/2019-07-02/


Diagnostic de vulnérabilité : étude des risques de transition – indice A - 13/05/2024 

 

 15  

Risques liés à l’actif  

Ci-dessous les risques de transition identifiés sur la thématique Energie qui pèsent sur le centre commercial Dreux.  

N° 
Risque 

Type de risque Descriptif 

R7 

Risques de 
non-confor-
mité régle-
mentaire 

 Entrée en vigueur de la réglementation F-GAS et notamment l'interdiction pro-
gressive des fluides frigorigènes avec GPW > 2500 au 1er janv. 2020, > 150 au 1er 
janvier 2022 et l'interdiction de recharger avec du fluide régénéré ou recyclé les 
équipements avec GWP > 2500 au 1er janvier 2030. 

 Arrêté relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances lumi-
neuses (décembre 2018) : réglementation sur l’éclairage des enseignes. 

 Future réglementation concernant l'affichage digital. 

R8 Risques légi-
slatifs  

 Potentielle nouvelle version du DPE tertiaire (plus exigeante en termes de fiabi-
lité de données) qui pourrait être préjudiciable à l’avenir. 

 En cas de rénovation (notamment des bâtiments historiques), respect de la fu-
ture Réglementation environnementale (RE 2020).  

 En cas d’extension du centre commercial, l'article 86 de la Loi Biodiversité (août 
2016) impose à partir du 1er mars 2017 de la production d'énergie renouvelable 
et/ou un système de végétalisation en toiture des centres commerciaux. 

R10 

Risques phy-
siques et 
technolo-
giques 

 Risque lié à la demande exacerbée en climatisation du fait de la récurrence des 
épisodes caniculaires et de la recherche d’ilot de fraîcheur par la population. 

 Impact du changement climatique sur le transport et l’acheminement de l’éner-
gie. Risque de coupure d’électricité accru, qui porterait atteinte au bon fonc-
tionnement du centre et entrainerait des difficultés notables pour la clientèle et 
les enseignes. 

R11 Risque de 
marché 

 Corrélation positive entre la transition énergétique et la hausse du prix de 
l’énergie (Source : Observatoire de l’industrie électrique). 

 

Etat des lieux des opportunités 

Orientation 3 – Engager une démarche en accord avec le triptyque énergétique : sobriété (1/3) 

Etat des lieux 
et actions 
menées à 

date 

 A ce jour, les enseignes ne sont pas contraintes sur leurs consommations énergétiques, bien 
que l’annexe environnementale leur demande d’étudier des voies de réduction possibles des 
consommations énergétiques réelles. 

Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus 
d’informations à ce sujet.  
 Le centre commercial possède quelques écrans publicitaires consommateurs d'électricité.  
 L’éclairage extérieur et l’éclairage des parkings fonctionnent selon une programmation ho-

raire.  
 L’éclairage des circulations de la galerie marchande est équipé de LED avec une programma-

tion horaire. 
 L’éclairage du centre a un programme horaire de 8h55 à 21h. Les horaires d’ouverture du 

centre sont du lundi au samedi inclus, de 9h-19h30. Le centre commercial est ouvert excep-
tionnellement certains jours fériés. 

 Les enseignes lumineuses extérieures sont éteintes à la fermeture du centre. 

https://observatoire-electricite.fr/IMG/pdf/ndc_-_fevrierte_et_prix.pdf
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 Les éclairages sont remplacés progressivement par des LED et des détecteurs de présence 
sont mis en place dans les zones à faible passage.  Galimmo s’est fixée pour objectif que d’ici 
2025, 100% des éclairages des parties communes soient des LED. 

 Des baux verts ont été mis en place avec chaque enseigne depuis 2019. 
 

Opportunités 

Afin de garantir une adaptation raisonnée sur un bâtiment, la sobriété doit avant tout être favori-
sée, en limitant dans un premier temps les besoins de rafraichissement par l’isolation ou encore la 
réduction des apports solaires.  
 
Enseignes 
 Sensibiliser les enseignes sur leurs consommations énergétiques (écogestes, suivi des con-

sommations, etc.).  
 Sensibiliser les enseignes afin d’installer des éclairages LED, d’éteindre l’éclairage de leur vi-

trine à la fermeture de leur magasin, d’éviter les écrans publicitaires et de ne pas laisser ou-
vertes les portes sur l’extérieur et de régler les portes automatiques en mode hiver. 

Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus 
d’informations concernant le contenu de l’annexe environnementale et la sensibilisation des en-
seignes.  
 
Parties communes et prestataires 
 Régler les températures de consignes des rideaux d’air chaud.  
 Réduire les consommations énergétiques et la pollution lumineuse liée aux éclairages exté-

rieurs. Les éclairages et enseignes lumineuses doivent être éteints (arrêté 2018) entre 1h et 
7h du matin, ce qui est déjà le cas pour le centre. L’arrêté dit également que les éclairages 
peuvent être éteints 1h avant le début de l’activité. Ainsi, l’éclairage du centre peut débuter à 
8h30 et peut se terminer à 20h (en période hiver) ou à 22h (en période été). Cependant le 
Centre Commercial de Dreux peut aller plus loin en :  

o Allongeant la plage de non-fonctionnement des enseignes lumineuses, selon les 
règles de sécurité, également pour les éclairages ; 

o Adaptant les éclairages à des standards type BIU concernant la pollution lumineuse 
(orientation des éclairages vers le sol, plafond d’intensité lumineuse etc.)  

o Supprimant les enseignes lumineuses.  
Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus 
d’informations concernant le contenu de la politique achats responsables.  

 S’interroger sur la manière dont pourrait s’implémenter une démarche de sobriété énergé-
tique : nécessité des écrans par exemple.  

 

Orientation 4 – Engager une démarche en accord avec le triptyque énergétique : efficacité (2/3) 

Etat des lieux 
et actions 
menées à 

date 

Consommations énergétiques 

 Le centre commercial possède un process de remontée d’informations concernant les sujets 
énergétiques ou déchets. Par exemple, la consommation d’électricité totale du centre est de 
71 076 kWhEF en 2023. 

 Un audit énergétique a été réalisé en 2024 dans le but de réduire les charges d’exploitation 
et de créer un plan d’action d’économie d’énergie.  

 Un DPE a été réalisé. 
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Chaud et froid  

 Le centre commercial est chauffé grâce à 2 chaudières à gaz. La climatisation est assurée par 
4 rooftops. Le circuit des rooftop est composé d’un fluide frigorigène R22 désormais interdit 
à l’utilisation. Pour les boutiques, le froid et chaud est majoritairement assuré par des clima-
tiseurs réversibles.  

 Les rooftops assurent la ventilation hygiénique de la galerie. Des VMC simple flux assurent la 
ventilation dans les sanitaires. La ventilation des Rooftops fonctionne par programme horaire.  

Electricité  

 Chaque enseigne souscrit à son propre abonnement avec le partenaire de son choix. 
 Des sous-compteurs ont été mis en place pour chaque enseigne afin de répartir les charges 

de la manière la plus juste et de responsabiliser chaque acteur sur le sujet. 
 Galimmo s’est fixée pour objectif que d’ici 2025, 70% des contrats énergétiques des sites de 

shopping convivial soient en énergie verte. 

Suivi consommations 

 Concernant les consommations d’eau, des compteurs d’eau froide sont présents sur l’arrivée 
d’eau générale, sur les sanitaires, le sprinkler, le RIA, le local déchet carton et l’entrée du 
centre commercial. Les compteurs d’eau ne sont pas reliés à la GTC. Chaque commerce bé-
néficie de son propre compteur d’eau froide.  

 Concernant les compteurs d’énergie, un compteur général électrique est présent. Des sous-
compteurs électriques sont également disponibles : le chauffage, le parking. Chaque com-
merce bénéficie de son propre compteur d’électricité.  Les sous-compteurs ne sont pas télé-
relevables. 

 Le mainteneur possède une GTC.   

Opportunités 

Electricité 

 Valider la mise en conformité avec l'arrêté de décembre 2018 concernant l'éclairage, notam-
ment des panneaux.  

Focus fluides frigorigènes 

 La réglementation européenne « F-GAZ » prévoit l’interdiction progressive jusqu’en 2030 de 
l’utilisation de certains fluides frigorigènes utilisés dans les installations frigorifiques afin de 
réduire la mise sur le marché des HFC et de réduire les émissions de GES fluorés.  
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 Anticiper l’entrée en vigueur de cette réglementation dans les actions de performance éner-
gétique du site. Par exemple, un diagnostic du centre commercial pourra être réalisé afin de 
prévoir le remplacement des fluides à fort PRG. 

Consommations énergétiques 

 Poursuivre la mise en place du plan d'actions permettant la mise en conformité avec décret 
tertiaire. Pour rappel, les propriétaires et exploitants de bâtiments tertiaires ont un an de plus 
(jusqu'au 30 septembre 2022) pour déclarer leurs consommations d'énergie sur la plateforme 
OPERAT. Cette mise en conformité est également un moyen d’atténuer les risques financiers 
liés à la hausse du prix de l’énergie ainsi que celle d’une amende en cas de non-respect.  

 Afin de mettre en œuvre le décret tertiaire, il est primordial d’assurer un suivi énergétique pré-
cis et fiable des parties communes et de chaque enseigne via l’installation de compteurs et 
de sous-compteurs télé-relevables, reliés à la GTC. Il serait ainsi possible d’analyser en temps 
réel les consommations énergétiques et d’identifier les causes des éventuels pics de con-
sommation. 

 Par ailleurs, afin de limiter les risques liés à l’arrivée d’un nouveau DPE tertiaire impliquant une 
fiabilité plus forte des données et potentiellement des obligations de rénovations, Galimmo a 
tout intérêt à mesurer plus précisément les performances énergétiques des bâtiments du 
centre commercial et à intégrer ses prestataires dans cette démarche.  

Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus 
d’informations sur ce sujet.  
 
 La performance énergétique du site passe également par la performance de sa GTC. La Direc-

tion du centre doit s’assurer de la mise en conformité de la GTC avec les exigences du décret 
BACS, qui impose que la GTC permette de :  
o Suivre, enregistrer et analyse en continu les données de production et de consommation 

énergétique des systèmes techniques du bâtiment ;  
o Ajuster ces systèmes techniques le cas échéant ; 
o Situer l’efficacité énergétique du bâtiment par rapport à des valeurs de référence ; 
o Détecter les pertes d’efficacité des systèmes techniques ; 
o Informer l’exploitant des améliorations possibles d’efficacité énergétique ; 
o Permettre un arrêt manuel et la gestion autonome d’un ou de plusieurs systèmes tech-

niques.  

 

Orientation 5 – Engager une démarche en accord avec le triptyque énergétique : ENR (3/3) 

Etat des lieux 
et actions 
menées à 

date 

Chaud et froid  

 Pas de possibilité de faire de la ventilation naturelle car la galerie marchande du centre com-
mercial est de plain-pied.  

Electricité  

 Des études de faisabilité sur l’installation d’ombrières photovoltaïques sont en cours sur ce 
site.  

Opportunités 

Électricité 

 Le programme RSE de Galimmo Engagé pour demain indique que Galimmo a pour objectif de 
développer d’ici 2030 l’utilisation d’énergies renouvelables, notamment via l’installation d’om-
brières photovoltaïques sur les parkings. 
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Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus 
d’informations concernant le contenu de l’annexe environnementale.   
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Extrait du PCAET Communauté d’Agglomération 
du Pays de Dreux 

 
 

Extrait du CRTE Communauté d’Agglomération du 
Pays de Dreux 

 
 

2.3 Fiche n°3 - Mobilité 

Acteurs concernés : Galimmo, enseignes, prestataires 

Contexte 

• Bail vert (Loi Grenelle II, juillet 2010) : Obligatoire pour les enseignes de plus de 2 000 m2 (Cora). 

• Loi d’orientation des mobilités (décembre 2019) : Investir plus et mieux dans les transports du quotidien, faciliter 
et encourager le déploiement de nouvelles mobilités. 

• Loi ALUR (mars 2014) et LTECV (août 2015) en cas d’extension du centre commercial : renforcement du rôle du 
stationnement privé comme outil de régulation, voire de diminution de la circulation automobile. 

 
 

▪ Fixer des objectifs clairs et cohérents avec les objectifs visés pour la 
transition énergétique des parcs 
 

Le scénario de référence vise 35 % de ventes de véhicules particuliers neufs 
électriques et 10 % d’hybrides rechargeables en 2030 ainsi que 100 % de 
ventes de véhicules particuliers neufs électriques en 2040 

• Accompagner l’évolution des flottes pour tous les modes de trans-
port  

o Faciliter via des mesures législatives et réglementaires et des investis-
sements le déploiement d’un réseau pérenne d’infrastructures de re-
charge ouvertes au public équilibré sur l’ensemble du territoire ; 

o Faciliter la recharge à domicile et sur le lieu de travail ; 
o Etablir des objectifs ambitieux de verdissement du parc de véhicules 

pour les flottes publiques et certaines flottes privées, y compris à 
l’échelon communautaire. 

 
• Soutenir les collectivités locales et les entreprises dans la mise en 

place d’initiatives innovantes  
o Encourager les agglomérations à développer les modes de transport 

propres et partagés (voies, zones d’accès, horaires et stationnements 
réservés en fonction des véhicules) ; 

o Inciter les entreprises à mettre en place des plans d’actions de réduc-
tion de leurs émissions de GES et à renouveler leurs flottes par des 
flottes plus respectueuses de l’environnement. 

 
• Encourager le report modal en soutenant les modalités actives et les 

transports massifiés et collectifs et l’intermodalité : développement 
des espaces de stationnement vélo sécurisés, création d’itinéraires cy-
clables, accompagnement de l’usage des vélos, construction d’espaces 
piétonniers et cyclables lors des opérations de réhabilitation et/ou d’ex-
tension de voiries. 

Fixer une trajectoire ambitieuse pour le développement de l’usage du vélo et 
cohérente avec les objectifs du plan vélo de 2018 : passage de 3 % à 12 % de 
part modale (en nombre de déplacements courte distance) dès 2030 et à 15 
% en 2050.  
 
Accompagner le développement des transports collectifs. Le scénario de ré-
férence vise une progression de la part modale des transports collectifs de 7 
points entre 2015 et 2050.  

• Accompagner les citoyens dans leur propre transition bas-carbone  
o Proposer des projets pédagogiques portant sur la maîtrise des émissions de GES 

liées à la consommation, y compris de sensibilisation à l’écoconduite et plus gé-
néralement au savoir-rouler dans le domaine de la mobilité, ainsi que sur le « cal-
cul de l’empreinte carbone ». 

 

 

Les objectifs sont les suivants : 
• Développer les pistes cyclables 
• Favoriser les véhicules hybrides ou dé-

carbonés 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000022470434/
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Risques liés à l’actif  

Ci-dessous les risques de transition identifiés sur la thématique Mobilité qui pèsent sur le centre commercial Dreux.  

N° 
Risque 

Type de risque Descriptif 

R12 

Risques de 
non-confor-
mité régle-
mentaire 

 Offre de bornes de recharges électriques non conforme à celle imposée par la 
loi LOM (2025).  

 Absence de maîtrise des émissions de GES liées à la flotte de véhicules et des 
déplacements professionnels des employés. 

 Obligation réglementaire pour les entreprises de plus de 500 salariés : bilan 
GES règlementaire (scopes 1 et 2) intégrant l’impact carbone de la flotte de vé-
hicule. 

 Obligation réglementaire pour les entreprises de plus de 100 employés : plan de 
mobilité. 

R13 
Risques de 
marché et de 
réputation 

 Perte de fréquentation liée à la faible accessibilité du site en mobilité douce. 
Potentielle influence sur la typologie de clients.  

 Capacité à gérer des formes multiples de mobilité (vélos, vélos cargo, trotti-
nettes, véhicules électriques, autopartage, covoiturage etc.). 

R14 
Risque tech-
nologique et 
spécifique 

 Risques liés à la mise en service de nombreuses bornes de recharge électrique 
et à la connectivité toujours plus importante du parking (notamment avec les 
superchargeurs Tesla).  

R15 
Risque spéci-
fique et de 
marché 

 La potentielle baisse de fréquentation du site, ou bien simplement de voiture 
individuelle entraînerait l'obsolescence d'une partie des parkings. 

R16 Risque de 
marché 

 Risque lié au transport des achats. La suppression progressive des véhicules 
particuliers rendra le transport de courses et de produits volumineux plus diffi-
cile. 

R17 Risque de 
marché 

 Essor du commerce en ligne, du click and collect, du drive impliquant une mu-
tation des transports de marchandises. Enjeux liés à la maîtrise de l’impact car-
bone du service de livraison. 

 

Etat des lieux des opportunités 

Orientation 6 – Anticiper les impacts de l’évolution des formes de mobilité sur l’accessibilité du 
centre 

Etat des lieux 
et actions 
menées à 

date 

 Le Centre commercial Dreux est accessible : 
- En bus via la ligne n°1, arrêt Les Coralines 
- En voiture via la Nationale N12 ainsi que la N154 
- En vélo grâce à la présence de racks à vélos 

 Le Centre Commercial Dreux bénéficie d’un parking à destination de la clientèle d’environ 
600 places.  
 

Opportunités 

 Créer des synergies pour développer des modes de mobilité adaptés et réfléchir aux futurs 
accès possibles au centre commercial. Être moteur auprès de la collectivité pour anticiper 
les changements à venir en matière de mobilité afin de réduire le risque de baisse de fré-
quentation du site et augmenter l’adaptabilité du centre aux mobilités durables.  
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 Etudier l’opportunité de proposer des services de mobilité (autopartage, covoiturage etc.) 
pour contribuer à cette stratégie globale de mobilité durable. 

 Création d’accès cyclables sécurisés (pistes cyclables ou voies cyclables partagées avec 
les piétons) pour inciter les visiteurs à se déplacer à vélo. 

 

Orientation 7 – Réduire l’impact carbone de la mobilité et s’engager pour la mobilité durable auprès 
des différentes parties prenantes  

Etat des lieux 
et actions 
menées à 

date 

Bilan carbone 

 Galimmo a réalisé un bilan carbone pour l’année 2022, estimant l’impact carbone des dé-
placements de visiteurs et clients, des déplacements professionnels ainsi que des trajets 
domicile-travail des employés de Galimmo. Cependant, ce bilan carbone n’évalue pas l’im-
pact carbone des prestataires ou des enseignes. 

 Galimmo ne possède pas de plan de mobilité. Le plan de mobilité est obligatoire pour les 
entreprises de plus de 100 employés :  avec ses 88 employés, Galimmo n’est à ce jour pas 
concernée par l’obligation réglementaire. 

Accueil de mobilité 

 Des places de parking accessibles aux clients seront équipées de bornes de recharge pour 
voiture électriques. 

 Des racks à vélos sont disponibles sur le parvis, devant le centre commercial 

Partenariats 

 Galimmo a lancé en 2022 le Prix de la Mobilité Douce pour encourager les projets innovants 
portés par des starts-up pour développer le recours à la mobilité douce, le partage des tra-
jets et l’optimisation des flottes de véhicules des clients. 
  

Opportunités 

Bilan carbone 

 Réaliser des enquêtes afin de mesurer les émissions de GES induites par les déplacements 
domicile – travail des employés des enseignes.  

 Réaliser un plan de mobilité pour favoriser le recours aux mobilités peu carbonées (vélo, 
transports en commun, covoiturage, etc.) 
 

Clientèle 

 Profiter de l’émergence de nouvelles formes de mobilités pour proposer de nouveaux ser-
vices à la clientèle :  

o Mise à disposition de voitures en autopartage, etc. ; 
o Mise en place d’une aire de covoiturage et d’une application de covoiturage à desti-

nation des clients et des salariés grâce au partenariat avec Karos. 
o Avoir des enseignes qui proposent des équipements de vélos adéquats ; 
o Vente de vélos de seconde main ; 
o Développer les consignes comme pour les casques, pour tout autre type d’équipe-

ments ; 
o Proposer des services de proximité liés à la mobilité : entretien, réparation, recharge 

etc. ; 
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o Sensibiliser les usagers sur les pratiques de bonne conduite et sur l’écoconduite (via 
de l’affichage dans les parkings ou lors de sessions ponctuelles d’animation par 
exemple). 

 
Être moteur sur le sujet 
 Etudier la possibilité d’améliorer les infrastructures cyclables sur site via par exemple 

l’augmentation de la taille des parkings à vélos, l’installation de bornes de recharge pour 
vélos électriques, la création de voies dédiées, etc. et à collaborer étroitement avec les 
collectivités locales pour améliorer leur connectivité avec les services de transport public. 

 

Orientation 8 – Favoriser une gestion des flux de marchandises et une logistique bas-carbone 

Etat des lieux 
et actions 
menées à 

date 

 L’impact carbone lié aux transports des marchandises et à l’approvisionnement des en-
seignes n’est pas mesuré.  

Opportunités 

Favoriser une gestion raisonnée des flux de marchandises et une logistique bas-carbone 
 Sensibiliser les enseignes sur les réglementations en vigueur et celles à venir, sur les pro-

jets de plateformes de logistique urbaines et les inciter à agir autrement. 
 Etudier des pistes de mutualisation de la logistique des enseignes et identifier des solu-

tions à faible impact environnemental (camion hybride, GNV, Bio-GNV, Camions frigoriques 
avec système réfrigérant efficace (Fluides frigorigènes peu émissif etc.)  

 Demander aux enseignes des informations sur leur politique de logistique via un question-
naire par exemple (distances entrepôt - centre commercial, fréquence, poids des ca-
mions, typologie de véhicules etc.) visant à évaluer l’impact carbone annuel généré par la 
livraison des marchandises.   

 Favoriser et renforcer la présence d’enseignes fonctionnant en circuits courts est un des 
leviers qui permettra de réduire l’impact carbone de la chaîne logistique (se référer à la par-
tie sur la consommation responsable). 

 Encourager les enseignes à mettre en place un approvisionnement et une gestion des 
stocks raisonnés (faire un état des lieux des invendus, pénaliser les enseignes qui dépas-
sent un certain seuil etc.) tout en prenant en compte les nouveaux défis auxquels sont 
confrontés les chaînes d’approvisionnement (rupture de stocks, retard de livraison etc.).  

 
S’adapter aux évolutions du marché tout en favorisant la réduction de l’impact lié aux livraisons 
 Envisager la mutualisation du parking avec les commerces alentours par exemple.    
 Etudier des pistes de mutualisation de la livraison du dernier kilomètre et identifier des so-

lutions à faible impact environnemental. 
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Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus 
d’informations concernant la sensibilisation des enseignes.  
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2.4 Fiche n°4 - Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes 

Acteurs concernés : Galimmo, enseignes, prestataires 

Contexte 

Comme explicité dans les trois fiches précédentes – déchets, énergie, mobilité –, de nombreux risques pèsent 
sur le centre commercial. Qu’il s’agisse de risques liés à la non-conformité réglementaire ou à l’adaptation de l’actif aux 
évolutions induites par la stratégie nationale bas-carbone, l’enjeu principal pour la Direction du centre consiste à intégrer 
autant que possible ses parties prenantes externes – prestataires et enseignes plus précisément – dans sa démarche 
environnementale ambitieuse.  

En assurant le bon fonctionnement et la maintenance du site, les prestataires du centre commercial jouent un rôle déci-
sif dans l’amélioration de la performance environnementale du site ; ce sont eux qui peuvent lui permettre de s’aligner 
sur les objectifs fixés par le groupe Galimmo et sur les réglementations à venir. Les enseignes sont également un levier 
stratégique important pour le centre commercial, d’autant qu’elles constituent sa vitrine ainsi que celle du Groupe. Par 
ailleurs, il est important de souligner qu’au travers de l’offre d’enseignes et de services proposée, le Centre Commercial 
Dreux a une influence non négligeable sur les habitudes de consommation de sa clientèle et porte donc là aussi une forte 
responsabilité.  

La Direction du Centre doit idéalement pouvoir être moteur en agissant à plusieurs niveaux :  

• Mettre en place des critères RSE lors de la sélection en amont ; 
• Fixer des objectifs, sensibiliser, former ; 
• Mettre en place un système de reporting efficient avec des indicateurs de suivi et de performance (à 

l’échelle du centre commercial par exemple) ; 
• Valoriser et mutualiser les bonnes pratiques et/ou sanctionner le non-respect potentiel d’engagements 

par certains acteurs.  

 

Pour cela, les trois leviers principaux dont dispose le cCentre sont la définition d’une stratégie environnemen-
tale à l’échelle du site, l’outil réglementaire du bail vert pour les enseignes et le déploiement de la politique d’achats res-
ponsables. Plus spécifiquement, définir une stratégie environnementale adaptée au centre permettra de : 

• Formaliser des objectifs communs dans une démarche publique et ainsi de fédérer l’ensemble des ac-
teurs autour d’objectifs communs ; 

• De capitaliser sur les efforts et politiques de chaque acteur dans un document unique et de clarifier les 
responsabilités de chacun ; 

• De communiquer au grand public de manière simple sur les efforts réalisés à l’échelle du site ; 
• De créer une réelle gouvernance développement durable en intégrant les parties prenantes clés du 

site (enseignes, prestataires, gestionnaire, propriétaires, riverains etc.).  

Pour rappel, le bail vert s’applique à partir du 1er janvier 2012 pour les baux nouvellement conçus ou renouvelés. Pour les 
baux en cours, il s’appliquera à partir du 14 juillet 2014. L’annexe environnementale stipule plusieurs éléments. Le bailleur 
et le locataire ont l’obligation mutuelle d’information sur :  

• La description des équipements de chauffage ; 
• Le relevé des consommations ; 
• Les informations sur les déchets. 

Le bailleur et le preneur doivent par la suite mettre en œuvre un programme d’actions, dans lequel des objectifs d’éco-
nomie d’énergie seront définis. La répartition des coûts doit être également indiquée. 
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Risques liés à l’actif  

Ci-dessous les risques de transition identifiés sur la thématique Intégration et responsabilisation des parties pre-
nantes externes qui pèsent sur le centre commercial Dreux.  

N° 
Risque 

Type de risque Descriptif 

R18 

Risque de 
non-confor-
mité régle-
mentaire 

 Non-conformité avec le principe de mise en place d’un programme d’actions et 
de fixation d’objectifs dans le cadre de l’annexe environnementale.  

R19 Risque spéci-
fique 

 Incapacité à remonter les informations nécessaires à la mise en œuvre de la 
stratégie RSE du groupe Galimmo.  

R20 Risque de ré-
putation 

 Risque que, dans le cas où l’une des enseignes ou l’un des prestataires a une 
mauvaise réputation ou fait l’objet de scandales environnementaux ou sociaux 
(du fait de ses activités ou de manière ponctuelle), cela porte préjudice au 
centre commercial et altère son image.  

 
Etat des lieux des opportunités 

 

Orientation 9 – Mettre en œuvre et généraliser l’implémentation d’un bail vert ambitieux ainsi que celle 
d’un système de remontée d’information fiable 

Etat des lieux 
et actions 
menées à 

date 

 L’annexe environnementale indique que le bailleur et le preneur peuvent constituer, si elles le 
souhaitent, un comité développement durable afin d’assurer le suivi de la mise en œuvre de 
l’annexe environnementale. Cette rencontre permettrait de réaliser un bilan des actions et de 
la performance environnementale du centre et des locaux loués, et de définir les initiatives et 
les objectifs coordonnés dans ce domaine pour la période à venir.  

 L’annexe environnementale indique que le preneur devra communiquer annuellement, au 
plus tard le 30 juin de chaque année, au bailleur ses consommations d’énergies par type 
d’énergie consommée. 

 Nous n’avons pas d’information sur l’existence d’un process de reporting ou de remontée 
d’informations concernant les déchets de la part des enseignes auprès de Galimmo à date.  

 A priori, l’annexe environnementale est généralisée à l’ensemble des baux commerciaux du 
centre commercial Dreux. 

Opportunités 

Ci-dessous plusieurs exemples de thématiques (découlant des fiches précédentes) qu’il serait 
important d’intégrer dans l’annexe environnementale :  
 Rendre obligatoire la tenue de comité développement durable en le bailleur et le preneur pour 

chaque centre commercial, a minima un comité développement durable par an ; 
 Exigences spécifiques selon la typologie d’enseigne en matière de gestion de déchets (mise 

en place d’un suivi des déchets par enseigne et par typologie de déchets) ;   
 Obligation de mettre en place une démarche de limitation des emballages et des encom-

brants et de mise en place des principes de l’économie circulaire ; 
 Transparence vis-à-vis de leur politique d’approvisionnement via un questionnaire par 

exemple (distances entrepôt - centre commercial, fréquence, poids des camions, typologie 
de véhicules etc.) visant à évaluer l’impact carbone annuel généré par la livraison des mar-
chandises ; 
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 Transparence vis-à-vis de la gestion de leur flotte de véhicules et sur les transports utilisés 
par les salariés pour réaliser leurs déplacements domicile-travail, dans l’optique de mettre en 
place des solutions de mobilité durable ;  

 Critère lié aux fluides frigorigènes utilisés dans le cas de petites installations frigorifiques. 
 

Spécifiquement pour les enseignes alimentaires dont les restaurants :  

 Exiger le recours à une solution de lutte contre le gaspillage alimentaire via la récupération 
d’invendus, auprès d’entreprises du type Too Good To Go ou d’associations de redistribution.  

 Critères liés à la provenance des aliments par exemple. Cela obligerait les restaurateurs à être 
transparents et apporterait une garantie aux consommateurs. Cela pourrait également ré-
duire le risque de réputation en renforçant l’image saine des offres gastronomiques propo-
sées par le centre. 

 Grâce à la généralisation des baux verts à l’ensemble des enseignes, le centre commercial 
doit saisir l’opportunité d’intégrer contractuellement leur contribution aux objectifs de ré-
duction des consommations énergétiques fixés par le décret tertiaire (rappel : réduction de 
la consommation d'énergie finale pour l'ensemble des bâtiments soumis à l'obligation d'au 
moins 40 % en 2030, 50 % en 2040 et 60 % en 2050 par rapport à 2010). 

 Pour chacune des thématiques, fixer conjointement avec l’enseigne des objectifs de réduc-
tion et s’accorder sur des indicateurs de suivi et des KPIs.  

 

Orientation 10 – Diffuser en amont et en aval la stratégie RSE du site pour être plus performant à ce ni-
veau 

Etat des lieux 
et actions 
menées à 

date 

 Au début de la relation commerciale, les enseignes doivent renseigner un questionnaire 
d’évaluation de l’intégrité, où figurent des questions en lien avec la politique éthique et la RSE 
de l’enseigne. 

 Concernant le choix des enseignes, la politique de Galimmo consiste à trouver un bon équi-
libre entre acteurs locaux et nationaux. Ainsi, 28 % des surfaces sont dédiées aux commer-
çants locaux et indépendants en France. Galimmo s’est fixée pour objectif d’atteindre 30 % 
des surfaces occupées par des commerçants indépendants locaux. 

 Les actions vertueuses menées par les enseignes seront mise en avant grâce à un label spé-
cifique qui valorisera les enseignes qui ont une activité de seconde main ou de réemploi. A 
date, Galimmo communique sur ces actions vertueuses via des communiqués de presse dis-
ponibles sur le site internet www.galimmo.com.  

 Galimmo s’est fixée pour objectif de communiquer sur les engagements des centres en 
termes d’économie circulaire et de RSE. 
 

Opportunités 

Prendre en compte la nature des activités et les engagements RSE des enseignes lors de leur sé-
lection  

 Favoriser les enseignes qui intègrent dans leur business model des pratiques à faible impact 
environnemental (seconde main, distribution en vrac, produits reconditionnés, écoconçus 
etc.). 

 Favoriser et renforcer la présence d’enseignes fonctionnant en circuits courts est un des le-
viers qui permettra de réduire l’impact carbone de la chaîne logistique.  

 Au niveau des engagements sociaux, sociétaux et éthiques, des critères liés à la formation 
des collaborateurs, à la mobilité interne, au type de management, à la qualité de vie au travail, 
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au respect des droits humains, à la sécurité et à la santé des collaborateurs, au respect du 
principe de non-discrimination à l’embauche etc. peuvent être pris en compte.  

 Afin de s’assurer de la véracité des engagements éthiques et RSE des enseignes, il serait in-
téressant d’interroger les enseignes plus en détails (au travers d’un questionnaire par 
exemple) sur leurs engagements et notamment sur leur maîtrise de leur supply chain ainsi 
que sur la provenance des matières premières etc.  

 Continuer à intégrer les commerçants en leur montrant l’intérêt de la Direction du centre pour 
les sujets RSE ; mais aller plus loin en dédiant du temps à l’analyse des politique RSE des en-
seignes, en mettant en place un suivi de leur stratégie RSE au sein du centre.  

 De la même manière et comme mis en exergue dans la fiche relative aux déchets, il est pri-
mordial d’intégrer les commerçants dans les démarches environnementales mises en place 
par la Direction du centre afin de créer des synergies vertueuses. Le Centre doit continuer à 
être proactif sur ces sujets et forces de proposition pour entraîner progressivement l’en-
semble des occupants du site dans l’amélioration de la performance environnementale du 
site.  

Sensibiliser les enseignes 

Ci-dessous plusieurs exemples de thématiques (découlant des fiches précédentes) sur les-
quelles il serait important de sensibiliser (et/ou contraindre) les enseignes : 

1. Déchets  

 Sensibiliser les enseignes sur leurs obligations réglementaires en matière de tri des déchets 
(respect des 5 flux notamment).  

 Généraliser le recours des enseignes alimentaires (restaurants, primeurs, supermarchés) à 
une solution de lutte contre le gaspillage alimentaire via la récupération d’invendus, auprès 
d’entreprises du type Too Good To Go ou d’associations de redistribution.  

 Préconiser fortement aux enseignes de loisir la dématérialisation de leur billetterie. 
 Imposer aux enseignes le fait de ne sortir le ticket de caisse uniquement sur demande du 

client et de proposer systématiquement la dématérialisation du ticket.  
 Demander aux enseignes de travailler sur l’emballage des produits liés à l’exploitation du 

centre et de se fixer des objectifs de réduction. 

2. Transparence 

 Encourager les enseignes à être de plus en plus transparentes au niveau de la traçabilité de 
leurs produits notamment.  

3. Consommations énergétiques 

 Sensibiliser les enseignes sur leurs consommations énergétiques (écogestes, etc.). La mise 
en place d’un bail vert sur l’ensemble des enseignes permettra notamment d’analyser les con-
sommations énergétiques de chacun et de réfléchir à des pistes d’améliorations.  

 Sensibiliser les enseignes afin d’installer des éclairages LED, d’éteindre l’éclairage de leur vi-
trine à la fermeture de leur magasin et d’éviter la mise en place d’écrans publicitaires dans 
leurs vitrines.  

4. Approvisionnement 

 Sensibiliser les enseignes sur les réglementations en vigueur et celles à venir, sur les projets 
de plateformes de logistique urbaines et les inciter à agir autrement. 

 Encourager les enseignes à mettre en place un approvisionnement et une gestion des stocks 
raisonnés : faire un état des lieux des invendus, pénaliser les enseignes qui dépassent un cer-
tain seuil etc.  
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 Recommander fortement aux enseignes pratiquant la livraison à domicile à mettre en place 
une logistique urbaine bas-carbone jusqu’au dernier kilomètre (autrement dit, l’utilisation de 
transports doux pour la livraison ou des solutions bas-carbone).  

 Sensibiliser les enseignes et les usagers sur l’impact carbone de la livraison rapide (plus im-
portant que celui d’une livraison 24h) et les inciter à limiter ce type de livraison en communi-
quant sur cet aspect. 

 

Source : Carbone 4 

Recenser les actions vertueuses menées et valoriser les enseignes  

 Recenser l’ensemble des bonnes pratiques initiées par certaines enseignes.  
 Communiquer sur ces sujets via une newsletter et valoriser les enseignes qui sont rigou-

reuses et forces de proposition afin d’encourager les autres bailleurs à les mettre en œuvre 
également.  

 Si cela est envisageable, il pourrait être bénéfique pour le centre de créer des groupes de tra-
vail entre les enseignes pour mutualiser les bonnes pratiques, les faire réfléchir ensemble sur 
certains sujets. 

 

Orientation 11 – Implémenter la politique d’achats responsables 

Etat des lieux 
et actions 
menées à 

date 

 Il existe une première version de la procédure pour les achats à l’échelle de Galimmo. Cette 
version devra être étoffée avec l’ajout d’objectifs et d’exigences concrètes concernant, par 
exemple, le suivi précis des données des prestataires en matière de collecte, le tri et la valo-
risation des déchets, l’efficacité énergétique ou encore l’utilisation de consommables et pro-
duits écoresponsables. 

 A date, les contrats transmis ne possédaient pas de clause environnementale. 
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 La pondération des critères RSE ne figure pas dans les documents relatifs à la politique achats 
responsables du centre commercial, ce qui ne permet pas de déterminer le poids qu’ils jouent 
dans le processus de sélection des prestataires.   

Opportunités 

 Développer la politique d’achats responsables de Galimmo puis la déployer sur l’ensemble des 
sites. 

 Intégrer cette politique d’achats responsables dans les contrats avec les prestataires. 
 S’assurer du respect des obligations contractuelles de tous les prestataires et les accompa-

gner autant que possible dans la mise en œuvre des principes de la stratégie RSE du Groupe 
et du centre dès lors qu’elle sera structurée et déployée.   

 Mettre en œuvre une grille d’évaluation et de sélection des prestataires. Intégrer dans la 
Charte achats responsables ou à la grille de critères de choix des prestataires (AO), un critère 
sur le taux de fournisseurs locaux. Par exemple, un prestataire d’entretien des espaces verts 
qui privilégie les équipements achetés en France, un mainteneur qui privilégie les EPI et ma-
tériel de maintenance fabriqués en France, etc. 
 

Sur la base des fiches réalisées sur les sujets environnementaux, voici quelques propositions de 
thématiques à aborder dans la partie achats responsables :   
 Critères liés à l’économie circulaire, à l’écoconception et au réemploi ; 
 Critères liés à la gestion des déchets d’exploitation (fixation d’objectifs de réduction et de 

valorisation) : concrètement, intégrer dans l’ensemble des contrats de maintenance et de 
service (MMT, entretien, hospitality management, etc.) des clauses sur la gestion des dé-
chets : obligation de déployer un reporting déchets comprenant les tonnages précis des dé-
chets générés par typologie, le taux de valorisation, suivi des BSD (Track déchet), etc. Le 
sous-traitant doit également s’engager à minimiser le volume de déchets générés ; 

 Intégrer la notion de performance énergétique auprès des prestataires concernés (ascen-
seurs, espaces verts (machines), etc.) avec une obligation de reporting et de plan d’actions 
visant à réduire les consommations annuelles ; 

 Critères liés à la flotte de véhicules des prestataires, leur demander de mesurer l’impact car-
bone de leurs déplacements professionnels et domicile-travail, et de se fixer des objectifs de 
réduction.  
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1 Introduction 

I. Contexte  

Le contexte national et international évolue vers une prise en compte croissante des enjeux envi-
ronnementaux et sociaux, notamment dans l’optique d’une transition vers un monde moins émetteur en gaz 
à effet de serre (GES) et plus résilient face aux effets du changement climatique.   

Au niveau international, l’Accord de Paris est un traité sur la lutte contre le changement climatique 
qui a été signé à l’issue de la Conférence de Paris de 2015 (COP21) par 195 des 197 États de l’ONU. Entré en 
vigueur le 4 novembre 2016, il vise notamment à contenir la hausse moyenne des températures de la planète 
à un niveau nettement inférieur à +2 °C et à tout mettre en œuvre pour limiter son élévation à +1,5 °C. Cet 
accord, bien que non contraignant, est fondamental dans la mesure où il acte le retour d’une ambition inter-
nationale forte en faveur du climat. Sa mise en œuvre implique que les États réalisent des efforts consé-
quents pour, d’une part, lutter contre le changement climatique et d’autre part, s’adapter aux effets qu’il 
provoque. En ce sens, il vise à accélérer la transition vers une économie bas-carbone, ce qui nécessite une 
transformation économique et sociale forte des modèles de société actuels.  

Concrètement, l’Accord de Paris fonctionne sur un cycle de cinq ans d’actions climatiques, avec des ambi-
tions croissantes, permettant d’assurer une continuité des efforts entrepris aux niveaux nationaux et inter-
nationaux. Il s’inscrit dans le respect du principe de justice climatique.  L’article 4.19 stipule notamment que 
les signataires doivent élaborer et communiquer des stratégies nationales de développement à faibles émis-
sions de GES à long terme, autrement appelées Contributions Nationales Déterminées (CDN). Dans ce do-
cument, les pays doivent inscrire les actions climatiques qu’ils vont engager sur la période post-2020. 

Conformément à cet article et pour la première fois en 2015, la France a introduit via la Loi de Transition 
Energétique pour la Croissance Verte (LTECV), la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC). Cette dernière 
constitue la feuille de route de la France pour implémenter, dans l’ensemble des pans sectoriels de l’écono-
mie française, la transition vers un modèle bas-carbone, circulaire et durable. Elle couche sur le papier les 
grandes orientations, les indicateurs de suivi et de performance par secteur ainsi que des objectifs quanti-
tatifs. Elle définit une trajectoire de réduction des émissions de GES jusqu’à 2050 ainsi que de l’empreinte 
carbone de la consommation des Français et fixe des objectifs sectoriels – dont celui de l’immobilier – à court 
et moyen termes au travers des budgets carbone. Son implémentation s’accompagne également de plan 
d’actions et de réglementations, parmi lesquels le Plan pour le climat et la transition énergétique, porté par 
le gouvernement en juillet 2017, la loi du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au climat ou encore la loi 
Climat et résilience plus récemment. Cette SNBC a été révisée en 2018-2019. Alors que la première version 
visait une réduction de 75 % de ses émissions de GES à l’horizon 2050 par rapport à 1990, la seconde version 
vise désormais la neutralité carbone en 2050. En rehaussant son niveau d’ambition, la France contribue à la 
mise en œuvre effective de l’Accord de Paris.  

De son côté, la Commission européenne a présenté en novembre 2018 sa vision stratégique à long 
terme en vue de parvenir à une « économie prospère, moderne, compétitive et neutre pour le climat d’ici à 
2050 ». Cette stratégie couvre la quasi-totalité des politiques de l’Union européenne et respecte l’objectif 
de l’Accord de Paris. Parallèlement, des textes forts se sont structurés autour des enjeux de transition bas-
carbone à l’échelle européenne tels que les obligations de reporting lié aux enjeux climatiques, aux risques 
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physiques et de transition via notamment la directive sur le reporting extra-financier (2014) ou l’alignement 
avec les principes de reporting de la Task Force on Climate-related Financial Disclosures (TCFD), le pacte 
vert pour l’Europe (2020) ou encore la Taxonomie Européenne.  

Les collectivités ne sont de leur côté pas en reste. En effet, la LTECV a également permis d’implémen-
ter le Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET), version actualisée du PCET (Plan Climat-Energie Territo-
rial), introduit via l’article 75 de la loi Grenelle 2. Ce projet territorial de développement durable vise d’une part, 
à réduire les émissions de GES pour atténuer l’impact du territoire sur le changement climatique et d’autre 
part, à favoriser l’adaptation du territoire afin qu’il soit moins vulnérable. Ainsi, le PCAET impose aux collecti-
vités territoriales de plus de 20 000 habitants de décliner et de mettre en œuvre les objectifs internationaux, 
européens, nationaux en matière de qualité de l’air, d’énergie et de climat.  

Si ces engagements internationaux, nationaux et locaux n’engagent que les États et les collectivités, 
les entreprises sont aussi fortement incitées à prendre part à cet effort de transition, au travers de deux 
leviers : les normes et les standards. 

- Les évolutions du paradigme international et national se retranscrivent dans des obligations rè-
glementaires, qui, de plus en plus nombreuses, ont un impact direct sur les pratiques et la réputa-
tion des entreprises. En ce qui concerne les entreprises du secteur du bâtiment, nous pouvons par 
exemple citer le bail vert, la règlementation environnementale 2020, le décret tertiaire ou la loi 
PACTE. Plus globalement, les entreprises porte une responsabilité extra-financière croissante qui 
se concrétise par de nouvelles obligations, comme le bilan GES, le plan de mobilité ou encore les 
obligations de reporting climat (DPEF, article 173-VI, etc.). 
 

- Au-delà de l’entrée en vigueur de nombreuses normes pour le secteur du bâtiment, ce contexte 
ambitieux en matière environnementale a donné lieu à la création de divers labels et certifications, 
permettant aux entreprises de participer activement à cette transition et de certifier leurs enga-
gements. Ces labels viennent compléter les certifications classiques (HQE, LEED, BREEAM), cou-
vrant des sujets de plus en plus larges tels que ceux liés à l’énergie et à l’empreinte carbone (E+C, 
Effinergie, BBCA), au bien-être des occupants (WELL, OsmoZ), à la connectivité et à l’interopéra-
bilité (WiredScore, Ready2Service, SmartScore). Nous pouvons également évoquer ici la création 
du label ISR immobilier fin 2020. Enfin et plus globalement, les entreprises sont attendues sur des 
standards et référentiels intégrant des enjeux bas-carbone voire un alignement de leurs activités 
avec une trajectoire compatible avec les +2 °C (Assessing Low Carbon Transition, Science-Based 
Targets, Carbon Disclosure Project, labels liés à la RSE, etc.). 

Compte-tenu de ces évolutions, les entreprises sont donc incitées à analyser les risques liés à leur 
(non)adaptation à ce contexte de transition toujours plus prégnant, ainsi qu’à identifier les opportunités qui 
émergent de celui-ci.  
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II. Etude des risques de transition  

1.1.1.1 Définition des risques de transition  

Les risques de transition résultent de l’évolution de la réglementation et des ambitions publiques 
pour accompagner et mettre en œuvre la transition de l’économie vers un modèle bas-carbone.  

Étudier ces risques à l’échelle d’un actif revient à comprendre dans quelles mesures celui-ci répond 
aux orientations inscrites dans ces stratégies de long terme. C’est un moyen de projeter l’actif dans cette 
future conjoncture économique bas-carbone et d’évaluer son niveau de résilience face, par exemple, à un 
contexte législatif de plus en plus exigeant en matière d’énergie et de déchets, aux évolutions des modes 
de consommation et de mobilité, à un renforcement de l’ancrage territorial et à une démultiplication des sy-
nergies locales. 

Le présent document se propose d’expliciter et de catégoriser les différents risques de transition 
– qu’ils soient législatifs, de marché, de réputation, technologiques ou spécifiques –, et d’identifier leurs po-
tentiels impacts sur l’exploitation du centre commercial ainsi que sur ses usages et ses activités. Face à ces 
paramètres, la vulnérabilité de l’actif sera analysée au vu de son état actuel et des actions mises en place à 
date. En outre, il convient de considérer l’actif dans son environnement, de s’interroger sur sa proposition de 
valeur et sa pertinence dans ce contexte de transition bas-carbone. En quoi sera-t-il créateur de valeur pour 
ses usagers, sa clientèle, son quartier ? En quoi aura-il un impact socio-économique positif sur le territoire 
dans lequel il est implanté ? L’objectif consiste in fine à identifier les risques prioritaires et les opportunités 
pour augmenter la résilience du centre commercial Shop’in Mundo’ face à cette transition.  

 

1.1.1.2 Méthodologie  

La méthodologie suivie pour réaliser cette étude se structure en trois étapes clés : la compréhension du 
cadre réglementaire puis, l’identification des risques et des opportunités pour le centre commercial.  

En premier lieu, il s’est agi de saisir le contexte réglementaire. Nous avons pour cela étudié la SNBC, et 
identifié les enjeux liés au secteur des centres commerciaux ainsi que les réglementations françaises en vi-
gueur et futures, telles que la Loi de transition énergétique pour la croissance verte (LTECV), la Loi d’orien-
tation des mobilités ou encore la Loi anti-gaspillage pour l’économie circulaire. Pour ce qui est de la SNBC, 
nous avons focalisé notre attention sur l’orientation des politiques publiques sur les secteurs ayant un im-
pact direct ou indirect sur l’actif : bâtiment, énergie, déchets, transports, éducation et sensibilisation.  

Plus précisément, le centre commercial Shop’in Mundo’ est situé à Mundolsheim, commune de l’aggloméra-
tion de Strasbourg. Le Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) de l’agglomération de Strasbourg a été mis 
à jour en 2024. 

Par ailleurs, nous avons intégré les grandes orientations du plan RSE 2030 « Engagé pour demain » du groupe 
Galimmo dans les fiches dès lors que cela était pertinent afin de mettre en exergue les convergences de 
l’ensemble de ces stratégies.  

En second lieu, nous nous sommes attelés à comprendre les impacts et les opportunités de ce contexte 
mouvant sur l’actif. Nous avons regroupé par thématique les différents risques auxquels est confronté l’actif 
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d’un point de vue exploitation et usages, fait un état des lieux et valorisé les actions menées à date (évalua-
tion de la vulnérabilité de l’actif) et identifié les opportunités pour Galimmo en vue de réduire sa vulnérabilité 
face à la transition vers un modèle bas-carbone. 

1.1.1.3 Périmètre  

L’étude porte sur le site Shop’in Mundo’, décrit dans la section suivante. Les données d’entrée sont 
issues de la Direction du centre et les préconisations s’adressent directement à elle, en mettant en évidence 
les leviers d’actions à activer en matière de gestion du centre commercial et d’incitation des différentes par-
ties prenantes.  

Il est à noter que certaines démarches et obligations ne sont pas incluses dans cette étude car elles portent 
davantage sur le périmètre Entreprise ou Groupe (Galimmo) que sur le périmètre Site. Cela dit, elles peuvent 
tout de même avoir un impact important sur l’adaptation du Shop’in Mundo’ aux risques de transition. Vous 
trouverez ci-dessous, les principales obligations à l’échelle des entreprises, selon leur taille, qui font partie 
de cette catégorie : 

 
Figure 1 : Les obligations s’appliquant aux entreprises en fonction du nombre de collaborateurs (source : Greenaffair) 

 

1.1.1.4 Informations générales du site 

Adresse Route Métropolitaine 63, 67452 Mundolsheim 
Surface totale 24 935 m² (hypermarché inclus) 
Date de construction Construit en 1970, construction d’une extension en 2014 
Niveaux R+1 
Activités principales Centre commercial  
Gestionnaire Galimmo, AFUL CORA Mundolsheim 

Propriétaire 
Galimmo (galerie marchande et boutiques) et CORA (hypermar-
ché et cafétéria) 
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1.1.1.5 Structure du livrable  

L’étude de l’application locale des ambitions nationales en matière de transition bas-carbone nous a 
permis de regrouper les risques de transition identifiés autour de thématiques environnementales et socié-
tales.  

Afin de faciliter la lecture et la compréhension des enjeux clés, nous avons réalisé des fiches qui sont des 
fiches liées à des thématiques environnementales, pour lesquelles le contexte réglementaire associé est 
fort.  

Pour chaque thématique, nous avons identifié les risques de transition associés et regroupé les enjeux 
clés sous forme d’orientations. Pour chacune de ces lignes directrices, nous avons valorisé les actions me-
nées à date et explicité des opportunités. 

 Plus précisément, les trois premières fiches suivantes vont reprendre les principales thématiques 
environnementales sur lesquelles Galimmo peut agir : les déchets, l’énergie et la mobilité. Pour l’ensemble 
de ces sujets, Galimmo a tout intérêt à intégrer ses parties prenantes et notamment ses prestataires et les 
enseignes de ses sites. Cela passe en particulier par la mise en place d’une politique d’achats responsables 
d’une part, et par l’intégration de nombreux paramètres dans l’annexe environnementale des enseignes 
d’autre part. Ces mesures n’ont de sens que lorsqu’elles sont entérinées par l’implémentation d’un véritable 
suivi, des obligations de reporting et la fixation d’objectifs d’amélioration. A travers ces actions nous le ver-
rons, Galimmo pourra sensibiliser ses parties prenantes sur l’ensemble de ces sujets, les aider à s’améliorer, 
faire savoir et mutualiser les bonnes pratiques, continuer à améliorer la performance de son centre ainsi que 
sa transition vers une société bas-carbone. C’est tout l’objet de la fiche N°4.  

Tableau récapitulatif des différentes fiches 

N° Fiche Thématique 

1 Déchets 

2 Energie 

3 Mobilité 

4 Intégration et responsabilisation 
des parties prenantes 

 

 

2 Les fiches thématiques  
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• Réduire de 6% la production de déchets mé-

nagers et assimilés entre 2018 et 2026 ; 
 

• Réduire de moitié la le volume de déchets ména-
gers (poubelle bleue) d’ici 2030 (par rapport à 
2010) ; 
 

• Collecte des déchets alimentaires sur tout le 
territoire à partir de 2025 ; 
 

• Extension de la consigne de tri à tous les em-
ballages au 1er janvier 2023 : accepter tous les 
emballages dans la poubelle jaune et contribuer 
à ce que de nouvelles filières de recyclage se pé-
rennisent. 

 
 

2.1 Fiche n°1 - Déchets 

Acteurs concernés : Galimmo, enseignes (alimentaires, non alimentaires, textile), prestataires 

Contexte 

• Bail vert (Loi Grenelle II, juillet 2010) : Obligatoire pour les enseignes de plus de 2 000 m2 (CORA et CORA Cafétéria). 

• Décret 5 flux (juillet 2016) : Obligation de trier 5 types de déchets dans des poubelles dédiées (papier/carton, mé-
tal, plastique, verre et bois).   

• Loi anti-gaspillage pour l’économie circulaire (février 2020) : Lutter contre le gaspillage alimentaire dans le do-
maine de la restauration (article 11 de la loi du 10 février 2020), interdire la destruction des invendus, favoriser le ré-
emploi.  

• Décret 7 flux (juillet 2021) :  obligation de tri des déchets des fractions minérales et de plâtre lors de constructions 
ou de démolitions dès maintenant et des déchets textiles à compter du 1er janvier 2025 (8 flux). 

 
 
• Améliorer la collecte et la gestion des déchets en 

développant la valorisation et en améliorant l’effica-
cité des filières de traitement. 

• Développer la valorisation des déchets en les réo-
rientant en premier lieu vers la valorisation matière 
(réutilisation, recyclage ou valorisation organique) 
puis vers la valorisation énergétique.  

• Développer très fortement la mobilisation de la 
ressource en biomasse 1, dans des conditions envi-
ronnementales et économiques optimales, dans le 
respect de la biodiversité, en privilégiant les usages 
matériaux et en veillant à l’efficience des filières, y 
compris dans la valorisation énergétique. 

 
• Promouvoir l’économie circulaire, notamment via 

des actions d’accompagnement et de sensibilisation 
de l’ensemble des acteurs aux enjeux de la réduction 
des déchets (via par exemple des campagnes de mo-
bilisation nationales, des programmes et défis territo-
riaux, l’exemplarité des services publics, la mise en 
place de tarification incitative de la gestion des dé-
chets, etc.). 
 

• Inciter à une limitation des emballages des pro-
duits mis sur le marché et au développement des pro-
duits en vrac. 

 

1 Les déchets non dangereux biodégradables de jardin ou de parc, 
les déchets alimentaires ou de cuisine provenant des ménages, 
des bureaux, des restaurants, du commerce de gros, des can-
tines, des traiteurs ou des magasins de vente au détail, ainsi que 
les déchets comparables provenant des usines de transforma-
tion de denrées alimentaires. 



Diagnostic de vulnérabilité - Etude des risques de transition – indice A - 15/04/2024 

 

 
9  

Risques liés à l’actif  

Ci-dessous les risques de transition identifiés sur la thématique Déchets qui pèsent sur le centre commercial Shop’in 
Mundo’.  

N° 
Risque 

Type de risque Descriptif 

R1 

Risques de 
non-confor-
mité régle-
mentaire 

 A compter du 31 décembre 2021 pour les produits soumis à une REP (Responsa-
bilité Elargie du producteur) et du 31 décembre 2023 pour les autres produits : 
Interdiction de l’élimination des invendus non alimentaires  

 A compter du 1er janvier 2022, interdiction du suremballage plastique des fruits 
et légumes, équipement de fontaines d’eau potable dans les ERP, interdiction 
des jouets en plastique proposés gratuitement aux enfants dans le cadre de 
menus, interdiction des étiquettes collées sur les fruits et légumes.  

 A compter du 1er janvier 2023, interdiction de la vaisselle jetable dans les fast-
foods pour les repas servis sur place.  

 A compter du 1er janvier 2023, l’impression systématique des tickets de caisse, 
des tickets de carte bancaire, des tickets distribués par des automates et des 
bons d’achat et tickets promotionnels seront interdits.  

 A compter du 1er janvier 2023, cette obligation s'applique aux personnes qui pro-
duisent ou détiennent plus de cinq tonnes de biodéchets par an (article L541-
21-1 modifié par la loi du 10 février 2020 relative à l’économie circulaire).  

 En 2024, la collecte séparée des biodéchets deviendra obligatoire pour tous, 
quel que soit le volume produit. Cette mesure de la même loi du 10 février 2020 
est une transposition de la directive-cadre européenne sur les déchets révisée 
en 2018 (UE 2018/851). 

 Entrée en vigueur du tri des déchets textile à compter du 1er janvier 2025.  
 Obligation de tri à la source pour tous à l’horizon 2025 imposée par la Loi pour la 

transition énergétique et la croissance verte (LTECV, 2015). 
 Décret 8 flux en 2025.  
 Les supermarchés et cantines devront réduire le gaspillage alimentaire de 50 % 

par rapport au niveau de 2015 et cela d’ici 2025. Les secteurs qui produisent ou 
transforment des denrées alimentaires ainsi que la restauration commerciale 
devront également réduire de 50 % leur gaspillage alimentaire par rapport au ni-
veau de 2015 et cela d’ici 2030.  

R2 

Risques de 
non-confor-
mité régle-
mentaire 

 Entrée en vigueur de nombreux principes de la Loi Anti-Gaspillage pour l’Econo-
mie Circulaire (remplacer la vaisselle jetable des fast-foods par de la vaisselle 
réutilisable, introduire une consigne mixte pour réemploi et recyclage, stopper 
l’impression systématique des tickets de caisse, agir contre l’obsolescence 
programmée, faciliter la réparation et favoriser l’utilisation de pièces détachées 
issues de l’économie circulaire, créer des fonds de réparation, etc.).   

R3 Risque législa-
tif 

 Si la réglementation en matière de déchets évolue pour les foyers individuels 
vers un paiement au poids des déchets via une tarification éco-responsable des 
ordures ménagères, comme cela est expérimenté dans la communauté d’agglo-
mération Versailles Grand Parc, potentiel risque de transposition sur les bâti-
ments commerciaux.  

R4 Risque législa-
tif 

 Plus globalement, il convient d’anticiper les impacts liés à la déplétion des res-
sources naturelles sur nos pratiques actuelles (le pic pétrolier impliquera la dis-
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parition du plastique par exemple). Les principes de l’économie circulaire rem-
placent progressivement ceux l’économie linéaire et deviendront la norme. Les 
législations à venir cadreront ceux-ci et viendront contraindre les acteurs éco-
nomiques.   

R5 Risques de 
marché 

 Enjeux liés aux déchets organiques renforcés par la conjugaison de l’augmen-
tation relative de la part des enseignes food and beverage dans le centre com-
mercial et du risque législatif lié à cette typologie de déchets 

 Hausse des coûts liés à la gestion des déchets en mélange (Source : 
https://takeawaste.fr/pourquoi-les-dechets-en-melange-vont-couter-de-
plus-en-plus-cher/).  

R6 Risque spéci-
fique 

 Risque lié au niveau d’acceptation des copropriétaires du centre commercial 
pour investir dans des équipements onéreux permettant de mettre en place et 
d’entériner des pratiques vertueuses.  

 

Etat des lieux des opportunités 

Orientation 1 – Mettre en place une politique déchets vertueuse et un reporting précis 

Etat des lieux 
et actions 
menées à 

date 

Production de déchets 

 Les déchets générés par les enseignes et par l’animation et la vie du centre sont importants. 
 A titre d’exemple, selon les registres des déchets communiqués, le centre commercial a pro-

duit 1 018,7 tonnes de déchets entre avril 2023 et mars 2024. 

Organisation gestion des déchets 

 La politique de gestion des déchets est commune au centre commercial. En effet, le presta-
taire du centre commercial est CORA. Les déchets de la cafétéria et de l’hypermarché sont 
également traités par CORA.  

 Une bonne signalétique permet de localiser le local déchets.  
 Les boutiques déposent leurs déchets dans le local déchet intérieur, qui contient des bacs 

pour les déchets papier / cartons, plastiques, végétaux, palettes, ferraille et DIB. Ce local dé-
chets est ventilé. 

 Il n’y a pas de local déchets réfrigéré pour les déchets des restaurants (hors cafétéria) et il 
n’est pas prévu de tri de l’huile de friture. 

 Un meuble de tri des déchets à destination du public est disponible dans l’espace service.  
 L’hypermarché CORA de Mundolsheim possède des rayons et des frigos antigaspi où sont 

vendus à prix réduits des produits arrivant à leur date limite de consommation. De plus, l’en-
semble des hypermarchés CORA sont partenaires de Too Good To Go. 

 A ce jour, Galimmo n’impose pas d’exigences en matière de gaspillage alimentaire auprès des 
restaurants et autres enseignes alimentaires du centre commercial. 

 Galimmo s’est fixée pour objectif de s’engager dans la lutte contre le gaspillage alimentaire 
en développant, d’ici 2025, des partenariats avec Too Good To Go et Phénix et/ou en mettant 
en place des points de compostage des déchets alimentaires.  

 Galimmo s’est fixée pour objectif d’améliorer le recyclage des déchets d’ici 2025, en mettant 
en place des points de recyclage des vêtements et de DEEE au sein de chaque centre et en 
s’assurant de leur recyclage ou réemploi au sein de filières et auprès de partenaires adaptés. 

Opportunités 

 Mettre en place une politique de gestion des déchets qui s’appuie sur les règlementations 
actuelles et à venir, dans une démarche proactive (par exemple, sensibiliser les enseignes de 
textile à la future réglementation et anticiper son entrée en vigueur).  
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 La collecte rigoureuse des déchets organiques peut représenter un pas en avant pour le 
centre commercial en matière d’indépendance énergétique. Obligation réglementaire de 
mettre en place des locaux spécifiques pour le tri des biodéchets (dans des locaux séparés 
et réfrigérés de préférence). Cette obligation s’étendra en 2024 à tout générateur de biodé-
chets, peu importe les tonnages.  

 Définir une véritable politique déchets et impliquer l’ensemble des enseignes : réduction, ré-
emploi, tri, recyclabilité, valorisation. Cela implique un suivi précis des déchets. 
 

Suivi des déchets  
 Intégrer dans l’annexe environnementale des objectifs de valorisation des déchets ainsi que 

des exigences spécifiques par enseigne en matière de gestion de déchets (mise en place 
d’un suivi des déchets par enseigne et par typologie de déchets) 

 Anticiper la règlementation et commencer à utiliser Track déchet pour le suivi des BSD : Track 
déchets est un outil numérique gratuit, développé par le Ministère de la Transition Ecologique 
et Solidaire. L'évolution réglementaire prévoit la généralisation de l'usage de la plateforme à 
compter du 1er janvier 2022, pour tous les acteurs du déchet dangereux (producteur, trans-
porteur, professionnel des déchets).  

 
Taux de valorisation 
 Le taux moyen de valorisation constaté dans les centres commerciaux français est de 35 à 40 

% (Source : Veolia https://www.recyclage.veolia.fr/gerer-mes-dechets/entreprises/actua-
lites-temoignages/dechets-centres-commerciaux-hammerson). Certains centres précur-
seurs visent les 85%.  

 Afin de faciliter le tri des déchets au niveau des enseignes, et si ce n’est pas déjà implémenté, 
mettre dans les enseignes des poubelles de tri qui correspondent aux poubelles de tri pré-
sentes dans le local déchets.  

 Nommer un référent et effectuer un travail de pédagogie auprès des enseignes pendant et 
après leur ouverture. Cela passe par le rappel de leurs obligations (décret 7 flux et biodé-
chets), la formation au tri et par la détection d’erreur de tri par le référent qui peut alors les 
remonter et sensibiliser les enseignes.  

 Exiger du prestataire déchets, un reporting sur les taux de valorisation de chaque typologie 
de déchet.  

 Pour convaincre les restaurateurs d’assurer le tri : la collecte des biodéchets peut être assu-
rée via le prestataire déchets : mise en place de nouveaux bacs à biodéchets propres, collecte 
des bacs pleins et acheminent jusqu’au local déchets, sans attirer l’attention des clients, 
grâce à des chariots banalisés (ex : Hammerson : https://www.recyclage.veolia.fr/gerer-
mes-dechets/entreprises/actualites-temoignages/dechets-centres-commerciaux-ham-
merson)  

 

Garde-fou et réduction des tonnages  
 Implémenter un système de badge par enseigne pour les déchets afin de les responsabiliser 

et d'entériner le principe de pollueur-payeur. Ce système va de pair avec celui de pénalisation 
des enseignes ne respectant pas les obligations de tri. Il permettrait : 
o D’identifier les anomalies et d’en faire part aux preneurs concernés ; 
o De fixer des objectifs de réduction de déchets globaux et donc d’impliquer les enseignes 

dans une démarche vertueuse commune.    
o Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes 

pour plus d’informations concernant la politique de sélection des enseignes et les actions 
qui peuvent être mises en place pour encourager les enseignes à réduire leurs déchets. 
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 L’augmentation du coût lié à la gestion des déchets est en partie corrélée au renforcement 
du tri et du recyclage induit pour cette typologie de déchets. Ainsi, réduire au maximum les 
DIB générés permettrait de limiter l’impact de la gestion des déchets sur les finances du 
centre commercial.  

 Impliquer le copropriétaire afin de faciliter l'acceptation sociale de certaines actions coû-
teuses.  

 Mettre en place une communication raisonnée par rapport aux actions implémentées par le 
centre. Se prémunir contre des actions qui peuvent être qualifiées de greenwashing.  

 

Orientation 2 – Faire du centre Shop’in Mundo’ un acteur engagé en faveur de l’économie circu-
laire et du réemploi  

Etat des lieux 
et actions 
menées à 

date 

Etat des lieux  

 Le cahier des charges et l’annexe environnementale ne comprennent pas d’indication en lien 
avec le réemploi et l’économie circulaire. 

 Le centre commercial bénéficie de partenariats avec RECYLIVRES et RELAIS EST. RECYLIVRES 
collecte des livres pour une seconde vie. En fonction du nombre de livres collectés, un don est 
effectué afin de soutenir une association locale qui s’inscrit dans une démarche de réinser-
tion. RELAIS EST collecte des vêtements pour une seconde vie : les vêtements sont upcyclés 
pour être remis en vente dans un boutique de seconde main « Le Léopard », située à Stras-
bourg.  

 Une enquête a été réalisée auprès des commerçants de Shop’in Mundo’ dans le cadre de la 
mission avec GREENAFFAIR en mars 2024.  

 Conformément à sa politique RSE, Galimmo se fixe comme objectifs, d’ici 2025 :  
o Création un label spécifique pour valoriser les enseignes qui ont une activité de se-

conde main ou de réemploi. 
o Installation de nouvelles enseignes de seconde main dans le centre commercial, afin 

que 100% des centres accueillent au moins une enseigne de seconde main (pop-up 
store, kiosque, boutique) 

Opportunités 

 Proposer systématiquement aux enseignes des baux qui appliquent le GN10, autrement dit le 
fait qu’un nouveau preneur reprenne le dossier d’aménagement de l’ancien preneur en lieu et 
place, afin de réduire les déchets liés au réaménagement des coques commerciales.  

 Utiliser Cycle’Up, une plateforme de réemploi et de matériaux de construction. « Cycle’Up » 
développe des outils et des services à destination des acteurs de l’économie circulaire pour 
répondre à leurs besoins et accélérer la prise en compte du réemploi et de l’économie circu-
laire dans le domaine de la construction et de l’immobilier.  

 Réduire les déchets liés à l’animation du centre commercial via le réemploi de décoration par 
exemple.  

 Essayer de faire évoluer la mentalité des enseignes pour favoriser un esprit collaboratif – l’ef-
fectivité de la nouvelle organisation de gestion des déchets sera notamment le moyen d’or-
ganiser un comité vert sur ce sujet avec les commerçants.  

Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des enseignes pour plus d’information sur 
l’importance de collaborer avec les enseignes pour améliorer la performance du site.     
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2.2 Fiche n°2 - Energie 

Acteurs concernés : Galimmo, enseignes, prestataires 

Contexte 

• Bail vert (Loi Grenelle II, juillet 2010) : Obligatoire pour les enseignes de plus de 2 000 m2 (CORA et CORA Cafétéria). 

• Décret tertiaire (juillet 2019) qui concerne tout propriétaire ou locataire d’un bâtiment tertiaire public ou privé de 
plus de 1 000 m². 

• Arrêté relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances lumineuses (décembre 2018).  

• Décret BACS « building automation & control system » : impose d’équiper les bâtiments tertiaires de systèmes 
d’automatisation et de contrôle d’ici le 1er janvier 2025 (pour le chaud et froid a minima). 

 

  

 
 
• Poursuivre et accentuer les actions en faveur 

du développement des énergies renouve-
lables et de récupération (chaleur et froid et 
électricité). 

• S’assurer que les moyens de production ther-
mique évoluent vers des solutions d’origine 
renouvelable, dans les cas où cette évolution 
s’avère pertinente d’un point de vue écono-
mique et environnemental. 

• Baisser drastiquement l’intensité énergé-
tique de l’économie française par la mise en 
place d’actions dans tous les secteurs et l’adop-
tion des technologies disponibles les plus per-
formantes en la matière. 

 

• Lisser la demande en énergie et plus précisé-
ment inciter à l’adéquation offre/demande. 

• Encourager les usages et comportements 
sobres en consommation d’énergie (dévelop-
pement des dispositifs intelligents, report de la 
consommation hors période de pointe, sensibili-
sation des citoyens aux bonnes pratiques de 
consommation, etc.). 

• Préciser la fourchette de la biomasse valori-
sable en énergie à horizon 2050 dans le cadre 
de la révision de la stratégie nationale de mobili-
sation de la biomasse (pour mémoire, le scéna-
rio de référence de la SNBC envisage une four-
chette comprise entre 400 et 450 TWh). 

 

 
• 2030 : baisse de 26 % des consommations éner-

gétiques du parc bâti (résidentiel + tertiaire) par 
rapport à 2019 
 

• -62 % des consommations énergétiques du 
tertiaire en 2050 par rapport à 2019 
 

• 40 300 m² de panneaux photovoltaïques instal-
lés par an, intégrant des projets citoyens 

 
• En 2050, un mix énergétique renouvelable 

équilibré et produit à 52 % localement : 33 % 
du total de l’énergie produite en solaire PV, 21 % 
d’hydroélectricité, 15 % de chaleur fatale, 12 % 
de bois-énergie, 6 % de PAC, 5 % de géothermie 
chaleur, 5 % de biogaz, et 3 % de solaire ther-
mique. 
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Risques liés à l’actif  

Ci-dessous les risques de transition identifiés sur la thématique Energie qui pèsent sur le centre commercial Shop’in 
Mundo’.  

N° 
Risque 

Type de risque Descriptif 

R7 

Risques de 
non-confor-
mité régle-
mentaire 

 Entrée en vigueur de la réglementation F-GAS et notamment l'interdiction pro-
gressive des fluides frigorigènes avec GPW > 2500 au 1er janv. 2020, > 150 au 1er 
janvier 2022 et l'interdiction de recharger avec du fluide régénéré ou recyclé les 
équipements avec GWP > 2500 au 1er janvier 2030. 

 Arrêté relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances lumi-
neuses (décembre 2018) : réglementation sur l’éclairage des enseignes. 

 Future réglementation concernant l'affichage digital. 

R8 Risques légi-
slatifs  

 Potentielle nouvelle version du DPE tertiaire (plus exigeante en termes de fiabi-
lité de données) qui pourrait être préjudiciable à l’avenir. 

 En cas d’extension du centre commercial, respect de la future Réglementation 
environnementale (RE 2020).  

 En cas d’extension du centre commercial, l'article 86 de la Loi Biodiversité (août 
2016) impose à partir du 1er mars 2017 de la production d'énergie renouvelable 
et/ou un système de végétalisation en toiture des centres commerciaux. 

R10 

Risques phy-
siques et 
technolo-
giques 

 Risque lié à la demande exacerbée en climatisation du fait de la récurrence des 
épisodes caniculaires et de la recherche d’ilot de fraîcheur par la population. 

 Impact du changement climatique sur le transport et l’acheminement de l’éner-
gie. Risque de coupure d’électricité accru, qui porterait atteinte au bon fonc-
tionnement du centre et entrainerait des difficultés notables pour la clientèle et 
les enseignes. 

R11 Risque de 
marché 

 Corrélation positive entre la transition énergétique et la hausse du prix de 
l’énergie (Source : Observatoire de l’industrie électrique). 

 

Etat des lieux des opportunités 

Orientation 3 – Engager une démarche en accord avec le triptyque énergétique : sobriété (1/3) 

Etat des lieux 
et actions 
menées à 

date 

 A ce jour, les enseignes ne sont pas contraintes sur leurs consommations énergétiques, bien 
que l’annexe environnementale leur demande d’étudier des voies de réduction possibles des 
consommations énergétiques réelles. 

Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus 
d’informations à ce sujet.  
 Le centre commercial possède quelques écrans publicitaires consommateurs d'électricité.  
 Les enseignes lumineuses extérieures sont éteintes à la fermeture au public. 
 L’éclairage extérieur (hors éclairage lié à la sûreté du bâtiment) et l’éclairage des parkings 

sont équipés de LED et fonctionnent selon un interrupteur crépusculaire. Il est mis en marche 
à un tiers 15 min avant l’arrivée des salariés du centre puis fonctionne selon les conditions 
crépusculaires. Il est réduit à un tiers à la fermeture au public, puis éteint 15 min après la mise 
en télésurveillance.  

 L’éclairage des circulations de la galerie marchande est équipé de LED et fonctionne sur hor-
loge. L’entrée « Porte de Strasbourg » est équipée de lampes fluocompactes.  
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 Les locaux techniques sont équipés de lampes fluorescentes. 
 L’éclairage de la galerie marchande se met en marche à l’heure d’ouverture des boutiques, 

soit à 9h ; et s’éteint 15 min après la fermeture au public.  
 Des baux verts ont été mis en place avec chaque enseigne depuis 2019. 

 

Opportunités 

Afin de garantir une adaptation raisonnée sur un bâtiment, la sobriété doit avant tout être favori-
sée, en limitant dans un premier temps les besoins de rafraichissement par l’isolation ou encore la 
réduction des apports solaires.  
 
Enseignes 
 Sensibiliser les enseignes sur leurs consommations énergétiques (écogestes, suivi des con-

sommations, etc.).  
 Sensibiliser les enseignes afin d’installer des éclairages LED, d’éteindre l’éclairage de leur vi-

trine à la fermeture de leur magasin, d’éviter les écrans publicitaires et de ne pas laisser ou-
vertes les portes sur l’extérieur et de régler les portes automatiques en mode hiver. 

Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus 
d’informations concernant le contenu de l’annexe environnementale et la sensibilisation des en-
seignes.  
 
Parties communes et prestataires 
 Installer des sondes de luminosité dans le mail commercial, afin que la gestion de l’éclairage 

considère l’apport en lumière du jour. 
 Remplacer les luminaires de la « Porte de Strasbourg » par des modèles LED gradables. 
 Régler les températures de consignes des rideaux d’air en mode froid.  
 Réduire les consommations énergétiques et la pollution lumineuse liée aux éclairages exté-

rieurs. Les éclairages et enseignes lumineuses doivent être éteints (arrêté 2018) entre 1h et 
7h du matin ; et que les éclairages peuvent être éteints 1h avant le début de l’activité, ce qui 
est déjà le cas pour le centre. Cependant Shop’in Mundo’ peut aller plus loin dans la réduction 
des consommations énergétiques et la pollution lumineuse liée aux éclairages extérieurs et 
aux enseignes lumineuses en : 

o Adaptant les éclairages à des standards type BREEAM In Use concernant la pollution 
lumineuse (orientation des éclairages vers le sol, plafond d’intensité lumineuse etc.)  

o Supprimant les enseignes lumineuses.  
Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus 
d’informations concernant le contenu de la politique achats responsables.  

 S’interroger sur la manière dont pourrait s’implémenter une démarche de sobriété énergé-
tique : nécessité des écrans par exemple.  

 

Orientation 4 – Engager une démarche en accord avec le triptyque énergétique : efficacité (2/3) 

Etat des lieux 
et actions 
menées à 

date 

Consommations énergétiques 

 Le centre commercial possède un process de remontée d’informations concernant les sujets 
énergétiques ou déchets. Par exemple, la consommation d’électricité totale du centre est de 
291 438 kWh en 2023. 

 Un audit énergétique a été réalisé en 2024 dans le but de réduire les charges d’exploitation 
et de créer un plan d’action d’économie d’énergie.  

 Un DPE a été réalisé en 2015. 
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Chaud et froid  

 Le centre commercial est chauffé et climatisé grâce à 5 rooftops situés sur le toit de la galerie.  
Deux chaudières à gaz alimentent les batteries hydrauliques de ces rooftops ainsi que celles 
des rideaux d’air chaud, équipant les SAS d’entrée du centre commercial.  

 Les traitement thermique dans l’ensemble de la galerie assuré via les buses de soufflage d’air. 
  Les bureaux GALIMMO sont chauffés et refroidis par une PAC réversible de type VRV. 

Electricité  

 Chaque enseigne souscrit à son propre abonnement avec le partenaire de son choix. 
 Des sous-compteurs ont été mis en place pour chaque enseigne afin de répartir les charges 

de la manière la plus juste et de responsabiliser chaque acteur sur le sujet. 
 Galimmo s’est fixée pour objectif que d’ici 2025, 70% des contrats énergétiques des sites de 

shopping convivial soient en énergie verte. 

Suivi consommations 

 Concernant les consommations d’eau du centre commercial, des compteurs d’eau froide à 
impulsion sont présents sur l’arrivée d’eau générale, sur le sprinklage, sur les sanitaires gale-
rie ainsi que sur les sanitaires public côté SAV.  De plus, chaque commerce bénéficie de son 
propre compteur d’eau froide.  

 Concernant les compteurs d’énergie du centre commercial, un compteur général électrique 
est présent ainsi qu’un compteur général gaz est présent. Des sous-compteurs électriques 
sont présents pour chaque tableau divisionnaire. Chaque commerce bénéficie de son propre 
compteur électrique.   

 Trois GTC sont disponibles :  
o Une pour l’éclairage (gestion horaire) 
o Une pour les rooftops (gestion des consignes et gestion horaire) 
o Une pour la chaufferie gaz (régulation du chauffage) 

 

Opportunités 

Electricité 

 Valider la mise en conformité avec l'arrêté de décembre 2018 concernant l'éclairage. 

Focus fluides frigorigènes 

 La réglementation européenne « F-GAZ » prévoit l’interdiction progressive jusqu’en 2030 de 
l’utilisation de certains fluides frigorigènes utilisés dans les installations frigorifiques afin de 
réduire la mise sur le marché des HFC et de réduire les émissions de GES fluorés.  
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 Anticiper l’entrée en vigueur de cette réglementation dans les actions de performance éner-
gétique du site. Par exemple, un diagnostic du centre commercial pourra être réalisé afin de 
prévoir le remplacement des fluides à fort PRG. 

Consommations énergétiques 

 Poursuivre la mise en place du plan d'actions permettant la mise en conformité avec décret 
tertiaire. Pour rappel, les propriétaires et exploitants de bâtiments tertiaires ont un an de plus 
(jusqu'au 30 septembre 2022) pour déclarer leurs consommations d'énergie sur la plateforme 
OPERAT. Cette mise en conformité est également un moyen d’atténuer les risques financiers 
liés à la hausse du prix de l’énergie ainsi que celle d’une amende en cas de non-respect.  

 Afin de mettre en œuvre le décret tertiaire, il est primordial d’assurer un suivi énergétique pré-
cis et fiable des parties communes et de chaque enseigne via l’installation de compteurs et 
de sous-compteurs télé-relevables, reliés à la GTC. Il serait ainsi possible d’analyser en temps 
réel les consommations énergétiques et d’identifier les causes des éventuels pics de con-
sommation. 

 Par ailleurs, afin de limiter les risques liés à l’arrivée d’un nouveau DPE tertiaire impliquant une 
fiabilité plus forte des données et potentiellement des obligations de rénovations, Galimmo a 
tout intérêt à mesurer plus précisément les performances énergétiques des bâtiments du 
centre commercial et à intégrer ses prestataires dans cette démarche.  

Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus 
d’informations sur ce sujet.  
 
 La performance énergétique du site passe également par la performance de sa GTC. La Direc-

tion du centre doit s’assurer de la mise en conformité de la GTC avec les exigences du décret 
BACS, qui impose que la GTC permette de :  
o Suivre, enregistrer et analyse en continu les données de production et de consommation 

énergétique des systèmes techniques du bâtiment ;  
o Ajuster ces systèmes techniques le cas échéant ; 
o Situer l’efficacité énergétique du bâtiment par rapport à des valeurs de référence ; 
o Détecter les pertes d’efficacité des systèmes techniques ; 
o Informer l’exploitant des améliorations possibles d’efficacité énergétique ; 
o Permettre un arrêt manuel et la gestion autonome d’un ou de plusieurs systèmes tech-

niques.  
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Orientation 5 – Engager une démarche en accord avec le triptyque énergétique : ENR (3/3) 

Etat des lieux 
et actions 
menées à 

date 

Chaud et froid  

 Pas de possibilité de faire de la ventilation naturelle car la galerie marchande du centre com-
mercial est de plain-pied.  

Electricité  

 Des études de faisabilité sur l’installation d’ombrières photovoltaïques sont en cours sur ce 
site. 

Opportunités 

 
Electricité 

 Le programme RSE de Galimmo Engagé pour demain indique que Galimmo a pour objectif de 
développer d’ici 2030 l’utilisation d’énergies renouvelables, notamment via l’installation d’om-
brières photovoltaïques sur les parkings. 

Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus 
d’informations concernant le contenu de l’annexe environnementale.   
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2.3 Fiche n°3 - Mobilité 

Acteurs concernés : Galimmo, enseignes, prestataires 

Contexte 

• Bail vert (Loi Grenelle II, juillet 2010) : Obligatoire pour les enseignes de plus de 2 000 m2 (CORA et CORA Cafétéria). 

• Loi d’orientation des mobilités (décembre 2019) : Investir plus et mieux dans les transports du quotidien, faciliter 
et encourager le déploiement de nouvelles mobilités. 

• Loi ALUR (mars 2014) et LTECV (août 2015) en cas d’extension du centre commercial : renforcement du rôle du 
stationnement privé comme outil de régulation, voire de diminution de la circulation automobile. 

 
 

 Fixer des objectifs clairs et cohérents avec les objectifs visés pour la 
transition énergétique des parcs 
 

Le scénario de référence vise 35 % de ventes de véhicules particuliers neufs 
électriques et 10 % d’hybrides rechargeables en 2030 ainsi que 100 % de 
ventes de véhicules particuliers neufs électriques en 2040 

• Accompagner l’évolution des flottes pour tous les modes de trans-
port  

o Faciliter via des mesures législatives et réglementaires et des investis-
sements le déploiement d’un réseau pérenne d’infrastructures de re-
charge ouvertes au public équilibré sur l’ensemble du territoire ; 

o Faciliter la recharge à domicile et sur le lieu de travail ; 
o Etablir des objectifs ambitieux de verdissement du parc de véhicules 

pour les flottes publiques et certaines flottes privées, y compris à 
l’échelon communautaire. 

 
• Soutenir les collectivités locales et les entreprises dans la mise en 

place d’initiatives innovantes  
o Encourager les agglomérations à développer les modes de transport 

propres et partagés (voies, zones d’accès, horaires et stationnements 
réservés en fonction des véhicules) ; 

o Inciter les entreprises à mettre en place des plans d’actions de réduc-
tion de leurs émissions de GES et à renouveler leurs flottes par des 
flottes plus respectueuses de l’environnement. 

 
• Encourager le report modal en soutenant les modalités actives et les 

transports massifiés et collectifs et l’intermodalité : développement 
des espaces de stationnement vélo sécurisés, création d’itinéraires cy-
clables, accompagnement de l’usage des vélos, construction d’espaces 
piétonniers et cyclables lors des opérations de réhabilitation et/ou d’ex-
tension de voiries. 

Fixer une trajectoire ambitieuse pour le développement de l’usage du vélo et 
cohérente avec les objectifs du plan vélo de 2018 : passage de 3 % à 12 % de 
part modale (en nombre de déplacements courte distance) dès 2030 et à 15 
% en 2050.  
 
Accompagner le développement des transports collectifs. Le scénario de ré-
férence vise une progression de la part modale des transports collectifs de 7 
points entre 2015 et 2050.  

• Accompagner les citoyens dans leur propre transition bas-carbone  
 Proposer des projets pédagogiques portant sur la maîtrise des émissions de GES 

liées à la consommation, y compris de sensibilisation à l’écoconduite et plus gé-
néralement au savoir-rouler dans le domaine de la mobilité, ainsi que sur le « cal-
cul de l’empreinte carbone ». 

 

 Continuer à développer le réseau VéloStras 
pour permettre d’ici 2030 à tous les habitant·es 
et toutes les communes de l’EMS de bénéficier 
d’aménagements sécurisés pour se déplacer à 
vélo vers le centre-ville de Strasbourg et entre 
les différentes communes. Travailler sur les iti-
néraires de rabattement vers les Vélostras. 
 

 Déployer les ateliers vélo et les services de 
réparation : 8 nouveaux ateliers de réparation à 
ouvrir en périphérie. 
 

 Repenser et valoriser les espaces piétons et 
cyclables pour aller vers une nouvelle généra-
tion d’espaces publics : métropole 100 % cy-
clable à horizon 2030. 
 

 Sécuriser les vélos via l’amélioration du station-
nement : densifier l’offre de stationnement 
vélos de courte et moyenne durée (arceaux, 
stationnement massifié, adaptation aux vélos-
cargos…).  
 

 Inciter les entreprises et administrations à 
engager des Plans de mobilité employeurs et 
les accompagner dans leur démarche via l’outil 
Optimix, afin de diminuer l’usage du véhicule in-
dividuel au profit de la pratique du vélo, pié-
tonne, l’usage des transports en commun, de 
l’autopartage et du covoiturage. 
 

 Poursuivre le développement du covoiturage 
notamment dans les zones d’activités. L’ob-
jectif est de réduire l’autosolisme pour les tra-
jets domicile/travail et de proposer une solution 
de mobilité supplémentaire. 
 

 Faire évoluer les conditions de livraison pour op-
timiser la circulation des marchandises à 
l'échelle de l'agglomération : soit en utilisant 
des outils comme la zone à circulation res-
treinte (ZCR) ou la zone à trafic limité (ZTL), soit 
en harmonisant les règles des arrêtés de circu-
lation et en les cartographiant. 
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Risques liés à l’actif  

Ci-dessous les risques de transition identifiés sur la thématique Mobilité qui pèsent sur le centre commercial Shop’in 
Mundo’.  

N° 
Risque 

Type de risque Descriptif 

R12 

Risques de 
non-confor-
mité régle-
mentaire 

 Offre de bornes de recharges électriques non conforme à celle imposée par la 
loi LOM (2025).  

 Absence de maîtrise des émissions de GES liées à la flotte de véhicules et des 
déplacements professionnels des employés. 

 Obligation réglementaire pour les entreprises de plus de 500 salariés : bilan 
GES règlementaire (scopes 1 et 2) intégrant l’impact carbone de la flotte de vé-
hicule. 

 Obligation réglementaire pour les entreprises de plus de 100 employés : plan de 
mobilité. 

R13 
Risques de 
marché et de 
réputation 

 Perte de fréquentation liée à la faible accessibilité du site en mobilité douce. 
Potentielle influence sur la typologie de clients.  

 Capacité à gérer des formes multiples de mobilité (vélos, vélos cargo, trotti-
nettes, véhicules électriques, autopartage, covoiturage etc.). 

R14 
Risque tech-
nologique et 
spécifique 

 Risques liés à la mise en service de nombreuses bornes de recharge électrique 
et à la connectivité toujours plus importante du parking (notamment avec les 
superchargeurs Tesla).  

R15 
Risque spéci-
fique et de 
marché 

 La potentielle baisse de fréquentation du site, ou bien simplement de voiture 
individuelle entraînerait l'obsolescence d'une partie des parkings. 

R16 Risque de 
marché 

 Risque lié au transport des achats. La suppression progressive des véhicules 
particuliers rendra le transport de courses et de produits volumineux plus diffi-
cile. 

R17 Risque de 
marché 

 Essor du commerce en ligne, du click and collect, du drive impliquant une mu-
tation des transports de marchandises. Enjeux liés à la maîtrise de l’impact car-
bone du service de livraison. 

 

Etat des lieux des opportunités 

Orientation 6 – Anticiper les impacts de l’évolution des formes de mobilité sur l’accessibilité du 
centre 

Etat des 
lieux et 
actions 

menées à 
date 

 Shop’in Mundo’ est accessible : 
-  En bus via les lignes 6, 71, 74 et 75, arrêt : « Zone commerciale nord » ; 
- En voiture via l’autoroute A4 sortie n°48 « Zone commerciale nord » ainsi que par la 

route départementale RD263 ; 
- En vélo grâce à la présence de racks à vélos. 

 
 Shop’in Mundo’ bénéficie de plusieurs parkings à destination de la clientèle d’environ 2000 

places.  
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Opportu-
nités 

 Créer des synergies pour développer des modes de mobilité adaptés et réfléchir aux futurs ac-
cès possibles au centre commercial. Être moteur auprès de la collectivité pour anticiper les 
changements à venir en matière de mobilité afin de réduire le risque de baisse de fréquentation 
du site et augmenter l’adaptabilité du centre aux mobilités durables.  

 Etudier l’opportunité de proposer des services de mobilité (autopartage, covoiturage etc.) pour 
contribuer à cette stratégie globale de mobilité durable. 

 Création d’accès cyclables sécurisés (pistes cyclables ou voies cyclables partagées avec les 
piétons) pour inciter les visiteurs à se déplacer à vélo. 

 

Orientation 7 – Réduire l’impact carbone de la mobilité et s’engager pour la mobilité durable auprès 
des différentes parties prenantes  

Etat des 
lieux et 
actions 

menées à 
date 

Bilan carbone 

 Galimmo a réalisé un bilan carbone pour l’année 2022, estimant l’impact carbone des déplace-
ments de visiteurs et clients, des déplacements professionnels ainsi que des trajets domicile-
travail des employés de Galimmo. Cependant, ce bilan carbone n’évalue pas l’impact carbone 
des prestataires ou des enseignes. 

 Galimmo ne possède pas de plan de mobilité. Le plan de mobilité est obligatoire pour les entre-
prises de plus de 100 employés :  avec ses 88 employés, Galimmo n’est à ce jour pas concernée 
par l’obligation réglementaire. 

Accueil de mobilité 

 9 places de parking accessibles aux clients sont équipées de bornes de recharge pour voiture 
électriques. 

 De nombreux racks à vélos sont disponibles sur le parvis, devant le centre commercial 

Partenariats 

 Galimmo a lancé en 2022 le Prix de la Mobilité Douce pour encourager les projets innovants por-
tés par des starts-up pour développer le recours à la mobilité douce, le partage des trajets et 
l’optimisation des flottes de véhicules des clients. Galimmo s’est engagé à ce que pour 2025, 
100% des centres de shopping conviviaux Galimmo auront mis en place : 

o Des solutions de mobilité douce ; 
o Une aire de covoiturage ou une application à destination de ses client.es et de ses sa-

larié.es. 
  

Opportu-
nités 

Bilan carbone 

 Réaliser des enquêtes afin de mesurer les émissions de GES induites par les déplacements do-
micile – travail des employés des enseignes.  

 Réaliser un plan de mobilité pour favoriser le recours aux mobilités peu carbonées (vélo, trans-
ports en commun, covoiturage, etc.) 
 

Clientèle 

 Profiter de l’émergence de nouvelles formes de mobilités pour proposer de nouveaux services 
à la clientèle :  

o Mise à disposition de voitures en autopartage, etc. ; 
o Mise en place d’une aire de covoiturage et d’une application de covoiturage à destination 

des clients et des salariés grâce au partenariat avec Karos. 
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o Avoir des enseignes qui proposent des équipements de vélos adéquats ; 
o Vente de vélos de seconde main ; 
o Développer les consignes comme pour les casques, pour tout autre type d’équipements ; 
o Proposer des services de proximité liés à la mobilité : entretien, réparation, recharge etc. ; 
o Sensibiliser les usagers sur les pratiques de bonne conduite et sur l’écoconduite (via de 

l’affichage dans les parkings ou lors de sessions ponctuelles d’animation par exemple). 
 
Être moteur sur le sujet 
 Etudier la possibilité d’améliorer les infrastructures cyclables sur site via par exemple l’augmen-

tation de la taille des parkings à vélos, l’installation de bornes de recharge pour vélos élec-
triques, la création de voies dédiées, etc. et à collaborer étroitement avec les collectivités lo-
cales pour améliorer leur connectivité avec les services de transport public. 

 

Orientation 8 – Favoriser une gestion des flux de marchandises et une logistique bas-carbone 

Etat des 
lieux et 
actions 

menées à 
date 

 L’impact carbone lié aux transports des marchandises et à l’approvisionnement des enseignes 
n’est pas mesuré.  

Opportu-
nités 

Favoriser une gestion raisonnée des flux de marchandises et une logistique bas-carbone 
 Sensibiliser les enseignes sur les réglementations en vigueur et celles à venir, sur les projets de 

plateformes de logistique urbaines et les inciter à agir autrement. 
 Etudier des pistes de mutualisation de la logistique des enseignes et identifier des solutions à 

faible impact environnemental (camion hybride, GNV, Bio-GNV, Camions frigoriques avec sys-
tème réfrigérant efficace (Fluides frigorigènes peu émissif etc.)  

 Demander aux enseignes des informations sur leur politique de logistique via un questionnaire 
par exemple (distances entrepôt - centre commercial, fréquence, poids des camions, typologie 
de véhicules etc.) visant à évaluer l’impact carbone annuel généré par la livraison des marchan-
dises.   

 Favoriser et renforcer la présence d’enseignes fonctionnant en circuits courts est un des le-
viers qui permettra de réduire l’impact carbone de la chaîne logistique (se référer à la partie sur 
la consommation responsable). 

 Encourager les enseignes à mettre en place un approvisionnement et une gestion des stocks 
raisonnés (faire un état des lieux des invendus, pénaliser les enseignes qui dépassent un cer-
tain seuil etc.) tout en prenant en compte les nouveaux défis auxquels sont confrontés les 
chaînes d’approvisionnement (rupture de stocks, retard de livraison etc.).  

 
S’adapter aux évolutions du marché tout en favorisant la réduction de l’impact lié aux livraisons 
 Envisager la mutualisation du parking avec les commerces alentours par exemple.    
 Etudier des pistes de mutualisation de la livraison du dernier kilomètre et identifier des solutions 

à faible impact environnemental. 
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Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus d’in-
formations concernant la sensibilisation des enseignes.  
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2.4 Fiche n°4 - Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes 

Acteurs concernés : Galimmo, enseignes, prestataires 

Contexte 

Comme explicité dans les trois fiches précédentes – déchets, énergie, mobilité –, de nombreux risques pèsent 
sur le centre commercial. Qu’il s’agisse de risques liés à la non-conformité réglementaire ou à l’adaptation de l’actif aux 
évolutions induites par la stratégie nationale bas-carbone, l’enjeu principal pour la Direction du centre consiste à intégrer 
autant que possible ses parties prenantes externes – prestataires et enseignes plus précisément – dans sa démarche 
environnementale ambitieuse.  

En assurant le bon fonctionnement et la maintenance du site, les prestataires du centre commercial jouent un rôle déci-
sif dans l’amélioration de la performance environnementale du site ; ce sont eux qui peuvent lui permettre de s’aligner 
sur les objectifs fixés par le groupe Galimmo et sur les réglementations à venir. Les enseignes sont également un levier 
stratégique important pour le centre commercial, d’autant qu’elles constituent sa vitrine ainsi que celle du Groupe. Par 
ailleurs, il est important de souligner qu’au travers de l’offre d’enseignes et de services proposée, Shop’in Mundo’ a une 
influence non négligeable sur les habitudes de consommation de sa clientèle et porte donc là aussi une forte responsa-
bilité.  

La Direction du Centre doit idéalement pouvoir être moteur en agissant à plusieurs niveaux :  

 Mettre en place des critères RSE lors de la sélection en amont ; 
 Fixer des objectifs, sensibiliser, former ; 
 Mettre en place un système de reporting efficient avec des indicateurs de suivi et de performance (à 

l’échelle du centre commercial par exemple) ; 
 Valoriser et mutualiser les bonnes pratiques et/ou sanctionner le non-respect potentiel d’engagements 

par certains acteurs.  

 

Pour cela, les trois leviers principaux dont dispose le Centre sont la définition d’une stratégie environnementale 
à l’échelle du site, l’outil réglementaire du bail vert pour les enseignes et le déploiement de la politique d’achats respon-
sables. Plus spécifiquement, définir une stratégie environnementale adaptée au centre permettra de : 

• Formaliser des objectifs communs dans une démarche publique et ainsi de fédérer l’ensemble des ac-
teurs autour d’objectifs communs ; 

• De capitaliser sur les efforts et politiques de chaque acteur dans un document unique et de clarifier les 
responsabilités de chacun ; 

• De communiquer au grand public de manière simple sur les efforts réalisés à l’échelle du site ; 
• De créer une réelle gouvernance développement durable en intégrant les parties prenantes clés du 

site (enseignes, prestataires, gestionnaire, propriétaires, riverains etc.).  

Pour rappel, le bail vert s’applique à partir du 1er janvier 2012 pour les baux nouvellement conçus ou renouvelés. Pour les 
baux en cours, il s’appliquera à partir du 14 juillet 2014. L’annexe environnementale stipule plusieurs éléments. Le bailleur 
et le locataire ont l’obligation mutuelle d’information sur :  

• La description des équipements de chauffage ; 
• Le relevé des consommations ; 
• Les informations sur les déchets. 

Le bailleur et le preneur doivent par la suite mettre en œuvre un programme d’actions, dans lequel des objectifs d’éco-
nomie d’énergie seront définis. La répartition des coûts doit être également indiquée. 
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Risques liés à l’actif  

Ci-dessous les risques de transition identifiés sur la thématique Intégration et responsabilisation des parties pre-
nantes externes qui pèsent sur le centre commercial Shop’in Mundo’.  

N° 
Risque 

Type de risque Descriptif 

R18 

Risque de 
non-confor-
mité régle-
mentaire 

 Non-conformité avec le principe de mise en place d’un programme d’actions et 
de fixation d’objectifs dans le cadre de l’annexe environnementale.  

R19 Risque spéci-
fique 

 Incapacité à remonter les informations nécessaires à la mise en œuvre de la 
stratégie RSE du groupe Galimmo.  

R20 Risque de ré-
putation 

 Risque que, dans le cas où l’une des enseignes ou l’un des prestataires a une 
mauvaise réputation ou fait l’objet de scandales environnementaux ou sociaux 
(du fait de ses activités ou de manière ponctuelle), cela porte préjudice au 
centre commercial et altère son image.  

 
Etat des lieux des opportunités 

 

Orientation 9 – Mettre en œuvre et généraliser l’implémentation d’un bail vert ambitieux ainsi que celle 
d’un système de remontée d’information fiable 

Etat des lieux 
et actions 
menées à 

date 

 L’annexe environnementale indique que le bailleur et le preneur peuvent constituer, si elles le 
souhaitent, un comité développement durable afin d’assurer le suivi de la mise en œuvre de 
l’annexe environnementale. Cette rencontre permettrait de réaliser un bilan des actions et de 
la performance environnementale du centre et des locaux loués, et de définir les initiatives et 
les objectifs coordonnés dans ce domaine pour la période à venir.  

 L’annexe environnementale indique que le preneur devra communiquer annuellement, au 
plus tard le 30 juin de chaque année, au bailleur ses consommations d’énergies par type 
d’énergie consommée. 

 Nous n’avons pas d’information sur l’existence d’un process de reporting ou de remontée 
d’informations concernant les déchets de la part des enseignes auprès de Galimmo à date.  

 A priori, l’annexe environnementale est généralisée à l’ensemble des baux commerciaux du 
centre Shop’in Mundo’. 

Opportunités 

Ci-dessous plusieurs exemples de thématiques (découlant des fiches précédentes) qu’il serait 
important d’intégrer dans l’annexe environnementale :  
 Rendre obligatoire la tenue de comité développement durable en le bailleur et le preneur pour 

chaque centre commercial, a minima un comité développement durable par an ; 
 Exigences spécifiques selon la typologie d’enseigne en matière de gestion de déchets (mise 

en place d’un suivi des déchets par enseigne et par typologie de déchets) ;   
 Obligation de mettre en place une démarche de limitation des emballages et des encom-

brants et de mise en place des principes de l’économie circulaire ; 
 Transparence vis-à-vis de leur politique d’approvisionnement via un questionnaire par 

exemple (distances entrepôt - centre commercial, fréquence, poids des camions, typologie 
de véhicules etc.) visant à évaluer l’impact carbone annuel généré par la livraison des mar-
chandises ; 
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 Transparence vis-à-vis de la gestion de leur flotte de véhicules et sur les transports utilisés 
par les salariés pour réaliser leurs déplacements domicile-travail, dans l’optique de mettre en 
place des solutions de mobilité durable ;  

 Critère lié aux fluides frigorigènes utilisés dans le cas de petites installations frigorifiques. 
 

Spécifiquement pour les enseignes alimentaires dont les restaurants :  

 Exiger le recours à une solution de lutte contre le gaspillage alimentaire via la récupération 
d’invendus, auprès d’entreprises du type Too Good To Go ou d’associations de redistribution.  

 Critères liés à la provenance des aliments par exemple. Cela obligerait les restaurateurs à être 
transparents et apporterait une garantie aux consommateurs. Cela pourrait également ré-
duire le risque de réputation en renforçant l’image saine des offres gastronomiques propo-
sées par le centre. 

 Grâce à la généralisation des baux verts à l’ensemble des enseignes, le centre commercial 
doit saisir l’opportunité d’intégrer contractuellement leur contribution aux objectifs de ré-
duction des consommations énergétiques fixés par le décret tertiaire (rappel : réduction de 
la consommation d'énergie finale pour l'ensemble des bâtiments soumis à l'obligation d'au 
moins 40 % en 2030, 50 % en 2040 et 60 % en 2050 par rapport à 2010). 

 Pour chacune des thématiques, fixer conjointement avec l’enseigne des objectifs de réduc-
tion et s’accorder sur des indicateurs de suivi et des KPIs.  

 

Orientation 10 – Diffuser en amont et en aval la stratégie RSE du site pour être plus performant à ce ni-
veau 

Etat des lieux 
et actions 
menées à 

date 

 Au début de la relation commerciale, les enseignes doivent renseigner un questionnaire 
d’évaluation de l’intégrité, où figurent des questions en lien avec la politique éthique et la RSE 
de l’enseigne. 

 Concernant le choix des enseignes, la politique de Galimmo consiste à trouver un bon équi-
libre entre acteurs locaux et nationaux. Ainsi, 28 % des surfaces sont dédiées aux commer-
çants locaux et indépendants en France. Galimmo s’est fixée pour objectif d’atteindre 30 % 
des surfaces occupées par des commerçants indépendants locaux. 

 Les actions vertueuses menées par les enseignes seront mise en avant grâce à un label spé-
cifique qui valorisera les enseignes qui ont une activité de seconde main ou de réemploi. A 
date, Galimmo communique sur ces actions vertueuses via des communiqués de presse dis-
ponibles sur le site internet www.galimmo.com.  

 Galimmo s’est fixée pour objectif de communiquer sur les engagements des centres en 
termes d’économie circulaire et de RSE. 
 

Opportunités 

Prendre en compte la nature des activités et les engagements RSE des enseignes lors de leur sé-
lection  

 Favoriser les enseignes qui intègrent dans leur business model des pratiques à faible impact 
environnemental (seconde main, distribution en vrac, produits reconditionnés, écoconçus 
etc.). 

 Favoriser et renforcer la présence d’enseignes fonctionnant en circuits courts est un des le-
viers qui permettra de réduire l’impact carbone de la chaîne logistique.  

 Au niveau des engagements sociaux, sociétaux et éthiques, des critères liés à la formation 
des collaborateurs, à la mobilité interne, au type de management, à la qualité de vie au travail, 
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au respect des droits humains, à la sécurité et à la santé des collaborateurs, au respect du 
principe de non-discrimination à l’embauche etc. peuvent être pris en compte.  

 Afin de s’assurer de la véracité des engagements éthiques et RSE des enseignes, il serait in-
téressant d’interroger les enseignes plus en détails (au travers d’un questionnaire par 
exemple) sur leurs engagements et notamment sur leur maîtrise de leur supply chain ainsi 
que sur la provenance des matières premières etc.  

 Continuer à intégrer les commerçants en leur montrant l’intérêt de la Direction du centre pour 
les sujets RSE ; mais aller plus loin en dédiant du temps à l’analyse des politique RSE des en-
seignes, en mettant en place un suivi de leur stratégie RSE au sein du centre.  

 De la même manière et comme mis en exergue dans la fiche relative aux déchets, il est pri-
mordial d’intégrer les commerçants dans les démarches environnementales mises en place 
par la Direction du centre afin de créer des synergies vertueuses. Le Centre doit continuer à 
être proactif sur ces sujets et forces de proposition pour entraîner progressivement l’en-
semble des occupants du site dans l’amélioration de la performance environnementale du 
site.  

Sensibiliser les enseignes 

Ci-dessous plusieurs exemples de thématiques (découlant des fiches précédentes) sur les-
quelles il serait important de sensibiliser (et/ou contraindre) les enseignes : 

1. Déchets  

 Sensibiliser les enseignes sur leurs obligations réglementaires en matière de tri des déchets 
(respect des 5 flux notamment).  

 Généraliser le recours des enseignes alimentaires (restaurants, primeurs, supermarchés) à 
une solution de lutte contre le gaspillage alimentaire via la récupération d’invendus, auprès 
d’entreprises du type Too Good To Go ou d’associations de redistribution.  

 Préconiser fortement aux enseignes de loisir la dématérialisation de leur billetterie. 
 Imposer aux enseignes le fait de ne sortir le ticket de caisse uniquement sur demande du 

client et de proposer systématiquement la dématérialisation du ticket.  
 Demander aux enseignes de travailler sur l’emballage des produits liés à l’exploitation du 

centre et de se fixer des objectifs de réduction. 

2. Transparence 

 Encourager les enseignes à être de plus en plus transparentes au niveau de la traçabilité de 
leurs produits notamment.  

3. Consommations énergétiques 

 Sensibiliser les enseignes sur leurs consommations énergétiques (écogestes, etc.). La mise 
en place d’un bail vert sur l’ensemble des enseignes permettra notamment d’analyser les con-
sommations énergétiques de chacun et de réfléchir à des pistes d’améliorations.  

 Sensibiliser les enseignes afin d’installer des éclairages LED, d’éteindre l’éclairage de leur vi-
trine à la fermeture de leur magasin et d’éviter la mise en place d’écrans publicitaires dans 
leurs vitrines.  

4. Approvisionnement 

 Sensibiliser les enseignes sur les réglementations en vigueur et celles à venir, sur les projets 
de plateformes de logistique urbaines et les inciter à agir autrement. 

 Encourager les enseignes à mettre en place un approvisionnement et une gestion des stocks 
raisonnés : faire un état des lieux des invendus, pénaliser les enseignes qui dépassent un cer-
tain seuil etc.  
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 Recommander fortement aux enseignes pratiquant la livraison à domicile à mettre en place 
une logistique urbaine bas-carbone jusqu’au dernier kilomètre (autrement dit, l’utilisation de 
transports doux pour la livraison ou des solutions bas-carbone).  

 Sensibiliser les enseignes et les usagers sur l’impact carbone de la livraison rapide (plus im-
portant que celui d’une livraison 24h) et les inciter à limiter ce type de livraison en communi-
quant sur cet aspect. 

 

Source : Carbone 4 

Recenser les actions vertueuses menées et valoriser les enseignes  

 Recenser l’ensemble des bonnes pratiques initiées par certaines enseignes.  
 Communiquer sur ces sujets via une newsletter et valoriser les enseignes qui sont rigou-

reuses et forces de proposition afin d’encourager les autres bailleurs à les mettre en œuvre 
également.  

 Si cela est envisageable, il pourrait être bénéfique pour le centre de créer des groupes de tra-
vail entre les enseignes pour mutualiser les bonnes pratiques, les faire réfléchir ensemble sur 
certains sujets. 

 

Orientation 11 – Implémenter la politique d’achats responsables 

Etat des lieux 
et actions 
menées à 

date 

 Il existe une première version de la procédure pour les achats à l’échelle de Galimmo. Cette 
version devra être étoffée avec l’ajout d’objectifs et d’exigences concrètes concernant, par 
exemple, le suivi précis des données des prestataires en matière de collecte, le tri et la valo-
risation des déchets, l’efficacité énergétique ou encore l’utilisation de consommables et pro-
duits écoresponsables. 

 A date, les contrats transmis ne possédaient pas de clause environnementale. 
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 La pondération des critères RSE ne figure pas dans les documents relatifs à la politique achats 
responsables du centre commercial, ce qui ne permet pas de déterminer le poids qu’ils jouent 
dans le processus de sélection des prestataires.   

Opportunités 

 Développer la politique d’achats responsables de Galimmo puis la déployer sur l’ensemble des 
sites. 

 Intégrer cette politique d’achats responsables dans les contrats avec les prestataires. 
 S’assurer du respect des obligations contractuelles de tous les prestataires et les accompa-

gner autant que possible dans la mise en œuvre des principes de la stratégie RSE du Groupe 
et du centre dès lors qu’elle sera structurée et déployée.   

 Mettre en œuvre une grille d’évaluation et de sélection des prestataires. Intégrer dans la 
Charte achats responsables ou à la grille de critères de choix des prestataires (AO), un critère 
sur le taux de fournisseurs locaux. Par exemple, un prestataire d’entretien des espaces verts 
qui privilégie les équipements achetés en France, un mainteneur qui privilégie les EPI et ma-
tériel de maintenance fabriqués en France, etc. 
 

Sur la base des fiches réalisées sur les sujets environnementaux, voici quelques propositions de 
thématiques à aborder dans la partie achats responsables :   
 Critères liés à l’économie circulaire, à l’écoconception et au réemploi ; 
 Critères liés à la gestion des déchets d’exploitation (fixation d’objectifs de réduction et de 

valorisation) : concrètement, intégrer dans l’ensemble des contrats de maintenance et de 
service (MMT, entretien, hospitality management, etc.) des clauses sur la gestion des dé-
chets : obligation de déployer un reporting déchets comprenant les tonnages précis des dé-
chets générés par typologie, le taux de valorisation, suivi des BSD (Track déchet), etc. Le 
sous-traitant doit également s’engager à minimiser le volume de déchets générés ; 

 Intégrer la notion de performance énergétique auprès des prestataires concernés (ascen-
seurs, espaces verts (machines), etc.) avec une obligation de reporting et de plan d’actions 
visant à réduire les consommations annuelles ; 

 Critères liés à la flotte de véhicules des prestataires, leur demander de mesurer l’impact car-
bone de leurs déplacements professionnels et domicile-travail, et de se fixer des objectifs de 
réduction.  
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1 Introduction 

1.1 Contexte  

Le contexte national et international évolue vers une prise en compte croissante des enjeux environne-

mentaux et sociaux, notamment dans l’optique d’une transition vers un monde moins émetteur en gaz à 

effet de serre (GES) et plus résilient face aux effets du changement climatique.   

Au niveau international, l’Accord de Paris est un traité sur la lutte contre le changement climatique qui a 

été signé à l’issue de la Conférence de Paris de 2015 (COP21) par 195 des 197 États de l’ONU. Entré en 

vigueur le 4 novembre 2016, il vise notamment à contenir la hausse moyenne des températures de la 

planète à un niveau nettement inférieur à +2 °C et à tout mettre en œuvre pour limiter son élévation à 

+1,5 °C. Cet accord, bien que non contraignant, est fondamental dans la mesure où il acte le retour d’une 

ambition internationale forte en faveur du climat. Sa mise en œuvre implique que les États réalisent des 

efforts conséquents pour, d’une part, lutter contre le changement climatique et d’autre part, s’adapter 

aux effets qu’il provoque. En ce sens, il vise à accélérer la transition vers une économie bas-carbone, ce 

qui nécessite une transformation économique et sociale forte des modèles de société actuels.  

Concrètement, l’Accord de Paris fonctionne sur un cycle de cinq ans d’actions climatiques, avec des ambi-

tions croissantes, permettant d’assurer une continuité des efforts entrepris aux niveaux nationaux et in-

ternationaux. Il s’inscrit dans le respect du principe de justice climatique.  L’article 4.19 stipule notamment 

que les signataires doivent élaborer et communiquer des stratégies nationales de développement à faibles 

émissions de GES à long terme, autrement appelées Contributions Nationales Déterminées (CDN). Dans 

ce document, les pays doivent inscrire les actions climatiques qu’ils vont engager sur la période post-2020. 

Conformément à cet article et pour la première fois en 2015, la France a introduit via la Loi de Transition 

Energétique pour la Croissance Verte (LTECV), la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC). Cette dernière 

constitue la feuille de route de la France pour implémenter, dans l’ensemble des pans sectoriels de l’éco-

nomie française, la transition vers un modèle bas-carbone, circulaire et durable. Elle couche sur le papier 

les grandes orientations, les indicateurs de suivi et de performance par secteur ainsi que des objectifs 

quantitatifs. Elle définit une trajectoire de réduction des émissions de GES jusqu’à 2050 ainsi que de l’em-

preinte carbone de la consommation des Français et fixe des objectifs sectoriels – dont celui de l’immobi-

lier – à court et moyen termes au travers des budgets carbone. Son implémentation s’accompagne égale-

ment de plan d’actions et de réglementations, parmi lesquels le Plan pour le climat et la transition éner-

gétique, porté par le gouvernement en juillet 2017, la loi du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au 

climat ou encore la loi Climat et résilience plus récemment. Cette SNBC a été révisée en 2018-2019. Alors 

que la première version visait une réduction de 75 % de ses émissions de GES à l’horizon 2050 par rapport 

à 1990, la seconde version vise désormais la neutralité carbone en 2050. En rehaussant son niveau d’am-

bition, la France contribue à la mise en œuvre effective de l’Accord de Paris.  

De son côté, la Commission européenne a présenté en novembre 2018 sa vision stratégique à long terme 

en vue de parvenir à une « économie prospère, moderne, compétitive et neutre pour le climat d’ici à 

2050 ». Cette stratégie couvre la quasi-totalité des politiques de l’Union européenne et respecte l’objectif 

de l’Accord de Paris. Parallèlement, des textes forts se sont structurés autour des enjeux de transition bas-

carbone à l’échelle européenne tels que les obligations de reporting lié aux enjeux climatiques, aux risques 

physiques et de transition via notamment la directive sur le reporting extra-financier (2014) ou l’aligne-

ment avec les principes de reporting de la Task Force on Climate-related Financial Disclosures (TCFD), le 

pacte vert pour l’Europe (2020) ou encore la Taxonomie Européenne.  
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Les collectivités ne sont de leur côté pas en reste. En effet, la LTECV a également permis d’implémenter le 

Plan climat-air-énergie territorial (PCAET), version actualisée du PCET (plan climat-énergie territorial), in-

troduit via l’article 75 de la loi Grenelle 2. Ce projet territorial de développement durable vise d’une part, 

à réduire les émissions de GES pour atténuer l’impact du territoire sur le changement climatique et d’autre 

part, à favoriser l’adaptation du territoire afin qu’il soit moins vulnérable. Ainsi, le PCAET impose aux col-

lectivités territoriales de plus de 20 000 habitants de décliner et de mettre en œuvre les objectifs interna-

tionaux, européens, nationaux en matière de qualité de l’air, d’énergie et de climat.  

Si ces engagements internationaux, nationaux et locaux n’engagent que les États et les collectivités, les 

entreprises sont aussi fortement incitées à prendre part à cet effort de transition, au travers de deux le-

viers : les normes et les standards. 

- Les évolutions du paradigme international et national se retranscrivent dans des obligations rè-

glementaires, qui, de plus en plus nombreuses, ont un impact direct sur les pratiques et la ré-

putation des entreprises. En ce qui concerne les entreprises du secteur du bâtiment, nous pou-

vons par exemple citer le bail vert, la règlementation environnementale 2020, le décret tertiaire 

ou la loi PACTE. Plus globalement, les entreprises porte une responsabilité extra-financière 

croissante qui se concrétise par de nouvelles obligations, comme le bilan GES, le plan de mobilité 

ou encore les obligations de reporting climat (DPEF, article 173-VI, etc.). 

 

- Au-delà de l’entrée en vigueur de nombreuses normes pour le secteur du bâtiment, ce contexte 

ambitieux en matière environnementale a donné lieu à la création de divers labels et certifica-

tions, permettant aux entreprises de participer activement à cette transition et de certifier leurs 

engagements. Ces labels viennent compléter les certifications classiques (HQE, LEED, BREEAM), 

couvrant des sujets de plus en plus larges tels que ceux liés à l’énergie et à l’empreinte carbone 

(E+C, Effinergie, BBCA), au bien-être des occupants (WELL, OsmoZ), à la connectivité et à l’inte-

ropérabilité (WiredScore, Ready2Service, SmartScore). Nous pouvons également évoquer ici la 

création du label ISR immobilier fin 2020. Enfin et plus globalement, les entreprises sont atten-

dues sur des standards et référentiels intégrant des enjeux bas-carbone voire un alignement de 

leurs activités avec une trajectoire compatible avec les +2 °C (Assessing Low Carbon Transition, 

Science-Based Targets, Carbon Disclosure Project, labels liés à la RSE, etc.). 

Compte-tenu de ces évolutions, les entreprises sont donc incitées à analyser les risques liés à leur 

(non)adaptation à ce contexte de transition toujours plus prégnant, ainsi qu’à identifier les opportunités 

qui émergent de celui-ci.  

 

1.2 Etude des risques de transition  

1.2.1 Définition des risques de transition  

Les risques de transition résultent de l’évolution de la réglementation et des ambitions publiques pour 

accompagner et mettre en œuvre la transition de l’économie vers un modèle bas-carbone.  

Étudier ces risques à l’échelle d’un actif revient à comprendre dans quelles mesures celui-ci répond aux 

orientations inscrites dans ces stratégies de long terme. C’est un moyen de projeter l’actif dans cette fu-

ture conjoncture économique bas-carbone et d’évaluer son niveau de résilience face, par exemple, à un 

contexte législatif de plus en plus exigeant en matière d’énergie et de déchets, aux évolutions des modes 
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de consommation et de mobilité, à un renforcement de l’ancrage territorial et à une démultiplication des 

synergies locales. 

Le présent document se propose d’expliciter et de catégoriser les différents risques de transition – qu’ils 

soient législatifs, de marché, de réputation, technologiques ou spécifiques –, et d’identifier leurs potentiels 

impacts sur l’exploitation du centre commercial ainsi que sur ses usages et ses activités. Face à ces para-

mètres, la vulnérabilité de l’actif sera analysée au vu de son état actuel et des actions mises en place à 

date. En outre, il convient de considérer l’actif dans son environnement, de s’interroger sur sa proposition 

de valeur et sa pertinence dans ce contexte de transition bas-carbone. En quoi sera-t-il créateur de valeur 

pour ses usagers, sa clientèle, son quartier ? En quoi aura-il un impact socio-économique positif sur le 

territoire dans lequel il est implanté ? L’objectif consiste in fine à identifier les risques prioritaires et les 

opportunités pour augmenter la résilience du centre commercial Shop’In Pacé de Rennes face à cette tran-

sition.  

 

1.2.2 Méthodologie  

La méthodologie suivie pour réaliser cette étude se structure en trois étapes clés : la compréhension du 

cadre réglementaire puis, l’identification des risques et des opportunités pour le centre commercial.  

En premier lieu, il s’est agi de saisir le contexte réglementaire. Nous avons pour cela étudié la SNBC, et 

identifié les enjeux liés au secteur des centres commerciaux ainsi que les réglementations françaises en 

vigueur et futures, telles que la Loi de transition énergétique pour la croissance verte (LTECV), la Loi 

d’orientation des mobilités ou encore la Loi anti-gaspillage pour l’économie circulaire. Pour ce qui est de 

la SNBC, nous avons focalisé notre attention sur l’orientation des politiques publiques sur les secteurs 

ayant un impact direct ou indirect sur l’actif : bâtiment, énergie, déchets, transports, éducation et sensibi-

lisation.  

Plus précisément, le centre commercial Shop’In, qui est situé à Pacé, fait partie de la métropole de Rennes. 

Celle-ci possède à ce jour, un PCAET contenant une feuille de route ambitieuse déclinée en 10 ambitions.  

Par ailleurs, nous avons intégré les grandes orientations du plan RSE Engagé pour demain du groupe Ga-

limmo dans les fiches dès lors que cela était pertinent afin de mettre en exergue les convergences de 

l’ensemble de ces stratégies.  

En second lieu, nous nous sommes attelés à comprendre les impacts et les opportunités de ce contexte 

mouvant sur l’actif. Nous avons regroupé par thématique les différents risques auxquels est confronté 

l’actif d’un point de vue exploitation et usages, fait un état des lieux et valorisé les actions menées à 

date (évaluation de la vulnérabilité de l’actif) et identifié les opportunités pour Galimmo en vue de réduire 

sa vulnérabilité face à la transition vers un modèle bas-carbone. 

 

1.2.3 Périmètre  

L’étude porte sur le site Shop’In Pacé, décrit dans la section suivante. Le périmètre étudié comprend le 

bâtiment dans sa globalité. Les données d’entrée sont issues de la Direction du centre et les préconisations 

s’adressent directement à elle, en mettant en évidence les leviers d’actions à activer en matière de gestion 

du centre commercial et d’incitation des différentes parties prenantes.  

Il est à noter que certaines démarches et obligations ne sont pas incluses dans cette étude car elles portent 

davantage sur le périmètre Entreprise ou Groupe que sur le périmètre Site. Cela dit, elles peuvent tout de 
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même avoir un impact important sur l’adaptation du centre commercial Shop’In Pacé aux risques de tran-

sition. Vous trouverez ci-dessous, les principales obligations à l’échelle des entreprises, selon leur taille, 

qui font partie de cette catégorie : 

 

 

1.2.4 Informations générales du site 

Adresse BP 99 – ZAC de la Giraudais, 35740 Pacé, France 

Surface totale GLA 18 100 m² 

Date de construction Construit en 1996 et agrandi en 2021 

Niveaux Plain-pied et mezzanine 

Activités principales Centre commercial  

Gestionnaire Galimmo 
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Périmètre d’étude 

Centre commercial Shop’in Pacé 

1.2.5 Structure du livrable  

L’étude de l’application locale des ambitions nationales en matière de transition bas-carbone nous a per-

mis de regrouper les risques de transition identifiés autour de thématiques environnementales et socié-

tales.  

Afin de faciliter la lecture et la compréhension des enjeux clés, nous avons réalisé des fiches vertes qui 

sont liées à des thématiques environnementales, pour lesquelles le contexte réglementaire associé est 

fort.  

Pour chaque thématique, nous avons identifié les risques de transition associés et regroupé les enjeux 

clés sous forme d’orientations. Pour chacune de ces lignes directrices, nous avons valorisé les actions me-

nées à date et explicité des opportunités. 

 Plus précisément, les trois premières fiches suivantes vont reprendre les principales thématiques 

environnementales sur lesquelles Galimmo peut agir : les déchets, l’énergie et la mobilité. Pour l’ensemble 

de ces sujets, Galimmo a tout intérêt à intégrer ses parties prenantes et notamment ses prestataires et les 

enseignes de ses sites. Cela passe en particulier par la mise en place d’une politique d’achats responsables 

d’une part, et par l’intégration de nombreux paramètres dans l’annexe environnementale des enseignes 

d’autre part. Ces mesures n’ont de sens que lorsqu’elles sont entérinées par l’implémentation d’un véri-

table suivi, des obligations de reporting et la fixation d’objectifs d’amélioration. A travers ces actions nous 

le verrons, Galimmo pourra sensibiliser ses parties prenantes sur l’ensemble de ces sujets, les aider à 

s’améliorer, faire savoir et mutualiser les bonnes pratiques, continuer à améliorer la performance de son 

centre ainsi que sa transition vers une société bas-carbone. 
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Tableau récapitulatif des différentes fiches 

N° Fiche Thématique 

1 Déchets 

2 Energie 

3 Mobilité 

4 Intégration et responsabilisation des 

parties prenantes 
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2 Les fiches thématiques  

 

 

 

  

• Bail vert (Loi Grenelle II, juillet 2010) : Obligatoire pour les enseignes de plus de 2 000 m2 (Cora et Cora Cafétéria). 

• Décret 5 flux (juillet 2016) : Obligation de trier 5 types de déchets dans des poubelles dédiées (papier/carton, métal, plas-

tique, verre et bois).   

• Loi anti-gaspillage pour l’économie circulaire (février 2020) : Lutter contre le gaspillage alimentaire dans le domaine de la 

restauration (article 11 de la loi du 10 février 2020), interdire la destruction des invendus, favoriser le réemploi. 

• Décret 7 flux (juillet 2021) :  obligation de tri des déchets des fractions minérales et de plâtre lors de constructions ou de 

démolitions dès maintenant et des déchets textiles à compter du 1er janvier 2025 (8 flux). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.1 Fiche N°1 – Déchets   

Acteurs concernés : Galimmo, enseignes (alimentaires, non alimentaires, textile), prestataires 

 
 
• Améliorer la collecte et la gestion des déchets en déve-

loppant la valorisation et en améliorant l’efficacité des fi-
lières de traitement. 

 
• Développer la valorisation des déchets en les réorien-

tant en premier lieu vers la valorisation matière (réutili-
sation, recyclage ou valorisation organique) puis vers la 
valorisation énergétique.  

 
• Développer très fortement la mobilisation de la res-

source en biomasse 1, dans des conditions environne-
mentales et économiques optimales, dans le respect de 
la biodiversité, en privilégiant les usages matériaux et en 
veillant à l’efficience des filières, y compris dans la valori-
sation énergétique. 

 
• Promouvoir l’économie circulaire, notamment via des 

actions d’accompagnement et de sensibilisation de l’en-
semble des acteurs aux enjeux de la réduction des dé-
chets (via par exemple des campagnes de mobilisation 
nationales, des programmes et défis territoriaux, l’exem-
plarité des services publics, la mise en place de tarifica-
tion incitative de la gestion des déchets, etc.). 
 

• Inciter à une limitation des emballages des produits mis 
sur le marché et au développement des produits en vrac. 

 
1 Les déchets non dangereux biodégradables de jardin ou de parc, les 
déchets alimentaires ou de cuisine provenant des ménages, des bu-
reaux, des restaurants, du commerce de gros, des cantines, des trai-
teurs ou des magasins de vente au détail, ainsi que les déchets com-
parables provenant des usines de transformation de denrées alimen-
taires. 
 
 

 

Contexte  

Risques liés à l’actif  

• La réduction des flux de matière repose notamment sur 
le développement de l’économie circulaire qui vise à ce 
que les co-produits d’une activité soient des ressources 
utilisées par une autre activité et non pas des déchets 
dont il s’agirait de se débarrasser. Dans cette perspective, 
Rennes Métropole fixe l’objectif de 100% des déchets 
valorisés à l’horizon 2024. 

• Dans le cadre du programme « Zéro déchet, zéro gaspil-
lage » lancé e 2015, Rennes Métropole s’est fixée les ob-
jectifs suivants à horizon 2020 : 

- réduction de 10 % des déchets ménagers à 450 kg 
par habitant et par an ; 

- réduction à la source à hauteur de 20 % des ton-
nages de végétaux collectés ou apportés en déchè-
terie, soit un objectif de 55 kg par habitant et par an ; 

- 63 % des foyers en maisons individuelles équipés de 
composteurs ; 

- 20 % des foyers en habitat collectif bénéficient d’une 
aire de compostage collectif avec l’ouverture de 90 
aires supplémentaires depuis 2015 ; 

- tous les gros producteurs de biodéchets inclus dans 
le service public disposent d’une solution de tri à la 
source.  

 
 
 
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000022470434/
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Ci-dessous les risques de transition identifiés sur la thématique Déchets qui pèsent sur le centre commercial Shop’In Pacé.  

N° 
Risque 

Type de risque Descriptif 

R1 
Risques de non-
conformité régle-
mentaire 

 A compter du 31 décembre 2021 pour les produits soumis à une REP (Responsabilité Elar-

gie du producteur) et du 31 décembre 2023 pour les autres produits : Interdiction de l’éli-

mination des invendus non alimentaires  

 A compter du 1er janvier 2022, interdiction du suremballage plastique des fruits et lé-

gumes, équipement de fontaines d’eau potable dans les ERP, interdiction des jouets en 

plastique proposés gratuitement aux enfants dans le cadre de menus, interdiction des éti-

quettes collées sur les fruits et légumes.  

 A compter du 1er janvier 2023, interdiction de la vaisselle jetable dans les fast-foods pour 

les repas servis sur place.  

 A compter du 1er janvier 2023, l’impression systématique des tickets de caisse, des tickets 

de carte bancaire, des tickets distribués par des automates et des bons d’achat et tickets 

promotionnels seront interdits.  

 A compter du 1er janvier 2023, cette obligation s'applique aux personnes qui produisent 

ou détiennent plus de cinq tonnes de biodéchets par an (article L541-21-1 modifié par la 

loi du 10 février 2020 relative à l’économie circulaire).  

 En 2024, la collecte séparée des biodéchets deviendra obligatoire pour tous, quel que soit 

le volume produit. Cette mesure de la même loi du 10 février 2020 est une transposition 

de la directive-cadre européenne sur les déchets révisée en 2018 (UE 2018/851). 

 Entrée en vigueur du tri des déchets textile à compter du 1er janvier 2025.  

 Obligation de tri à la source pour tous à l’horizon 2025 imposée par la Loi pour la transition 

énergétique et la croissance verte (LTECV, 2015). 

 Décret 8 flux en 2025.  

 Les supermarchés et cantines devront réduire le gaspillage alimentaire de 50 % par rap-

port au niveau de 2015 et cela d’ici 2025. Les secteurs qui produisent ou transforment des 

denrées alimentaires ainsi que la restauration commerciale devront également réduire de 

50 % leur gaspillage alimentaire par rapport au niveau de 2015 et cela d’ici 2030.  

R2 
Risques de non-
conformité régle-
mentaire 

 Entrée en vigueur de nombreux principes de la Loi anti-gaspillage pour l’économie circu-

laire (Remplacer la vaisselle jetable des fast-foods par de la vaisselle réutilisable, Introduire 

une consigne mixte pour réemploi et recyclage, Stopper l’impression systématique des 

tickets de caisse, Agir contre l’obsolescence programmée, Faciliter la réparation et favori-

ser l’utilisation de pièces détachées issues de l’économie circulaire, Créer des fonds de 

réparation, etc.).   

R3 Risque législatif 

 Si la réglementation en matière de déchets évolue pour les foyers individuels vers un paie-

ment au poids des déchets via une tarification éco-responsable des ordures ménagères, 

comme cela est expérimenter dans la communauté d’agglomération Versailles Grand 

Parc, potentiel risque de transposition sur les bâtiments commerciaux.  

R4 Risque législatif 

 Plus globalement, il convient d’anticiper les impacts liés à la déplétion des ressources na-

turelles sur nos pratiques actuelles (le pic pétrolier impliquera la disparition du plastique 

par exemple). Les principes de l’économie circulaire remplacent progressivement ceux 

l’économie linéaire et deviendront la norme. Les législations à venir cadreront ceux-ci et 

viendront contraindre les acteurs économiques.   

R5 Risques de marché 

 Enjeux liés aux déchets organiques renforcés par la conjugaison de l’augmentation relative 

de la part des enseignes food and beverage dans le centre commercial et du risque légi-

slatif lié à cette typologie de déchets 
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 Hausse des coûts liés à la gestion des déchets en mélange (Source : 

https://takeawaste.fr/pourquoi-les-dechets-en-melange-vont-couter-de-plus-en-plus-

cher/).  

R6 Risque spécifique 

 Risque lié au niveau d’acceptation des copropriétaires du centre commercial pour investir 

dans des équipements onéreux permettant de mettre en place et d’entériner des pra-

tiques vertueuses.  

 

 

 

Orientation 1 – Mettre en place une politique déchets vertueuse et un reporting précis 

Etat des lieux et 

actions menées à 

date 

Production de déchets 

 Les déchets générés par les enseignes et par l’animation et la vie du centre sont importants.  

 Selon les registres des déchets communiqués, le centre commercial a produit 512 tonnes de déchets en 

2022. 231,1 tonnes de cartons, 92,3 tonnes de DIB, 115,9 tonnes de bio-déchets, 18,9 tonnes de bois, 

12,9 tonnes de métaux, 33,8 tonnes de palettes et 7,5 tonnes d’autres déchets.  

Organisation gestion des déchets 

 Le taux de tri du centre commerciale est de 73%  

 A ce jour, Galimmo n’impose pas d’exigences en matière de gaspillage alimentaire auprès des restaurants 

et autres enseignes alimentaires du centre commercial. 

 Un meuble de tri à destination du public est disponible dans l’espace service.  

 Zone de recyclage avec collecteur d’ampoules, de piles et de bouchons. Dans chaque magasin reprise des 

appareils usagés (téléphones portables, cartouches filtrantes d’eau, batterie, cartouche d’imprimante…) 

 L’hypermarché Shop’in Pacé possède des rayons et des frigos antigaspi où sont vendus à prix réduits des 

produits arrivant à leur date limite de consommation. 

 Galimmo s’est fixée pour objectif de s’engager dans la lutte contre le gaspillage alimentaire en dévelop-

pant, d’ici 2025, des partenariats avec Too Good To Go et Phénix et/ou en mettant en place des points de 

compostage des déchets alimentaires.  

 Galimmo s’est fixée pour objectif d’améliorer le recyclage des déchets d’ici 2025, en mettant en place des 

points de recyclage des vêtements et de DEEE au sein de chaque centre et en s’assurant de leur recyclage 

ou réemploi au sein de filières et auprès de partenaires adaptés. 

Opportunités 

 Mettre en place une politique de gestion des déchets commune au centre commercial qui s’appuie sur 

les règlementations actuelles et à venir dès que possible, dans une démarche proactive (par exemple, 

sensibiliser les enseignes de textile à la future réglementation et anticiper son entrée en vigueur).  

 La collecte rigoureuse des déchets organiques peut représenter un pas en avant pour le centre commer-

cial en matière d’indépendance énergétique. Obligation réglementaire de mettre en place des locaux spé-

cifiques pour le tri des biodéchets (dans des locaux séparés et réfrigérés de préférence). Cette obligation 

s’étendra en 2024 à tout générateur de biodéchets, peu importe les tonnages.  

 Définir une véritable politique déchets et impliquer l’ensemble des enseignes : réduction, réemploi, tri, 

recyclabilité, valorisation. Cela implique un suivi précis des déchets. 

Suivi des déchets  

 Intégrer dans l’annexe environnementale des exigences spécifiques par enseigne en matière de gestion 

de déchets (mise en place d’un suivi des déchets par enseigne et par typologie de déchets) et non pas 

seulement en termes de réduction, qui, sans suivi, ne peut être mesurées.  

 Anticiper la règlementation et commencer à utiliser Track déchet pour le suivi des BSD : Track déchets est 

un outil numérique gratuit, développé par le Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire. L'évolution 

réglementaire prévoit la généralisation de l'usage de la plateforme à compter du 1er janvier 2022, pour 

tous les acteurs du déchet dangereux (producteur, transporteur, professionnel des déchets).  

Etat des lieux et opportunités  
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Taux de valorisation 

 Le taux moyen de valorisation constaté dans les centres commerciaux français est de 35 à 40 % (Source : 

Veolia (lien plus bas)). Certains centres précurseurs visent les 75%.  

 Afin de faciliter le tri des déchets au niveau des enseignes, et si ce n’est pas déjà implémenté, mettre dans 

les enseignes des poubelles de tri qui correspondent aux poubelles de tri présentes dans le local déchets.  

 Nommer un référent et effectuer un travail de pédagogie auprès des enseignes pendant et après leur 

ouverture. Cela passe par le rappel de leurs obligations (décret 7 flux et biodéchets), la formation au tri 

et par la détection d’erreur de tri par le référent qui peut alors les remonter et sensibiliser les enseignes.  

 La collecte rigoureuse des déchets organiques peut représenter un pas en avant pour Héron Parc en ma-

tière d’indépendance énergétique du territoire (production de biogaz à partir de leur incinération).  

 Pour convaincre les restaurateurs d’assurer le tri : la collecte des biodéchets peut être assurée via le pres-

tataire déchet : mise en place de nouveaux bacs à biodéchets propres, collecte des bacs pleins et achemi-

nent jusqu’au local déchets, sans attirer l’attention des clients, grâce à des chariots banalisés (ex : Ham-

merson : https://www.recyclage.veolia.fr/gerer-mes-de-chets/entreprises/actualites-temoignages/de-

chets-centres-commerciaux-hammerson)  

Garde-fou et réduction des tonnages  

 Implémenter un système de badge par enseigne pour les déchets afin de les responsabiliser et d'entériner 

le principe de pollueur-payeur. Ce système va de pair avec celui de pénalisation des enseignes ne respec-

tant pas les obligations de tri. Il permettrait : 

o D’identifier les anomalies et d’en faire part aux preneurs concernés ; 

o De fixer des objectifs de réduction de déchets globaux et donc d’impliquer les enseignes dans une 

démarche vertueuse commune.    

Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus d’informations 

concernant la politique de sélection des enseignes et les actions qui peuvent être mises en place pour encou-

rager les enseignes à réduire leurs déchets. 

 L’augmentation du coût lié à la gestion des déchets est en partie corrélée au renforcement du tri et du 

recyclage induit pour cette typologie de déchets. Ainsi, réduire au maximum les DIB générés permettrait 

de limiter l’impact de la gestion des déchets sur les finances du centre commercial.  

 Impliquer les copropriétaires également afin de faciliter l'acceptation sociale de certaines actions coû-

teuses.  

 Mettre en place une communication raisonnée par rapport aux actions implémentées par le centre. Se 

prémunir contre des actions qui peuvent être qualifiées de greenwashing.  

 

Orientation 2 – Faire de Shop’In Pacé un acteur engagé en faveur de l’économie circulaire et du réemploi  

Etat des lieux et 

actions menées à 

date 

Etat des lieux  

 Une enquête a été réalisée auprès des commerçants du centre commercial Shop’in Pacé dans le cadre de 

la mission avec Greenaffair en mars 2024.  

 Conformément à sa politique RSE, Galimmo se fixe comme objectifs, d’ici 2025 :  

o Création un label spécifique pour valoriser les enseignes qui ont une activité de seconde main 

ou de réemploi. 

Opportunités 

 Proposer systématiquement aux enseignes des baux qui appliquent le GN10, autrement dit le fait qu’un 

nouveau preneur reprenne le dossier d’aménagement de l’ancien preneur en lieu et place, afin de réduire 

les déchets liés au réaménagement des coques commerciales.  

 S’assurer de l’application systématique des offres Cycle’Up lorsqu’une situation correspondant aux mis-

sions proposées se présente à Shop’In Pacé.   
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 Réduire les déchets liés à l’animation du centre commercial via le réemploi de décoration par exemple.  

 Essayer de faire évoluer la mentalité des enseignes pour favoriser un esprit collaboratif – l’effectivité de 

la nouvelle organisation de gestion des déchets sera notamment le moyen d’organiser un comité vert sur 

ce sujet avec les commerçants.  

Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des enseignes pour plus d’information sur l’importance 

de collaborer avec les enseignes pour améliorer la performance du site.     
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• Bail vert (Loi Grenelle II, juillet 2010) : Obligatoire pour les enseignes de plus de 2 000 m2 (Cora et Cora Cafétéria). 

• Décret tertiaire (juillet 2019) qui concerne tout propriétaire ou locataire d’un bâtiment tertiaire public ou privé de plus de 1 

000 m². 

• Arrêté relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances lumineuses (décembre 2018).  

• Décret BACS « building automation & control system » : impose d’équiper les bâtiments tertiaires de systèmes d’automati-

sation et de contrôle d’ici le 1er janvier 2025 (pour le chaud et froid a minima).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ci-dessous les risques de transition identifiés sur la thématique Energie qui pèsent sur le centre commercial Shop’In Pacé.  

1.2 Fiche N°2 – Energie 

Acteurs concernés : Galimmo, prestataires, enseignes 

 
 
• Poursuivre et accentuer les actions en faveur du dé-

veloppement des énergies renouvelables et de récu-
pération (chaleur et froid et électricité). 

 
• S’assurer que les moyens de production thermique 

évoluent vers des solutions d’origine renouvelable, 
dans les cas où cette évolution s’avère pertinente d’un 
point de vue économique et environnemental. 

 
• Baisser drastiquement l’intensité énergétique de 

l’économie française par la mise en place d’actions 
dans tous les secteurs et l’adoption des technologies 
disponibles les plus performantes en la matière. 

 

• Lisser la demande en énergie et plus précisément in-
citer à l’adéquation offre/demande. 

 
• Encourager les usages et comportements sobres en 

consommation d’énergie (développement des dispo-
sitifs intelligents, report de la consommation hors pé-
riode de pointe, sensibilisation des citoyens aux 
bonnes pratiques de consommation, etc.). 

 
• Préciser la fourchette de la biomasse valorisable en 

énergie à horizon 2050 dans le cadre de la révision de 
la stratégie nationale de mobilisation de la biomasse 
(pour mémoire, le scénario de référence de la SNBC 
envisage une fourchette comprise entre 400 et 450 
TWh). 

 
 
 

 

Contexte  

Risques liés à l’actif  

• S’engager dans une trajectoire bas carbone à partir de 
l’élaboration et du suivi du bilan carbone et du déve-
loppement de l’utilisation des énergies renouve-
lables. 

• Définition d’une trajectoire bas carbone à horizon 
2030. 

• 40% de réduction des consommations d’énergie par 
m² d’ici 2030. 

• 70% des contrats énergétiques des sites de Shopping 
convivial en énergie verte à horizon 2030. 

• Mise en place d’installations photovoltaïques sur 40% 
des centres en France et 100% des centres en Belgique 
en 2025. 

• 100% d’éclairage LED au sein des parties communes 
des centres en 2025. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000022470434/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037864346/2019-07-02/
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N° 
Risque 

Type de risque Descriptif 

R7 
Risques de non-
conformité régle-
mentaire 

 Entrée en vigueur de la réglementation F-GAS et notamment l'interdiction progressive des 

fluides frigorigènes avec GPW > 2500 au 1er janv. 2020, > 150 au 1er janvier 2022 et l'inter-

diction de recharger avec du fluide régénéré ou recyclé les équipements avec GWP > 2500 

au 1er janvier 2030. 

 Arrêté relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances lumineuses 

(décembre 2018) : réglementation sur l’éclairage des enseignes. 

 Future réglementation concernant l'affichage digital. 

R8 Risques législatifs  

 Potentielle nouvelle version du DPE tertiaire (plus exigeante en termes de fiabilité de don-

nées) qui pourrait être préjudiciable à l’avenir. 

 En cas de rénovation (notamment des bâtiments historiques), respect de la future Régle-

mentation environnementale (RE 2020).  

 En cas d’extension du centre commercial, l'article 86 de la Loi Biodiversité (août 2016) im-

pose à partir du 1er mars 2017 de la production d'énergie renouvelable et/ou un système 

de végétalisation en toiture des centres commerciaux. 

R9 Risque spécifique 
 Sous-dimensionnement du bac à glaçons et donc potentielle impossibilité de répondre à la 

hausse des besoins en climatisation. 

R10 
Risques physiques 
et technologiques 

 Risque lié à la demande exacerbée en climatisation du fait de la récurrence des épisodes 

caniculaires et de la recherche d’ilot de fraîcheur par la population. 

 Impact du changement climatique sur le transport et l’acheminement de l’énergie. Risque 

de coupure d’électricité accru, qui porterait atteinte au bon fonctionnement du centre et 

entrainerait des difficultés notables pour la clientèle et les enseignes. 

R11 Risque de marché 
 Corrélation positive entre la transition énergétique et la hausse du prix de l’énergie 

(Source : Observatoire de l’industrie électrique). 

 

 

Orientation 3 – Engager une démarche en accord avec le triptyque énergétique : sobriété (1/3) 

Etat des lieux et 

actions menées à 

date 

 A ce jour, les enseignes ne sont pas contraintes sur leurs consommations énergétiques, bien que ce volet 

figure dans l’annexe environnementale.  

Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus d’informations 

à ce sujet.  

 Le parking du centre commercial possède plusieurs écrans publicitaires Publi’D.  

 Le centre Shop’in Pacé passe progressivement à un éclairage à LED de façon à limiter significativement la 

consommation d’électricité.  

Opportunités 

Afin de garantir une adaptation raisonnée sur un bâtiment, la sobriété doit avant tout être favorisée, en limi-

tant dans un premier temps les besoins de rafraichissement par l’isolation ou encore la réduction des apports 

solaires.  

Enseignes 

 Sensibiliser les enseignes sur leurs consommations énergétiques (écogestes, etc.). La mise en place d’un 

bail vert sur l’ensemble des enseignes permettra notamment d’analyser les consommations énergétiques 

de chacun et de réfléchir à des pistes d’améliorations.  

Etat des lieux et opportunités  

https://observatoire-electricite.fr/IMG/pdf/ndc_-_fevrierte_et_prix.pdf
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 Sensibiliser les enseignes afin d’installer des éclairages LED, d’éteindre l’éclairage de leur vitrine à la fer-

meture de leur magasin et d’éviter les écrans publicitaires. 

Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus d’informations 

concernant le contenu de l’annexe environnementale et la sensibilisation des enseignes.  

Parties communes et prestataires 

 En ce qui concerne les parties communes (dont parkings, circulations, bureaux, locaux techniques) rem-

placement des éclairages par des éclairages de type leds quand cela n’a pas encore été réalisé. Dans les 

bureaux, il est envisageable de mettre des détecteurs de présence/mouvement et détecteur de lumino-

sité. Dans le mail, la mise en place de détecteur de luminosité peut être étudiée notamment au vu de 

l’apport de lumière naturelle.  

 Réduire les consommations énergétiques et la pollution lumineuse liée aux éclairages extérieurs. Les 

éclairages et enseignes lumineuses doivent être éteints (arrêté 2018) entre 1h et 7h du matin (ou 1h avant 

le début de l’activité). Cependant Shop’In Pacé peut aller plus loin en :  

o Allongeant la plage de non-fonctionnement des enseignes lumineuses, selon les règles de sécu-

rité, également pour les éclairages ; 

o Adaptant les éclairages à des standards type BIU concernant la pollution lumineuse (sonde cré-

pusculaire, orientation des éclairages vers le sol, plafond d’intensité lumineuse etc.)  

o Supprimant les enseignes lumineuses.  

Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus d’informations 

concernant le contenu de la politique achats responsables.  

 S’interroger sur la manière dont pourrait s’implémenter une démarche de sobriété énergétique : néces-

sité des écrans ClearChannel par exemple.  

 

Orientation 4 – Engager une démarche en accord avec le triptyque énergétique : efficacité (2/3) 

Etat des lieux et 

actions menées à 

date 

Consommations énergétiques 

 La consommation d’énergie totale du site en 2023 est de 696 791 kWh ce qui représente une consomma-

tion surfacique de 197 kWh/m2. Les émissions totales de GES du site sont de 63 646 kgCO2/an ce qui 

représente 18 kgCO2/m2 /an 

 DPE (2023) : Bâtiment noté D :  consommation estimée : 197 kWhep/m2/an et estimation des émissions 

de GES : 18 kgeqCO2/m2/an. 

 

Chaud et froid   

 La production de chaud et de froid de la galerie du centre commercial doit être assurée par 7 Rooftop 

disposés sur la toiture du centre commercial. Ces 7 Rooftop sont tous indiqués HS. Les Rooftop sont cons-

titués d’un circuit frigorifique réversible permettant la production de chaud et de froid. Ce circuit composé 

d’un fluide frigorigène R22 devenu interdit à l’utilisation. De plus, les compresseurs sont HS ce qui ne 

permet pas de traiter thermiquement l’air soufflé.   

 La production de chaud est complétée avec une chaudière à gaz. Cette production permet le traitement 

calorifique de l’air pour la galerie, pour les boutiques, pour les rideaux d’air chauds.  

 La production de chaud/froid du PCS et du bureau est assurée par des unités extérieurs DAIKIN. Ces der-

nières sont disposées en toiture du centre commercial.  

Electricité  

 Shop’In Pacé est équipé d’un système de comptage individualisé qui permet d’avoir une vision précise de 

ses consommations énergétiques. Ce suivi garantit une gestion optimale des installations et favorise une 

utilisation rationnelle de l’énergie.  
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Suivi consommations énergétiques 

 Le centre commercial Shop’In Pacé est équipé d’un système de comptage individualisé qui permet d’avoir 

une vision précise de ses consommations énergétiques. Ce suivi garantit une gestion optimale des instal-

lations et favorise une utilisation rationnelle de l’énergie  

 Les systèmes de CVC n’ont pas de GTB. Le pilotage de l’ensemble des systèmes CVC doit être piloté ma-

nuellement, système par système.  

 

Opportunités 

Electricité 

 Les pages 7 et 8 du DPE proposent des recommandations pour les différents usages (gestionnaire énergie, 

chauffage, ventilation, eau chaude sanitaire, confort d’été, éclairage, bureaucratique, sensibilisation des 

occupants et du personnel).  

 Mettre en place un système de sous-compteur pour chaque enseigne afin de répartir les charges de la 

manière la plus juste et de responsabiliser chaque acteur sur le sujet.  

 Valider la mise en conformité avec l'arrêté de décembre 2018 concernant l'éclairage, notamment des 

panneaux.  

Chaud et froid 

 Généralisation du bac à glaçons dans les autres bâtiments.  

 Prendre en compte les effets du changement climatiques et notamment la récurrence des vagues de cha-

leur pour dimensionner les prochains bacs à glaçons.  

Focus fluides frigorigènes 

 La réglementation européenne « F-GAZ » prévoit l’interdiction progressive jusqu’en 2030 de l’utilisation 

de certains fluides frigorigènes utilisés dans les installations frigorifiques afin de réduire la mise sur le 

marché des HFC et de réduire les émissions de GES fluorés.  

 

 Anticiper l’entrée en vigueur de cette réglementation dans les actions de performance énergétique du 

site. Par exemple, un diagnostic du centre commercial pourra être réalisé afin de prévoir le remplacement 

des fluides à fort PRG. 

 La Direction du centre devra largement communiquer aux enseignes sur ce changement pour anticiper la 

transition des unités de climatisation indépendantes (les petites installations étant visées directement par 

la réglementation) et intégrer ce nouveau critère dans l’annexe environnementale pour les nouvelles en-

seignes. De plus, un droit de regard pourra être porté sur les fluides utilisés, et à fortiori les systèmes de 

climatisation décrits dans les dossiers d’aménagement.  
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Consommations énergétiques 

 Poursuivre la mise en place du plan d'actions permettant la mise en conformité avec décret tertiaire. Pour 

rappel, les propriétaires et exploitants de bâtiments tertiaires ont un an de plus (jusqu'u 30 septembre 

2022) pour déclarer leurs consommations d'énergie sur la plateforme Operat. Cette mise en conformité 

est également un moyen d’atténuer les risques financiers liés à la hausse du prix de l’énergie ainsi que 

celle d’une amende en cas de non-respect.  

 Afin de mettre en œuvre le décret tertiaire, il est primordial d’assurer un suivi énergétique précis et fiable 

des parties communes et de chaque enseigne.  

 Par ailleurs, afin de limiter les risques liés à l’arrivée d’un nouveau DPE tertiaire impliquant une fiabilité 

plus forte des données et potentiellement des obligations de rénovations, Galimmo a tout intérêt à me-

surer plus précisément les performances énergétiques des bâtiments du centre commercial et à intégrer 

ses prestataires dans cette démarche.  

Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus d’informations 

sur ce sujet.  

 La performance énergétique du site passe également par la performance de sa GTB. La Direction du centre 

doit s’assurer de l’installation d’une GTB avec les exigences du décret BACS, qui impose que la GTB per-

mette de :  

o Suivre, enregistrer et analyse en continu les données de production et de consommation énergé-

tique des systèmes techniques du bâtiment ;  

o Ajuster ces systèmes techniques le cas échéant ; 

o Situer l’efficacité énergétique du bâtiment par rapport à des valeurs de référence ; 

o Détecter les pertes d’efficacité des systèmes techniques ; 

o Informer l’exploitant des améliorations possibles d’efficacité énergétique ; 

o Permettre un arrêt manuel et la gestion autonome d’un ou de plusieurs systèmes techniques.  

 

Orientation 5 – Engager une démarche en accord avec le triptyque énergétique : ENR (3/3)  

Etat des lieux et 

actions menées à 

date 

 Peu d’informations sont disponibles et ne permettent pas de réaliser un état des lieux pour cette partie.  

Opportunités 

Electricité 

 En accord avec le Green lease appendix qui indique que « In order to cover all of its electricity needs (in-

cluding lighting, HVAC power supply and ventilation), the Tenant undertakes to sign up for an electricity 

supply of 100% renewable origin with the supplier of its choice from 1 January 2020 at the latest, unless it 

can demonstrate that the cost of this electricity is manifestly non-competitive. », la mise en place d’un bail 

vert pour l’ensemble des enseignes peut être un moyen de les contraindre à se fournir en électricité verte 

à 100 %.    

Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus d’informations 

concernant le contenu de l’annexe environnementale.  

 Envisager la possibilité d’étendre la production d’énergie locale.  

o Etudier la possibilité d’installer un méthaniseur et profiter de l’augmentation relative de la part des 

enseignes food and beverage dans le centre commercial, conjuguée à l’obligation de tri des déchets 

organiques peut représenter une opportunité pour le centre Shop’In Pacé.  
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o Etudier la possibilité de mettre en place de la géothermie de surface, qui permet de rafraichir les 

espaces intérieurs du bâtiment et de préserver le confort thermique des occupants en période es-

tivale. Sa mise en place peut donner lieu à d’importantes économie d’énergie, permettant d’alléger 

la facture énergétique du bâtiment et de réduire l’impact environnemental des équipements, no-

tamment du fait de l’absence de transport.  
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• Bail vert (Loi Grenelle II, juillet 2010) : Obligatoire pour les enseignes de plus de 2 000 m2 (Cora et Cora cafétéria). 

• Loi d’orientation des mobilités (décembre 2019) : Investir plus et mieux dans les transports du quotidien, faciliter et encou-

rager le déploiement de nouvelles mobilités. 

• Loi ALUR (mars 2014) et LTECV (août 2015) en cas d’extension du centre commercial : renforcement du rôle du stationne-

ment privé comme outil de régulation, voire de diminution de la circulation automobile.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.3 Fiche N°3 – Mobilité 

Acteurs concernés : Galimmo, prestataires, enseignes 

 
 

▪ Fixer des objectifs clairs et cohérents avec les objectifs visés 
pour la transition énergétique des parcs 
 

Le scénario de référence vise 35 % de ventes de véhicules particuliers 
neufs électriques et 10 % d’hybrides rechargeables en 2030 ainsi 
que 100 % de ventes de véhicules particuliers neufs électriques en 
2040 

• Accompagner l’évolution des flottes pour tous les modes de 
transport  

o Faciliter via des mesures législatives et réglementaires et 
des investissements le déploiement d’un réseau pérenne 
d’infrastructures de recharge ouvertes au public équilibré 
sur l’ensemble du territoire ; 

o Faciliter la recharge à domicile et sur le lieu de travail ; 
o Etablir des objectifs ambitieux de verdissement du parc de 

véhicules pour les flottes publiques et certaines flottes pri-
vées, y compris à l’échelon communautaire. 

 

• Soutenir les collectivités locales et les entreprises dans la 
mise en place d’initiatives innovantes  

o Encourager les agglomérations à développer les modes de 
transport propres et partagés (voies, zones d’accès, ho-
raires et stationnements réservés en fonction des véhi-
cules) ; 

o Inciter les entreprises à mettre en place des plans d’actions 
de réduction de leurs émissions de GES et à renouveler leurs 
flottes par des flottes plus respectueuses de l’environne-
ment. 

 
• Encourager le report modal en soutenant les modalités ac-

tives et les transports massifiés et collectifs et l’intermoda-
lité : développement des espaces de stationnement vélo sé-
curisés, création d’itinéraires cyclables, accompagnement de 
l’usage des vélos, construction d’espaces piétonniers et cy-
clables lors des opérations de réhabilitation et/ou d’extension 
de voiries. 

Fixer une trajectoire ambitieuse pour le développement de l’usage 
du vélo et cohérente avec les objectifs du plan vélo de 2018 : pas-
sage de 3 % à 12 % de part modale (en nombre de déplacements 
courte distance) dès 2030 et à 15 % en 2050.  

 

Accompagner le développement des transports collectifs. Le scéna-

rio de référence vise une progression de la part modale des trans-

ports collectifs de 7 points entre 2015 et 2050.  

• Accompagner les citoyens dans leur propre transition bas-

carbone  

o Proposer des projets pédagogiques portant sur la maîtrise des émis-
sions de GES liées à la consommation, y compris de sensibilisation à 
l’écoconduite et plus généralement au savoir-rouler dans le domaine 
de la mobilité, ainsi que sur le « calcul de l’empreinte carbone ». 

 

 

Contexte  

• Le projet PDU, arrêté en janvier 2019, définit quatre priorités :  

a. Provoquer des changements de comportements en ma-
tière de mobilité quotidienne par la sensibilisation de tous 

b. Garantir une mobilité pour tous en contribuant à l’amélio-
ration de la santé publique, notamment par l’amélioration 
de la qualité de l’air, et à la « transition énergétique » 

c. Hiérarchiser et territorialiser les modes de déplacements 
selon la zone de pertinence de leurs usages ; assumer une 
géographie différenciée des solutions de mobilité (hiérar-
chisation des voies et plan de modération des vitesses, 
fonctions et rôle des pôles d’échanges…) 

d. Renforcer l’intermodalité à l’échelle du bassin de vie ren-
nais par l’émergence d’une culture partagée de la mobilité 
entre acteurs du territoire et fixe notamment les objectifs 
suivants :  

- D’attendre les parts modales suivantes en 2030 sur le ter-
ritoire de Rennes Métropole 
40 ù de déplacements en voiture/moto 
9 % de déplacements à vélo 
35 % de déplacements à pied 
16 % de déplacements en transports collectifs 

- D’inciter à un fort report modal depuis la voiture solo vers 
des usages de covoiturage (ou d’autres solutions de mobi-
lités alternatives à la voiture solo), en se déplaçant chacun 
différemment « 1 jour par semaine ». 

 
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000022470434/
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Ci-dessous les risques de transition identifiés sur la thématique Mobilité qui pèsent sur le centre commercial Shop’In Pacé.  

N° Risque Type de risque Descriptif 

R12 
Risques de non-
conformité régle-
mentaire 

 Offre de bornes de recharges électriques non conforme à celle imposée par la loi LOM 

(2025).  

 Absence de maîtrise des émissions de GES liées à la flotte de véhicules et des déplace-

ments professionnels des employés. 

 Obligation réglementaire pour les entreprises de plus de 500 salariés : bilan GES règle-

mentaire (scopes 1 et 2) intégrant l’impact carbone de la flotte de véhicule. 

 Obligation réglementaire pour les entreprises de plus de 100 employés : plan de mobi-

lité. 

R13 
Risques de marché 
et de réputation 

 Perte de fréquentation liée à la faible accessibilité du site en mobilité douce. Potentielle 

influence sur la typologie de clients.  

 Capacité à gérer des formes multiples de mobilité (vélos, vélos cargo, trottinettes, véhi-

cules électriques, autopartage, covoiturage etc.). 

R14 
Risque technolo-
gique et spécifique 

 Risques liés à la mise en service de nombreuses bornes de recharge électrique et à la 

connectivité toujours plus importante du parking (notamment avec les superchargeurs 

Tesla).  

R15 
Risque spécifique 
et de marché 

 La potentielle baisse de fréquentation du site, ou bien simplement de voiture indivi-

duelle entraînerait l'obsolescence d'une partie des parkings. 

R16 Risque de marché 
 Risque lié au transport des achats. La suppression progressive des véhicules particuliers 

rendra le transport de courses et de produits volumineux plus difficile. 

Risques liés à l’actif  

• Contribuer au développement des mobilités douces. 
• 100% des sites Shopping Convivial équipés de bornes de re-

charge pour véhicules électriques  
• 100% des sites disposent de 50 emplacements pour vélos  
• 100% des sites Shopping Convivial ont une aire de covoiturage 

et une application covoiturage à destination des clients et sa-
lariés du site  

•  100% des sites ont développé un dialogue local sur les trans-
ports en commun et mobilités douces 

• ENJEUX CLÉS : 
Alors que le transport en voiture des visiteurs et des clients 
jusqu’aux centres commerciaux représente 90% des émis-
sions de gaz à effet de serre scope 3 de Galimmo en 2022, le 
Groupe souhaite réduire son emprunte carbone en dévelop-
pant les transports en commun et partagés (bus, covoiturage 
etc.) et les mobilités douces (piétons, vélo, etc.). 

•  ACTIONS RÉALISÉES : 
- Installation d’un local à vélos couvert et sécurisé sur les 

extensions de Shop’in Pacé (Rennes) et du Centre Com-
mercial Ermont en 2020 

- Installation de places dédiées au covoiturage (centre 
d’Ermont et de Châtelineau) et consolidation d’une 
charte en cours 

 

- Déploiement d’une solution de co-voiturage et d’auto-
partage pour les salariés au sein de 6 centres alsaciens 
Galimmo en partenariat avec Karos 

- En cours : promotion des mobilités douces au travers 
d’une campagne de communication dédiée au sein des 
centres et en ligne (vélos, covoiturage, navettes, etc.) 

• ACTIONS FUTURES : 
- S’engager dans un dialogue local systématique dans le 

cadre des projets de redéveloppement pour l’amélio-
ration de la connexion aux transports en commun  

- Créer des passages piétons sécurisés pour une meil-
leure sécurisation des flux 

- Mettre en place au moins un local couvert sécurisé 
pour vélo sur 100% des sites Shoppping convivial 
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R17 Risque de marché 

 Essor du commerce en ligne, du click and collect, du drive impliquant une mutation des 

transports de marchandises. Enjeux liés à la maîtrise de l’impact carbone du service de 

livraison. 

 

 

Orientation 6 – Anticiper les impacts de l’évolution des formes de mobilité sur l’accessibilité du centre 

Etat des 

lieux et ac-

tions me-

nées à date 

 Shop’in Pacé est accessible : 

- En bus via la ligne 52, 77 ou 65 
- En voiture via la N12 
- À vélo via les pistes cyclables, un local à vélo est installé sur le centre d'après la politique RSE.  

Opportuni-

tés 

 Créer des synergies pour développer des modes de mobilité adaptés et réfléchir aux futurs accès possibles 

au centre commercial. Être moteur auprès de la collectivité pour anticiper les changements à venir en ma-

tière de mobilité afin de réduire le risque de baisse de fréquentation du site et augmenter l’adaptabilité du 

centre aux mobilités durables.  

 Etudier l’opportunité de proposer des services de mobilité (autopartage, vélos de la Ville etc.) pour contri-

buer à cette stratégie globale de mobilité durable. 

 Utiliser les ressources disponibles en interne. Recourir au livret réalisé par Galimmo afin d’arbitrer les déci-

sions d’investissement et leur pertinence vis-à-vis du centre commercial, de l’impact carbone que cela per-

met d’éviter, des coûts financiers et du temps d’implémentation.  

Parking 

 Anticiper la règlementation à venir et prééquiper à minima 5% des places de parking du centre commercial 

: soit environ 50 places. Tous les bâtiments non résidentiels de plus de 20 places, neufs ou existants, devront 

disposer d’1 borne de recharge pour véhicule électrique toutes les 20 places dont 1 place PMR.  

Si l’entreprise emploie moins de 250 personnes et génère moins de 50 millions d'euros de CA/an, elle échappe 

pour l'instant à toute obligation en matière d'adaptation de ses infrastructures déjà existantes aux véhicules élec-

triques. Pour les plus grandes sociétés en revanche, l’obligation des 5% de places équipées en 2025 prévaut, qu'il 

s'agisse d'un immeuble ancien ou actuellement en construction.  

 Utiliser les données générées par le jalonnement dynamique des parkings pour avoir une vision claire de 

leur taux d’occupation selon les semaines et les mois ; l’objectif étant de redimensionner cet espace afin 

qu’il soit adapté aux besoins réels de la clientèle, et d’utiliser de manière plus vertueuse l’espace actuelle-

ment dédié à la mobilité thermique, comme par exemple en déployant l’agriculture urbaine.  

 Anticiper l’accueil des nouvelles formes de mobilité (voitures autonomes notamment) dans le parking via la 

réalisation d’étude sur les possibilités d’agencement. Selon une étude de chercheurs canadiens (Pr. Mat-

thew Roorda, mars 2018), les voitures autonomes pourraient quasiment doubler la capacité des parkings. Il 

serait intéressant d’intégrer ce paramètre dans l’étude.  

 Mettre en place des espaces dédiés au covoiturage : zoning signalisé à proximité des principales entrées du 

centre commercial.  

 

Orientation 7 – Réduire l’impact carbone de la mobilité et s’engager pour la mobilité durable auprès des différentes parties 

prenantes  

Etat des 

lieux et ac-

tions me-

nées à date 

Bilan carbone 

 Le centre commercial n’est pas desservi par une gare ou une station de métro, c’est un centre à destination 

voiture, 87 % de la clientèle vient en voiture, seulement 13 % en transports en commun. 

 Galimmo ne possède pas de plan de mobilité. Le plan de mobilité est obligatoire pour les entreprises de 
plus de 100 employés :  avec ses 88 employés, Galimmo n’est à ce jour pas concernée par l’obligation ré-
glementaire. 

Etat des lieux et opportunités  
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 Galimmo possède un plan de mobilité (communication sur les mobilités douces, prévision de rajout d’ar-

ceaux vélos, deplaces 2 roues et trottinettes). 

 

Accueil de mobilité 

 Le centre est doté de nombreux parcs de stationnement. Le parking comporte 1 600. Par ailleurs, il y a 6 

bornes de recharges électriques Power dot.  

 Néanmoins, il n’y a aucun suivi dynamique et/ou en temps réel du taux d’occupation du parking et les don-

nées ne sont pas utilisées.  

Partenariats 

 Galimmo a lancé en 2022 le Prix de la Mobilité Douce pour encourager les projets innovants portés par des 

starts-up pour développer le recours à la mobilité douce, le partage des trajets et l’optimisation des flottes 

de véhicules des clients. Galimmo s’est engagé à ce que pour 2025, 100% des centres de shopping conviviaux 

Galimmo auront mis en place : 

o Des solutions de mobilité douce ; 

o Une aire de covoiturage ou une application à destination de ses client.es et de ses salarié.es. 

Opportuni-

tés 

Bilan carbone 

 Réaliser des enquêtes afin de mesurer les émissions de GES induites par les déplacements domicile – centre 

commercial de la clientèle.  

 Bilan carbone monstrueux de la clientèle, positionnement du centre commercial pas en accord avec la stra-

tégie Engagé pour demain.  

Clientèle 

 Profiter de l’émergence de nouvelles formes de mobilités pour proposer de nouveaux services à la clientèle 

:  

o Mise à disposition de voitures en autopartage, vélos de la Ville etc. ; 

o Avoir des enseignes qui proposent des équipements de vélos adéquats ; 

o Vente de vélos de seconde main ; 

o Développer les consignes comme pour les casques, pour tout autre type d’équipements ; 

o Proposer des services de proximité liés à la mobilité : entretien, réparation, recharge etc. ; 

o Mettre en place des services pour faciliter le transport des achats (sacoches pour vélo estampillées 

Shop’In Pacé sur consignes par exemple) ; 

o Sensibiliser les usagers sur les pratiques de bonne conduite et sur l’écoconduite (via de l’affichage dans 

les parkings ou lors de sessions ponctuelles d’animation par exemple). 

Être moteur sur le sujet 

 S’investir pleinement dans la démarche Engagé pour demain qui consiste à proposer systématiquement à 

ses visiteurs, commerçants et collaborateurs une offre élargie de transports durables, comme le covoiturage 

courte distance, les solutions d'autopartage, les bornes de recharge pour véhicules électriques, les infras-

tructures cyclables adaptées et les solutions électriques autonomes innovantes transport.  

 Etudier la possibilité d’implémenter un projet « Come by Bike » qui consiste à améliorer les infrastructures 

cyclables sur site via par exemple l’augmentation de la taille des parkings à vélos, l’installation de bornes de 

recharge pour vélos électriques, la création de voies dédiées, etc. et à collaborer étroitement avec les col-

lectivités locales pour améliorer leur connectivité avec les services de transport public. 

 

Orientation 8 – Favoriser une gestion des flux de marchandises et une logistique bas-carbone 
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Etat des 

lieux et ac-

tions me-

nées à date 

 L’impact carbone lié aux transports des marchandises et à l’approvisionnement des enseignes n’est pas me-

suré. 

Opportuni-

tés 

Favoriser une gestion raisonnée des flux de marchandises et une logistique bas-carbone 

 Sensibiliser les enseignes sur les réglementations en vigueur et celles à venir, sur les projets de plateformes 

de logistique urbaines et les inciter à agir autrement. 

 Etudier des pistes de mutualisation de la logistique des enseignes et identifier des solutions à faible impact 

environnemental (camion hybride, GNV, Bio-GNV, Camions frigoriques avec système réfrigérant efficace 

(Fluides frigorigènes peu émissif etc.)  

  Etudier la possibilité d’utiliser une partie du parking en plateforme de logistique urbaine.  

 Demander aux enseignes des informations sur leur politique de logistique via un questionnaire par exemple 

(distances entrepôt - centre commercial, fréquence, poids des camions, typologie de véhicules etc.) visant 

à évaluer l’impact carbone annuel généré par la livraison des marchandises.   

 Favoriser et renforcer la présence d’enseignes fonctionnant en circuits courts est un des leviers qui permet-

tra de réduire l’impact carbone de la chaîne logistique (se référer à la partie sur la consommation respon-

sable). 

 Encourager les enseignes à mettre en place un approvisionnement et une gestion des stocks raisonnés (faire 

un état des lieux des invendus, pénaliser les enseignes qui dépassent un certain seuil etc.) tout en prenant 

en compte les nouveaux défis auxquels sont confrontés les chaînes d’approvisionnement (rupture de stocks, 

retard de livraison etc.).  

S’adapter aux évolutions du marché tout en favorisant la réduction de l’impact lié aux livraisons 

 Envisager la mutualisation du parking avec les résidences alentours par exemple.    

 Etudier des pistes de mutualisation de la livraison du dernier kilomètre et identifier des solutions à faible 

impact environnemental. 
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Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus d’informations 

concernant la sensibilisation des enseignes.  
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Comme explicité dans les trois fiches précédentes – déchets, énergie, mobilité –, de nombreux risques pèsent sur le centre com-

mercial. Qu’il s’agisse de risques liés à la non-conformité réglementaire ou à l’adaptation de l’actif aux évolutions induites par la 

stratégie nationale bas-carbone, l’enjeu principal pour la Direction du centre consiste à intégrer autant que possible ses parties 

prenantes externes – prestataires et enseignes plus précisément – dans sa démarche environnementale ambitieuse.  

En assurant le bon fonctionnement et la maintenance du site, les prestataires du centre commercial jouent un rôle décisif dans 

l’amélioration de la performance environnementale du site ; ce sont eux qui peuvent lui permettre de s’aligner sur les objectifs 

fixés par le groupe Galimmo et sur les réglementations à venir. Les enseignes sont également un levier stratégique important pour 

le centre commercial, d’autant qu’elles constituent sa vitrine ainsi que celle du Groupe. Par ailleurs, il est important de souligner 

qu’au travers de l’offre d’enseignes et de services proposée, Shop’In Pacé a une influence non négligeable sur les habitudes de 

consommation de sa clientèle et porte donc là aussi une forte responsabilité.  

Cette nécessité d’intégrer et de responsabiliser les prestataires et les bailleurs s’inscrit en parfaite cohérence avec la stratégie RSE 

du groupe, Engagé pour demain, comme en témoigne l’encadré ci-dessous.  

La Direction du centre doit idéalement pouvoir être moteur en agissant à plusieurs niveaux :  

• Mettre en place des critères RSE lors de la sélection en amont ; 

• Fixer des objectifs, sensibiliser, former ; 

• Mettre en place un système de reporting efficient avec des indicateurs de suivi et de performance (à l’échelle du 

plan Engagé pour demain et du centre commercial par exemple) ; 

• Valoriser et mutualiser les bonnes pratiques et/ou sanctionner le non-respect potentiel d’engagements par cer-

tains acteurs.  

Pour cela, les trois leviers principaux dont dispose le centre sont la définition d’une stratégie environnementale à l’échelle du site, 

l’outil réglementaire du bail vert pour les enseignes et le déploiement de la politique d’achats responsables. Plus spécifiquement, 

définir une stratégie environnementale adaptée au centre permettra de : 

• Formaliser des objectifs communs dans une démarche publique et ainsi de fédérer l’ensemble des acteurs 

autour d’objectifs communs ; 

• De capitaliser sur les efforts et politiques de chaque acteur dans un document unique et de clarifier les res-

ponsabilités de chacun ; 

• De communiquer au grand public de manière simple sur les efforts réalisés à l’échelle du site ; 

1.4 Fiche N°4 – Intégration et responsabilisation des parties prenantes 

externes 

Acteurs concernés : Shop’In Pacé, prestataires, enseignes 

Contexte  

 

 

• Co-concevoir des espaces de commerce et de vie en mobilisant les acteurs locaux et en s’adaptant à leurs 

besoins. 

• Favoriser l’économie circulaire, la réparabilité et le réemploi en mobilisant les enseignes et les visiteurs. 

• Maîtriser l’impact environnemental et agir pour la transition écologique. 

• S’engager pour la participation et le bien-être des collaborateurs en favorisant la co-conception, la con-

fiance et la transparence. 
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• De créer une réelle gouvernance développement durable en intégrant les parties prenantes clés du site (en-

seignes, prestataires, gestionnaire, propriétaires, riverains etc.).  

Pour rappel, le bail vert doit s’appliquer à partir du 1er janvier 2012 pour les baux nouvellement conçus ou renouvelés. Pour les 

baux en cours, il s’appliquera à partir du 14 juillet 2014. L’annexe environnementale stipule plusieurs éléments. Le bailleur et le 

locataire ont l’obligation mutuelle d’information sur :  

• La description des équipements de chauffage ; 

• Le relevé des consommations ; 

• Les informations sur les déchets. 

Le bailleur et le preneur doivent par la suite mettre en œuvre un programme d’actions, dans lequel des objectifs d’économie 

d’énergie seront définis. La répartition des coûts doit être également indiquée. 

 

 

Ci-dessous les risques de transition identifiés sur la thématique Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes 

qui pèsent sur le centre commercial Shop’In Pacé.  

N° 
Risque 

Type de risque Descriptif 

R18 
Risque de non-con-
formité réglemen-
taire 

 Non-conformité avec le principe de mise en place d’un programme d’actions et de fixation 

d’objectifs dans le cadre de l’annexe environnementale.  

R19 Risque spécifique 
 Incapacité à remonter les informations nécessaires à la mise en œuvre de la stratégie RSE 

du groupe UWR.  

R20 
Risque de réputa-
tion 

 Risque que, dans le cas où l’une des enseignes ou l’un des prestataires a une mauvaise 

réputation ou fait l’objet de scandales environnementaux ou sociaux (du fait de ses acti-

vités ou de manière ponctuelle), cela porte préjudice au centre commercial et altère son 

image.  

 

 

 

Orientation 9 – Mettre en œuvre et généraliser l’implémentation d’un bail vert ambitieux ainsi que celle d’un système de remon-

tée d’information fiable 

Etat des lieux et 

actions menées à 

date 

 L’annexe environnementale indique que le bailleur et le preneur peuvent constituer, si elles le souhaitent, 

un comité développement durable afin d’assurer le suivi de la mise en œuvre de l’annexe environnemen-

tale. Cette rencontre permettrait de réaliser un bilan des actions et de la performance environnementale 

du centre et des locaux loués, et de définir les initiatives et les objectifs coordonnés dans ce domaine pour 

la période à venir. 

 L’annexe environnementale indique que le preneur devra communiquer annuellement, au plus tard le 30 

juin de chaque année, au bailleur ses consommations d’énergies par type d’énergie consommée.  

 Galimmo organise des comités verts avec les commerçants afin de mettre en avant les actions environ-

nementales et sociétales auprès de tous leurs locataires.  

Opportunités 

Ci-dessous plusieurs exemples de thématiques (découlant des fiches précédentes) qu’il serait important d’in-

tégrer dans l’annexe environnementale :  

 Exigences spécifiques selon la typologie d’enseigne en matière de gestion de déchets (mise en place d’un 

suivi des déchets par enseigne et par typologie de déchets) ;   

Risques liés à l’actif  

Etat des lieux et opportunités  
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 Obligation de mettre en place une démarche de limitation des emballages et des encombrants et de mise 

en place des principes de l’économie circulaire ; 

 Transparence vis-à-vis de leur politique d’approvisionnement via un questionnaire par exemple (distances 

entrepôt - centre commercial, fréquence, poids des camions, typologie de véhicules etc.) visant à évaluer 

l’impact carbone annuel généré par la livraison des marchandises ; 

 Transparence vis-à-vis de la gestion de leur flotte de véhicules et sur les transports utilisés par les salariés 

pour réaliser leurs déplacements domicile-travail, dans l’optique de mettre en place des solutions de mo-

bilité durable ;  

 Critère lié aux fluides frigorigènes utilisés dans le cas de petites installations frigorifiques. 

Spécifiquement pour les enseignes alimentaires dont les restaurants :  

 Exiger le recours à une solution de lutte contre le gaspillage alimentaire via la récupération d’invendus, 

auprès d’entreprises du type Too Good To Go ou d’associations de redistribution.  

 Critères liés à la provenance des aliments par exemple. Cela obligerait les restaurateurs à être transpa-

rents et apporterait une garantie aux consommateurs. Cela pourrait également réduire le risque de répu-

tation en renforçant l’image saine des offres gastronomiques proposées par le centre. 

 Grâce à la généralisation des baux verts à l’ensemble des enseignes, le centre commercial doit saisir l’op-

portunité d’intégrer contractuellement leur contribution aux objectifs de réduction des consommations 

énergétiques fixés par le décret tertiaire (rappel : réduction de la consommation d'énergie finale pour 

l'ensemble des bâtiments soumis à l'obligation d'au moins 40 % en 2030, 50 % en 2040 et 60 % en 2050 

par rapport à 2010). 

 Pour chacune des thématiques, fixer conjointement avec l’enseigne des objectifs de réduction et s’accor-

der sur des indicateurs de suivi et des KPIs.  

 

Orientation 10 – Diffuser en amont et en aval la stratégie RSE du site pour être plus performant à ce niveau 

Etat des lieux et 

actions menées à 

date 

 Concernant le choix des enseignes, la politique de Galimmo consiste à trouver un bon équilibre entre 

acteurs locaux et nationaux. Ainsi, 28 % des surfaces sont dédiées aux commerçants locaux et indépen-

dants en France. Galimmo s’est fixée pour objectif d’atteindre 30 % des surfaces occupées par des com-

merçants indépendants locaux. 

 Les actions vertueuses menées par les enseignes seront mise en avant grâce à un label spécifique qui 

valorisera les enseignes qui ont une activité de seconde main ou de réemploi. A date, Galimmo commu-

nique sur ces actions vertueuses via des communiqués de presse disponibles sur le site internet www.ga-

limmo.com.  

 Galimmo s’est fixée pour objectif de communiquer sur les engagements des centres en termes d’écono-

mie circulaire et de RSE.  

Opportunités 

Prendre en compte la nature des activités et les engagements RSE des enseignes lors de leur sélection  

 Favoriser les enseignes qui intègrent dans leur business model des pratiques à faible impact environne-

mental (seconde main, distribution en vrac, produits reconditionnés, écoconçus etc.). 

 Favoriser et renforcer la présence d’enseignes fonctionnant en circuits courts est un des leviers qui per-

mettra de réduire l’impact carbone de la chaîne logistique.  

 Au niveau des engagements sociaux, sociétaux et éthiques, des critères liés à la formation des collabora-

teurs, à la mobilité interne, au type de management, à la qualité de vie au travail, au respect des droits 

humains, à la sécurité et à la santé des collaborateurs, au respect du principe de non-discrimination à 

l’embauche etc. peuvent être pris en compte.  

 Afin de s’assurer de la véracité des engagements éthiques et RSE des enseignes, il serait intéressant d’in-

terroger les enseignes plus en détails (au travers d’un questionnaire par exemple) sur leurs engagements 

et notamment sur leur maîtrise de leur supply chain ainsi que sur la provenance des matières premières 

etc.  
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 Continuer à intégrer les commerçants en leur montrant l’intérêt de la Direction du centre pour les sujets 

RSE ; mais aller plus loin en dédiant du temps à l’analyse des politique RSE des enseignes, en mettant en 

place un suivi de leur stratégie RSE au sein du centre.  

 De la même manière et comme mis en exergue dans la fiche relative aux déchets, il est primordial d’inté-

grer les commerçants dans les démarches environnementales mises en place par la Direction du centre 

afin de créer des synergies vertueuses. Le Centre doit continuer à être proactif sur ces sujets et forces de 

proposition pour entraîner progressivement l’ensemble des occupants du site dans l’amélioration de la 

performance environnementale du site.  

Sensibiliser les enseignes 

Ci-dessous plusieurs exemples de thématiques (découlant des fiches précédentes) sur lesquelles il serait im-

portant de sensibiliser (et/ou contraindre) les enseignes : 

1. Déchets  

 Sensibiliser les enseignes sur leurs obligations réglementaires en matière de tri des déchets (respect des 

5 flux notamment).  

 Généraliser le recours des enseignes alimentaires (restaurants, primeurs, supermarchés) à une solution 

de lutte contre le gaspillage alimentaire via la récupération d’invendus, auprès d’entreprises du type Too 

Good To Go ou d’associations de redistribution.  

 Préconiser fortement aux enseignes de loisir la dématérialisation de leur billetterie. 

 Imposer aux enseignes le fait de ne sortir le ticket de caisse uniquement sur demande du client et de 

proposer systématiquement la dématérialisation du ticket.  

 Demander aux enseignes de travailler sur l’emballage des produits liés à l’exploitation du centre et de se 

fixer des objectifs de réduction. 

2. Transparence 

 Encourager les enseignes à être de plus en plus transparentes au niveau de la traçabilité de leurs produits 

notamment.  

3. Consommations énergétiques 

 Sensibiliser les enseignes sur leurs consommations énergétiques (écogestes, etc.). La mise en place d’un 

bail vert sur l’ensemble des enseignes permettra notamment d’analyser les consommations énergétiques 

de chacun et de réfléchir à des pistes d’améliorations.  

 Sensibiliser les enseignes afin d’installer des éclairages leds, d’éteindre l’éclairage de leur vitrine à la fer-

meture de leur magasin et d’éviter la mise en place d’écrans publicitaires dans leurs vitrines.  

4. Approvisionnement 

 Sensibiliser les enseignes sur les réglementations en vigueur et celles à venir, sur les projets de plate-

formes de logistique urbaines et les inciter à agir autrement. 

 Encourager les enseignes à mettre en place un approvisionnement et une gestion des stocks raisonnés : 

faire un état des lieux des invendus, pénaliser les enseignes qui dépassent un certain seuil etc.  

 Recommander fortement aux enseignes pratiquant la livraison à domicile à mettre en place une logistique 

urbaine bas-carbone jusqu’au dernier kilomètre (autrement dit, l’utilisation de transports doux pour la 

livraison ou des solutions bas-carbone).  

 Sensibiliser les enseignes et les usagers sur l’impact carbone de la livraison rapide (plus important que 

celui d’une livraison 24h) et les inciter à limiter ce type de livraison en communiquant sur cet aspect. 
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Source : Carbone 4 

Recenser les actions vertueuses menées et valoriser les enseignes  

 Recenser l’ensemble des bonnes pratiques initiées par certaines enseignes comme cela a été initié via 

l’enquête de satisfaction.  

 Communiquer sur ces sujets via une newsletter et valoriser les enseignes qui sont rigoureuses et forces 

de proposition afin d’encourager les autres bailleurs à les mettre en œuvre également.  

 Si cela est envisageable, il pourrait être bénéfique pour le centre de créer des groupes de travail entre les 

enseignes pour mutualiser les bonnes pratiques, les faire réfléchir ensemble sur certains sujets. 

 

Orientation 11 – Implémenter la politique d’achats responsables 

Etat des lieux et 

actions menées à 

date 

 Il existe une première version de la procédure pour les achats à l’échelle de Galimmo. Cette version devra 

être étoffée avec l’ajout d’objectifs et d’exigences concrètes concernant, par exemple, le suivi précis des 

données des prestataires en matière de collecte, le tri et la valorisation des déchets, l’efficacité énergé-

tique ou encore l’utilisation de consommables et produits écoresponsables. 

 La pondération des critères RSE ne figure pas dans les documents relatifs à la politique achats respon-

sables du centre commercial, ce qui ne permet pas de déterminer le poids qu’ils jouent dans le processus 

de sélection des prestataires.   

Opportunités 

 Déployer la politique d’achats responsables déjà développée par le Groupe au niveau du site.  

 S’assurer du respect des obligations contractuelles de tous les prestataires et les accompagner autant que 

possible dans la mise en œuvre des principes de la stratégie RSE du Groupe et du centre dès lors qu’elle 

sera structurée et déployée.   

 Mettre en œuvre une grille d’évaluation et de sélection des prestataires. Intégrer dans la Charte achats 

responsables ou à la grille de critères de choix des prestataires (AO), un critère sur le taux de fournisseurs 

locaux. Par exemple, un prestataire d’entretien des espaces verts qui privilégie les équipements achetés 

en France, un mainteneur qui privilégie les EPI et matériel de maintenance fabriqués en France, etc. 
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Sur la base des fiches réalisées sur les sujets environnementaux, voici quelques propositions de thématiques à 

aborder dans la partie achats responsables :   

 Critères liés à l’économie circulaire, à l’écoconception et au réemploi ; 

 Critères liés à la gestion des déchets d’exploitation (fixation d’objectifs de réduction et de valorisation) : 

concrètement, intégrer dans l’ensemble des contrats de maintenance et de service (MMT, espaces verts, 

entretien, hospitality management, etc.) des clauses sur la gestion des déchets : obligation de déployer 

un reporting déchets comprenant les tonnages précis des déchets générés par typologie, le taux de valo-

risation, suivi des BSD (Track déchet), etc. Le sous-traitant doit également s’engager à minimiser le volume 

de déchets générés ; 

 Intégrer la notion de performance énergétique auprès des prestataires concernés (ascenseurs, espaces 

verts (machines), etc.) avec une obligation de reporting et de plan d’actions visant à réduire les consom-

mations annuelles ; 

 Critères liés à la flotte de véhicules des prestataires, leur demander de mesurer l’impact carbone de leurs 

déplacements professionnels et domicile-travail, et de se fixer des objectifs de réduction.  
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1. Introduction 

1.1 Contexte  

Le contexte national et international évolue vers une prise en compte croissante des enjeux 
environnementaux et sociaux, notamment dans l’optique d’une transition vers un monde 
moins émetteur en gaz à effet de serre (GES) et plus résilient face aux effets du changement 
climatique.   

Au niveau international, l’Accord de Paris est un traité sur la lutte contre le changement cli-
matique qui a été signé à l’issue de la Conférence de Paris de 2015 (COP21) par 195 des 197 
États de l’ONU. Entré en vigueur le 4 novembre 2016, il vise notamment à contenir la hausse 
moyenne des températures de la planète à un niveau nettement inférieur à +2 °C et à tout 
mettre en œuvre pour limiter son élévation à +1,5 °C. Cet accord, bien que non contraignant, 
est fondamental dans la mesure où il acte le retour d’une ambition internationale forte en fa-
veur du climat. Sa mise en œuvre implique que les États réalisent des efforts conséquents 
pour, d’une part, lutter contre le changement climatique et d’autre part, s’adapter aux effets 
qu’il provoque. En ce sens, il vise à accélérer la transition vers une économie bas-carbone, ce 
qui nécessite une transformation économique et sociale forte des modèles de société ac-
tuels.  

Concrètement, l’Accord de Paris fonctionne sur un cycle de cinq ans d’actions climatiques, 
avec des ambitions croissantes, permettant d’assurer une continuité des efforts entrepris 
aux niveaux nationaux et internationaux. Il s’inscrit dans le respect du principe de justice cli-
matique.  L’article 4.19 stipule notamment que les signataires doivent élaborer et communi-
quer des stratégies nationales de développement à faibles émissions de GES à long terme, 
autrement appelées Contributions Nationales Déterminées (CDN). Dans ce document, les 
pays doivent inscrire les actions climatiques qu’ils vont engager sur la période post-2020. 

Conformément à cet article et pour la première fois en 2015, la France a introduit via la Loi de 
Transition Energétique pour la Croissance Verte (LTECV), la Stratégie Nationale Bas Car-
bone (SNBC). Cette dernière constitue la feuille de route de la France pour implémenter, dans 
l’ensemble des pans sectoriels de l’économie française, la transition vers un modèle bas-car-
bone, circulaire et durable. Elle couche sur le papier les grandes orientations, les indicateurs 
de suivi et de performance par secteur ainsi que des objectifs quantitatifs. Elle définit une tra-
jectoire de réduction des émissions de GES jusqu’à 2050 ainsi que de l’empreinte carbone de 
la consommation des Français et fixe des objectifs sectoriels – dont celui de l’immobilier – à 
court et moyen termes au travers des budgets carbone. Son implémentation s’accompagne 
également de plan d’actions et de réglementations, parmi lesquels le Plan pour le climat et la 
transition énergétique, porté par le gouvernement en juillet 2017, la loi du 8 novembre 2019 
relative à l’énergie et au climat ou encore la loi Climat et résilience plus récemment. Cette 
SNBC a été révisée en 2018-2019. Alors que la première version visait une réduction de 75 % 
de ses émissions de GES à l’horizon 2050 par rapport à 1990, la seconde version vise désormais 
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la neutralité carbone en 2050. En rehaussant son niveau d’ambition, la France contribue à la 
mise en œuvre effective de l’Accord de Paris.  

De son côté, la Commission européenne a présenté en novembre 2018 sa vision stratégique à 
long terme en vue de parvenir à une « économie prospère, moderne, compétitive et neutre 
pour le climat d’ici à 2050 ». Cette stratégie couvre la quasi-totalité des politiques de l’Union 
européenne et respecte l’objectif de l’Accord de Paris. Parallèlement, des textes forts se sont 
structurés autour des enjeux de transition bas-carbone à l’échelle européenne tels que les 
obligations de reporting lié aux enjeux climatiques, aux risques physiques et de transition via 
notamment la directive sur le reporting extra-financier (2014) ou l’alignement avec les prin-
cipes de reporting de la Task Force on Climate-related Financial Disclosures (TCFD), le pacte 
vert pour l’Europe (2020) ou encore la Taxonomie Européenne.  

Les collectivités ne sont de leur côté pas en reste. En effet, la LTECV a également permis d’im-
plémenter le Plan climat-air-énergie territorial (PCAET), version actualisée du PCET (plan cli-
mat-énergie territorial), introduit via l’article 75 de la loi Grenelle 2. Ce projet territorial de dé-
veloppement durable vise d’une part, à réduire les émissions de GES pour atténuer l’impact du 
territoire sur le changement climatique et d’autre part, à favoriser l’adaptation du territoire afin 
qu’il soit moins vulnérable. Ainsi, le PCAET impose aux collectivités territoriales de plus de 
20 000 habitants de décliner et de mettre en œuvre les objectifs internationaux, européens, 
nationaux en matière de qualité de l’air, d’énergie et de climat.  

Si ces engagements internationaux, nationaux et locaux n’engagent que les États et les col-
lectivités, les entreprises sont aussi fortement incitées à prendre part à cet effort de transi-
tion, au travers de deux leviers : les normes et les standards. 

- Les évolutions du paradigme international et national se retranscrivent dans des 
obligations règlementaires, qui, de plus en plus nombreuses, ont un impact direct sur 
les pratiques et la réputation des entreprises. En ce qui concerne les entreprises du 
secteur du bâtiment, nous pouvons par exemple citer le bail vert, la règlementation 
environnementale 2020, le décret tertiaire ou la loi PACTE. Plus globalement, les en-
treprises porte une responsabilité extra-financière croissante qui se concrétise par 
de nouvelles obligations, comme le bilan GES, le plan de mobilité ou encore les obli-
gations de reporting climat (DPEF, article 173-VI, etc.). 

 

- Au-delà de l’entrée en vigueur de nombreuses normes pour le secteur du bâtiment, 
ce contexte ambitieux en matière environnementale a donné lieu à la création de di-
vers labels et certifications, permettant aux entreprises de participer activement à 
cette transition et de certifier leurs engagements. Ces labels viennent compléter les 
certifications classiques (HQE, LEED, BREEAM), couvrant des sujets de plus en plus 
larges tels que ceux liés à l’énergie et à l’empreinte carbone (E+C, Effinergie, BBCA), 
au bien-être des occupants (WELL, OsmoZ), à la connectivité et à l’interopérabilité 
(WiredScore, Ready2Service, SmartScore). Nous pouvons également évoquer ici la 
création du label ISR immobilier fin 2020. Enfin et plus globalement, les entreprises 
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sont attendues sur des standards et référentiels intégrant des enjeux bas-carbone 
voire un alignement de leurs activités avec une trajectoire compatible avec les +2 °C 
(Assessing Low Carbon Transition, Science-Based Targets, Carbon Disclosure Pro-
ject, labels liés à la RSE, etc.). 

Compte-tenu de ces évolutions, les entreprises sont donc incitées à analyser les risques liés 
à leur (non)adaptation à ce contexte de transition toujours plus présent, ainsi qu’à identifier 
les opportunités qui émergent de celui-ci.  

 

1.2 Etude des risques de transition  

1.2.1 Définition des risques de transition  

Les risques de transition résultent de l’évolution de la réglementation et des ambitions pu-
bliques pour accompagner et mettre en œuvre la transition de l’économie vers un modèle bas-
carbone.  

Étudier ces risques à l’échelle d’un actif revient à comprendre dans quelles mesures celui-ci 
répond aux orientations inscrites dans ces stratégies de long terme. C’est un moyen de pro-
jeter l’actif dans cette future conjoncture économique bas-carbone et d’évaluer son niveau 
de résilience face, par exemple, à un contexte législatif de plus en plus exigeant en matière 
d’énergie et de déchets, aux évolutions des modes de consommation et de mobilité, à un ren-
forcement de l’ancrage territorial et à une démultiplication des synergies locales. 

Le présent document se propose d’expliciter et de catégoriser les différents risques de 
transition – qu’ils soient législatifs, de marché, de réputation, technologiques ou spécifiques, 
et d’identifier leurs potentiels impacts sur l’exploitation du centre commercial ainsi que sur 
ses usages et ses activités. Face à ces paramètres, la vulnérabilité de l’actif sera analysée au 
vu de son état actuel et des actions mises en place à date. En outre, il convient de considérer 
l’actif dans son environnement, de s’interroger sur sa proposition de valeur et sa pertinence 
dans ce contexte de transition bas-carbone. En quoi sera-t-il créateur de valeur pour ses usa-
gers, sa clientèle, son quartier ? En quoi aura-il un impact socio-économique positif sur le ter-
ritoire dans lequel il est implanté ? L’objectif consiste in fine à identifier les risques prioritaires 
et les opportunités pour augmenter la résilience du centre commercial de Val d’Yerres face à 
cette transition. 

 

1.2.2 Méthodologie  

La méthodologie suivie pour réaliser cette étude se structure en trois étapes clés : la compré-
hension du cadre réglementaire puis, l’identification des risques et des opportunités pour le 
centre commercial.  
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En premier lieu, il s’agit de saisir le contexte réglementaire. Nous avons pour cela étudié la 
SNBC, et identifié les enjeux liés au secteur des centres commerciaux ainsi que les réglemen-
tations françaises en vigueur et futures, telles que la Loi de transition énergétique pour la 
croissance verte (LTECV), la Loi d’orientation des mobilités (LOM) ou encore la Loi anti-gas-
pillage pour l’économie circulaire (AGEC). Pour ce qui est de la SNBC, nous avons focalisé 
notre attention sur l’orientation des politiques publiques sur les secteurs ayant un impact di-
rect ou indirect sur l’actif : bâtiment, énergie, déchets, transports, éducation et sensibilisa-
tion. 

Ensuite, le centre commercial de Val d’Yerres qui est situé dans le département de Boussy-
Saint-Antoine, fait partie de la Communauté d'Agglomération Val d’Yerres Val de Seine. Celle-
ci possède un PCAET (Plan Climat – Air – Energie Territorial) adopté en 2021 et disponible avec 
le lien suivant :  https://www.vyvs.fr/wp-content/uploads/2024/02/01_-_pcaet_vyvs_-_rap-
port_diagnostic_et_etat_initial_environnement_-_vf.pdf . En voici les 6 grands axes : 

- Développer une mobilité adaptée à la diversité de l’espace et respectueuse de l’en-
vironnement et de la santé 

- Développer les énergies renouvelables et les filières de produits biosourcés 
- Stimuler une économie circulaire, les innovations et emplois verts et une alimenta-

tion locale et responsable 
- Aménager un territoire plus résiliant aux changements climatiques, contribuant di-

rectement à l’amélioration de la qualité de l’air et propice au développement de la bio-
diversité 

-  Promouvoir la sobriété et améliorer la performance énergétique et climatique des 
bâtiments 

-  Adapter l'organisation de l'agglomération, promouvoir et accompagner le change-
ment 

Beaucoup d’actions concrètes sont développées en lien avec ses grands axes, et des budgets 
sont alloués pour chacune d’entres elles. Ce plan d’actions constitue donc une source de fi-
nancement très intéressante. 

De plus, nous avons intégré les grandes orientations du plan RSE « Engagé pour demain » du 
groupe Galimmo dans les fiches dès lors que cela était pertinent afin de mettre en exergue les 
convergences de l’ensemble de ces stratégies. 

Enfin, nous nous sommes attelés à comprendre les impacts et les opportunités de ce contexte 
mouvant sur l’actif. Nous avons regroupé par thématique les différents risques auxquels est 
confronté l’actif d’un point de vue exploitation et usages, fait un état des lieux et valorisé les 
actions menées à date (évaluation de la vulnérabilité de l’actif) et identifié les opportunités 
pour GALIMMO en vue de réduire sa vulnérabilité face à la transition vers un modèle bas-car-
bone. 

 

 

https://www.vyvs.fr/wp-content/uploads/2024/02/01_-_pcaet_vyvs_-_rapport_diagnostic_et_etat_initial_environnement_-_vf.pdf
https://www.vyvs.fr/wp-content/uploads/2024/02/01_-_pcaet_vyvs_-_rapport_diagnostic_et_etat_initial_environnement_-_vf.pdf
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1.2.3 Périmètre  

L’étude porte sur le site de Boussy-Saint-Antoine, décrit dans la section suivante. Le péri-
mètre étudié comprend le bâtiment dans sa globalité. Les données d’entrée sont issues de la 
Direction du centre et les préconisations s’adressent directement à elle, en mettant en évi-
dence les leviers d’actions à activer en matière de gestion du centre commercial et d’incitation 
des différentes parties prenantes.  

Il est à noter que certaines démarches et obligations ne sont pas incluses dans cette étude 
car elles portent davantage sur le périmètre Entreprise ou Groupe que sur le périmètre Site. 
Cela dit, elles peuvent tout de même avoir un impact important sur l’adaptation du centre aux 
risques de transition. Vous trouverez ci-dessous les principales obligations à l’échelle des en-
treprises selon leur taille : 

 

 

1.2.4 Informations générales du site 

Adresse Centre Commercial du Val d’Yerres 
Rue de la Marnière, 91480 Quincy-sous-Sénart 

Surface totale GLA 28 039 m² 

Date de construc-
tion 

Années 70 

Niveaux 
Un RDC composé de la galerie et ses boutiques 
attenantes. Un R+1 composé de bureaux CORA. 

Activités principales Centre commercial  
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Gestionnaire GALIMMO 

Propriétaire GALIMMO 

  

 

 

1.2.5 Structure du livrable  

L’étude de l’application locale des ambitions nationales en matière de transition bas-carbone 
nous a permis de regrouper les risques de transition identifiés autour de thématiques environ-
nementales.  

Nous avons réalisé des fiches sur chacune de ces thématiques. Chaque fiche recense les 
risques de transition associés et dresse l’état des lieux des actions menées et opportunités 
sous la forme d’orientations. 

Les 3 premières fiches s’adressent aux enjeux suivants : les déchets, l’énergie et la mobilité. 

Pour l’ensemble de ces sujets, GALIMMO a tout intérêt à intégrer ses parties prenantes, no-
tamment ses prestataires et les enseignes de ses sites. Cela passe en particulier par la mise 
en place d’une politique d’achats responsables d’une part, et par l’intégration de nombreux 
paramètres dans l’annexe environnementale des enseignes d’autre part. 

Périmètre d’étude 

Centre commercial de Val d’Yerres 
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Ces mesures n’ont de sens que lorsqu’elles sont entérinées par l’implémentation d’un véri-
table suivi, des obligations de reporting et la fixation d’objectifs d’amélioration. A travers ces 
actions nous le verrons, GALIMMO pourra sensibiliser ses parties prenantes sur l’ensemble de 
ces sujets, les aider à s’améliorer, faire savoir et mutualiser les bonnes pratiques, continuer à 
améliorer la performance de son centre ainsi que sa transition vers une société bas-carbone. 
C’est tout l’objet de la fiche N°4.  

 

Tableau récapitulatif des différentes fiches 

N° Fiche Thématique 

1 Déchets 

2 Energie 

3 Mobilité 

4 Intégration et responsabilisation 
des parties prenantes 
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2. Les fiches thématiques  
 

 

 

  

• Bail vert (Loi Grenelle II, juillet 2010) : Obligatoire pour les enseignes de plus de 2 000 m2. 

• Décret 5 flux (juillet 2016) : Obligation de trier 5 types de déchets dans des poubelles dédiées (papier/carton, 
métal, plastique, verre et bois).   

• Décret 7 flux (juillet 2021) :  obligation de tri des déchets des fractions minérales et de plâtre lors de cons-
tructions ou de démolitions, des biodéchets depuis 2024 (8 flux) et des déchets textiles à compter du 1er jan-
vier 2025 (9 flux). 

• Loi anti-gaspillage pour l’économie circulaire (février 2020) : Lutter contre le gaspillage alimentaire dans le 
domaine de la restauration (article 11 de la loi du 10 février 2020), interdire la destruction des invendus, favoriser 
le réemploi. 

• Code de l’environnement : Depuis le 1er janvier 2024, le tri à la source des biodéchets est obligatoire pour l’en-
semble des ménages et des organisations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fiche N°1 – Déchets   
Acteurs concernés : : Galimmo, enseignes (alimentaires, non alimentaires, textile), prestataires 

 
 
• Améliorer la collecte et la gestion des déchets 

en développant la valorisation et en améliorant 
l’efficacité des filières de traitement. 

 
• Développer la valorisation des déchets en les 

réorientant en premier lieu vers la valorisation 
matière (réutilisation, recyclage ou valorisation 
organique) puis vers la valorisation énergétique.  

 
• Développer très fortement la mobilisation de la 

ressource en biomasse, dans des conditions en-
vironnementales et économiques optimales, dans 
le respect de la biodiversité, en privilégiant les 
usages matériaux et en veillant à l’efficience des fi-
lières, y compris dans la valorisation énergétique. 

 
• Promouvoir l’économie circulaire, notamment 

via des actions d’accompagnement et de sensibili-
sation de l’ensemble des acteurs aux enjeux de la 
réduction des déchets (via par exemple des cam-
pagnes de mobilisation nationales, des pro-
grammes et défis territoriaux, l’exemplarité des 
services publics, la mise en place de tarification in-
citative de la gestion des déchets, etc.). 
 

• Inciter à une limitation des emballages des pro-
duits mis sur le marché et au développement des 
produits en vrac. 

 
1 Les déchets non dangereux biodégradables de jardin ou de 
parc, les déchets alimentaires ou de cuisine provenant des 
ménages, des bureaux, des restaurants, du commerce de 
gros, des cantines, des traiteurs ou des magasins de vente au 
détail, ainsi que les déchets comparables provenant des 
usines de transformation de denrées alimentaires. 

Contexte règlementaire 

 
 

• Réduction des déchets à la source : Encourage-
ment à la consommation responsable, limitation 
des emballages, promotion du compostage indi-
viduel et collectif. 

• Optimisation de la collecte et du tri : Amélioration 
des infrastructures de collecte sélective, sensibi-
lisation des habitants au tri des déchets. 

• Valorisation des déchets : Développement de fi-
lières de recyclage, soutien aux initiatives de ré-
emploi et réparation, promotion de la valorisation 
organique des déchets (compostage et méthani-
sation). 
 

Indicateurs d’évaluation : 
- Taux de réduction des déchets ménagers par ha-

bitant. 
- Nombre de composteurs distribués ou installés. 
- Pourcentage de réduction des emballages à 

usage unique. 
- Taux de collecte sélective (pourcentage de dé-

chets triés). 
- Nombre de campagnes de sensibilisation et de 

participants. 
- Taux de refus dans les bacs de tri. 
- Taux de valorisation des déchets (recyclage, 

compostage, méthanisation). 
- Nombre de structures de réemploi et de répara-

tion créées ou soutenues. 
- Volume de déchets organiques valorisés. 

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000022470434/


  
 

 
11 

 

 
 

 

 



  
 

 
12 

Risques liés à l’actif 

 

 

Ci-dessous les risques de transition identifiés sur la thématique Déchets qui pèsent sur le site de Val d’Yerres. 

N° 
Risque 

Type de risque Descriptif 

R1 
Risques de non-
conformité ré-
glementaire 

 A compter du 31 décembre 2021 pour les produits soumis à une REP (Responsa-
bilité Elargie du producteur) et du 31 décembre 2023 pour les autres produits : 
Interdiction de l’élimination des invendus non alimentaires  

 A compter du 1er janvier 2022, interdiction du suremballage plastique des fruits 
et légumes, obligation d’installation de fontaines d’eau potable dans les ERP, in-
terdiction des jouets en plastique proposés gratuitement aux enfants dans le 
cadre de menus, interdiction des étiquettes collées sur les fruits et légumes.  

 A compter du 1er janvier 2023, interdiction de la vaisselle jetable dans les fast-
foods pour les repas servis sur place.  

 A compter du 1er janvier 2023, l’impression systématique des tickets de caisse, 
des tickets de carte bancaire, des tickets distribués par des automates et des 
bons d’achat et tickets promotionnels seront interdits.  

 En 2024, la collecte séparée des biodéchets deviendra obligatoire pour tous, 
quel que soit le volume produit. Cette mesure de la même loi du 10 février 2020 
est une transposition de la directive-cadre européenne sur les déchets révisée 
en 2018 (UE 2018/851). 

 Décret 9 flux : entrée en vigueur du tri des déchets textile à compter du 1er jan-
vier 2025 

 Les supermarchés et cantines devront réduire le gaspillage alimentaire de 50 % 
par rapport au niveau de 2015 et cela d’ici 2025. Les secteurs qui produisent ou 
transforment des denrées alimentaires ainsi que la restauration commerciale 
devront également réduire de 50 % leur gaspillage alimentaire par rapport au 
niveau de 2015 et cela d’ici 2030.  

R2 
Risques de non-
conformité ré-
glementaire 

 Entrée en vigueur de nombreux principes de la Loi anti-gaspillage pour l’écono-
mie circulaire (Remplacer la vaisselle jetable des fast-foods par de la vaisselle 
réutilisable, Introduire une consigne mixte pour réemploi et recyclage, Stopper 
l’impression systématique des tickets de caisse, Agir contre l’obsolescence 
programmée, Faciliter la réparation et favoriser l’utilisation de pièces détachées 
issues de l’économie circulaire, Créer des fonds de réparation, etc.).   

R3 Risque législatif 

 Si la réglementation en matière de déchets évolue pour les foyers individuels 
vers un paiement au poids des déchets via une tarification éco-responsable des 
ordures ménagères, comme cela est expérimenté dans la communauté de com-
munes Val de Yerres Val de Seine, il y a un potentiel risque de transposition sur 
les bâtiments commerciaux.  

R4 Risque législatif 

 Plus globalement, il convient d’anticiper les impacts liés à la déplétion des res-
sources naturelles sur nos pratiques actuelles (le pic pétrolier impliquera la dis-
parition du plastique par exemple). Les principes de l’économie circulaire rem-
placent progressivement ceux l’économie linéaire et deviendront la norme. Les 
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législations à venir cadreront ceux-ci et viendront contraindre les acteurs éco-
nomiques.   

R5 Risques de mar-
ché 

 Enjeux liés aux déchets organiques renforcés par l’augmentation de la part des 
enseignes food and beverage dans le centre commercial et du risque législatif 
lié à cette typologie de déchets 

 Hausse des coûts liés à la gestion des déchets en mélange (Source : 
https://takeawaste.fr/pourquoi-les-dechets-en-melange-vont-couter-de-
plus-en-plus-cher/).  

R6 Risque spéci-
fique 

 Risque lié au niveau d’acceptation des copropriétaires du centre commercial 
pour investir dans des équipements onéreux permettant de mettre en place et 
d’entériner des pratiques vertueuses.  
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Orientation 1 – Mettre en place une politique déchet vertueuse et un reporting précis 

Etat des lieux 
et actions me-
nées à date 

 Un meuble de tri à destination du public est disponible dans l’espace service.  
 Zone de recyclage avec collecteur d’ampoules, de piles et de bouchons. Dans chaque maga-

sin reprise des appareils usagés (téléphones portables, cartouches filtrantes d’eau, batterie, 
cartouche d’imprimante…) 

 L’hypermarché Shop’in Pacé possède des rayons et des frigos antigaspi où sont vendus à prix 
réduits des produits arrivant à leur date limite de consommation. 

 Galimmo s’est fixée pour objectif de s’engager dans la lutte contre le gaspillage alimentaire 
en développant, d’ici 2025, des partenariats avec Too Good To Go et Phénix et/ou en mettant 
en place des points de compostage des déchets alimentaires.  

 Galimmo s’est fixée pour objectif d’améliorer le recyclage des déchets d’ici 2025, en mettant 
en place des points de recyclage des vêtements et de DEEE au sein de chaque centre et en 
s’assurant de leur recyclage ou réemploi au sein de filières et auprès de partenaires adaptés. 

Organisation gestion des déchets 

La gestion des déchets de carton, de plastiques souples de DIB et de palettes est assurée par 
Cora, en tant que plus gros producteur du centre. Des presses à balles sont présentes sur site 
pour les cartons et plastiques. 

D’autres déchets sont collectés dans le centre, chacun avec des filières et prestataires diffé-
rents : 

- Piles  
- Ampoules 
- Bouchons plastiques 
- Bouchons en liège 
- Capsules de café 

 

Opportunités 

 Mettre en place une politique de gestion des déchets commune au centre commercial qui 
s’appuie sur les règlementations actuelles et à venir, dans une démarche proactive (par 
exemple, sensibiliser les enseignes de textile à la future réglementation et anticiper son en-
trée en vigueur). Cela implique un suivi précis des déchets. 

 Obligation réglementaire de mettre en place des locaux spécifiques pour le tri des biodéchets 
(dans des locaux séparés et réfrigérés de préférence). Cette obligation s’étend depuis le 1er 
janvier 2024 à tout générateur de biodéchets, peu importe les tonnages.  

 Définir une véritable politique déchets et impliquer l’ensemble des enseignes : réduction, ré-
emploi, tri, recyclabilité, valorisation. Cela implique un suivi précis des déchets. 

Suivi des déchets  

 Intégrer dans l’annexe environnementale des exigences spécifiques par enseigne en matière 
de gestion de déchets. Mise en place d’un suivi des déchets par enseigne et par typologie de 
déchets, et non pas seulement en termes de réduction, qui, sans suivi, ne peut être mesu-
rées.  

Etat des lieux et opportunités  
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 Anticiper la règlementation et commencer à utiliser Track déchet pour le suivi des BSD : Track 
déchets est un outil numérique gratuit, développé par le Ministère de la Transition Ecologique 
et Solidaire. L'évolution réglementaire prévoit la généralisation de l'usage de la plateforme à 
compter du 1er janvier 2022, pour tous les acteurs du déchet dangereux (producteur, trans-
porteur, professionnel des déchets).  

Taux de valorisation 

 Le taux moyen de valorisation constaté dans les centres commerciaux français est de 35 à 40 
% (Source : Veolia (lien plus bas)). Certains centres précurseurs visent les 75%.  

 Afin de faciliter le tri des déchets au niveau des enseignes, et si ce n’est pas déjà implémenté, 
mettre dans les enseignes des poubelles de tri qui correspondent aux poubelles de tri pré-
sentes dans le local déchets.  

 Nommer un référent et effectuer un travail de pédagogie auprès des enseignes pendant et 
après leur ouverture. Cela passe par le rappel de leurs obligations (décret 7 flux et biodé-
chets), la formation au tri et par la détection d’erreur de tri par le référent qui peut alors les 
remonter et sensibiliser les enseignes.  

 Exiger de Cora, un reporting sur les taux de valorisation de chaque typologie de déchet.  

 Pour convaincre les restaurateurs d’assurer le tri : la collecte des biodéchets peut être assu-
rée via le prestataire déchet : mise en place de nouveaux bacs à biodéchets propres, collecte 
des bacs pleins et acheminent jusqu’au local déchets, sans attirer l’attention des clients, 
grâce à des chariots banalisés (ex : Hammerson : https://www.recyclage.veolia.fr/gerer-
mes-de-chets/entreprises/actualites-temoignages/dechets-centres-commerciaux-ham-
merson)  

Garde-fou et réduction des tonnages  

 Implémenter un système de badge par enseigne pour les déchets afin de les responsabiliser 
et d'entériner le principe de pollueur-payeur. Ce système va de pair avec celui de pénalisation 
des enseignes ne respectant pas les obligations de tri. Il permettrait : 

o D’identifier les anomalies et d’en faire part aux preneurs concernés ; 

o De fixer des objectifs de réduction de déchets globaux et donc d’impliquer les enseignes 
dans une démarche vertueuse commune.    

Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus 
d’informations concernant la politique de sélection des enseignes et les actions qui peuvent être 
mises en place pour encourager les enseignes à réduire leurs déchets. 

 L’augmentation du coût lié à la gestion des déchets est en grande partie due à l’augmentation 
du coût d’enfouissement et d’incinération. Ainsi, aller vers de plus en plus de valorisation ma-
tière permettrait de limiter l’impact de la gestion des déchets sur les finances du centre com-
mercial.  

 Impliquer les copropriétaires également afin de faciliter l'acceptation sociale de certaines ac-
tions coûteuses.  

 Mettre en place une communication raisonnée par rapport aux actions implémentées par le 
centre. Se prémunir contre des actions qui peuvent être qualifiées de greenwashing.  
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Orientation 2 – Faire du centre de Val d’Yerres un acteur engagé en faveur de l’économie circulaire et du réem-
ploi  

Etat des lieux 
et actions me-
nées à date 

Etat des lieux  

 Une enquête a été réalisée auprès des commerçants du centre commercial Shop’in Pacé 
dans le cadre de la mission avec Greenaffair en mars 2024.  

 Conformément à sa politique RSE, Galimmo se fixe comme objectifs, d’ici 2025 :  
o Création un label spécifique pour valoriser les enseignes qui ont une activité de se-

conde main ou de réemploi. 
 

Opportunités 

 Proposer systématiquement aux enseignes des baux qui appliquent le GN10, autrement dit le 
fait qu’un nouveau preneur reprenne le dossier d’aménagement de l’ancien preneur en lieu et 
place, afin de réduire les déchets liés au réaménagement des coques commerciales.  

 Utiliser Cycle’Up, une plateforme de réemploi et de matériaux de construction. « Cycle’Up » 
développe des outils et des services à destination des acteurs de l’économie circulaire pour 
répondre à leurs besoins et accélérer la prise en compte du réemploi et de l’économie circu-
laire dans le domaine de la construction et de l’immobilier. 

 Réduire les déchets liés à l’animation du centre commercial via le réemploi de décoration par 
exemple.  

 Essayer de faire évoluer la mentalité des enseignes pour favoriser un esprit collaboratif – l’ef-
fectivité de la nouvelle organisation de gestion des déchets sera notamment le moyen d’or-
ganiser un comité vert sur ce sujet avec les commerçants.  

Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des enseignes pour plus d’information sur 
l’importance de collaborer avec les enseignes pour améliorer la performance du site.     
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• Bail vert (Loi Grenelle II, juillet 2010) : Obligatoire pour les enseignes de plus de 2 000 m2  

• Décret tertiaire (juillet 2019) qui concerne tout propriétaire ou locataire d’un bâtiment tertiaire public ou privé 
de plus de 1 000 m². 

• Arrêté relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances lumineuses (décembre 2018).  

• Décret BACS « building automation & control system » : impose d’équiper les bâtiments tertiaires de sys-
tèmes d’automatisation et de contrôle d’ici le 1er janvier 2025 (pour le chaud et froid a minima). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fiche N°2 – Energie 

Acteurs concernés : : Galimmo, enseignes (alimentaires, non alimentaires, textile), prestataires 

 

 
 
• Poursuivre et accentuer les actions en faveur 

du développement des énergies renouve-
lables et de récupération (chaleur et froid et 
électricité). 

 
• S’assurer que les moyens de production ther-

mique évoluent vers des solutions d’origine 
renouvelable, dans les cas où cette évolution 
s’avère pertinente d’un point de vue écono-
mique et environnemental. 

 
• Baisser drastiquement l’intensité énergé-

tique de l’économie française par la mise en 
place d’actions dans tous les secteurs et l’adop-
tion des technologies disponibles les plus per-
formantes en la matière. 

 

• Lisser la demande en énergie et plus précisé-
ment inciter à l’adéquation offre/demande. 

 
• Encourager les usages et comportements 

sobres en consommation d’énergie (dévelop-
pement des dispositifs intelligents, report de la 
consommation hors période de pointe, sensibili-
sation des citoyens aux bonnes pratiques de 
consommation, etc.). 

 
• Préciser la fourchette de la biomasse valori-

sable en énergie à horizon 2050 dans le cadre 
de la révision de la stratégie nationale de mobili-
sation de la biomasse (pour mémoire, le scéna-
rio de référence de la SNBC envisage une four-
chette comprise entre 400 et 450 TWh). 

 
 
 

 

 
• Efficacité énergétique des bâtiments : Ré-

novation énergétique des bâtiments pu-
blics et privés, adoption de normes de 
construction durable pour les nouvelles 
constructions. 

• Développement des énergies renouve-
lables : Installation de panneaux solaires, 
promotion des énergies renouvelables (éo-
lienne, biomasse), soutien aux projets de 
production locale d’énergie renouvelable. 

• Sensibilisation et formation : Programmes 
d’information et de formation pour les ci-
toyens et les entreprises sur la réduction 
de la consommation énergétique et les 
énergies renouvelables. 
 

Indicateurs d’évaluation 
 

- Nombre de bâtiments rénovés énergé-
tiquement. 

- Réduction de la consommation éner-
gétique des bâtiments rénovés. 

- Nombre de nouvelles constructions ré-
pondant aux normes de construction 
durable. 

- Capacité installée en énergies renou-
velables (kW). 

- Production d’énergie renouvelable 
(kWh). 

- Nombre de projets locaux de produc-
tion d’énergie renouvelable soutenus.  

- Nombre de sessions de formation orga-
nisées et nombre de participants. 

- Niveau de réduction de la consomma-
tion énergétique des participants. 

 

 

Contexte  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000022470434/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037864346/2019-07-02/
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Ci-dessous les risques de transition identifiés sur la thématique Energie qui pèsent sur le centre de Val d’Yerres.  

N° 
Risque 

Type de risque Descriptif 

R7 
Risques de non-
conformité ré-
glementaire 

 Entrée en vigueur de la réglementation F-GAS et notamment l'interdiction pro-
gressive des fluides frigorigènes avec GPW > 2500 au 1er janv. 2020, > 150 au 1er 
janvier 2022 et l'interdiction de recharger avec du fluide régénéré ou recyclé les 
équipements avec GWP > 2500 au 1er janvier 2030. 

 Arrêté relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances lumi-
neuses (décembre 2018) : réglementation sur l’éclairage des enseignes. 

 Future réglementation concernant l'affichage digital. 

R8 Risques législa-
tifs  

 Potentielle nouvelle version du DPE tertiaire (plus exigeante en termes de fiabi-
lité de données) qui pourrait être préjudiciable à l’avenir. 

 En cas de rénovation (notamment des bâtiments historiques), respect de la fu-
ture Réglementation environnementale (RE 2020).  

 En cas d’extension du centre commercial, l'article 86 de la Loi Biodiversité (août 
2016) impose à partir du 1er mars 2017 de la production d'énergie renouvelable 
et/ou un système de végétalisation en toiture des centres commerciaux. 

R10 
Risques phy-
siques et tech-
nologiques 

 Risque lié à la demande exacerbée en climatisation du fait de la récurrence des 
épisodes caniculaires et de la recherche d’ilot de fraîcheur par la population. 

 Impact du changement climatique sur le transport et l’acheminement de l’éner-
gie. Risque de coupure d’électricité accru, qui porterait atteinte au bon fonc-
tionnement du centre et entrainerait des difficultés notables pour la clientèle 
et les enseignes. 

R11 Risque de mar-
ché 

 Corrélation positive entre la transition énergétique et la hausse du prix de 
l’énergie (Source : Observatoire de l’industrie électrique). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Risques liés à l’actif  

https://observatoire-electricite.fr/IMG/pdf/ndc_-_fevrierte_et_prix.pdf
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Orientation 3 – Engager une démarche en accord avec le triptyque énergétique : sobriété (1/3) 

Etat des lieux 
et actions me-
nées à date 

Le centre Shop’in Pacé passe progressivement à un éclairage à LED de façon à limiter significati-
vement la consommation d’électricité.  

A ce jour, les enseignes ne sont pas contraintes sur leur consommation énergétique. Toutefois, 
aucune enseigne lumineuse commerciale ne peut rester allumée la nuit. 

Les enseignes sont également fortement incitées à passer en 100% LED le plus rapidement.  

Elles ont également comme obligation de vérifier annuellement leur système de climatisa-
tion/chauffage. 

Opportunités 

Afin de garantir une adaptation raisonnée sur un bâtiment, la sobriété doit avant tout être favori-
sée, en limitant dans un premier temps les besoins de rafraichissement par l’isolation ou encore la 
réduction des apports solaires en été.  

Enseignes 

 Sensibiliser les enseignes sur leurs consommations énergétiques (écogestes, etc.). La mise 
en place d’un bail vert sur l’ensemble des enseignes permettra notamment d’analyser les con-
sommations énergétiques de chacun et de réfléchir à des pistes d’améliorations.  

 Sensibiliser les enseignes afin d’installer des éclairages leds, d’éteindre l’éclairage de leur vi-
trine à la fermeture de leur magasin et d’éviter les écrans publicitaires. 

Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus 
d’informations concernant le contenu de l’annexe environnementale et la sensibilisation des en-
seignes.  

Parties communes et prestataires 

 L’éclairage des parties communes est performant avec des rubans LED dans les jouées de la 
galerie et des spots LED sur les faux plafonds. La gestion d’une partie de l’éclairage via la GTC 
est bien optimisée sur la GTC et bien pilotée par les utilisateurs. Comme précisé dans l’audit 
énergétique réalisé par Greenaffair, il est préconisé d’installer des sondes crépusculaires 
dans les parties communes pour limiter les consommations lorsque l’éclairement naturel est 
suffisant 

 Réduire les consommations énergétiques et la pollution lumineuse liée aux éclairages exté-
rieurs. Les éclairages et enseignes lumineuses doivent être éteints (arrêté 2018) entre 1h et 
7h du matin (ou 1h avant le début de l’activité). Cependant le site peut aller plus loin en :  

o Allongeant la plage de non-fonctionnement des enseignes lumineuses ; 

o Adaptant les éclairages à des standards type BIU concernant la pollution lumineuse 
(sonde crépusculaire, orientation des éclairages vers le sol, plafond d’intensité lumi-
neuse etc.)  

 

Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus 
d’informations concernant le contenu de la politique achats responsables.  

Etat des lieux et opportunités  
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 S’interroger sur la manière dont pourrait s’implémenter une démarche de sobriété énergé-
tique : nécessité des écrans dans le mail commercial et suppression des enseignes lumi-
neuses. 

 

Orientation 4 – Engager une démarche en accord avec le triptyque énergétique : efficacité (2/3) 

Etat des lieux 
et actions me-
nées à date 

Consommations énergétiques 

 La consommation en énergie primaire totale du site en 2022 a été de 445 684 kWh, consom-
mation exclusivement électrique. En effet, la production de chaud et de froid de la galerie du 
centre commercial est assurée par 7 ROOFTOP, des rideaux d’air chaud ainsi que des splits 
dans les locaux spécifiques sont présents. 

 La consommation en énergie primaire correspondante est de 153 kWh/m² (Ceci car le coeffi-
cient de conversion pour l’énergie électrique est de 2,58 : il faut 2,58 kWh d’énergie primaire 
pour obtenir 1 kWh d’électricité). L’étiquette énergétique du site est donc la suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Attention, cette étiquette n’a pas vocation à se substituer à un DPE réglementaire. Ces indi-
cateurs sont donnés à titre informatif afin de situer les performances du bâtiment. Voir Audit 
énergétique pour plus de détail. 

Opportunités 

 

Consommations 

 Poursuivre la mise en place du plan d'actions permettant la mise en conformité avec décret 
tertiaire. Pour rappel, les propriétaires et exploitants de bâtiments tertiaires ont un an de plus 
(jusqu'au 30 septembre 2022) pour déclarer leurs consommations d'énergie sur la plateforme 
Operat. Cette mise en conformité est également un moyen d’atténuer les risques financiers 
liés à la hausse du prix de l’énergie ainsi que celle d’une amende en cas de non-respect.  

 Afin de mettre en œuvre le décret tertiaire, il est primordial d’assurer un suivi énergétique pré-
cis et fiable des parties communes et de chaque enseigne : mettre en place un système de 
sous-compteur pour chaque enseigne afin de répartir les charges de la manière la plus juste 
et de responsabiliser chaque acteur sur le sujet.  

 Par ailleurs, afin de limiter les risques liés à l’arrivée d’un nouveau DPE tertiaire impliquant une 
fiabilité plus forte des données et potentiellement des obligations de rénovations, Galimmo a 

Etiquette DPE non-réglementaire (kWh
EP

/m²/an) 

153 
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tout intérêt à mesurer plus précisément les performances énergétiques des bâtiments du 
centre commercial et à intégrer ses prestataires dans cette démarche.  

Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus 
d’informations sur ce sujet.  

 

 Valider la mise en conformité avec l'arrêté de décembre 2018 concernant l'éclairage, notam-
ment des panneaux.  

 La performance énergétique du site passe également par la performance de sa GTB. La Direc-
tion du centre doit s’assurer de la mise en conformité de la GTB avec les exigences du décret 
BACS, qui impose que la GTB permette de :  

- Suivre, enregistrer et analyse en continu les données de production et de consomma-
tion énergétique des systèmes techniques du bâtiment ;  

- Ajuster ces systèmes techniques le cas échéant ; 
- Situer l’efficacité énergétique du bâtiment par rapport à des valeurs de référence ; 
- Détecter les pertes d’efficacité des systèmes techniques ; 
- Informer l’exploitant des améliorations possibles d’efficacité énergétique ; 
- Permettre un arrêt manuel et la gestion autonome d’un ou de plusieurs systèmes tech-

niques. 
 

Au vu de la puissance installée du site (>70 kW), l’obligation s’imposera en 2027 lors du renouvel-
lement du système de chauffage/climatisation 

 

 Enfin, nous préconisons l’installation de sous-compteurs permettant de suivre les consom-
mations d’eau de chaque bloc sanitaire, avec détection de fuite d’eau si possible. Il n’existe 
pas encore de contrainte réglementaire sur les consommations d’eau d’un site, mais les 
fuites sont très préjudiciables pour les finances d’un site et son empreinte écologique 

 

Fluides frigorigènes 

 La réglementation européenne « F-GAZ » prévoit l’interdiction progressive jusqu’en 2030 de 
l’utilisation de certains fluides frigorigènes utilisés dans les installations frigorifiques afin de 
réduire la mise sur le marché des HFC et de réduire les émissions de GES fluorés.  
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 Anticiper l’entrée en vigueur de cette réglementation dans les actions de performance éner-
gétique du site. Par exemple, un diagnostic du centre commercial pourra être réalisé afin de 
prévoir le remplacement des fluides à fort PRG.  

 La Direction du centre devra largement communiquer aux enseignes sur ce changement pour 
anticiper la transition des unités de climatisation indépendantes (les petites installations 
étant visées directement par la réglementation) et intégrer ce nouveau critère dans l’annexe 
environnementale pour les nouvelles enseignes. De plus, un droit de regard pourra être porté 
sur les fluides utilisés, et à fortiori les systèmes de climatisation décrits dans les dossiers 
d’aménagement.  

Orientation 5 – Engager une démarche en accord avec le triptyque énergétique : ENR (3/3) 

Etat des lieux 
et actions me-
nées à date 

 

Peu d’informations sont disponibles et ne permettent pas de réaliser un état des lieux pour cette 
partie. 

Opportunités 

Electricité 

 La mise en place d’un bail vert pour l’ensemble des enseignes peut être un moyen de les con-
traindre se fournir en électricité verte à 100 %.    

Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus 
d’informations concernant le contenu de l’annexe environnementale.  

Electricité 

 Il est préconisé de mettre en place une installation photovoltaïque d’autoconsommation sur 
le parking. Ceci car l’article 40 de la loi sur l’accélération des énergies renouvelables prévoit 
depuis le 1er juillet 2023 que tous les parkings extérieurs de plus de 1 500 m² installent des 
panneaux solaires sur au moins la moitié de leur surface. C’est le cas ici. Voir audit énergé-
tique pour plus de détails 

 Envisager la possibilité d’étendre la production d’énergie locale.  

o Etudier la possibilité d’installer un méthaniseur et profiter de l’augmentation relative de 
la part des enseignes food and beverage dans le centre commercial, conjuguée à l’obli-
gation de tri des déchets organiques peut représenter une opportunité pour centre 
commercial de Val d’Yerres. 

o Etudier la possibilité de mettre en place de la géothermie de surface, qui permet de ra-
fraichir les espaces intérieurs du bâtiment et de préserver le confort thermique des oc-
cupants en période estivale. Sa mise en place peut donner lieu à d’importantes écono-
mie d’énergie, permettant d’alléger la facture énergétique du bâtiment et de réduire l’im-
pact environnemental des équipements, notamment du fait de l’absence de transport. 

o Il pourrait être intéressant de réaliser une étude afin de mettre en place un free-cooling 
naturel (par ventilation naturelle). Il y aurait possibilité d’installer des ventelles, au-des-
sus des portes, à la place de certains vitrages dans les sas d’entrée pour permettre un 
rafraîchissement naturel l’été à l’aube, tout en respectant les aspects de sécurité du 
site. 
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• Bail vert (Loi Grenelle II, juillet 2010) : Obligatoire pour les enseignes de plus de 2 000 m2 

• Loi d’orientation des mobilités (décembre 2019) : Investir plus et mieux dans les transports du quotidien, 
faciliter et encourager le déploiement de nouvelles mobilités. 

• Loi ALUR (mars 2014) et LTECV (août 2015) en cas d’extension du centre commercial : renforcement du 

rôle du stationnement privé comme outil de régulation, voire de diminution de la circulation automobile. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

▪ Fixer des objectifs clairs et cohérents avec les objec-
tifs visés pour la transition énergétique des parcs 
 

Le scénario de référence vise 35 % de ventes de véhicules 
particuliers neufs électriques et 10 % d’hybrides rechar-
geables en 2030 ainsi que 100 % de ventes de véhicules par-
ticuliers neufs électriques en 2040 

• Accompagner l’évolution des flottes pour tous les 
modes de transport  

o Faciliter via des mesures législatives et réglemen-
taires et des investissements le déploiement d’un ré-
seau pérenne d’infrastructures de recharge ouvertes 
au public équilibré sur l’ensemble du territoire ; 

o Faciliter la recharge à domicile et sur le lieu de travail ; 
o Etablir des objectifs ambitieux de verdissement du 

parc de véhicules pour les flottes publiques et cer-
taines flottes privées, y compris à l’échelon commu-
nautaire. 

 
• Soutenir les collectivités locales et les entreprises 

dans la mise en place d’initiatives innovantes  
o Encourager les agglomérations à développer les 

modes de transport propres et partagés (voies, 
zones d’accès, horaires et stationnements réservés 
en fonction des véhicules) ; 

o Inciter les entreprises à mettre en place des plans 
d’actions de réduction de leurs émissions de GES et à 
renouveler leurs flottes par des flottes plus respec-
tueuses de l’environnement. 

 
• Encourager le report modal en soutenant les modali-

tés actives et les transports massifiés et collectifs 
et l’intermodalité : développement des espaces de 
stationnement vélo sécurisés, création d’itinéraires cy-
clables, accompagnement de l’usage des vélos, cons-
truction d’espaces piétonniers et cyclables lors des 
opérations de réhabilitation et/ou d’extension de voi-
ries. 

Fixer une trajectoire ambitieuse pour le développement de 
l’usage du vélo et cohérente avec les objectifs du plan vélo 
de 2018 : passage de 3 % à 12 % de part modale (en nombre 
de déplacements courte distance) dès 2030 et à 15 % en 
2050.  
 
Accompagner le développement des transports collectifs. 
Le scénario de référence vise une progression de la part mo-
dale des transports collectifs de 7 points entre 2015 et 2050.  

Fiche N°3 – Mobilité 

Acteurs concernés : Galimmo, prestataires, enseignes 

 
 

• Promotion des modes de transport doux : Développe-
ment des pistes cyclables et des cheminements pié-
tons, incitation à l’usage du vélo et de la marche. 

• Amélioration des transports en commun : Renforce-
ment et optimisation des réseaux de bus et de trains, 
mise en place de solutions de mobilité partagée (co-
voiturage, autopartage). 

• Transition vers des véhicules propres : Incitation à 
l’achat de véhicules électriques ou hybrides, installa-
tion de bornes de recharge pour véhicules électriques, 
promotion de carburants alternatifs. 
 

Indicateurs clefs 
- Kilomètres de pistes cyclables créées. 
- Nombre de vélos en libre-service et de stations 

de vélo. 
- Fréquentation des pistes cyclables et chemine-

ments piétons. 
- Augmentation de la fréquentation des transports 

en commun. 
- Nombre de lignes de transport en commun opti-

misées. 
- Nombre de solutions de mobilité partagée mises 

en place. 
- Nombre de véhicules électriques ou hybrides en 

circulation. 
- Nombre de bornes de recharge installées. 
- Volume de carburants alternatifs consommés. 

Contexte  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000022470434/
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Ci-dessous les risques de transition identifiés sur la thématique Mobilité qui pèsent sur le centre de Val 
d’Yerres.  

N° 
Risque 

Type de risque Descriptif 

R12 
Risques de non-
conformité ré-
glementaire 

 Offre de bornes de recharges électriques non conforme à celle imposée par la 
loi LOM (2025).  

 Absence de maîtrise des émissions de GES liées à la flotte de véhicules et des 
déplacements professionnels des employés. 

 Obligation réglementaire pour les entreprises de plus de 500 salariés : bilan 
GES règlementaire (scopes 1 et 2) intégrant l’impact carbone de la flotte de 
véhicule. 

 Obligation réglementaire pour les entreprises de plus de 100 employés : plan 
de mobilité. 

R13 
Risques de mar-
ché et de répu-
tation 

 Perte de fréquentation liée à la faible accessibilité du site en mobilité douce. 
Potentielle influence sur la typologie de clients.  

 Capacité à gérer des formes multiples de mobilité (vélos, vélos cargo, trotti-
nettes, véhicules électriques, autopartage, covoiturage etc.). 

R14 
Risque techno-
logique et spé-
cifique 

 Risques liés à la mise en service de nombreuses bornes de recharge électrique 
et à la connectivité toujours plus importante du parking (notamment avec les 
superchargeurs Tesla).  

R15 
Risque spéci-
fique et de mar-
ché 

 La potentielle baisse de fréquentation du site, ou bien simplement de voiture 
individuelle entraînerait l'obsolescence d'une partie des parkings. 

R16 Risque de mar-
ché 

 Risque lié au transport des achats. La suppression progressive des véhicules 
particuliers rendra le transport de courses et de produits volumineux plus dif-
ficile. 

R17 Risque de mar-
ché 

 Essor du commerce en ligne, du click and collect, du drive impliquant une mu-
tation des transports de marchandises. Enjeux liés à la maîtrise de l’impact 
carbone du service de livraison. 

 

 

Orientation 6 – Anticiper les impacts de l’évolution des formes de mobilité sur l’accessibilité du centre 

Etat des 
lieux et 
actions 
menées à 
date 

Le centre commercial Val d'Yerres est facilement accessible en transports en commun. 

o En bus par la ligne N134 arret : Boussy St Antoine Noctilien 

o En voiture par la D94, la D330 ou la D33. 

o À vélo via les pistes cyclables, un local à vélo est installé sur le centre d'après la poli-

tique RSE. 

Risques liés à l’actif  

Etat des lieux et opportu-
nités  
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Plus d'information sur : http://www.transdev-idf.com/reseau-bus-strav ou http://www.keolis-

seine-senart.com/ 

 

Opportu-
nités 

 Capitaliser à la fois sur l’expertise territoriale sur les sujets de mobilités innovantes avec la pré-
sence de l’opération nationale de Paris Saclay. Créer des synergies pour développer des modes 
de mobilité adaptés et réfléchir aux futurs accès possibles au centre commercial. Être moteur 
auprès de la collectivité pour anticiper les changements à venir en matière de mobilité afin de 
réduire le risque de baisse de fréquentation du site et augmenter l’adaptabilité du centre aux 
mobilités durables.  

 Etudier l’opportunité de proposer des services de mobilité (autopartage, vélos de la Ville etc.) 
pour contribuer à cette stratégie globale de mobilité durable. 

 Utiliser les ressources disponibles en interne. Recourir au livret réalisé par URW afin d’arbitrer 
les décisions d’investissement et leur pertinence vis-à-vis du centre commercial, de l’impact 
carbone que cela permet d’éviter, des coûts financiers et du temps d’implémentation.  

Parking 

 Anticiper la règlementation à venir et prééquiper à minima 5% des places de parking du centre 
commercial : soit environ 50 places. Tous les bâtiments non résidentiels de plus de 20 places, 
neufs ou existants, devront disposer d’1 borne de recharge pour véhicule électrique toutes les 
20 places dont 1 place PMR.  

Si l’entreprise emploie moins de 250 personnes et génère moins de 50 millions d'euros de CA/an, 
elle échappe pour l'instant à toute obligation en matière d'adaptation de ses infrastructures déjà 
existantes aux véhicules électriques. Pour les plus grandes sociétés en revanche, l’obligation des 
5% de places équipées en 2025 prévaut, qu'il s'agisse d'un immeuble ancien ou actuellement en 
construction.  

 Utiliser les données générées par le jalonnement dynamique des parkings pour avoir une vision 
claire de leur taux d’occupation selon les semaines et les mois ; l’objectif étant de redimension-
ner cet espace afin qu’il soit adapté aux besoins réels de la clientèle, et d’utiliser de manière 
plus vertueuse l’espace actuellement dédié à la mobilité thermique, comme par exemple en dé-
ployant l’agriculture urbaine.  

 Anticiper l’accueil des nouvelles formes de mobilité (voitures autonomes notamment) dans le 
parking via la réalisation d’étude sur les possibilités d’agencement. Selon une étude de cher-
cheurs canadiens (Pr. Matthew Roorda, mars 2018), les voitures autonomes pourraient quasi-
ment doubler la capacité des parkings. Il serait intéressant d’intégrer ce paramètre dans l’étude.  

 Mettre en place des espaces dédiés au covoiturage : zoning signalisé à proximité des princi-
pales entrées du centre commercial.  

 

Orientation 7 – Réduire l’impact carbone de la mobilité et s’engager pour la mobilité durable auprès des dif-
férentes parties prenantes  

Etat des 
lieux et 
actions 
menées à 
date 

Bilan carbone 

 Le centre commercial n’est pas desservi par une gare ou une station de métro, c’est un centre 
à destination voiture. L’enquête de satisfaction menée par Greenaffair a démontrée qu’une 
grande majorité des trajets s’effectuent en voiture. 

 Galimmo a réalisé un bilan carbone pour l’année 2022, estimant l’impact carbone des déplace-
ments de visiteurs et clients, des déplacements professionnels ainsi que des trajets domicile-

http://www.transdev-idf.com/reseau-bus-strav
http://www.keolis-seine-senart.com/
http://www.keolis-seine-senart.com/
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travail des employés.  L’étude montre qu’en prenant en compte le scope 3, 80% des émissions 
de carbone sont dues à la mobilité des visiteurs des centres. 
 

 Galimmo ne possède pas de plan de mobilité. Le plan de mobilité est obligatoire pour les entre-
prises de plus de 100 employés :  avec ses 88 employés, Galimmo n’est à ce jour pas concernée 
par l’obligation réglementaire. 

 
 Pas d’obligation aux enseignes sur le sujet de la mobilité électrique ou douce.    

 
Accueil de mobilité 

 Le centre est doté de nombreux parcs de stationnement et de bornes de recharges électriques. 
 Néanmoins, il n’y a aucun suivi dynamique et/ou en temps réel du taux d’occupation du parking 

et les données ne sont pas utilisées.  

Partenariats 

 Galimmo a lancé en 2022 le Prix de la Mobilité Douce pour encourager les projets innovants por-
tés par des starts-up pour développer le recours à la mobilité douce, le partage des trajets et 
l’optimisation des flottes de véhicules des clients. Galimmo s’est engagé à ce que pour 2025, 
100% des centres de shopping conviviaux Galimmo auront mis en place : 

o Des solutions de mobilité douce ; 
 Une aire de covoiturage ou une application à destination de ses client.es et de ses salarié.es. 

Opportu-
nités 

Bilan carbone 

 Réaliser des enquêtes afin de mesurer les émissions de GES induites par les déplacements do-
micile – centre commercial de la clientèle.  

 Bilan carbone monstrueux de la clientèle, positionnement du centre commercial pas en accord 
avec la stratégie Engagé pour demain.  

Clientèle 

 Profiter de l’émergence de nouvelles formes de mobilités pour proposer de nouveaux services 
à la clientèle :  

o Mise à disposition de voitures en autopartage, vélos de la Ville etc. ; 

o Avoir des enseignes qui proposent des équipements de vélos adéquats ; 

o Vente de vélos de seconde main ; 

o Développer les consignes comme pour les casques, pour tout autre type d’équipements ; 

o Proposer des services de proximité liés à la mobilité : entretien, réparation, recharge etc. ; 

o Mettre en place des services pour faciliter le transport des achats (sacoches pour vélo sur 
consignes par exemple) ; 

o Sensibiliser les usagers sur les pratiques de bonne conduite et sur l’écoconduite (via de l’af-
fichage dans les parkings ou lors de sessions ponctuelles d’animation par exemple). 

Être moteur sur le sujet 

 S’investir pleinement dans la démarche Engagé pour demain qui consiste à proposer systéma-
tiquement à ses visiteurs, commerçants et collaborateurs une offre élargie de transports du-
rables, comme le covoiturage courte distance, les solutions d'autopartage, les bornes de re-
charge pour véhicules électriques, les infrastructures cyclables adaptées et les solutions élec-
triques autonomes innovantes transport.  
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 Etudier la possibilité d’implémenter un projet « Come by Bike » qui consiste à améliorer les in-
frastructures cyclables sur site via par exemple l’augmentation de la taille des parkings à vélos, 
l’installation de bornes de recharge pour vélos électriques, la création de voies dédiées, etc. et 
à collaborer étroitement avec les collectivités locales pour améliorer leur connectivité avec les 
services de transport public. 

 

Orientation 8 – Favoriser une gestion des flux de marchandises et une logistique bas-carbone 

Etat des 
lieux et 
actions 
menées à 
date 

 L’impact carbone lié aux transports des marchandises et à l’approvisionnement des enseignes 
n’est pas mesuré et il n’y a pas d’actions en place pour la réduction des émissions de ces livrai-
sons. 

Opportu-
nités 

Favoriser une gestion raisonnée des flux de marchandises et une logistique bas-carbone 

 Sensibiliser les enseignes sur les réglementations en vigueur et celles à venir, sur les projets de 
plateformes de logistique urbaines et les inciter à agir autrement. 

 Etudier des pistes de mutualisation de la logistique des enseignes et identifier des solutions à 
faible impact environnemental (camion hybride, GNV, Bio-GNV, Camions frigoriques avec sys-
tème réfrigérant efficace (Fluides frigorigènes peu émissif etc.)  

  Etudier la possibilité d’utiliser une partie du parking en plateforme de logistique urbaine.  

 Demander aux enseignes des informations sur leur politique de logistique via un questionnaire 
par exemple (distances entrepôt - centre commercial, fréquence, poids des camions, typologie 
de véhicules etc.) visant à évaluer l’impact carbone annuel généré par la livraison des marchan-
dises.   

 Favoriser et renforcer la présence d’enseignes fonctionnant en circuits courts est un des le-
viers qui permettra de réduire l’impact carbone de la chaîne logistique (se référer à la partie sur 
la consommation responsable). 

 Encourager les enseignes à mettre en place un approvisionnement et une gestion des stocks 
raisonnés (faire un état des lieux des invendus, pénaliser les enseignes qui dépassent un cer-
tain seuil etc.) tout en prenant en compte les nouveaux défis auxquels sont confrontés les 
chaînes d’approvisionnement (rupture de stocks, retard de livraison etc.).  

S’adapter aux évolutions du marché tout en favorisant la réduction de l’impact lié aux livraisons 

 Envisager la mutualisation du parking avec les résidences alentours par exemple.    

 Etudier des pistes de mutualisation de la livraison du dernier kilomètre et identifier des solutions 
à faible impact environnemental. 
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Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus d’in-
formations concernant la sensibilisation des enseignes.  
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Comme explicité dans les trois fiches précédentes – déchets, énergie, mobilité –, de nombreux risques pèsent 
sur le centre commercial. Qu’il s’agisse de risques liés à la non-conformité réglementaire ou à l’adaptation de 
l’actif aux évolutions induites par la stratégie nationale bas-carbone, l’enjeu principal pour la Direction du 
centre consiste à intégrer autant que possible ses parties prenantes externes – prestataires et enseignes plus 
précisément – dans sa démarche environnementale ambitieuse.  

En assurant le bon fonctionnement et la maintenance du site, les prestataires du centre commercial jouent un 
rôle décisif dans l’amélioration de la performance environnementale du site ; ce sont eux qui peuvent lui per-
mettre de s’aligner sur les objectifs fixés par le groupe Galimmo et sur les réglementations à venir. Les en-
seignes sont également un levier stratégique important pour le centre commercial, d’autant qu’elles consti-
tuent sa vitrine ainsi que celle du Groupe. Par ailleurs, il est important de souligner qu’au travers de l’offre d’en-
seignes et de services proposée, le site de Val d’Yerres a une influence non négligeable sur les habitudes de 
consommation de sa clientèle et porte donc là aussi une forte responsabilité.  

Cette nécessité d’intégrer et de responsabiliser les prestataires et les bailleurs s’inscrit en parfaite cohérence 
avec la stratégie RSE du groupe, Engagé pour demain, comme en témoigne l’encadré ci-dessous.  

La Direction du centre doit idéalement pouvoir être moteur en agissant à plusieurs niveaux :  

• Mettre en place des critères RSE lors de la sélection en amont ; 

• Fixer des objectifs, sensibiliser, former ; 

• Mettre en place un système de reporting efficient avec des indicateurs de suivi et de perfor-
mance (à l’échelle du centre commercial par exemple) ; 

• Valoriser et mutualiser les bonnes pratiques et/ou sanctionner le non-respect potentiel d’enga-
gements par certains acteurs.  

Pour cela, les trois leviers principaux dont dispose le centre sont la définition d’une stratégie environnementale 
à l’échelle du site, l’outil réglementaire du bail vert pour les enseignes et le déploiement de la politique d’achats 
responsables. Plus spécifiquement, définir une stratégie environnementale adaptée au centre permettra de : 

• Formaliser des objectifs communs dans une démarche publique et ainsi de fédérer l’en-
semble des acteurs autour d’objectifs communs ; 

Fiche N°4 – Intégration et responsabilisation des parties 
prenantes externes 

Acteurs concernés : Galimmo, prestataires, enseignes 

Contexte  

 

 

• Co-concevoir des espaces de commerce et de vie en mobilisant les acteurs locaux et en 
s’adaptant à leurs besoins. 

• Favoriser l’économie circulaire, la réparabilité et le réemploi en mobilisant les enseignes et 
les visiteurs. 

• Maîtriser l’impact environnemental et agir pour la transition écologique. 

• S’engager pour la participation et le bien-être des collaborateurs en favorisant la co-con-
ception, la confiance et la transparence. 
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• De capitaliser sur les efforts et politiques de chaque acteur dans un document unique et de 
clarifier les responsabilités de chacun ; 

• De communiquer au grand public de manière simple sur les efforts réalisés à l’échelle du site ; 

• De créer une réelle gouvernance développement durable en intégrant les parties prenantes 
clés du site (enseignes, prestataires, gestionnaire, propriétaires, riverains etc.).  

Pour rappel, le bail vert doit s’appliquer à partir du 1er janvier 2012 pour les baux nouvellement conçus ou re-
nouvelés. Pour les baux en cours, il s’appliquera à partir du 14 juillet 2014. L’annexe environnementale stipule 
plusieurs éléments. Le bailleur et le locataire ont l’obligation mutuelle d’information sur :  

• La description des équipements de chauffage ; 

• Le relevé des consommations ; 

• Les informations sur les déchets. 

Le bailleur et le preneur doivent par la suite mettre en œuvre un programme d’actions, dans lequel des objectifs 
d’économie d’énergie seront définis. La répartition des coûts doit être également indiquée. 

 

 

Ci-dessous les risques de transition identifiés sur la thématique Intégration et responsabilisation des par-
ties prenantes externes qui pèsent sur le centre commercial Val d’Yerres.  

N° 
Risque 

Type de risque Descriptif 

R18 
Risque de non-
conformité ré-
glementaire 

 Non-conformité avec le principe de mise en place d’un programme d’actions et 
de fixation d’objectifs dans le cadre de l’annexe environnementale.  

R19 Risque spéci-
fique 

 Incapacité à remonter les informations nécessaires à la mise en œuvre de la 
stratégie RSE du groupe Galimmo.  

R20 Risque de répu-
tation 

 Risque que, dans le cas où l’une des enseignes ou l’un des prestataires a une 
mauvaise réputation ou fait l’objet de scandales environnementaux ou sociaux 
(du fait de ses activités ou de manière ponctuelle), cela porte préjudice au 
centre commercial et altère son image.  

 

 

 

Orientation 9 – Mettre en œuvre et généraliser l’implémentation d’un bail vert ambitieux ainsi que celle d’un 
système de remontée d’information fiable 

Etat des lieux 
et actions me-
nées à date 

 L’annexe environnementale indique que le bailleur et le preneur peuvent constituer, si elles le 
souhaitent, un comité développement durable afin d’assurer le suivi de la mise en œuvre de 
l’annexe environnementale. Cette rencontre permettrait de réaliser un bilan des actions et de 
la performance environnementale du centre et des locaux loués, et de définir les initiatives et 
les objectifs coordonnés dans ce domaine pour la période à venir. 

 L’annexe environnementale indique que le preneur devra communiquer annuellement, au 
plus tard le 30 juin de chaque année, au bailleur ses consommations d’énergies par type 
d’énergie consommée.  

Risques liés à l’actif  

Etat des lieux et opportunités  
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 Galimmo organise des comités verts avec les commerçants afin de mettre en avant les ac-
tions environnementales et sociétales auprès de tous leurs locataires. 

Opportunités 

Ci-dessous plusieurs exemples de thématiques (découlant des fiches précédentes) qu’il serait 
important d’intégrer dans l’annexe environnementale :  

 Exigences spécifiques selon la typologie d’enseigne en matière de gestion de déchets (mise 
en place d’un suivi des déchets par enseigne et par typologie de déchets) ;   

 Obligation de mettre en place une démarche de limitation des emballages et des encom-
brants et de mise en place des principes de l’économie circulaire ; 

 Transparence vis-à-vis de leur politique d’approvisionnement via un questionnaire par 
exemple (distances entrepôt - centre commercial, fréquence, poids des camions, typologie 
de véhicules etc.) visant à évaluer l’impact carbone annuel généré par la livraison des mar-
chandises ; 

 Transparence vis-à-vis de la gestion de leur flotte de véhicules et sur les transports utilisés 
par les salariés pour réaliser leurs déplacements domicile-travail, dans l’optique de mettre en 
place des solutions de mobilité durable ;  

 Critère lié aux fluides frigorigènes utilisés dans le cas de petites installations frigorifiques. 

Spécifiquement pour les enseignes alimentaires dont les restaurants :  

 Exiger le recours à une solution de lutte contre le gaspillage alimentaire via la récupération 
d’invendus, auprès d’entreprises du type Too Good To Go ou d’associations de redistribution.  

 Critères liés à la provenance des aliments par exemple. Cela obligerait les restaurateurs à être 
transparents et apporterait une garantie aux consommateurs. Cela pourrait également ré-
duire le risque de réputation en renforçant l’image saine des offres gastronomiques propo-
sées par le centre. 

 Grâce à la généralisation des baux verts à l’ensemble des enseignes, le centre commercial 
doit saisir l’opportunité d’intégrer contractuellement leur contribution aux objectifs de ré-
duction des consommations énergétiques fixés par le décret tertiaire (rappel : réduction de 
la consommation d'énergie finale pour l'ensemble des bâtiments soumis à l'obligation d'au 
moins 40 % en 2030, 50 % en 2040 et 60 % en 2050 par rapport à 2010). 

 Pour chacune des thématiques, fixer conjointement avec l’enseigne des objectifs de réduc-
tion et s’accorder sur des indicateurs de suivi et des KPIs. 

 

Orientation 10 – Diffuser en amont et en aval la stratégie RSE du site pour être plus performant à ce niveau 

Etat des lieux 
et actions me-
nées à date 

 Concernant le choix des enseignes, la politique de Galimmo consiste à trouver un bon équi-
libre entre acteurs locaux et nationaux. Ainsi, 28 % des surfaces sont dédiées aux commer-
çants locaux et indépendants en France. Galimmo s’est fixée pour objectif d’atteindre 30 % 
des surfaces occupées par des commerçants indépendants locaux. 

 Les actions vertueuses menées par les enseignes seront mise en avant grâce à un label spé-
cifique qui valorisera les enseignes qui ont une activité de seconde main ou de réemploi. A 
date, Galimmo communique sur ces actions vertueuses via des communiqués de presse dis-
ponibles sur le site internet www.galimmo.com.  

 Galimmo s’est fixée pour objectif de communiquer sur les engagements des centres en 
termes d’économie circulaire et de RSE. 
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Opportunités 

Prendre en compte la nature des activités et les engagements RSE des enseignes lors de leur sé-
lection  

 Favoriser les enseignes qui intègrent dans leur business model des pratiques à faible impact 
environnemental (seconde main, distribution en vrac, produits reconditionnés, écoconçus 
etc.). 

 Favoriser et renforcer la présence d’enseignes fonctionnant en circuits courts est un des le-
viers qui permettra de réduire l’impact carbone de la chaîne logistique.  

 Au niveau des engagements sociaux, sociétaux et éthiques, des critères liés à la formation 
des collaborateurs, à la mobilité interne, au type de management, à la qualité de vie au travail, 
au respect des droits humains, à la sécurité et à la santé des collaborateurs, au respect du 
principe de non-discrimination à l’embauche etc. peuvent être pris en compte.  

 Afin de s’assurer de la véracité des engagements éthiques et RSE des enseignes, il serait in-
téressant d’interroger les enseignes plus en détails (au travers d’un questionnaire par 
exemple) sur leurs engagements et notamment sur leur maîtrise de leur supply chain ainsi 
que sur la provenance des matières premières etc.  

 Continuer à intégrer les commerçants en leur montrant l’intérêt de la Direction du centre pour 
les sujets RSE ; mais aller plus loin en dédiant du temps à l’analyse des politique RSE des en-
seignes, en mettant en place un suivi de leur stratégie RSE au sein du centre.  

 De la même manière et comme mis en exergue dans la fiche relative aux déchets, il est pri-
mordial d’intégrer les commerçants dans les démarches environnementales mises en place 
par la Direction du centre afin de créer des synergies vertueuses. Le Centre doit continuer à 
être proactif sur ces sujets et forces de proposition pour entraîner progressivement l’en-
semble des occupants du site dans l’amélioration de la performance environnementale du 
site.  

Sensibiliser les enseignes 

Ci-dessous plusieurs exemples de thématiques (découlant des fiches précédentes) sur les-
quelles il serait important de sensibiliser (et/ou contraindre) les enseignes : 

1. Déchets  

 Sensibiliser les enseignes sur leurs obligations réglementaires en matière de tri des déchets 
(respect des 5 flux notamment).  

 Préconiser fortement aux enseignes de loisir la dématérialisation de leur billetterie. 

 Imposer aux enseignes le fait de ne sortir le ticket de caisse uniquement sur demande du 
client et de proposer systématiquement la dématérialisation du ticket.  

 Demander aux enseignes de travailler sur l’emballage des produits liés à l’exploitation du 
centre et de se fixer des objectifs de réduction. 

2. Transparence 

 Encourager les enseignes à être de plus en plus transparentes au niveau de la traçabilité de 
leurs produits notamment.  

3. Consommations énergétiques 

 Sensibiliser les enseignes sur leurs consommations énergétiques (écogestes, etc.). La mise 
en place d’un bail vert sur l’ensemble des enseignes permettra notamment d’analyser les con-
sommations énergétiques de chacun et de réfléchir à des pistes d’améliorations.  
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 Sensibiliser les enseignes afin d’installer des éclairages leds, d’éteindre l’éclairage de leur vi-
trine à la fermeture de leur magasin et d’éviter la mise en place d’écrans publicitaires dans 
leurs vitrines.  

4. Approvisionnement 

 Sensibiliser les enseignes sur les réglementations en vigueur et celles à venir, sur les projets 
de plateformes de logistique urbaines et les inciter à agir autrement. 

 Encourager les enseignes à mettre en place un approvisionnement et une gestion des stocks 
raisonnés : faire un état des lieux des invendus, pénaliser les enseignes qui dépassent un cer-
tain seuil etc.  

 Recommander fortement aux enseignes pratiquant la livraison à domicile à mettre en place 
une logistique urbaine bas-carbone jusqu’au dernier kilomètre (autrement dit, l’utilisation de 
transports doux pour la livraison ou des solutions bas-carbone).  

 Sensibiliser les enseignes et les usagers sur l’impact carbone de la livraison rapide (plus im-
portant que celui d’une livraison 24h) et les inciter à limiter ce type de livraison en communi-
quant sur cet aspect. 

 

Source : Carbone 4 

Recenser les actions vertueuses menées et valoriser les enseignes  

 Recenser l’ensemble des bonnes pratiques initiées par certaines enseignes comme cela a été 
initié via l’enquête de satisfaction.  

 Communiquer sur ces sujets via une newsletter et valoriser les enseignes qui sont rigou-
reuses et forces de proposition afin d’encourager les autres bailleurs à les mettre en œuvre 
également.  

Si cela est envisageable, il pourrait être bénéfique pour le centre de créer des groupes de travail 
entre les enseignes pour mutualiser les bonnes pratiques, les faire réfléchir ensemble sur certains 
sujets. 
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Orientation 11 – Implémenter la politique d’achats responsables 

Etat des lieux 
et actions me-
nées à date 

 Il existe une première version de la procédure pour les achats à l’échelle de Galimmo. Cette 
version devra être étoffée avec l’ajout d’objectifs et d’exigences concrètes concernant, par 
exemple, le suivi précis des données des prestataires en matière de collecte, le tri et la valo-
risation des déchets, l’efficacité énergétique ou encore l’utilisation de consommables et pro-
duits écoresponsables. 

 La pondération des critères RSE ne figure pas dans les documents relatifs à la politique achats 
responsables du centre commercial, ce qui ne permet pas de déterminer le poids qu’ils jouent 
dans le processus de sélection des prestataires.   
  

Opportunités 

 Déployer la politique d’achats responsables déjà développée par le Groupe au niveau du site.  

 S’assurer du respect des obligations contractuelles de tous les prestataires et les accompa-
gner autant que possible dans la mise en œuvre des principes de la stratégie RSE du Groupe 
et du centre dès lors qu’elle sera structurée et déployée.   

 Mettre en œuvre une grille d’évaluation et de sélection des prestataires. Intégrer dans la 
Charte achats responsables ou à la grille de critères de choix des prestataires (AO), un critère 
sur le taux de fournisseurs locaux. Par exemple, un prestataire d’entretien des espaces verts 
qui privilégie les équipements achetés en France, un mainteneur qui privilégie les EPI et ma-
tériel de maintenance fabriqués en France, etc. 

 

Sur la base des fiches réalisées sur les sujets environnementaux, voici quelques propositions de 
thématiques à aborder dans la partie achats responsables :   

 Critères liés à l’économie circulaire, à l’écoconception et au réemploi ; 

 Critères liés à la gestion des déchets d’exploitation (fixation d’objectifs de réduction et de 
valorisation) : concrètement, intégrer dans l’ensemble des contrats de maintenance et de 
service (MMT, espaces verts, entretien, hospitality management, etc.) des clauses sur la 
gestion des déchets : obligation de déployer un reporting déchets comprenant les tonnages 
précis des déchets générés par typologie, le taux de valorisation, suivi des BSD (Track dé-
chet), etc. Le sous-traitant doit également s’engager à minimiser le volume de déchets géné-
rés ; 

 Intégrer la notion de performance énergétique auprès des prestataires concernés (ascen-
seurs, espaces verts (machines), etc.) avec une obligation de reporting et de plan d’actions 
visant à réduire les consommations annuelles ; 

 Critères liés à la flotte de véhicules des prestataires, leur demander de mesurer l’impact car-
bone de leurs déplacements professionnels et domicile-travail, et de se fixer des objectifs de 
réduction.  
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1 Introduction 

1.1 Contexte  

Le contexte national et international évolue vers une prise en compte croissante des enjeux environne-

mentaux et sociaux, notamment dans l’optique d’une transition vers un monde moins émetteur en gaz à 

effet de serre (GES) et plus résilient face aux effets du changement climatique.   

Au niveau international, l’Accord de Paris est un traité sur la lutte contre le changement climatique qui a 

été signé à l’issue de la Conférence de Paris de 2015 (COP21) par 195 des 197 États de l’ONU. Entré en 

vigueur le 4 novembre 2016, il vise notamment à contenir la hausse moyenne des températures de la 

planète à un niveau nettement inférieur à +2 °C et à tout mettre en œuvre pour limiter son élévation à 

+1,5 °C. Cet accord, bien que non contraignant, est fondamental dans la mesure où il acte le retour d’une 

ambition internationale forte en faveur du climat. Sa mise en œuvre implique que les États réalisent des 

efforts conséquents pour, d’une part, lutter contre le changement climatique et d’autre part, s’adapter 

aux effets qu’il provoque. En ce sens, il vise à accélérer la transition vers une économie bas-carbone, ce 

qui nécessite une transformation économique et sociale forte des modèles de société actuels.  

Concrètement, l’Accord de Paris fonctionne sur un cycle de cinq ans d’actions climatiques, avec des ambi-

tions croissantes, permettant d’assurer une continuité des efforts entrepris aux niveaux nationaux et in-

ternationaux. Il s’inscrit dans le respect du principe de justice climatique.  L’article 4.19 stipule notamment 

que les signataires doivent élaborer et communiquer des stratégies nationales de développement à faibles 

émissions de GES à long terme, autrement appelées Contributions Nationales Déterminées (CDN). Dans 

ce document, les pays doivent inscrire les actions climatiques qu’ils vont engager sur la période post-2020. 

Conformément à cet article et pour la première fois en 2015, la France a introduit via la Loi de Transition 

Energétique pour la Croissance Verte (LTECV), la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC). Cette dernière 

constitue la feuille de route de la France pour implémenter, dans l’ensemble des pans sectoriels de l’éco-

nomie française, la transition vers un modèle bas-carbone, circulaire et durable. Elle couche sur le papier 

les grandes orientations, les indicateurs de suivi et de performance par secteur ainsi que des objectifs 

quantitatifs. Elle définit une trajectoire de réduction des émissions de GES jusqu’à 2050 ainsi que de l’em-

preinte carbone de la consommation des Français et fixe des objectifs sectoriels – dont celui de l’immobi-

lier – à court et moyen termes au travers des budgets carbone. Son implémentation s’accompagne égale-

ment de plan d’actions et de réglementations, parmi lesquels le Plan pour le climat et la transition éner-

gétique, porté par le gouvernement en juillet 2017, la loi du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au 

climat ou encore la loi Climat et résilience plus récemment. Cette SNBC a été révisée en 2018-2019. Alors 

que la première version visait une réduction de 75 % de ses émissions de GES à l’horizon 2050 par rapport 

à 1990, la seconde version vise désormais la neutralité carbone en 2050. En rehaussant son niveau d’am-

bition, la France contribue à la mise en œuvre effective de l’Accord de Paris.  

De son côté, la Commission européenne a présenté en novembre 2018 sa vision stratégique à long terme 

en vue de parvenir à une « économie prospère, moderne, compétitive et neutre pour le climat d’ici à 

2050 ». Cette stratégie couvre la quasi-totalité des politiques de l’Union européenne et respecte l’objectif 

de l’Accord de Paris. Parallèlement, des textes forts se sont structurés autour des enjeux de transition bas-

carbone à l’échelle européenne tels que les obligations de reporting lié aux enjeux climatiques, aux risques 

physiques et de transition via notamment la directive sur le reporting extra-financier (2014) ou l’aligne-

ment avec les principes de reporting de la Task Force on Climate-related Financial Disclosures (TCFD), le 

pacte vert pour l’Europe (2020) ou encore la Taxonomie Européenne.  
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Les collectivités ne sont de leur côté pas en reste. En effet, la LTECV a également permis d’implémenter le 

Plan climat-air-énergie territorial (PCAET), version actualisée du PCET (plan climat-énergie territorial), in-

troduit via l’article 75 de la loi Grenelle 2. Ce projet territorial de développement durable vise d’une part, 

à réduire les émissions de GES pour atténuer l’impact du territoire sur le changement climatique et d’autre 

part, à favoriser l’adaptation du territoire afin qu’il soit moins vulnérable. Ainsi, le PCAET impose aux col-

lectivités territoriales de plus de 20 000 habitants de décliner et de mettre en œuvre les objectifs interna-

tionaux, européens, nationaux en matière de qualité de l’air, d’énergie et de climat.  

Si ces engagements internationaux, nationaux et locaux n’engagent que les États et les collectivités, les 

entreprises sont aussi fortement incitées à prendre part à cet effort de transition, au travers de deux le-

viers : les normes et les standards. 

- Les évolutions du paradigme international et national se retranscrivent dans des obligations rè-

glementaires, qui, de plus en plus nombreuses, ont un impact direct sur les pratiques et la ré-

putation des entreprises. En ce qui concerne les entreprises du secteur du bâtiment, nous pou-

vons par exemple citer le bail vert, la règlementation environnementale 2020, le décret tertiaire 

ou la loi PACTE. Plus globalement, les entreprises porte une responsabilité extra-financière 

croissante qui se concrétise par de nouvelles obligations, comme le bilan GES, le plan de mobilité 

ou encore les obligations de reporting climat (DPEF, article 173-VI, etc.). 

 

- Au-delà de l’entrée en vigueur de nombreuses normes pour le secteur du bâtiment, ce contexte 

ambitieux en matière environnementale a donné lieu à la création de divers labels et certifica-

tions, permettant aux entreprises de participer activement à cette transition et de certifier leurs 

engagements. Ces labels viennent compléter les certifications classiques (HQE, LEED, BREEAM), 

couvrant des sujets de plus en plus larges tels que ceux liés à l’énergie et à l’empreinte carbone 

(E+C, Effinergie, BBCA), au bien-être des occupants (WELL, OsmoZ), à la connectivité et à l’inte-

ropérabilité (WiredScore, Ready2Service, SmartScore). Nous pouvons également évoquer ici la 

création du label ISR immobilier fin 2020. Enfin et plus globalement, les entreprises sont atten-

dues sur des standards et référentiels intégrant des enjeux bas-carbone voire un alignement de 

leurs activités avec une trajectoire compatible avec les +2 °C (Assessing Low Carbon Transition, 

Science-Based Targets, Carbon Disclosure Project, labels liés à la RSE, etc.). 

Compte-tenu de ces évolutions, les entreprises sont donc incitées à analyser les risques liés à leur 

(non)adaptation à ce contexte de transition toujours plus prégnant, ainsi qu’à identifier les opportunités 

qui émergent de celui-ci.  

 

1.2 Etude des risques de transition  

1.2.1 Définition des risques de transition  

Les risques de transition résultent de l’évolution de la réglementation et des ambitions publiques pour 

accompagner et mettre en œuvre la transition de l’économie vers un modèle bas-carbone.  

Étudier ces risques à l’échelle d’un actif revient à comprendre dans quelles mesures celui-ci répond aux 

orientations inscrites dans ces stratégies de long terme. C’est un moyen de projeter l’actif dans cette fu-

ture conjoncture économique bas-carbone et d’évaluer son niveau de résilience face, par exemple, à un 

contexte législatif de plus en plus exigeant en matière d’énergie et de déchets, aux évolutions des modes 
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de consommation et de mobilité, à un renforcement de l’ancrage territorial et à une démultiplication des 

synergies locales. 

Le présent document se propose d’expliciter et de catégoriser les différents risques de transition – qu’ils 

soient législatifs, de marché, de réputation, technologiques ou spécifiques –, et d’identifier leurs potentiels 

impacts sur l’exploitation du centre commercial ainsi que sur ses usages et ses activités. Face à ces para-

mètres, la vulnérabilité de l’actif sera analysée au vu de son état actuel et des actions mises en place à 

date. En outre, il convient de considérer l’actif dans son environnement, de s’interroger sur sa proposition 

de valeur et sa pertinence dans ce contexte de transition bas-carbone. En quoi sera-t-il créateur de valeur 

pour ses usagers, sa clientèle, son quartier ? En quoi aura-il un impact socio-économique positif sur le 

territoire dans lequel il est implanté ? L’objectif consiste in fine à identifier les risques prioritaires et les 

opportunités pour augmenter la résilience du centre commercial Cora de Villers-Semeuse face à cette 

transition.  

 

1.2.2 Méthodologie  

La méthodologie suivie pour réaliser cette étude se structure en trois étapes clés : la compréhension du 

cadre réglementaire puis, l’identification des risques et des opportunités pour le centre commercial.  

En premier lieu, il s’est agi de saisir le contexte réglementaire. Nous avons pour cela étudié la SNBC, et 

identifié les enjeux liés au secteur des centres commerciaux ainsi que les réglementations françaises en 

vigueur et futures, telles que la Loi de transition énergétique pour la croissance verte (LTECV), la Loi 

d’orientation des mobilités ou encore la Loi anti-gaspillage pour l’économie circulaire. Pour ce qui est de 

la SNBC, nous avons focalisé notre attention sur l’orientation des politiques publiques sur les secteurs 

ayant un impact direct ou indirect sur l’actif : bâtiment, énergie, déchets, transports, éducation et sensibi-

lisation.  

Plus précisément, le centre commercial Cora situé à Villers-Semeuse, fait partie de la communauté d’ag-

glomération Ardenne Métropole. Celle-ci possède un PCAET depuis 2022 établit pour 6 ans et s’articulant 

autour de 5 axes : La réduction des émissions de gaz à effet de serre, L’adaptation au changement clima-

tique, La sobriété énergétique, Le développement des énergies renouvelables et L’amélioration de la qua-

lité de l’air.  

Par ailleurs, nous avons intégré les grandes orientations du plan RSE Engagé pour demain du groupe Ga-

limmo dans les fiches dès lors que cela était pertinent afin de mettre en exergue les convergences de 

l’ensemble de ces stratégies.  

En second lieu, nous nous sommes attelés à comprendre les impacts et les opportunités de ce contexte 

mouvant sur l’actif. Nous avons regroupé par thématique les différents risques auxquels est confronté 

l’actif d’un point de vue exploitation et usages, fait un état des lieux et valorisé les actions menées à 

date (évaluation de la vulnérabilité de l’actif) et identifié les opportunités pour Galimmo en vue de réduire 

sa vulnérabilité face à la transition vers un modèle bas-carbone. 

 

1.2.3 Périmètre  
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L’étude porte sur le site Cora de Villers-Semeuse, décrit dans la section suivante. Le périmètre étudié com-

prend le bâtiment dans sa globalité. Les données d’entrée sont issues de la Direction du centre et les pré-

conisations s’adressent directement à elle, en mettant en évidence les leviers d’actions à activer en ma-

tière de gestion du centre commercial et d’incitation des différentes parties prenantes.  

Il est à noter que certaines démarches et obligations ne sont pas incluses dans cette étude car elles portent 

davantage sur le périmètre Entreprise ou Groupe que sur le périmètre Site. Cela dit, elles peuvent tout de 

même avoir un impact important sur l’adaptation du centre commercial Cora de Villers-Semeuse aux 

risques de transition. Vous trouverez ci-dessous, les principales obligations à l’échelle des entreprises, se-

lon leur taille, qui font partie de cette catégorie : 

 

 

1.2.4 Informations générales du site 

Adresse 

Route départementale 764, 08000 Villers-Se-
meuse 

Surface totale GLA 94 884 m² 

Date de construction Construit en 1970 

Niveaux RDC 

Activités principales Centre commercial  

Gestionnaire Galimmo 
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Périmètre d’étude 

Centre commercial Cora de Villers-Semeuse, parking et espaces verts 

1.2.5 Structure du livrable  

L’étude de l’application locale des ambitions nationales en matière de transition bas-carbone nous a per-

mis de regrouper les risques de transition identifiés autour de thématiques environnementales et socié-

tales.  

Afin de faciliter la lecture et la compréhension des enjeux clés, nous avons réalisé des fiches vertes liées à 

des thématiques environnementales, pour lesquelles le contexte réglementaire associé est fort.  

Pour chaque thématique, nous avons identifié les risques de transition associés et regroupé les enjeux 

clés sous forme d’orientations. Pour chacune de ces lignes directrices, nous avons valorisé les actions me-

nées à date et explicité des opportunités. 

 Plus précisément, les trois premières fiches suivantes vont reprendre les principales thématiques 

environnementales sur lesquelles Galimmo peut agir : les déchets, l’énergie et la mobilité. Pour l’ensemble 

de ces sujets, Galimmo a tout intérêt à intégrer ses parties prenantes et notamment ses prestataires et les 

enseignes de ses sites. Cela passe en particulier par la mise en place d’une politique d’achats responsables 

d’une part, et par l’intégration de nombreux paramètres dans l’annexe environnementale des enseignes 

d’autre part. Ces mesures n’ont de sens que lorsqu’elles sont entérinées par l’implémentation d’un véri-

table suivi, des obligations de reporting et la fixation d’objectifs d’amélioration. A travers ces actions nous 

le verrons, Galimmo pourra sensibiliser ses parties prenantes sur l’ensemble de ces sujets, les aider à 

s’améliorer, faire savoir et mutualiser les bonnes pratiques, continuer à améliorer la performance de son 

centre ainsi que sa transition vers une société bas-carbone.  
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Tableau récapitulatif des différentes fiches 

 

N° Fiche Thématique 

1 Déchets 

2 Energie 

3 Mobilité 

4 Intégration et responsabilisation des 

parties prenantes 
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2 Les fiches thématiques  

 

 

 

  

• Bail vert (Loi Grenelle II, juillet 2010) : Obligatoire pour les enseignes de plus de 2 000 m2 (Cora) 

• Décret 5 flux (juillet 2016) : Obligation de trier 5 types de déchets dans des poubelles dédiées (papier/carton, métal, plas-

tique, verre et bois).   

• Loi anti-gaspillage pour l’économie circulaire (février 2020) : Lutter contre le gaspillage alimentaire dans le domaine de la 

restauration (article 11 de la loi du 10 février 2020), interdire la destruction des invendus, favoriser le réemploi. 

• Décret 7 flux (juillet 2021) :  obligation de tri des déchets des fractions minérales et de plâtre lors de constructions ou de 

démolitions dès maintenant et des déchets textiles à compter du 1er janvier 2025 (8 flux). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.1 Fiche N°1 – Déchets   

Acteurs concernés : Galimmo, enseignes (alimentaires, non alimentaires, textile), prestataires 

 
 
• Améliorer la collecte et la gestion des déchets en déve-

loppant la valorisation et en améliorant l’efficacité des fi-
lières de traitement. 

 
• Développer la valorisation des déchets en les réorien-

tant en premier lieu vers la valorisation matière (réutili-
sation, recyclage ou valorisation organique) puis vers la 
valorisation énergétique.  

 
• Développer très fortement la mobilisation de la res-

source en biomasse 1, dans des conditions environne-
mentales et économiques optimales, dans le respect de 
la biodiversité, en privilégiant les usages matériaux et en 
veillant à l’efficience des filières, y compris dans la valori-
sation énergétique. 

 
• Promouvoir l’économie circulaire, notamment via des 

actions d’accompagnement et de sensibilisation de l’en-
semble des acteurs aux enjeux de la réduction des dé-
chets (via par exemple des campagnes de mobilisation 
nationales, des programmes et défis territoriaux, l’exem-
plarité des services publics, la mise en place de tarifica-
tion incitative de la gestion des déchets, etc.). 
 

• Inciter à une limitation des emballages des produits mis 
sur le marché et au développement des produits en vrac. 

 
1 Les déchets non dangereux biodégradables de jardin ou de parc, les 
déchets alimentaires ou de cuisine provenant des ménages, des bu-
reaux, des restaurants, du commerce de gros, des cantines, des trai-
teurs ou des magasins de vente au détail, ainsi que les déchets com-
parables provenant des usines de transformation de denrées alimen-
taires. 
 
 

 

Contexte  

Risques liés à l’actif  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000022470434/
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Ci-dessous les risques de transition identifiés sur la thématique Déchets qui pèsent sur le centre commercial Cora de Villers-

Semeuse.   

N° 
Risque 

Type de risque Descriptif 

R1 
Risques de non-
conformité régle-
mentaire 

 A compter du 31 décembre 2021 pour les produits soumis à une REP (Responsabilité Elar-

gie du producteur) et du 31 décembre 2023 pour les autres produits : Interdiction de l’éli-

mination des invendus non alimentaires  

 A compter du 1er janvier 2022, interdiction du suremballage plastique des fruits et lé-

gumes, équipement de fontaines d’eau potable dans les ERP, interdiction des jouets en 

plastique proposés gratuitement aux enfants dans le cadre de menus, interdiction des éti-

quettes collées sur les fruits et légumes.  

 A compter du 1er janvier 2023, interdiction de la vaisselle jetable dans les fast-foods pour 

les repas servis sur place.  

 A compter du 1er janvier 2023, l’impression systématique des tickets de caisse, des tickets 

de carte bancaire, des tickets distribués par des automates et des bons d’achat et tickets 

promotionnels seront interdits.  

 A compter du 1er janvier 2023, cette obligation s'applique aux personnes qui produisent 

ou détiennent plus de cinq tonnes de biodéchets par an (article L541-21-1 modifié par la 

loi du 10 février 2020 relative à l’économie circulaire).  

 En 2024, la collecte séparée des biodéchets deviendra obligatoire pour tous, quel que soit 

le volume produit. Cette mesure de la même loi du 10 février 2020 est une transposition 

de la directive-cadre européenne sur les déchets révisée en 2018 (UE 2018/851). 

 Entrée en vigueur du tri des déchets textile à compter du 1er janvier 2025.  

 Obligation de tri à la source pour tous à l’horizon 2025 imposée par la Loi pour la transition 

énergétique et la croissance verte (LTECV, 2015). 

 Décret 8 flux en 2025.  

 Les supermarchés et cantines devront réduire le gaspillage alimentaire de 50 % par rap-

port au niveau de 2015 et cela d’ici 2025. Les secteurs qui produisent ou transforment des 

denrées alimentaires ainsi que la restauration commerciale devront également réduire de 

50 % leur gaspillage alimentaire par rapport au niveau de 2015 et cela d’ici 2030.  

R2 
Risques de non-
conformité régle-
mentaire 

 Entrée en vigueur de nombreux principes de la Loi anti-gaspillage pour l’économie circu-

laire (Remplacer la vaisselle jetable des fast-foods par de la vaisselle réutilisable, Introduire 

une consigne mixte pour réemploi et recyclage, Stopper l’impression systématique des 

tickets de caisse, Agir contre l’obsolescence programmée, Faciliter la réparation et favori-

ser l’utilisation de pièces détachées issues de l’économie circulaire, Créer des fonds de 

réparation, etc.).   

R3 Risque législatif 

 Si la réglementation en matière de déchets évolue pour les foyers individuels vers un paie-

ment au poids des déchets via une tarification éco-responsable des ordures ménagères, 

comme cela est expérimenter dans la communauté d’agglomération Versailles Grand 

Parc, potentiel risque de transposition sur les bâtiments commerciaux.  

R4 Risque législatif 

 Plus globalement, il convient d’anticiper les impacts liés à la déplétion des ressources na-

turelles sur nos pratiques actuelles (le pic pétrolier impliquera la disparition du plastique 

par exemple). Les principes de l’économie circulaire remplacent progressivement ceux 

l’économie linéaire et deviendront la norme. Les législations à venir cadreront ceux-ci et 

viendront contraindre les acteurs économiques.   

R5 Risques de marché 

 Enjeux liés aux déchets organiques renforcés par la conjugaison de l’augmentation relative 

de la part des enseignes food and beverage dans le centre commercial et du risque légi-

slatif lié à cette typologie de déchets 
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 Hausse des coûts liés à la gestion des déchets en mélange (Source : 

https://takeawaste.fr/pourquoi-les-dechets-en-melange-vont-couter-de-plus-en-plus-

cher/).  

R6 Risque spécifique 

 Risque lié au niveau d’acceptation des copropriétaires du centre commercial pour investir 

dans des équipements onéreux permettant de mettre en place et d’entériner des pra-

tiques vertueuses.  

 

 

 

Orientation 1 – Mettre en place une politique déchets vertueuse et un reporting précis 

Etat des lieux et 

actions menées à 

date 

Production de déchets 

 Les déchets générés par les enseignes et par l’animation et la vie du centre sont importants.  

 Selon les registres des déchets communiqués, le centre commercial a produit 680 tonnes de déchets en 

2023. 353 tonnes de cartons, 179,9 tonnes de DIB, 103,5 tonnes de bio-déchets, 16, 1 tonnes de plas-

tiques, 12,2 tonnes de bois, 8,7 tonnes de métaux et 6,7 tonnes d’autres déchets.  

Organisation gestion des déchets 

 La politique de gestion des déchets est commune au centre commercial. En effet, le prestataire du centre 

commercial est CORA, ils possèdent des compresseurs à cartons. 

 Le taux de tri du centre commerciale est de 73%  

 Un meuble de tri à destination du public est disponible dans l’espace service.  

 A ce jour, Galimmo n’impose pas d’exigences en matière de gaspillage alimentaire auprès des restaurants 

et autres enseignes alimentaires du centre commercial. 

 Un meuble de tri à destination du public est disponible dans l’espace service.  

 Zone de recyclage avec collecteur d’ampoules, de piles et de bouchons. Dans chaque magasin reprise des 

appareils usagés (téléphones portables, cartouches filtrantes d’eau, batterie, cartouche d’imprimante…) 

 L’hypermarché Cora de Villers-Semeuse possède des rayons et des frigos antigaspi où sont vendus à prix 

réduits des produits arrivant à leur date limite de consommation. 

 Galimmo s’est fixée pour objectif de s’engager dans la lutte contre le gaspillage alimentaire en dévelop-

pant, d’ici 2025, des partenariats avec Too Good To Go et Phénix et/ou en mettant en place des points de 

compostage des déchets alimentaires.  

 Galimmo s’est fixée pour objectif d’améliorer le recyclage des déchets d’ici 2025, en mettant en place des 

points de recyclage des vêtements et de DEEE au sein de chaque centre et en s’assurant de leur recyclage 

ou réemploi au sein de filières et auprès de partenaires adaptés. 

Opportunités 

 Mettre en place une politique de gestion des déchets commune au centre commercial qui s’appuie sur 

les règlementations actuelles et à venir dès que possible, dans une démarche proactive (par exemple, 

sensibiliser les enseignes de textile à la future réglementation et anticiper son entrée en vigueur).  

 La collecte rigoureuse des déchets organiques peut représenter un pas en avant pour le centre commer-

cial en matière d’indépendance énergétique. Obligation réglementaire de mettre en place des locaux spé-

cifiques pour le tri des biodéchets (dans des locaux séparés et réfrigérés de préférence). Cette obligation 

s’étendra en 2024 à tout générateur de biodéchets, peu importe les tonnages.  

 Définir une véritable politique déchets et impliquer l’ensemble des enseignes : réduction, réemploi, tri, 

recyclabilité, valorisation. Cela implique un suivi précis des déchets. 

Suivi des déchets  

 Intégrer dans l’annexe environnementale des exigences spécifiques par enseigne en matière de gestion 

de déchets (mise en place d’un suivi des déchets par enseigne et par typologie de déchets) et non pas 

seulement en termes de réduction, qui, sans suivi, ne peut être mesurées.  

Etat des lieux et opportunités  
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 Anticiper la règlementation et commencer à utiliser Track déchet pour le suivi des BSD : Track déchets est 

un outil numérique gratuit, développé par le Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire. L'évolution 

réglementaire prévoit la généralisation de l'usage de la plateforme à compter du 1er janvier 2022, pour 

tous les acteurs du déchet dangereux (producteur, transporteur, professionnel des déchets).  

Taux de valorisation 

 Le taux moyen de valorisation constaté dans les centres commerciaux français est de 35 à 40 % (Source : 

Veolia (lien plus bas)). Certains centres précurseurs visent les 75%.  

 Afin de faciliter le tri des déchets au niveau des enseignes, et si ce n’est pas déjà implémenté, mettre dans 

les enseignes des poubelles de tri qui correspondent aux poubelles de tri présentes dans le local déchets.  

 Nommer un référent et effectuer un travail de pédagogie auprès des enseignes pendant et après leur 

ouverture. Cela passe par le rappel de leurs obligations (décret 7 flux et biodéchets), la formation au tri 

et par la détection d’erreur de tri par le référent qui peut alors les remonter et sensibiliser les enseignes.  

 La collecte rigoureuse des déchets organiques peut représenter un pas en avant pour Cora en matière 

d’indépendance énergétique du territoire (production de biogaz à partir de leur incinération).  

 Pour convaincre les restaurateurs d’assurer le tri : la collecte des biodéchets peut être assurée via le pres-

tataire déchet : mise en place de nouveaux bacs à biodéchets propres, collecte des bacs pleins et achemi-

nent jusqu’au local déchets, sans attirer l’attention des clients, grâce à des chariots banalisés (ex : Ham-

merson : https://www.recyclage.veolia.fr/gerer-mes-de-chets/entreprises/actualites-temoignages/de-

chets-centres-commerciaux-hammerson)  

Garde-fou et réduction des tonnages  

 Implémenter un système de badge par enseigne pour les déchets afin de les responsabiliser et d'entériner 

le principe de pollueur-payeur. Ce système va de pair avec celui de pénalisation des enseignes ne respec-

tant pas les obligations de tri. Il permettrait : 

o D’identifier les anomalies et d’en faire part aux preneurs concernés ; 

o De fixer des objectifs de réduction de déchets globaux et donc d’impliquer les enseignes dans une 

démarche vertueuse commune.    

Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus d’informations 

concernant la politique de sélection des enseignes et les actions qui peuvent être mises en place pour encou-

rager les enseignes à réduire leurs déchets. 

 L’augmentation du coût lié à la gestion des déchets est en partie corrélée au renforcement du tri et du 

recyclage induit pour cette typologie de déchets. Ainsi, réduire au maximum les DIB générés permettrait 

de limiter l’impact de la gestion des déchets sur les finances du centre commercial.  

 Impliquer les copropriétaires également afin de faciliter l'acceptation sociale de certaines actions coû-

teuses.  

 Mettre en place une communication raisonnée par rapport aux actions implémentées par le centre. Se 

prémunir contre des actions qui peuvent être qualifiées de greenwashing.  

 

Orientation 2 – Faire du centre commercial Cora de Villers-Semeuse un acteur engagé en faveur de l’économie circulaire et du 

réemploi  

Etat des lieux et 

actions menées à 

date 

Etat des lieux  

 Le cahier des charges et l’annexe environnementale ne comprennent pas d’indication en lien avec le ré-

emploi et l’économie circulaire. 

 Il y a un partenariat entre Cora France et Easy Cash : 6 espaces d’achats-vente de produits d’occasion et 

reconditionnés au cœur de l’hypermarché de Villers-Semeuse.  
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 Une enquête a été réalisée auprès des commerçants du centre commercial de Villers-Semeuse dans le 

cadre de la mission avec Greenaffair en mars 2024.  

 Conformément à sa politique RSE, Galimmo se fixe comme objectifs, d’ici 2025 :  

o Création un label spécifique pour valoriser les enseignes qui ont une activité de seconde main 

ou de réemploi. 

 Installation de nouvelles enseignes de seconde main dans le centre commercial, afin que 100% des 

centres accueillent au moins une enseigne de seconde main (pop-up store, kiosque, boutique) 

Opportunités 

 Proposer systématiquement aux enseignes des baux qui appliquent le GN10, autrement dit le fait qu’un 

nouveau preneur reprenne le dossier d’aménagement de l’ancien preneur en lieu et place, afin de réduire 

les déchets liés au réaménagement des coques commerciales. 

 Utiliser Cycle’Up, une plateforme de réemploi et de matériaux de construction. « Cycle’Up » développe 

des outils et des services à destination des acteurs de l’économie circulaire pour répondre à leurs besoins 

et accélérer la prise en compte du réemploi et de l’économie circulaire dans le domaine de la construction 

et de l’immobilier.   

 Réduire les déchets liés à l’animation du centre commercial via le réemploi de décoration par exemple.  

 Essayer de faire évoluer la mentalité des enseignes pour favoriser un esprit collaboratif – l’effectivité de 

la nouvelle organisation de gestion des déchets sera notamment le moyen d’organiser un comité vert sur 

ce sujet avec les commerçants.  

Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des enseignes pour plus d’information sur l’importance 

de collaborer avec les enseignes pour améliorer la performance du site.     
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• Bail vert (Loi Grenelle II, juillet 2010) : Obligatoire pour les enseignes de plus de 2 000 m2 (Cora). 

• Décret tertiaire (juillet 2019) qui concerne tout propriétaire ou locataire d’un bâtiment tertiaire public ou privé de plus de 1 

000 m². 

• Arrêté relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances lumineuses (décembre 2018).  

• Décret BACS « building automation & control system » : impose d’équiper les bâtiments tertiaires de systèmes d’automati-

sation et de contrôle d’ici le 1er janvier 2025 (pour le chaud et froid a minima). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ci-dessous les risques de transition identifiés sur la thématique Energie qui pèsent sur le centre commercial Cora de Villers-Se-

meuse.  

1.2 Fiche N°2 – Energie 

Acteurs concernés : Galimmo, prestataires, enseignes 

 
 
• Poursuivre et accentuer les actions en faveur du dé-

veloppement des énergies renouvelables et de récu-
pération (chaleur et froid et électricité). 

 
• S’assurer que les moyens de production thermique 

évoluent vers des solutions d’origine renouvelable, 
dans les cas où cette évolution s’avère pertinente d’un 
point de vue économique et environnemental. 

 
• Baisser drastiquement l’intensité énergétique de 

l’économie française par la mise en place d’actions 
dans tous les secteurs et l’adoption des technologies 
disponibles les plus performantes en la matière. 

 

• Lisser la demande en énergie et plus précisément in-
citer à l’adéquation offre/demande. 

 
• Encourager les usages et comportements sobres en 

consommation d’énergie (développement des dispo-
sitifs intelligents, report de la consommation hors pé-
riode de pointe, sensibilisation des citoyens aux 
bonnes pratiques de consommation, etc.). 

 
• Préciser la fourchette de la biomasse valorisable en 

énergie à horizon 2050 dans le cadre de la révision de 
la stratégie nationale de mobilisation de la biomasse 
(pour mémoire, le scénario de référence de la SNBC 
envisage une fourchette comprise entre 400 et 450 
TWh). 

 
 
 

 

 
 

 
 

• S’engager dans une trajectoire bas carbone à partir de 
l’élaboration et du suivi du bilan carbone et du déve-
loppement de l’utilisation des énergies renouvelables. 

• Définition d’une trajectoire bas carbone à horizon 
2030  

• 40% de réduction des consommations d’énergie par 
m² d’ici 2030   

• 70% des contrats énergétiques des sites de Shopping 
convivial en énergie verte à horizon 2030  

• Mise en place d’installations photovoltaïques sur 40% 
des centres en France et 100% des centres en Belgique 
en 2025  

• 100% d’éclairage LED au sein des parties communes 
des centres en 2025 

 

 

 

Contexte  

Risques liés à l’actif  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000022470434/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037864346/2019-07-02/
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N° 
Risque 

Type de risque Descriptif 

R7 
Risques de non-
conformité régle-
mentaire 

 Entrée en vigueur de la réglementation F-GAS et notamment l'interdiction progressive des 

fluides frigorigènes avec GPW > 2500 au 1er janv. 2020, > 150 au 1er janvier 2022 et l'inter-

diction de recharger avec du fluide régénéré ou recyclé les équipements avec GWP > 2500 

au 1er janvier 2030. 

 Arrêté relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances lumineuses 

(décembre 2018) : réglementation sur l’éclairage des enseignes. 

 Future réglementation concernant l'affichage digital. 

R8 Risques législatifs  

 Potentielle nouvelle version du DPE tertiaire (plus exigeante en termes de fiabilité de don-

nées) qui pourrait être préjudiciable à l’avenir. 

 En cas de rénovation (notamment des bâtiments historiques), respect de la future Régle-

mentation environnementale (RE 2020).  

 En cas d’extension du centre commercial, l'article 86 de la Loi Biodiversité (août 2016) im-

pose à partir du 1er mars 2017 de la production d'énergie renouvelable et/ou un système 

de végétalisation en toiture des centres commerciaux. 

R9 Risque spécifique 
 Sous-dimensionnement du bac à glaçons et donc potentielle impossibilité de répondre à la 

hausse des besoins en climatisation. 

R10 
Risques physiques 
et technologiques 

 Risque lié à la demande exacerbée en climatisation du fait de la récurrence des épisodes 

caniculaires et de la recherche d’ilot de fraîcheur par la population. 

 Impact du changement climatique sur le transport et l’acheminement de l’énergie. Risque 

de coupure d’électricité accru, qui porterait atteinte au bon fonctionnement du centre et 

entrainerait des difficultés notables pour la clientèle et les enseignes. 

R11 Risque de marché 
 Corrélation positive entre la transition énergétique et la hausse du prix de l’énergie 

(Source : Observatoire de l’industrie électrique). 

 

 

Orientation 3 – Engager une démarche en accord avec le triptyque énergétique : sobriété (1/3) 

Etat des lieux et 

actions menées à 

date 

 A ce jour, les enseignes ne sont pas contraintes sur leurs consommations énergétiques, bien que ce volet 

figure dans l’annexe environnementale. Cependant une communication est faite sur la sobriété énergé-

tique auprès des commerçants avec l’action « C’est pas Versailles ici », mais ce sont seulement des re-

commandations.  

Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus d’informations 

à ce sujet.  

 Le centre commercial possède plusieurs grands écrans dynamiques, très consommateurs d'électricité qui 

s’éteignent automatiquement la nuit. 

 L’éclairage extérieur est coupé entre 4h et 7h du matin.  

 L’éclairage dans la galerie et bureaux est majoritairement assuré par des luminaires LED. 

Opportunités 

Afin de garantir une adaptation raisonnée sur un bâtiment, la sobriété doit avant tout être favorisée, en limi-

tant dans un premier temps les besoins de rafraichissement par l’isolation ou encore la réduction des apports 

solaires.  

Enseignes 

 Sensibiliser les enseignes sur leurs consommations énergétiques (écogestes, etc.). La mise en place d’un 

bail vert sur l’ensemble des enseignes permettra notamment d’analyser les consommations énergétiques 

de chacun et de réfléchir à des pistes d’améliorations.  

Etat des lieux et opportunités  

https://observatoire-electricite.fr/IMG/pdf/ndc_-_fevrierte_et_prix.pdf
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 Sensibiliser les enseignes afin d’installer des éclairages LED, d’éteindre l’éclairage de leur vitrine à la fer-

meture de leur magasin et d’éviter les écrans publicitaires. 

Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus d’informations 

concernant le contenu de l’annexe environnementale et la sensibilisation des enseignes.  

Parties communes et prestataires 

 En ce qui concerne les parties communes (dont parkings, circulations, bureaux, locaux techniques) rem-

placement des éclairages par des éclairages de type LED quand cela n’a pas encore été réalisé. Dans les 

bureaux, il est envisageable de mettre des détecteurs de présence/mouvement et détecteur de lumino-

sité. Dans le mail, la mise en place de détecteur de luminosité peut être étudiée notamment au vu de 

l’apport de lumière naturelle.  

 Réduire les consommations énergétiques et la pollution lumineuse liée aux éclairages extérieurs. Les 

éclairages et enseignes lumineuses doivent être éteints (arrêté 2018) entre 1h et 7h du matin (ou 1h avant 

le début de l’activité). Cependant le centre Cora de Villers-Semeuse peut aller plus loin en :  

o Allongeant la plage de non-fonctionnement des enseignes lumineuses, selon les règles de sécu-

rité, également pour les éclairages ; 

o Adaptant les éclairages à des standards type BIU concernant la pollution lumineuse (sonde cré-

pusculaire, orientation des éclairages vers le sol, plafond d’intensité lumineuse etc.)  

o Supprimant les enseignes lumineuses.  

Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus d’informations 

concernant le contenu de la politique achats responsables.  

 S’interroger sur la manière dont pourrait s’implémenter une démarche de sobriété énergétique : néces-

sité des écrans dynamiques par exemple.  

 

Orientation 4 – Engager une démarche en accord avec le triptyque énergétique : efficacité (2/3) 

Etat des lieux et 

actions menées à 

date 

Consommations énergétiques 

 Le centre commercial possède un process de remontée d’informations concernant les sujets énergétiques 

ou déchets. Par exemple, la consommation d’énergie totale du site en 2023 est de 419 444 kWh/an soit 

une consommation surfacique de 97 kWh/m2/an.  

 Un audit énergétique a été réalisé en 2024 dans le but de réduire les charges d’exploitation et de créer 

un plan d’action d’économie d’énergie.  

 Un DPE a été réalisé en 2015 : bâtiment noté G : Consommation estimée : 459 kWhep/m2/an et estima-

tion des émissions de GES : 33 kgeqCO2 /m2/an.  

Chaud et froid  

 La galerie est chauffée et climatisée grâce à trois rooftops situés sur le toit de la galerie. De plus, une 

chaudière à gaz alimente les batteries hydrauliques de ces rooftops, également située sur le toit. 

 La production de froid est assurée par des pompes à chaleur intégrée aux 3 rooftops localisés sur la toiture 

de la galerie. 

 Toutes les entrées du centre commercial sont équipées de rideaux d’air chaud. 

 Les bureaux de GALIMMO ne sont ni chauffés ni refroidis. 

 Le fluide utilisé dans les Rooftops : R417A/9kg est réglementaire.  

 

Electricité  

 Chaque enseigne souscrit à son propre abonnement avec le partenaire de son choix, relevé par Cora. 

(Sous comptage pour chaque boutique)  

Suivi consommations énergétiques 
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 Chaque enseigne souscrit à son propre abonnement avec le partenaire de son choix. 

 Des sous-compteurs ont été mis en place pour chaque enseigne. 

 Galimmo s’est fixée pour objectif que d’ici 2025, 70% des contrats énergétiques des sites de shopping 

convivial soient en énergie verte. 

Opportunités 

Electricité 

 Les pages 7 et 8 du DPE proposent des recommandations pour les différents usages (gestionnaire énergie, 

chauffage, ventilation, eau chaude sanitaire, confort d’été, éclairage, bureaucratique, sensibilisation des 

occupants et du personnel).  

 Mettre en place un système de sous-compteur pour chaque enseigne afin de répartir les charges de la 

manière la plus juste et de responsabiliser chaque acteur sur le sujet.  

 Valider la mise en conformité avec l'arrêté de décembre 2018 concernant l'éclairage, notamment des 

panneaux.  

Chaud et froid 

 Prendre en compte les effets du changement climatiques et notamment la récurrence des vagues de cha-

leur pour dimensionner les prochains bacs à glaçons.  

Focus fluides frigorigènes 

 La réglementation européenne « F-GAZ » prévoit l’interdiction progressive jusqu’en 2030 de l’utilisation 

de certains fluides frigorigènes utilisés dans les installations frigorifiques afin de réduire la mise sur le 

marché des HFC et de réduire les émissions de GES fluorés.  

 

 Anticiper l’entrée en vigueur de cette réglementation dans les actions de performance énergétique du 

site. Par exemple, un diagnostic du centre commercial pourra être réalisé afin de prévoir le remplacement 

des fluides à fort PRG. 

 La Direction du centre devra largement communiquer aux enseignes sur ce changement pour anticiper la 

transition des unités de climatisation indépendantes (les petites installations étant visées directement par 

la réglementation) et intégrer ce nouveau critère dans l’annexe environnementale pour les nouvelles en-

seignes. De plus, un droit de regard pourra être porté sur les fluides utilisés, et à fortiori les systèmes de 

climatisation décrits dans les dossiers d’aménagement.  

Consommations énergétiques 

 Poursuivre la mise en place du plan d'actions permettant la mise en conformité avec décret tertiaire. Pour 

rappel, les propriétaires et exploitants de bâtiments tertiaires ont un an de plus (jusqu'u 30 septembre 

2022) pour déclarer leurs consommations d'énergie sur la plateforme Operat. Cette mise en conformité 

est également un moyen d’atténuer les risques financiers liés à la hausse du prix de l’énergie ainsi que 

celle d’une amende en cas de non-respect.  
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 Afin de mettre en œuvre le décret tertiaire, il est primordial d’assurer un suivi énergétique précis et fiable 

des parties communes et de chaque enseigne.  

 Par ailleurs, afin de limiter les risques liés à l’arrivée d’un nouveau DPE tertiaire impliquant une fiabilité 

plus forte des données et potentiellement des obligations de rénovations, Galimmo a tout intérêt à me-

surer plus précisément les performances énergétiques des bâtiments du centre commercial et à intégrer 

ses prestataires dans cette démarche.  

Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus d’informations 

sur ce sujet.  

 La performance énergétique du site passe également par la performance de sa GTB. La Direction du centre 

doit s’assurer de la mise en conformité de la GTB avec les exigences du décret BACS, qui impose que la 

GTB permette de :  

o Suivre, enregistrer et analyse en continu les données de production et de consommation énergé-

tique des systèmes techniques du bâtiment ;  

o Ajuster ces systèmes techniques le cas échéant ; 

o Situer l’efficacité énergétique du bâtiment par rapport à des valeurs de référence ; 

o Détecter les pertes d’efficacité des systèmes techniques ; 

o Informer l’exploitant des améliorations possibles d’efficacité énergétique ; 

o Permettre un arrêt manuel et la gestion autonome d’un ou de plusieurs systèmes techniques.  

 

Orientation 5 – Engager une démarche en accord avec le triptyque énergétique : ENR (3/3) 

Etat des lieux et 

actions menées à 

date 

Chaud et froid  

 Pas de possibilité de faire de la ventilation naturelle car la galerie marchande du centre commercial est 

de plain-pied et il n’y a pas de fenêtre ni d’ouverture hormis la porte d’entrée.  

Electricité  

 Pas de panneaux photovoltaïques sur le toit.  

Opportunités 

Electricité 

 Le programme RSE de Galimmo Engagé pour demain indique que Galimmo a pour objectif de développer 

d’ici 2030 l’utilisation d’énergies renouvelables, notamment via l’installation d’ombrières photovol-

taïques sur les parkings. 

 Optimisation des horaires de fonctionnement des VMC 

 Optimisation programme horaire et régulation des rooftops 

 Mise en place d’un système de gestion Technique du Bâtiment 
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• Bail vert (Loi Grenelle II, juillet 2010) : Obligatoire pour les enseignes de plus de 2 000 m2 (Cora). 

• Loi d’orientation des mobilités (décembre 2019) : Investir plus et mieux dans les transports du quotidien, faciliter et encou-

rager le déploiement de nouvelles mobilités. 

• Loi ALUR (mars 2014) et LTECV (août 2015) en cas d’extension du centre commercial : renforcement du rôle du stationne-

ment privé comme outil de régulation, voire de diminution de la circulation automobile.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.3 Fiche N°3 – Mobilité 

Acteurs concernés : Galimmo, prestataires, enseignes 

 
 

▪ Fixer des objectifs clairs et cohérents avec les objectifs visés 
pour la transition énergétique des parcs 
 

Le scénario de référence vise 35 % de ventes de véhicules particuliers 
neufs électriques et 10 % d’hybrides rechargeables en 2030 ainsi que 
100 % de ventes de véhicules particuliers neufs électriques en 2040 

• Accompagner l’évolution des flottes pour tous les modes de 
transport  

o Faciliter via des mesures législatives et réglementaires et des 
investissements le déploiement d’un réseau pérenne d’in-
frastructures de recharge ouvertes au public équilibré sur 
l’ensemble du territoire ; 

o Faciliter la recharge à domicile et sur le lieu de travail ; 
o Etablir des objectifs ambitieux de verdissement du parc de 

véhicules pour les flottes publiques et certaines flottes pri-
vées, y compris à l’échelon communautaire. 

 

• Soutenir les collectivités locales et les entreprises dans la 
mise en place d’initiatives innovantes  

o Encourager les agglomérations à développer les modes de 
transport propres et partagés (voies, zones d’accès, horaires 
et stationnements réservés en fonction des véhicules) ; 

o Inciter les entreprises à mettre en place des plans d’actions 
de réduction de leurs émissions de GES et à renouveler leurs 
flottes par des flottes plus respectueuses de l’environne-
ment. 

 
• Encourager le report modal en soutenant les modalités ac-

tives et les transports massifiés et collectifs et l’intermoda-
lité : développement des espaces de stationnement vélo sécu-
risés, création d’itinéraires cyclables, accompagnement de 
l’usage des vélos, construction d’espaces piétonniers et cy-
clables lors des opérations de réhabilitation et/ou d’extension 
de voiries. 

Fixer une trajectoire ambitieuse pour le développement de l’usage 
du vélo et cohérente avec les objectifs du plan vélo de 2018 : pas-
sage de 3 % à 12 % de part modale (en nombre de déplacements 
courte distance) dès 2030 et à 15 % en 2050.  

 

Accompagner le développement des transports collectifs. Le scéna-

rio de référence vise une progression de la part modale des trans-

ports collectifs de 7 points entre 2015 et 2050.  

• Accompagner les citoyens dans leur propre transition bas-

carbone  

o Proposer des projets pédagogiques portant sur la maîtrise des émis-
sions de GES liées à la consommation, y compris de sensibilisation à 
l’écoconduite et plus généralement au savoir-rouler dans le domaine de 
la mobilité, ainsi que sur le « calcul de l’empreinte carbone ». 

 

 

Contexte  

• Plan Agglo’vélo 
Ce plan consiste en l’élaboration conjointe d’un schéma direc-
teur d’aménagements cyclables et d’actions de soutien au déve-
loppement de la pratique du vélo. Le schéma directeur portera 
sur les aménagements cyclables (pistes et bandes cyclables et 
autres aménagements liés à la circulation), ainsi que sur le sta-
tionnement sécurisé des vélos. 

 
• Mise en œuvre d’une solution de covoiturage domicile-travail 

En 2020, 81,1% des habitants du territoire d’Ardenne Métropole 
se rendent au travail en voiture (données INSEE). Dans de nom-
breux environnements, et en particulier dans les secteurs ruraux 
et périurbains où la densité est souvent trop faible pour mettre 
en place une offre performante de transports collectifs, le covoi-
turage apparaît comme une alternative efficace et une impor-
tante source d’économie pour les ménages. 

 
• Décarbonation de la flotte de bus 

Le marché des transports scolaires entré en vigueur en sep-
tembre 2021, a demandé l’utilisation de 2 bus circulant avec du 
bio carburant à la place du gasoil dès la mise en œuvre de ce 
marché, et la part de bus roulant au bio carburant va augmenter 
à chaque renouvellement de véhicule jusqu’à avoir une flotte 
100ù bio carburant à la fin du marché (été 2029). Actuellement, 
la flotte de cars scolaires comprend 3 bus au biocarburant HV 
100 et 2 nouveaux cars sont prévus à la rentrée 2024 dans le plan 
prévisionnel d’investissement remis par le titulaire du marché. 

 
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000022470434/
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Ci-dessous les risques de transition identifiés sur la thématique Mobilité qui pèsent sur le centre commercial Cora de Viller-Se-

meuse.  

N° Risque Type de risque Descriptif 

R12 
Risques de non-
conformité régle-
mentaire 

 Offre de bornes de recharges électriques non conforme à celle imposée par la loi LOM 

(2025).  

 Absence de maîtrise des émissions de GES liées à la flotte de véhicules et des déplace-

ments professionnels des employés. 

 Obligation réglementaire pour les entreprises de plus de 500 salariés : bilan GES règle-

mentaire (scopes 1 et 2) intégrant l’impact carbone de la flotte de véhicule. 

 Obligation réglementaire pour les entreprises de plus de 100 employés : plan de mobi-

lité. 

R13 
Risques de marché 
et de réputation 

 Perte de fréquentation liée à la faible accessibilité du site en mobilité douce. Potentielle 

influence sur la typologie de clients.  

 Capacité à gérer des formes multiples de mobilité (vélos, vélos cargo, trottinettes, véhi-

cules électriques, autopartage, covoiturage etc.). 

R14 
Risque technolo-
gique et spécifique 

 Risques liés à la mise en service de nombreuses bornes de recharge électrique et à la 

connectivité toujours plus importante du parking (notamment avec les superchargeurs 

Tesla).  

Risques liés à l’actif  

 
 

 
 
 

• ENJEUX CLÉS :  Alors que le transport en voiture des visiteurs et des clients jusqu’aux centres com-
merciaux représente 90% des émissions de gaz à effet de serre scope 3 de Galimmo en 2O22, le 
Groupe souhaite réduire son empreinte carbone en développant les transports en commun et par-
tagés (bus, covoiturage etc.) et les mobilités douces (piétons, vélo, etc.) 

• ACTIONS RÉALISÉES :  
- Installation d’un local à vélos couvert et sécurisé sur les extensions de Shop’in Pacé (Rennes) 

et du Centre Commercial Ermont en 2020  
- Installation de 61 bornes de recharges pour les véhicules électriques en 2022  
- Installation de places dédiées au covoiturage (centres d’Ermont et de Châtelineau) et consoli-

dation d’une charte en cours 
- Déploiement d’une solution de co-voiturage et d’autopartage pour les salariés au sein de 6 

centres alsaciens Galimmo en partenariat avec Karos 
- En cours : promotion des mobilités douces au travers d’une campagne de communication dé-

diée au sein des centres et en ligne (vélos, covoiturage, navettes, etc.)  
• ACTIONS FUTURES :  

-  S’engager dans un dialogue local systématique dans le cadre des projets de redéveloppement 
pour l’amélioration de la connexion aux transports en commun 

- Créer des passages piétons sécurisés pour une meilleure sécurisation des flux 
- Mettre en place au moins un local couvert sécurisé pour vélo sur 100% des sites Shopping 

convivial 
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R15 
Risque spécifique 
et de marché 

 La potentielle baisse de fréquentation du site, ou bien simplement de voiture indivi-

duelle entraînerait l'obsolescence d'une partie des parkings. 

R16 Risque de marché 
 Risque lié au transport des achats. La suppression progressive des véhicules particuliers 

rendra le transport de courses et de produits volumineux plus difficile. 

R17 Risque de marché 

 Essor du commerce en ligne, du click and collect, du drive impliquant une mutation des 

transports de marchandises. Enjeux liés à la maîtrise de l’impact carbone du service de 

livraison. 

 

 

Orientation 6 – Anticiper les impacts de l’évolution des formes de mobilité sur l’accessibilité du centre 

Etat des 

lieux et ac-

tions me-

nées à date 

 Cora Villers-Semeuse est accessible : 

- En bus via la ligne 1, A2 ou 15 
- En voiture via la N43 
- En vélo grâce à la présence de racks à vélos  

Opportuni-

tés 

 Créer des synergies pour développer des modes de mobilité adaptés et réfléchir aux futurs accès possibles 

au centre commercial. Être moteur auprès de la collectivité pour anticiper les changements à venir en ma-

tière de mobilité afin de réduire le risque de baisse de fréquentation du site et augmenter l’adaptabilité du 

centre aux mobilités durables.  

 Etudier l’opportunité de proposer des services de mobilité (autopartage, vélos de la Ville etc.) pour contri-

buer à cette stratégie globale de mobilité durable. 

 Utiliser les ressources disponibles en interne. Recourir au livret réalisé par Galimmo afin d’arbitrer les déci-

sions d’investissement et leur pertinence vis-à-vis du centre commercial, de l’impact carbone que cela per-

met d’éviter, des coûts financiers et du temps d’implémentation.  

Parking 

 Anticiper la règlementation à venir et prééquiper à minima 5% des places de parking du centre commercial 

: soit environ 50 places. Tous les bâtiments non résidentiels de plus de 20 places, neufs ou existants, devront 

disposer d’1 borne de recharge pour véhicule électrique toutes les 20 places dont 1 place PMR.  

Si l’entreprise emploie moins de 250 personnes et génère moins de 50 millions d'euros de CA/an, elle échappe 

pour l'instant à toute obligation en matière d'adaptation de ses infrastructures déjà existantes aux véhicules élec-

triques. Pour les plus grandes sociétés en revanche, l’obligation des 5% de places équipées en 2025 prévaut, qu'il 

s'agisse d'un immeuble ancien ou actuellement en construction.  

 Utiliser les données générées par le jalonnement dynamique des parkings pour avoir une vision claire de 

leur taux d’occupation selon les semaines et les mois ; l’objectif étant de redimensionner cet espace afin 

qu’il soit adapté aux besoins réels de la clientèle, et d’utiliser de manière plus vertueuse l’espace actuelle-

ment dédié à la mobilité thermique, comme par exemple en déployant l’agriculture urbaine.  

 Anticiper l’accueil des nouvelles formes de mobilité (voitures autonomes notamment) dans le parking via la 

réalisation d’étude sur les possibilités d’agencement. Selon une étude de chercheurs canadiens (Pr. Mat-

thew Roorda, mars 2018), les voitures autonomes pourraient quasiment doubler la capacité des parkings. Il 

serait intéressant d’intégrer ce paramètre dans l’étude.  

 Mettre en place des espaces dédiés au covoiturage : zoning signalisé à proximité des principales entrées du 

centre commercial.  

 

Orientation 7 – Réduire l’impact carbone de la mobilité et s’engager pour la mobilité durable auprès des différentes parties 

prenantes  

Etat des lieux et opportunités  
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Etat des 

lieux et ac-

tions me-

nées à date 

Bilan carbone 

 Le centre commercial n’est pas desservi par une gare ou une station de métro, c’est un centre à destination 

voiture, 80 % de la clientèle vient en voiture, seulement 20 % en transports en commun ou à pied. 

 Galimmo a réalisé un bilan carbone pour l’année 2022, estimant l’impact carbone des déplacements de 

visiteurs et clients, des déplacements professionnels ainsi que des trajets domicile-travail des employés de 

Galimmo. Cependant, ce bilan carbone n’évalue pas l’impact carbone des prestataires ou des enseignes. 

 Galimmo ne possède pas de plan de mobilité. Le plan de mobilité est obligatoire pour les entreprises de 
plus de 100 employés :  avec ses 88 employés, Galimmo n’est à ce jour pas concernée par l’obligation ré-
glementaire. 

 Galimmo n’évalue pas ses prestataires ni les enseignes sur l’impact carbone de leur flotte de véhicules et 

leurs déplacements domicile-travail, néanmoins Galimmo fait réaliser par un prestataire de service un calcul 

de l’empreinte carbone du centre basé sur le nombre de visiteurs sur la plateforme de calcul Reporting 21. 

 Galimmo possède un plan de mobilité (communication sur les mobilités douces, prévision de rajout d’ar-

ceaux vélos, deplaces 2 roues et trottinettes). 

 

Accueil de mobilité 

 Galimmo est le gestionnaire du parking, il n’y a pas de prestataire externe. Il n’y a pas de descriptif précis 

du parking (places PMR, dédiées au covoiturage etc.).  

 Le centre est doté de nombreux parcs de stationnement. Le parking comporte 1350 places. Par ailleurs, 13 

places sont réservées aux véhicules électriques, environ 15 places sont réservées au PMR, 68 places pour 

les vélos et quelques places familles nombreuses. Galimmo prévoit de rajouter 68 places réservées au co-

voiturage.  

 Néanmoins, il n’y a aucun suivi dynamique et/ou en temps réel du taux d’occupation du parking.  

 En termes de services liés à la mobilité, le centre ne compte pas de consigne à casques de moto.  

Obligations enseignes  

 Pas d’obligation aux enseignes sur le sujet de la mobilité électrique ou douce.   

Partenariats 

 Galimmo a lancé en 2022 le Prix de la Mobilité Douce pour encourager les projets innovants portés par des 

starts-up pour développer le recours à la mobilité douce, le partage des trajets et l’optimisation des flottes 

de véhicules des clients. Galimmo s’est engagé à ce que pour 2025, 100% des centres de shopping conviviaux 

Galimmo auront mis en place : 

o Des solutions de mobilité douce ; 

o Une aire de covoiturage ou une application à destination de ses client.es et de ses salarié.es. 

Opportuni-

tés 

Bilan carbone 

 Réaliser des enquêtes afin de mesurer les émissions de GES induites par les déplacements domicile – centre 

commercial de la clientèle.  

 Bilan carbone monstrueux de la clientèle, positionnement du centre commercial pas en accord avec la stra-

tégie Engagé pour demain.  

Clientèle 

 Profiter de l’émergence de nouvelles formes de mobilités pour proposer de nouveaux services à la clientèle 

:  

o Mise à disposition de voitures en autopartage, vélos de la Ville etc. ; 

o Avoir des enseignes qui proposent des équipements de vélos adéquats ; 

o Vente de vélos de seconde main ; 

o Développer les consignes comme pour les casques, pour tout autre type d’équipements ; 

o Proposer des services de proximité liés à la mobilité : entretien, réparation, recharge etc. ; 
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o Mettre en place des services pour faciliter le transport des achats (sacoches pour vélo estampillées Cora 

Villers-Semeuse sur consignes par exemple) ; 

o Sensibiliser les usagers sur les pratiques de bonne conduite et sur l’écoconduite (via de l’affichage dans 

les parkings ou lors de sessions ponctuelles d’animation par exemple). 

Être moteur sur le sujet 

 S’investir pleinement dans la démarche Engagé pour demain qui consiste à proposer systématiquement à 

ses visiteurs, commerçants et collaborateurs une offre élargie de transports durables, comme le covoiturage 

courte distance, les solutions d'autopartage, les bornes de recharge pour véhicules électriques, les infras-

tructures cyclables adaptées et les solutions électriques autonomes innovantes transport.  

 Etudier la possibilité d’implémenter un projet « Come by Bike » qui consiste à améliorer les infrastructures 

cyclables sur site via par exemple l’augmentation de la taille des parkings à vélos, l’installation de bornes de 

recharge pour vélos électriques, la création de voies dédiées, etc. et à collaborer étroitement avec les col-

lectivités locales pour améliorer leur connectivité avec les services de transport public. 

 

Orientation 8 – Favoriser une gestion des flux de marchandises et une logistique bas-carbone 

Etat des 

lieux et ac-

tions me-

nées à date 

 L’impact carbone lié aux transports des marchandises et à l’approvisionnement des enseignes n’est pas me-

suré. 

Opportuni-

tés 

Favoriser une gestion raisonnée des flux de marchandises et une logistique bas-carbone 

 Sensibiliser les enseignes sur les réglementations en vigueur et celles à venir, sur les projets de plateformes 

de logistique urbaines et les inciter à agir autrement. 

 Etudier des pistes de mutualisation de la logistique des enseignes et identifier des solutions à faible impact 

environnemental (camion hybride, GNV, Bio-GNV, Camions frigoriques avec système réfrigérant efficace 

(Fluides frigorigènes peu émissif etc.)  

  Etudier la possibilité d’utiliser une partie du parking en plateforme de logistique urbaine.  

 Demander aux enseignes des informations sur leur politique de logistique via un questionnaire par exemple 

(distances entrepôt - centre commercial, fréquence, poids des camions, typologie de véhicules etc.) visant 

à évaluer l’impact carbone annuel généré par la livraison des marchandises.   

 Favoriser et renforcer la présence d’enseignes fonctionnant en circuits courts est un des leviers qui permet-

tra de réduire l’impact carbone de la chaîne logistique (se référer à la partie sur la consommation respon-

sable). 

 Encourager les enseignes à mettre en place un approvisionnement et une gestion des stocks raisonnés (faire 

un état des lieux des invendus, pénaliser les enseignes qui dépassent un certain seuil etc.) tout en prenant 

en compte les nouveaux défis auxquels sont confrontés les chaînes d’approvisionnement (rupture de stocks, 

retard de livraison etc.).  

S’adapter aux évolutions du marché tout en favorisant la réduction de l’impact lié aux livraisons 

 Envisager la mutualisation du parking avec les résidences alentours par exemple.    

 Etudier des pistes de mutualisation de la livraison du dernier kilomètre et identifier des solutions à faible 

impact environnemental. 
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Se référer à la partie Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes pour plus d’informations 

concernant la sensibilisation des enseignes.  
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Comme explicité dans les trois fiches précédentes – déchets, énergie, mobilité –, de nombreux risques pèsent sur le centre com-

mercial. Qu’il s’agisse de risques liés à la non-conformité réglementaire ou à l’adaptation de l’actif aux évolutions induites par la 

stratégie nationale bas-carbone, l’enjeu principal pour la Direction du centre consiste à intégrer autant que possible ses parties 

prenantes externes – prestataires et enseignes plus précisément – dans sa démarche environnementale ambitieuse.  

En assurant le bon fonctionnement et la maintenance du site, les prestataires du centre commercial jouent un rôle décisif dans 

l’amélioration de la performance environnementale du site ; ce sont eux qui peuvent lui permettre de s’aligner sur les objectifs 

fixés par le groupe Galimmo et sur les réglementations à venir. Les enseignes sont également un levier stratégique important pour 

le centre commercial, d’autant qu’elles constituent sa vitrine ainsi que celle du Groupe. Par ailleurs, il est important de souligner 

qu’au travers de l’offre d’enseignes et de services proposée, Cora Villers-Semseus a une influence non négligeable sur les habi-

tudes de consommation de sa clientèle et porte donc là aussi une forte responsabilité.  

Cette nécessité d’intégrer et de responsabiliser les prestataires et les bailleurs s’inscrit en parfaite cohérence avec la stratégie RSE 

du groupe, Engagé pour demain, comme en témoigne l’encadré ci-dessous.  

La Direction du centre doit idéalement pouvoir être moteur en agissant à plusieurs niveaux :  

• Mettre en place des critères RSE lors de la sélection en amont ; 

• Fixer des objectifs, sensibiliser, former ; 

• Mettre en place un système de reporting efficient avec des indicateurs de suivi et de performance (à l’échelle du 

centre commercial par exemple) ; 

• Valoriser et mutualiser les bonnes pratiques et/ou sanctionner le non-respect potentiel d’engagements par cer-

tains acteurs.  

Pour cela, les trois leviers principaux dont dispose le centre sont la définition d’une stratégie environnementale à l’échelle du site, 

l’outil réglementaire du bail vert pour les enseignes et le déploiement de la politique d’achats responsables. Plus spécifiquement, 

définir une stratégie environnementale adaptée au centre permettra de : 

• Formaliser des objectifs communs dans une démarche publique et ainsi de fédérer l’ensemble des acteurs 

autour d’objectifs communs ; 

• De capitaliser sur les efforts et politiques de chaque acteur dans un document unique et de clarifier les res-

ponsabilités de chacun ; 

• De communiquer au grand public de manière simple sur les efforts réalisés à l’échelle du site ; 

1.4 Fiche N°4 – Intégration et responsabilisation des parties prenantes 

externes 

Acteurs concernés : Galimmo, prestataires, enseignes 

Contexte  

 

 

• Co-concevoir des espaces de commerce et de vie en mobilisant les acteurs locaux et en s’adaptant à leurs 

besoins. 

• Favoriser l’économie circulaire, la réparabilité et le réemploi en mobilisant les enseignes et les visiteurs. 

• Maîtriser l’impact environnemental et agir pour la transition écologique. 

• S’engager pour la participation et le bien-être des collaborateurs en favorisant la co-conception, la con-

fiance et la transparence. 
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• De créer une réelle gouvernance développement durable en intégrant les parties prenantes clés du site (en-

seignes, prestataires, gestionnaire, propriétaires, riverains etc.).  

Pour rappel, le bail vert doit s’appliquer à partir du 1er janvier 2012 pour les baux nouvellement conçus ou renouvelés. Pour les 

baux en cours, il s’appliquera à partir du 14 juillet 2014. L’annexe environnementale stipule plusieurs éléments. Le bailleur et le 

locataire ont l’obligation mutuelle d’information sur :  

• La description des équipements de chauffage ; 

• Le relevé des consommations ; 

• Les informations sur les déchets. 

Le bailleur et le preneur doivent par la suite mettre en œuvre un programme d’actions, dans lequel des objectifs d’économie 

d’énergie seront définis. La répartition des coûts doit être également indiquée. 

 

 

Ci-dessous les risques de transition identifiés sur la thématique Intégration et responsabilisation des parties prenantes externes 

qui pèsent sur le centre commercial Cora de Villers-Semeuse.  

N° 
Risque 

Type de risque Descriptif 

R18 
Risque de non-con-
formité réglemen-
taire 

 Non-conformité avec le principe de mise en place d’un programme d’actions et de fixation 

d’objectifs dans le cadre de l’annexe environnementale.  

R19 Risque spécifique 
 Incapacité à remonter les informations nécessaires à la mise en œuvre de la stratégie RSE 

du groupe Galimmo.  

R20 
Risque de réputa-
tion 

 Risque que, dans le cas où l’une des enseignes ou l’un des prestataires a une mauvaise 

réputation ou fait l’objet de scandales environnementaux ou sociaux (du fait de ses acti-

vités ou de manière ponctuelle), cela porte préjudice au centre commercial et altère son 

image.  

 

 

 

Orientation 9 – Mettre en œuvre et généraliser l’implémentation d’un bail vert ambitieux ainsi que celle d’un système de remon-

tée d’information fiable 

Etat des lieux et 

actions menées à 

date 

 L’annexe environnementale indique que le bailleur et le preneur peuvent constituer, si elles le souhaitent, 

un comité développement durable afin d’assurer le suivi de la mise en œuvre de l’annexe environnemen-

tale. Cette rencontre permettrait de réaliser un bilan des actions et de la performance environnementale 

du centre et des locaux loués, et de définir les initiatives et les objectifs coordonnés dans ce domaine pour 

la période à venir.  

 L’annexe environnementale indique que le preneur devra communiquer annuellement, au plus tard le 30 

juin de chaque année, au bailleur ses consommations d’énergies par type d’énergie consommée. 

 Il y a un processus de remontée d’informations concernant les sujets énergétiques réalisé par le presta-

taire Esa Contrôle qui récupère les consommations des enseignes et les mets sur la plateforme Operat. 

 De plus, Galimmo organise des comités verts avec les commerçants afin de mettre en avant les actions 

environnementales et sociétales auprès de tous leurs locataires. 

Opportunités 
Ci-dessous plusieurs exemples de thématiques (découlant des fiches précédentes) qu’il serait important d’in-

tégrer dans l’annexe environnementale :  

Risques liés à l’actif  

Etat des lieux et opportunités  
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 Exigences spécifiques selon la typologie d’enseigne en matière de gestion de déchets (mise en place d’un 

suivi des déchets par enseigne et par typologie de déchets) ;   

 Obligation de mettre en place une démarche de limitation des emballages et des encombrants et de mise 

en place des principes de l’économie circulaire ; 

 Transparence vis-à-vis de leur politique d’approvisionnement via un questionnaire par exemple (distances 

entrepôt - centre commercial, fréquence, poids des camions, typologie de véhicules etc.) visant à évaluer 

l’impact carbone annuel généré par la livraison des marchandises ; 

 Transparence vis-à-vis de la gestion de leur flotte de véhicules et sur les transports utilisés par les salariés 

pour réaliser leurs déplacements domicile-travail, dans l’optique de mettre en place des solutions de mo-

bilité durable ;  

 Critère lié aux fluides frigorigènes utilisés dans le cas de petites installations frigorifiques. 

Spécifiquement pour les enseignes alimentaires dont les restaurants :  

 Exiger le recours à une solution de lutte contre le gaspillage alimentaire via la récupération d’invendus, 

auprès d’entreprises du type Too Good To Go ou d’associations de redistribution.  

 Critères liés à la provenance des aliments par exemple. Cela obligerait les restaurateurs à être transpa-

rents et apporterait une garantie aux consommateurs. Cela pourrait également réduire le risque de répu-

tation en renforçant l’image saine des offres gastronomiques proposées par le centre. 

 Grâce à la généralisation des baux verts à l’ensemble des enseignes, le centre commercial doit saisir l’op-

portunité d’intégrer contractuellement leur contribution aux objectifs de réduction des consommations 

énergétiques fixés par le décret tertiaire (rappel : réduction de la consommation d'énergie finale pour 

l'ensemble des bâtiments soumis à l'obligation d'au moins 40 % en 2030, 50 % en 2040 et 60 % en 2050 

par rapport à 2010). 

 Pour chacune des thématiques, fixer conjointement avec l’enseigne des objectifs de réduction et s’accor-

der sur des indicateurs de suivi et des KPIs.  

 

Orientation 10 – Diffuser en amont et en aval la stratégie RSE du site pour être plus performant à ce niveau 

Etat des lieux et 

actions menées à 

date 

 Galimmo n’a à ce jour pas de politique visant à favoriser les enseignes dotées de politiques RSE avec des 

critères environnementaux tels que la distribution de produits en vrac, de seconde main, reconditionnés 

par exemple ou qui s’inscrivent dans une démarche « zéro déchet ».  

 Selon Galimmo les enseignes travaillent naturellement sur la RSE.  

 Plateforme Friday pour faire des matchs associatifs, Galimmo finance la participation à un match par an. 

 Galimmo organise également une charityday et une journée solidarité. 

 Concernant le choix des enseignes, la politique de Galimmo consiste à trouver un bon équilibre entre 

acteurs locaux et nationaux. Ainsi, 28 % des surfaces sont dédiées aux commerçants locaux et indépen-

dants en France. Galimmo s’est fixée pour objectif d’atteindre 30 % des surfaces occupées par des com-

merçants indépendants locaux. 

 Les actions vertueuses menées par les enseignes seront mise en avant grâce à un label spécifique qui 

valorisera les enseignes qui ont une activité de seconde main ou de réemploi. A date, Galimmo commu-

nique sur ces actions vertueuses via des communiqués de presse disponibles sur le site internet www.ga-

limmo.com.  

 Galimmo s’est fixée pour objectif de communiquer sur les engagements des centres en termes d’écono-

mie circulaire et de RSE.  

Opportunités 

Prendre en compte la nature des activités et les engagements RSE des enseignes lors de leur sélection  

 Favoriser les enseignes qui intègrent dans leur business model des pratiques à faible impact environne-

mental (seconde main, distribution en vrac, produits reconditionnés, écoconçus etc.). 

 Favoriser et renforcer la présence d’enseignes fonctionnant en circuits courts est un des leviers qui per-

mettra de réduire l’impact carbone de la chaîne logistique.  
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 Au niveau des engagements sociaux, sociétaux et éthiques, des critères liés à la formation des collabora-

teurs, à la mobilité interne, au type de management, à la qualité de vie au travail, au respect des droits 

humains, à la sécurité et à la santé des collaborateurs, au respect du principe de non-discrimination à 

l’embauche etc. peuvent être pris en compte.  

 Afin de s’assurer de la véracité des engagements éthiques et RSE des enseignes, il serait intéressant d’in-

terroger les enseignes plus en détails (au travers d’un questionnaire par exemple) sur leurs engagements 

et notamment sur leur maîtrise de leur supply chain ainsi que sur la provenance des matières premières 

etc.  

 Continuer à intégrer les commerçants en leur montrant l’intérêt de la Direction du centre pour les sujets 

RSE ; mais aller plus loin en dédiant du temps à l’analyse des politique RSE des enseignes, en mettant en 

place un suivi de leur stratégie RSE au sein du centre.  

 De la même manière et comme mis en exergue dans la fiche relative aux déchets, il est primordial d’inté-

grer les commerçants dans les démarches environnementales mises en place par la Direction du centre 

afin de créer des synergies vertueuses. Le Centre doit continuer à être proactif sur ces sujets et forces de 

proposition pour entraîner progressivement l’ensemble des occupants du site dans l’amélioration de la 

performance environnementale du site.  

Sensibiliser les enseignes 

Ci-dessous plusieurs exemples de thématiques (découlant des fiches précédentes) sur lesquelles il serait im-

portant de sensibiliser (et/ou contraindre) les enseignes : 

1. Déchets  

 Sensibiliser les enseignes sur leurs obligations réglementaires en matière de tri des déchets (respect des 

5 flux notamment).  

 Préconiser fortement aux enseignes de loisir la dématérialisation de leur billetterie. 

 Imposer aux enseignes le fait de ne sortir le ticket de caisse uniquement sur demande du client et de 

proposer systématiquement la dématérialisation du ticket.  

 Demander aux enseignes de travailler sur l’emballage des produits liés à l’exploitation du centre et de se 

fixer des objectifs de réduction. 

2. Transparence 

 Encourager les enseignes à être de plus en plus transparentes au niveau de la traçabilité de leurs produits 

notamment.  

3. Consommations énergétiques 

 Sensibiliser les enseignes sur leurs consommations énergétiques (écogestes, etc.). La mise en place d’un 

bail vert sur l’ensemble des enseignes permettra notamment d’analyser les consommations énergétiques 

de chacun et de réfléchir à des pistes d’améliorations.  

 Sensibiliser les enseignes afin d’installer des éclairages leds, d’éteindre l’éclairage de leur vitrine à la fer-

meture de leur magasin et d’éviter la mise en place d’écrans publicitaires dans leurs vitrines.  

4. Approvisionnement 

 Sensibiliser les enseignes sur les réglementations en vigueur et celles à venir, sur les projets de plate-

formes de logistique urbaines et les inciter à agir autrement. 

 Encourager les enseignes à mettre en place un approvisionnement et une gestion des stocks raisonnés : 

faire un état des lieux des invendus, pénaliser les enseignes qui dépassent un certain seuil etc.  

 Recommander fortement aux enseignes pratiquant la livraison à domicile à mettre en place une logistique 

urbaine bas-carbone jusqu’au dernier kilomètre (autrement dit, l’utilisation de transports doux pour la 

livraison ou des solutions bas-carbone).  



  

 

 
29 

 Sensibiliser les enseignes et les usagers sur l’impact carbone de la livraison rapide (plus important que 

celui d’une livraison 24h) et les inciter à limiter ce type de livraison en communiquant sur cet aspect. 

 

Source : Carbone 4 

Recenser les actions vertueuses menées et valoriser les enseignes  

 Recenser l’ensemble des bonnes pratiques initiées par certaines enseignes comme cela a été initié via 

l’enquête de satisfaction.  

 Communiquer sur ces sujets via une newsletter et valoriser les enseignes qui sont rigoureuses et forces 

de proposition afin d’encourager les autres bailleurs à les mettre en œuvre également.  

 Si cela est envisageable, il pourrait être bénéfique pour le centre de créer des groupes de travail entre les 

enseignes pour mutualiser les bonnes pratiques, les faire réfléchir ensemble sur certains sujets. 

 

Orientation 11 – Implémenter la politique d’achats responsables 

Etat des lieux et 

actions menées à 

date 

 Il existe une première version de la procédure pour les achats à l’échelle de Galimmo. Cette version devra 

être étoffée avec l’ajout d’objectifs et d’exigences concrètes concernant, par exemple, le suivi précis des 

données des prestataires en matière de collecte, le tri et la valorisation des déchets, l’efficacité énergé-

tique ou encore l’utilisation de consommables et produits écoresponsables. 

 La pondération des critères RSE ne figure pas dans les documents relatifs à la politique achats respon-

sables du centre commercial, ce qui ne permet pas de déterminer le poids qu’ils jouent dans le processus 

de sélection des prestataires.   

Opportunités 

 Déployer la politique d’achats responsables déjà développée par le Groupe au niveau du site.  

 S’assurer du respect des obligations contractuelles de tous les prestataires et les accompagner autant que 

possible dans la mise en œuvre des principes de la stratégie RSE du Groupe et du centre dès lors qu’elle 

sera structurée et déployée.   

 Mettre en œuvre une grille d’évaluation et de sélection des prestataires. Intégrer dans la Charte achats 

responsables ou à la grille de critères de choix des prestataires (AO), un critère sur le taux de fournisseurs 
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locaux. Par exemple, un prestataire d’entretien des espaces verts qui privilégie les équipements achetés 

en France, un mainteneur qui privilégie les EPI et matériel de maintenance fabriqués en France, etc. 

 

Sur la base des fiches réalisées sur les sujets environnementaux, voici quelques propositions de thématiques à 

aborder dans la partie achats responsables :   

 Critères liés à l’économie circulaire, à l’écoconception et au réemploi ; 

 Critères liés à la gestion des déchets d’exploitation (fixation d’objectifs de réduction et de valorisation) : 

concrètement, intégrer dans l’ensemble des contrats de maintenance et de service (MMT, espaces verts, 

entretien, hospitality management, etc.) des clauses sur la gestion des déchets : obligation de déployer 

un reporting déchets comprenant les tonnages précis des déchets générés par typologie, le taux de valo-

risation, suivi des BSD (Track déchet), etc. Le sous-traitant doit également s’engager à minimiser le volume 

de déchets générés ; 

 Intégrer la notion de performance énergétique auprès des prestataires concernés (ascenseurs, espaces 

verts (machines), etc.) avec une obligation de reporting et de plan d’actions visant à réduire les consom-

mations annuelles ; 

 Critères liés à la flotte de véhicules des prestataires, leur demander de mesurer l’impact carbone de leurs 

déplacements professionnels et domicile-travail, et de se fixer des objectifs de réduction ;  

 

 


